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majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans Wi texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comitfé spécial comprend quatre volumes: ie présent volume contient
les chapitres 1 à VU-; le volume n, les chapitres \'III à XII; le volume III, les
chapitres XIII à XXIV; et le volume IV, les chapitres XXV à XXXII.

• La présente version des chapitres 1à VII e$t une compilation des documents ci,«près parus sous
forme provisoire: A/lOO23 (première partiej du 7 novembre 1975, A/lOO23 (deuxième partie) du
12 novembre 1975, A/lOO~3 (troisième partie) du 24 octobre 1975, A/I0023 (quatrième partie) du
21 novembre 1975 et A/lOO23 (cinquiême partie) du 31 octobre 1975.
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LETTRE D'ENVOI

31 octobre 1975

Monsieur le Secrétaire général,

Conformément à la résolution 3328 (XXIX) de l'Assemblée générale, datée
du 16 décembre 1974, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le rapport à
l'Assemblee générale du Comité special chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Ce rapport porte sur les travaux d1... Comité spécial
pendant l'année 1975.

Le Président du Comité spécial
charge d'étudier la situation
en ce 9ui concerne l'~lication

de la Déclaration Slœ l'octroi
de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux

(Si_~) Salim Ahmed SALIM

Son Excellence
;'tonsieur ~'=urt naldheim
Secrét~ire ~énéral de

1lOrf,anisation des Nations Unies
New York

- Vll -
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CHAPITRE l

CREATION~ ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

A. CREATION DU COMITE SPECIAL

1. Le Comité bpécial chargé d1étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance a~x pays et aux peuples
coloniaux a été créé par l'Assemblée générale ~ en application de sa
résolution 1654 (XVI) du 27 novembre 1961. Le Comité a été prié d'étudier
l' appli cation de la Déclarati on sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux~ figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960, et de formuler des suggestions et des reco~~andations

quant aux progrès réalisés et à la mesure dans laquelle la Déclaration était mise
en oeuvre.

2. A sa dix-septième session, après avoir examiné le rauport du Comité spécial li,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 1810 (XVII) du 17 décembre 1962,
par laquelle elle a élargi la composition du Comité spécial, en y adjoignant
sept nouveaux membres et a invité le Comité spécial "à continuer de rechercher
les voies et moyens les mieux appropriés en vue de l'application rapide et
intégrale de la Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore accédé
à 1 'indépendance ll

•

3. A la même session, l'Assemblée générale, dans sa résolution 1805 (À~II), du
14 décembre 1962, sur la question du Sud-OUest africain, a prié le Comité spécial
de e 'acquitter, mutatis mutandis, des tâches assignées au Comité spécial pour le
Sud-Ouest africain par la résolution 1702 (XVI) du 19 décembre 1961. Par sa
résolution 1806 (XVII) du 14 décembre 1962, l'Assemblée générale a décidé de
dissoudre le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain.

4. A sa dix-huitième session~ l'Assemblée générale, par sa résolution 1970 (XVIII)
du 16 décembre 1963~ a décidé de dissoudre le Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes et a prié le Comité spécial d'étudier les
renseignements visés à 1.' alinéa e de l'Article 73 d.e la Charte des Nations Unies.
Elle a également prié le Comité spécial de tenir pleinement comnte de ces
renseigements lors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration dans chacun des territoires non autonomes, ainsi que
d'entreprendre toute étude spéciale et d'établir tout rapport spécial qu'il
jugerait nécessaire.

5. A la même session et à chacune des ses3ions suivantes, après avoir examin·é
le rapport du Comité spécial, l'Assemblée générale a adopté une résolution
reconduisant le mandat du Comi.té 2/.

11 Documents of.ficiel s -de liAssemblée générale, dix-septième session, Annexes,
additif au noint 21:) de l '()1"dre du .iour. d()~'lmpnt A/5238.

2/ Voir les rapports dont le Comité spécial a saisi l'Assemblée général: lors
de ses diÀ-huitième à vingt-neuvième sessions. Pour les rapports les plus recents,
voir ibid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l); ibid.,
vingt:hüitième session, SupplémE'nt No 23 (A/9023/Rev.l); ibid., vingt-neuvièmE'
session, SupplémE'nt No 23 (A/9623/Rev.l)

- 3 -
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6. Après avoir exroniné le rapport du Comité spécial sur la question intitulée
ilprogramme spécial d'activités à l'occasion du dixiètle anniversaire de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux" 3/,
l'Assemblée générale~ à sa vingt·-cinquième session, a adopté la résolution 
2621 (XÀ~), du 12 octobre 1970, où figurait un prorra~e d'action pour l'appli
cation intégrale de la Déclaration.

7. A sa vingt-neuvième session, après avoir étudié le rapport du Comité
spécial 41, l'Assemblée ~énérale a adopté la résolution 3328 (XXIX) du
16 décembre 1974, dans laquelle il était dit notamment que l'Assemblée

.1

2. Approuve
en ce qui concerne
l'indépendance aux
1974 il, y com~ris

le rappo~t du Comité spécial chargé d'étudier la
l'application de la Déclarexion sur l'octroi de
pays et aux peuples coloniaux sur ses travanx de
le programme de travail envisagé ~our 1975 §/j

situation

,.'

•

Il. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher deL1 moyens
appropriés7~ssurer l'application immédiate et intégrale à.es résolutions
1514 (XV) et 2621 (XÀ'V) dans tous les terr:i.toir,=s qui n' onJ~ "!Jas encore
accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trentième
session;

12. Prie le Comité spécial de faire des suggestions concrètes pouvant
aider le C~il de sécurité à etudier les mesures qU'il convient de prendre
conformément à la Charte eu égard aux faits nouveaux survenant dans les
terri toires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la sécurité
internationales, et recommande au Conseil de prendre ces sug~estion3

pleinement en considération;

13. Prie le Comité spécial de continuer à examiner la façon dont les
Etats Membres respectent les dispositions de la Declaration et des autres
résolutions pertinentes relatives à la décolonisation, en particulier
celles qui concernent la Namibie et la Rhodésie du Sud;

31 Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt··cinquième session,
Suppl§n.ent No 23B (A/8023/Rev.l/Add.2).

~/ Ibid.• vi?gt-neuvième session, Supplément I~o 23 (A/9623!Rev.l).

2! ThiCL

6/ Ibid., chap. I, par. 173 à 184.
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14. Prie le Comité spécial de continuer à accorder une attention
particulièr;-aux petits te~ritoires, y cc~pris en y envoyant des missions
de visite selon qu'il conviendra, et de l'ecommander à l'Assemblée e:énére,le
les méthodes convenant le mieux ainsi qUE~ les mes ures à prendre pour
permettre à leurs p~J?ule.tions d'exercer ple:Lnernent et sans plus de retard
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance:

15. Demande aux puissances administrantes qui ne l'ont pas encore
fait de coopérer entièrement avec le Comité spécial da~s l'exercice de
son manda.t et, en particuli.er , de participer aux travaux du Comité portant
sur les territoires ~u'elles administrent et de permettre à des missions
de visite d'avoir accès aux territoires pour obtenir des renseifmements
de première main et pour s'assurer des voeux et des aspirations de leurs
habitants;

16. Prie le Comi'l.~é spécial de continuer à rechercher l'appui des
organisations nationales et internationales qui s'intéressent particulièrement
à la décolonisation en vue de la réalisation des objectifs de la Déclaration
et de l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, et, en particulier, de prêter son concours au Conseil
économique et social lors de l'examen des points connexes de son ordre
du jour~lI.

8. A la même ses03ion, l'Assemblée générale a également adopté 19 résolutions,
trois consensus et une décision assignant des tâches précis~s au Comité spécial,
de même qu'un certain nombre de résolutions touchant les travaux du Comité
spécial. Ces décisions sont énumérées ci-après.

1. Résolutions et décisions concernant expressément certains territoires

on dont les
des autres
culier

session,

L) •

Territoire

Papua
Nouvelle-Guinée

Gibraltar

Seychelles

Iles Gilbert
et Ellice

Bermudes, îles
Caimanes, îles
Turques et
Caiques, îles
Vierges
améri caines ~

îles Vierges
britanniques et
Montserrat

No de la résolution

3284 (XXIX)

3286 (XXIX)

3287 (XXIX)

3288 (XXIX)

3289 (XXIX)
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Date de son adoption

13 décembre 1974

13 décembre 1974

13 décembre 1974

13 décembre 1974

13 décembre 1974

••



e

ement
ion

Territoire

Guam, îles
Salomon,
Nouvelles-Hébrides,
Pitcairn, Sainte
Hélène et Samoa
américaines

Archipel des
Comores

Sahara espagnol

Territoires sous
domination
portugaise

Namibie

Fonds des Nations
Unies pour la
Namibie

No de la résolution

3290 (XXIX)

3291 (XXIX)

3292 (XXIX)

3294 (XXIX)

3295 (XXIX)

3296 (XXIX)

Date de son adoption

13 décembre 1974

13 décecbre 1974

13 décembre 1974

13 décembre 1974

13 décembre 1974

13 décembre 1974

Pour ce qui est de la question de Belize, de celle de la Côte française des
Somalis 11/ et de celle d'Anti~a, de la Dominique, de Saint·-Christonhe-et-Nièves
et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent, l'Assemblée générale:, sur

7/ Ibid., Supplément No 31 (A/963l), p. 120, point 23 de l'ordre du jour.

8/ Ibid.

9/ Ibid. p. 121.--
la/ Ibid.

IV Note du Rapporteur : Le Bu1.letin de terminologie No 240, publié par le
Secrétariat le 15 avril 1968 (ST/SER.F/240), se lit comme suit:

"Le nouveau nom du territoi.re appelé précéderament Côte française des
Somalis est 'territoire français des Afars et des Issas' •••

Cette désignation, introduite à la demande de la Puissance admÏnistrante
doit être utilisée dans tous les docume,nts, à l'exception des comptes rendus
de textes dans lesquels l'orateur ou l'auteur a utilisé une terminologie
différente. ;1 _ 6 _

,
l,

•

Rhodésie du Sud

Rhodésie du Sud

Iles des Cocos
(Keeling)

Iles Tokélaou

Brunéi

Iles Falkland. (Malvinas)

3297 (XXIX) 13 décembre 1974

3298 (XXIX) 13 décembre 1974

Consensus 7/ 13 décf.!mbre 1974

Consensus 8/ 13 décembre 197)*

Consensus 9/ 13 décembre 1974

Décision 10/ 13 décembre 1974



son adopt ion

lbre 1974

reCOl1unandation de la (~uatrième Commission ~ a décidé sans opposition ~ le
13 décembre 1974, de renvoyer l'examen de ces questions à sa trentième session 12/.
En adoptant ces décisions, l'Assemblée générale a pris note du fait que le Comité
spécial avait décidé d'examiner ces questions à la session qu'il tiendrait
en 1975.

2. Résolutions concernant dVautres Questions

Application de la Déclaration sur 3300 (~C{IX)

l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloni aux 'Par
les institutions spécialisées et
les organismes internationaux
associés à l 1Organisation des
Nations Unies

ibre 1974

bre 1974

bre 1974

br'~ 1974

bre 1974

bre 1974

:lre 1974

)re 1974

)re 197)-!-

)re 1974

)re 1974

lçaise des
;to'l;)he-et-Nièves
irale, sur

lrdre du jour.

publié par le

'ançaise des

Question

Renseienements relatifs aux
territoires non autonomes,
cOl1'.r.mniqués en vertu de
l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte des NatioNl Unies

Activités des intérêts étranf,ers~

économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la
Déclaration sur IVoctroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en p~odésie

du Sud, en ~Jamibie et dans les
territoires sous domination
portueaise, ainsi que dans tous
les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale et aux
efforts tendant à éliminer le
colonialisme, IVapartheid et la
discrimination raciale en
Afrique australe

Programme d'enseignement et
de formation des Nations Unies
pour l'Afrique australe

Hoyens d'étude et de formation
offerts par des Etats Hembres
aux habitants des territoires
non autonomes

Diffusion d'informations sur
la décolonisation

No de la résolution-' -
3293 (XXIX)

3299 (YCCIX)

3301 (XXIX)

3302 (XXIX)

3329 (lC..XIX)

Date de son adoption

13 décembre 1974

13 décembre 1974

13 décembre 197!~

13 décembre 1974

13 décembre 1974

16 décembre 1974

ce administrante,
comptes rendus

erminologie

12/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale2 vin~-huitième session,
Annexes, point 23 de l'ordre du jour, docQment A/9748, par. 39.
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3. Autres résolutions présentant de l'intérêt pour les
trava.ux dU_Q..~~té spécial

Question

Déclaration concernant
l'instauration d'un nouvel
ordre économique international

Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel
ordre économique international

Droits de l'homme et libertés
fondamenta1.es

Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination
raciale

No de la résolution

3201 CS-VI)

3202 CS-VI)

3222 (XXIX)

3223 (XXIX)

Date de son adoption

1er mai 1974

1er mai 1974

6 novembre 1974

6 novembre 1974

1
1

Ot81
écon

Raft
l'Or
en c
et 1
de 1
le d
ooop'
natil
norml
dans
Etat!

l:éfir

Effets des rayonnements 3226 (XXIX)
ionisants

Importance, pour la garantie 3246 (XXIX)
et l'observation effectives des
droits de 1 'homme, de la réali-
sation universelle du droit des
peuples à l'autodéterrninaticn
et de l'octroi rapide de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux

Nécessité de cesser d'urgence 3257 (XXIX)
les essais nucléaires et
thermonucléaires et conclusion
d'un traité tendant à réaliser
l'interdiction complète de ces
essais

A:pplication de la Déclaration 3259 (XXIX)
faisant de l'océan Indien une
zone de paix

Rapport du Comité pour 3266 (XXIX)
l'élimination de la discri-
mination raciale

Coopération entre l'Organisation 3280 (XXIX)
des Nations Unies et l'Organi-
sation de l'unité africaine
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12 novembre 1974

29 novembre 1974

9 déembre 1974

9 décembre 1974

10 décembre 1974

10 décembre 1974
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•
Question No de la résolution Date de son adoption

(;) de son adoption

mai 1974

ovembre 1971•

ovembre 1971•

Charte des droits et devoirs 3281 (XXIX)
économiques des Etats

Raffermissement du rôle de 3282 (XXIX)
l'Organisation des Nations Unies
en ce qui concerne le maintien
et la consolidation de la paix et
de la sécurité internationales,
le développement de la
coopération entre toutes les
nations et la promotion des
normes du droit international
dans les relations entre les
Etats

12 décembre 1974

12 décembre 1974

l10vembre 1974

l10vembre 1974

cembre 1974

ecembre 1974

iécembre 1974

iécembre 1974

1

Définition de l'agression

Déclaration sur la protection
des femmes et des enfants en
période d'urgence et de conflit
armé

Politique d' apartheid du
Gouvernement sud-africain

Mise en oeuvre de la
Déclaration sur le
renforcement de la sécurité
internationale

Troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit
de la nier

Assistance économique,
financière et technique aux
territoires encore sous
domination portugaise

Accord entre l'Organisation
des Nations Unies et
l'Organisation mondiale de
la propriété intellectuelle

Plan des conférences

3314 (XXIX)

3318 (XXIX)

3324 A (XXIX)

3332 (XXIX)

3334 (XXIX)

3340 (XXIX)

3346 (XXIX)

3351 (XXIX)

- 9 -

14 décembre 1974

14 décembre 1974

16 décembre 1974

17 décembre 1974

17 décembre 1974

17 décembre 1974

17 décembre 1974

18 décembre 1974



9. A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale était salSle d'une
communication (A/9971), datée du 3 octobre 1974~ adressée au Prêsident de
l'Assemblée générale pa.r le Ministre des affaires étrangères du Venezuela
dans laquelle celui-ci faisait savoir que le Venezuela avait decidé de ne
plus faire partie du Comité spécial.

10. A sa 2325ème séance~ le 18 décembre 1974, sur la proposition de son président,
l'Assemblée générale a désigné Cuba pour occuper le siège vacant au Comité
spécial.

Une liste des représentants qui ont assisté aux seances du Comité spécial
en 1975 figure dans le document A/AC.109/INF.13 et Add.l.

11. Au 1er janvier 1975, le Comité spécial se composait donc des 24 membres
suivants :

Afghanistan

Australie

Bulgarie

Chili

Chine

Congo

Côte d'Ivoire

Cuba

Danemarlt

Ethiopie

Fidji

Inde

Indonésie

Irak.

Iran

Mali

République arabe syrienne

République-Unie de Tanzanie

Sierra Leone

Tchécoslovaquie

Trinité-et-Tobago

Tunisie

Union des Républiques socialistes soviétiques

Yougoslavie

13.
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B. OUVERTURE DE LA SESSION DE 1975 DU COMITE SPECIAL

12. Le Comité sDécial a tenu sa première réunion de 1975 (la 990ème), le
30 janvier: elle a été ouverte par le Secrétaire général.

1. Déclaraticn d'Ollverture du Secrétaire général

13. Le Secrétaire général a remercié le Comité spécial pour la contribution
remarquable qu'il continuait de faire à la cause de la décolonisation.

14. Depuis qu'il avait pris la parole devant le Comité l'année précédente, la
situation des territoires africains administrés par le Portugal s'était singuliè
rement transformée. Les mouvements de libération, grâce à leurs efforts résolus,
avaient gagné la lutte pour l'indépendance et l'autodétermination. Un nouveau
~ouvernement avait pris le pouvoir au Portugal et, renonçant à la politique du
passé, avait tendu une main amicale aux peuples africains si longtemps privés de la
jouissance de leurs droits inaliénables. Un long et triste chapitre prenait fin,
un autre commençait. Nul doute que l'avenir des nations nouvellement indépendantes
était hérissé de graves difficultés. La communauté internationale, qui les avait
soutenues dans leur lutte pour l'indépendance politique, devait les aider sur le
plan économique et à d'autres égards, non seulement pendant la période difficile de
transition~ mais aussi après l'indépendance. L'ONU pour sa part était prête à
leur apporter toute l'assistance possible.

15. L'Organisation mondiale, qui avait accueilli la Guinée-Bissau parmi ses
Membres en septembre, se réjouissait à la perspective de souhaiter bientôt la
bienvenue à d'autres nations libérées. Au cours de l'annee précedente, la
decolonisation avait fait de nouveaux progrès. Nioué avait accedé à l'autonomie,
la Papouasie-Nouvelle-Guinée allait devenir indépendante avant la fin de l'année,
et les Seychelles et les Comores ne tarderaient pas à en faire autant.

16. ~1ais, comme il l'avait dit l'année precédente, la tâche de l'ONU ne serait
terminee que lorsque tous les peuples sous domination coloriale seraient devenus
libres et indépendants. Or, même une fois acquise l'indépendance des anciens
territoires portugais, plus de 17 millions d'êtres humains demeureraient en
régime colonial. Le Comité spécial souhaiterait sans doute continuer à suivre
de près entre autres problèmes, la situaticn de la Rhodésie du Sud et celle de
la Namibie ainsi que la politique d'aEartheid de l'Afrique du Sude

17. En ce qui concernait la Rhodesie du Sud, le Secretaire général notait avec
satisfaction que les mouvements de libération s'etaient récemment unis, que des
contacts preliminaires avaient été etablis et que les négociations avaient commencé
entre les parties intéressees. Il était difficile de prevoir quand le peuple du
Zimbabwe atteindrait son objectif, ,nais il l'atteindrait assurément et il y allait
de l'intérêt de tous, y compris celui de la minorité blanche, qu'un règlement
intervienne aussitôt que possible. Comme l'Assemblée générale et le Comité spécial
l'avaient maintes fois souligné, ce règlement devait être fondé sur le principe du
gouvernement par la majorité.

- 11 -



18. Pour ce qui était de la Namibie, le Secrétaire genéral a rappelé que, par sa
résolution 3~6 (1974) du 17 décembre 1974, le Conseil de securité avait donne
au Gouvernement sud-africain jusqu'au 30 mai 1975 pour s'engager par une déclaration
solennelle R se cOùformer ~ux résolutions de l'ONU et à l'Avis consultatif de la
Cour internationale de Justice, en date du 21 juin 1971 13/, à reconnaître
l'intégrité territ"'lriale de la Namibie et A. prendre les nœsures nécessaires pour
opérer le retrait de l'administration illégale qu'il maintenait en Namibie. Le
Secrétaire général espérait que l'unanimité du Conseil sur la question persuaderait
le Gouvernement sud-africain d'obtempérer sans réserve et d'ouvrir la voie à
l'institution d'une Namibie libre et indépendante.

19. Le Comité ST)écJ.al souhaitait sûrement aussi continuer à étudier attentivement
la situation des petits territoires. Ni l'absence de développement économique
d'un territoire~ ni son peu de superficie ou son petit nombre d'habitants ne
devaient jamais servir de prétexte pour retarder son accession à l'autodétermi
nation et à l'indépendance.

20. A~rès plusieurs siècles, l'ère de la domination coloniale touchait à sa fin.
L'élan de la décolonisation ne pouvait être enrayé. Mais, tant qu'il y aurait
encore~ où que ce fût~ des peuples sous domination coloniale, l'oeuvre du Comité
spécial et, en fait, de l'Organisation des Nations Unies tout entière, ne serait
pas terminée.

1. Election du Bureau

21. A sa 990ème séance, le 30 janvier, le Comité spécial a élu à l'unanimité les
membres du Burea'u ci-après

Président :

Vice-Présidents

Rapporteur

M. Salim Ahmed Salim (République~Unie de Tanzanie)

M. Chaidir Anwar Sani (Indonésie)
M. A. Duncan Campbell (Australie)
M. Ivan G. Garvalov (Bulgarie)

~~. Vincent David Lasse (Trinité-et-Tobago)

2. Déclaration du Président

22. Au. nom du Comité spécial, le Président a remercié le Secrétaire général pour
sa déclaration importante, qui témoignait du vif intérêt que celui-ci portait à la
cause de la décolonisation et de l'appui qu'il prêtait inlassablement aux travaux
du Comité.

13/ Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de
l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970)
du Conseil de sécurité, Recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances,
C.I.J. 1971, p. 16.
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23. Le Président a souhaité la bienvenue ~ la délégation cubaine, dont la présence
au Comité spécial, dévoués comme l'étaient le peuple et le Gouvernement cubains
~ la cause de la décolonisation, ne manquerait pas de rehausser la compétence du
Comité et de l'aider ~ travailler plus efficacement encore ~ accélérer le processus
de décolonisation.

24. La suite d'événements qui avait marqué l'wlnée écoulée était parmi les plus
snectaculaires de toute l'histoire de la décolonisation. Après la proclamation
historique d'indépendance de la Guinée-Bissau, qui datait de septembre 1973,
le nouveau Gouvernement portugais, sous la direction du }~uvement des forces
armées, venait de conclure, avec les mouvements nationaux de libération intéressés,
des accords en vertu desquels tous les territoires africains sous administration
portugaise accéderaient à la ~leine indépendance en 1975 : le Mozambique
deviendrait indépendant le 25 juin, Cap-Vert le 5 juillet, Sao Tomé-et-Principe
le 12 juillet et les preparatifs etaient en cours en vue d'établir en Angola
un gouvernement de transition qui mènerait le territoire ~ l'indépendance le
Il novell'lbre.

25. Comme le Secretaire genéral l'avait justement fait observer, tous ces
événements étaient la consequence directe de la lutte héroïque que les peuples
de ces territoires menaient depuis une dizaine d'années contre le colonialisme
portu~ais, sous la direction de leurs mouvements de libération nationat~. Au
prix des plus lourds sacrifices, ces peuples avaient enfin, au terme de ce long
combat, conquis leur liberté et la possibilité de reconstruire leur société sur
les fondations de la dignité humaine, de la justice et de la liberté. Nul doute
que le Comité poursuivrait ses efforts pour assurer ~ ces. peuples toute l'aide
possible, pour qu'ils puissent consolider leur indépendance si chèrement acquise
et renforcer leurs programmes de développement. A cet égard, le Comité souhaiterait
probablement accepter aussi rapidement que possible l'invitation qui lui avait
été adressée à la fois par le Partido Africano da Independência da Guiné e Cabo
Verde (PArGC) et le Gouvernement portugais et envoyer une mission de visite au
Cap-Vert à une date rapprochee. Un examen sur place de la situation qui régnait
au Cap-Vert serait certes des plus utiles à ce stade préparatoire critique, étant
donne surtout qu'il fallait apporter d'urgence ~ la population le maximum
d'assistance matérielle sur le plan international. Le Comité devait assurément
intensifier ses efforts pour eveiller la conscience mondiale afin que cette
population reçoive une aide efficace en particulier pendant la période de transition.
Des progrès avaient certes éte accomplis mais il fallait maintenir l'élan et,
pour cela, le Comité devait redoubler d'efforts.

26. La défaite du colonialisme portugais en Afrique, avait soudain fait basculer
l'équilibre des forces en Afrique australe en faveur des forces de la justice et
de la liberté, et les peuples opprimés du Zimbabwe et de la Namibie avaient vu
leurs chances de victoire enormément accrues. Les événements récents, notamment
la formation au Zimbab'tve d'un front uni - l'African National Council of Zimbabwe 
et la liberation de dirigeants politiques, dont M. Joshua rntomo et le Réverend
Ndabaningi Sthole, montraient clairement que les jours de l'oppression coloniale
étaient comptes. Quant à savoir si, pour ces territoires, les objectifs énonces
dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclar~tion pourraient être atteints
dans la paix et l 'harmonie ou au contraire au prix de nouvelles effusions de sang
et d'une reprise de la lutte armee, la question se ramenait à demander s'il pourrait
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être mis fin à temps aux vaines politiques d'affrontement et de guerre colonialiste
et raciste où s'obstinait le régime minoritaire.

27. Il était peut-être opportun à cet égard de rappeler le manifeste de Lusaka
sur l'Afrique australe, adopté en 1969 par l'Assemblée des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) :

Il Nous avons toujours préféré, et nous préférons encore, ..• atteindre
fla libération de llAfriQu~ sans employer la violence physique. Nous préfé
rerions négocier plutôt que détruire, dialoguer plutôt que tuer. Nous ne
prêchons pas la violence, mais nous désirons qu'il soit mis fin aux
violences que les oppresseurs de l'Afrique font aujourd'hui subir à la
dignité humaine. S'il était possible de s'acheminer pacifiquement vers
l'émancipation ou si des circonstances nouvelles rendaient la chose possible
dans l'avenir, nous encouragerions vivement nos frères, membres des
mouvements de résistance, à employer des méthodes de lutte pacifiques,
dussent-ils pour cela accepter quelque compromis sur la date du changement.
Cependant, tant que les actes de ce1LX qui, à l'heure actuelle, détiennent
les rênes du pouvoir dans les Etats d'Afrique australe empêcheront un
progrès pacifique, nous n'aurons d'autre choix que de donner aux populations
de ces territoires tout l'appui que nous pourrons leur fournir dans leur
lutte contre leurs oppresseurs" 14/.

Cette position catégorique venait d'être reprise dans la Déclaration de
Dar es-Salam adoptée au début du mois (janvier 1975) à la vingt-quatrième session
du Comité de coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique, et selon
laquelle

IlLa libération des régions encore soumises à une domination coloniale et
raciste peut être obtenue soit par des moyens pacifiques, soit par une
lutte armée. Ainsi qu'il est dit clairement dans le Manifeste de Lusaka 15/,
nous préférerions, si possible, atteindre nos objectifs par des moyens -
pacifiques. Mais la question de savoir si le problème sera résolu par une
intensification des opérations militaires ou par des négociations dépend
entièremement de la façon dont réagiront les régimes racistes et colonialistes.
Tous les peuples du monde souhaitent vivre libres. Ce n'est que lorsqu'ils
sont poussés au désespoir qu'ils sont prêts à mourir pour défendre cette
liberté. L'Afrique n'a jamais combattu pour le plaisir de combattre. Elle a
pris les armes pour se libérer et il ne doit désormais faire de doute pour
personne que les Africains choisiront la lutte si c'est le seul moyen
d'obtenir leur libération et qu'ils poursuivront cette lutte jusqu'à ce que
leur objectif soit atteint" 16/.

14/ Pour le texte intégral du }1anifeste, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, annexes, point 106 de l'ordre du
jour, document A/7754.

15/ Ibid.

16/ Le texte provisoire de la Déclaration de Dar es-Salam sur la nouvelle
stratégie pour la libération de l'Afrique, l'unification de la lutte et le
relèvement des territoires libérés est reproduit dans le document A/AC.131/L.20.
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28. Le Président espérait sincèrement, avec le Secrétaire général, que l'évolution
de la situation du Zimbabwe aboutirait 9. l'instauration du e;ouvernement par la
majorité, puisque la population du territoire avait maintes fois catégoriquement
prouvé qu'elle ne voulai+. ni ne pouvait accepter l'indépendance qu'à cette
condition. Il fallait espérer qu'il serait possible de parvenir sans plus tarder à
un accord concernant la réunion d'lli~e conférence constitutionnelle, conformément
à la résolution 3297 (XXIX) de l'Assemblee générale, ce qui ouvrirait la voie
à l'indépendance du Zimbabwe et au gouvernement par la majorité. Le Comité
spécial, qui avait toujours soutenu la lutte légitime de la population du
Zimbabwe pour l'autodétermination et l'indépendance, avait, comme aussi la
communauté internationale tout entière, le devoir de faire tout ce qui était en
son pouvoir pour que cet objectif soit atteint. Il devait continuer à appuyer tous
les efforts qui seraient faits pOllY résoudre le problème du Zimbabwe et, il allait
sans dire que, comme le Comité de coordination de l'OUA, c'était vers une solution
pacifique qu'il souhaitait voir évoluer et tenterait de faire évoluer la situation.
Néanmoins, la communauté internationale devait rester vigilante et rfsolue à
appuyer l'autre solution - l'intensification de la lutte armée - au cas où le
régime minoritaire raciste continuerait de se montrer intrdllsigeant. Il n'y
avait pas de troisième solution.

29. Quant à la Namibie, aussi bien l'Assemblee générale que le Conseil de sécurité
avaient récemment énoncé sans ambages les mesures à prendre de toute urgence
pour régler par des moyens pacifiques la situation grave qui régnait dans le
territoire. Si le Gouvernement sud-africain continuait à passer outre à ces
décisions et aux autres décisions pertinentes de l'Orsanisation des Nations Unies,
ainsi qu'à l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice, le Conseil
de sécurité n'aurait d'autre choix que de prendre les mesur~s prévues en pareil
cas par les dispositions pertinentes de la Charte, au Chapitre VII notamment; pour
sa part, le Comité spécial devait continuer à soutenir le mouve~ent national de
libération du territoire - la South VJest Africa People' s Organization (SWAPO)
dans son ..iuste combat.

30. En examinant les questions du Zimbabwe et de la Namibie, le Comité spécial
devrait faire porter son attention essentiellement sur la nécessité de fournir
bilatéralement et multilatéralement, aux populations de ces territoires et à
leurs mouvements de libération nationale qui luttaient pour la liberté et
l'indépendance, toute l'assistance morale et matérielle de la communauté inter
nationale. A cet égard, le Comité voudrait sans nul doute continuer à examiner
la question de l'asssitance qu'auraient à fournir en priorité à ces peuples
et à leurs mouvements de libération nationale les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies. Le President constatait d'ailleurs avec
satisfaction que divers organes intergouvernementaux, notamment le Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) à sa
session en cours, examinaient cette question de très près et que, pour la première
fois, les représentants des mouverr.ents de libération nationale intéressés,
participaient activement aux débats sur la question. Il fallait espérer que
d'autres programmes d'assistance seraient élaborés pour faire suite aux projets
qu'avait précédemment mis au point, dans le cadre du PNUD, l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) sous l'égide des
Gouvernements guinéen, tanzanien et zambien.
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31. Ailleurs, le vent de libération continuait à souffler de plus belle. Dans
l'archipel des Comores, l'écrasante majorité de la population s'était prononcée
en décembre pour l'indépendance du territoire en tant qu'entité unie. D'autre
part, la conférence constitutionnelle des Seychelles, qui devait préparer le
territoire à l'indépendance, allait se réunir en mars 1975 à Londres, avec la
participation du Seychelles Democratic Party (SDP) et du Seychelles People's
United Party (SPUP). Il fallait espérer que les puissances administrantes
intéressées continueraient à prendre les mesures nécessaires pour accélérer le
processus de décolonisation et que ces territoires accéderaient à l'indépendance
aussitôt que possible. Il fallait également se réjouir des progrès continus
accomplis en Papouasie-Nouvelle-Guinée avant la fin de l'année, et qui devaient
aboutir à l'accession du territoire à l'indépendance, en pleine coopération avec
le Gouvernement australien.

32. Quant aux autres territoires coloniaux, le Comité spécial devrait travailler
dans la perspective d'une coopération plus étroite de la part des puissances
administr~1tes, celles-ci devant notamment participer ac~ivement aux débats du
Comité et recevoir, dans les territoires placés sous leur administration, des
missions de visite de l'ONU, qui avaient au cours du passé récent, fait la preuve
de leur utilite. Le Président du Comité, usant des pouvoirs dont il était investi,
reprendrait prochainement les consultations entamées à ce sujet avec les
représentants des puissances administrantes intér~ssées. Au sujet de la date
d'envoi des missi ons, les membres du Comité pouvaient être certains qu'au cours
de ces consultations, le Président ne ménagerait aucun effort pour faire comprendre
aux puissances administrantes que cette date devait être aussi rapprochée que
possible pour donner au Comité le temps d'examiner dans chaque cas le rapport
de la mission éventuelle avant la trentième session de l'Assemblée générale.

33. Il n'~tait pas moins important que le Comité spécial reprenne l'examen des
activités des interêts étrangers, économiques et autres, qui faisaient obstacle
à l'application de la Déclaration ainsi que l'examen des activités militaire3 et
des d1spositions de caractère militaire des puissances coloniales dans les
territoires sous leur administration qui entravaient l'application intégrale de la
Dé~laration. En outre, le Comité lancerait une campagne intensifiée d'information
visant spécialement à sensibiliser l'opinion publique au sort des peuples coloniaux
et à la gravité des problèmes auxquels ils se heurtaient, ainsi qu'à la nécessité
de leur ~ournir une assistance internationale. Le Président était d'ailleurs
certain que le Secrétaire général continuerait à IJ1'endre des mesures concrètes en
utilisant tous les moyens dont il disposait afin d'assurer la diffusion aussi large
que possible des renseignements à ce sujet.

34. Le Comité spécial continuerait, sans perdre un instant, de se consacrer à ces
tâches et aux autres tâches importantes qui lui avaient été confiées par
l'Assemblée générale. Il-faudrait travailler dur et longtemps, surtout si l'on
décidait de se réunir hors du Siège, comme il était provisoirement prévu.
Néanmoins, malgré la lourdeur de la tâche, la participation active de ses membres
et les efforts incessants du Secrétaire général et de son personnel compétent
permettraient sans nul doute au Comité de contribuer de nouveau de manière positive
en 1975 à la mise en oeuvre intégrale de la Déclaration dans les derniers
territoires coloniaux.
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C. ORGANISATION DES TRAVAUX

35. Le Comité spécial a examiné l'organisation de ses travaux pour llanr!2e, de ses
990ème à 992ème séances, tenues entre le 30 janvier et le 10 février. Des décla
rations ont été faites à ce sujet: à la 990ème séance, par le Président
(A/AC.I09/PV.990); à la 991ème séance, par les représentants de la Trinité-et-Tobago,
de l'Irak, de la Yougoslavie, de l'Australie, de la Côte d'Ivoire et de Cuba et par
le Président (A/AC.I09/PV.991); à la 992ème séance, par les représentants de l'Inde,
de la République arabe syrienne, de la Tchécoslovaquie, du Mali, de Fidji, de la
Bulgarie, de l'Australie et de la Côte d'Ivoire et par le Président
(A/AC.I09/PV.992).

36. A sa 990ème séance, le 30 janvier, le Comité spécial a décidé, sur la propo
sition du Président (A/AC.I09/PV.990), de maintenir son groupe de travail qui
continuera de servir d'organe directeur.

37. A sa 992ème séance, le 10 février, le Comit~ spécial a prié le Groupe de
travail d'examiner et de formuler des recommandations concernant le programme de
travail du Comité, y compris l'ordre des priorités pour l'examen des questions.
En prenant cette décision, le Comité spécial a également prié le Groupe de travail
de tenir compte des diverses tâches qui lui avaient été assignées dans les réso
lutions pertinentes que l'Assemblée générale avait prises à sa vingt-neuvième
session, ainsi que des tâches que le Comité avait lui-même envisagé d'entreprendre
en 1975 et dont les grandes lignes étaient indiquées dans la note du Secrétaire
général (A/AC.I09/L.991). En outre, il a prié le Groupe de travail de prendre en
considération les observations faites par les membres au cours de l'échange de vues
portant sur l'organisation des travaux.

38. A sa 993ème séance, le 18 février, lorsqu'il a adopté le soixante-quatorzième
rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.993), le Comité spécial a décidé de
maintenir les Sous-Comités l et II, le Sous-Comité des pétitions et de l'information
et le Groupe de travail sur l'application, par les institutions spécialisées et les
organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies, de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
des autres résolutions pertinentes de l'ONU. A la même séance, sur la base des
recommandations du Groupe de travail, le Comité spécial a prié ses organes subsi
diaires de mener à bien, outre l'examen des questions indiquées au paragraphe 39
ci-dessous, les tâches précises que l'Assemblée générale lui avait confiées en ce
qui concerne les questions qui leur avaient été renvoyées. En outre, le Comité
spécial a pris de nouvelles décisions concernant le mandat du Sous-Comité des
pétitions et de l'information et du Groupe de travail chargé des organisations
internationales intéressées, ainsi qu'il apparaît à la section D du present chapitre.

39. Le Comité spécial a dGcidé en outre d'adcpter la répartition et la procédure
ci-après pour l'examen des questions qui lui etaient confiées

Seance plenière

membres
ent
positive

Question

Archipel des Comores

Seychelles

Territoires sous administration portugaise

Rhodésie du Sud
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Question

Namibie

Sahara espagnol

Papouasie-Nouvelle-Guinée

Côte française des Somalis 17/

Belize

Iles Falkland (Malvinas)

Gibraltar

Antigua, Dominique, Saint-Christophe-et-Nieves
et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent

Renseignements relatifs aux territoires non
autonomes, r)mmuniqués en vertu de
l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte
et quvstions connexes

Decision du Comité spéci~l en date du
1er novembre 1974 concernant Porto Rico

Activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, qui font obstacle à l'application
de la Déclaration sur lioctroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux
en Rhodesie du Sud, en Namibie et dans les
territoires sous administration portugaise,
ainsi que dans tous les autres territoires se
trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant à eli~iner le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe

Activités militaires et dispositions de
caractère militaire prises par les
puissances coloniales dans les territoires
sous leur administration qui pourraient
entraver l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et
aux peuples coloniaux

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et
îles Salomon

Nouvelles-Hébrides

Samoa américaines et Guam

17/ Voir plus haut, note Il.
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Iles Tokélaou

Territoire sous tutelle des Iles du Pacirique

Iles des Cocos (Keeling)

Brunéi

Iles Vierges américaines

Iles Vierges britanniques

Bermudes

Iles Turques et Caïques

Iles Caimanes

Montserrat

Sainte-Hélène

Question de la tenue d'une série de réunions
hors siège

Plan des conférences

Question de la liste des territoires
auxquels la Déclaration est applicable

Application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuple.
coloniaux par les institutions spécialis~es

et les organismes internationaux associés
à l'Organisation des Nations Unies

Dirfusion d'informations sur la décolonisation

Question de lienvoi de mlSS10nS de visite
dans les territoires

Semaine de solidarité avec les peuples
coloniaux de l'Arrique australe qui luttent
pour la liberté, l'indépendance et l'éga
lité de droits

Questions concernant les petits territoires

Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination
raciale
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Respect par les Etats Membres des dispositions
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pertinentes relatives à la décolonisation

Moyens d'étude et de formation offerts par les
Etats Membres aux habitants des territoires
non autonomes

Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe

Déclaration concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international

Programme d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international

Droits de l'homme et libertés fondamentales

Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale

Effets des rayonnements ionisants

Importance, pour la garantie et l'observation
effectives des droits de l'homme, de la
réalisation universelle des droit des
peuples à l'autodétermination et de l'octroi
rapide de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniau~

Nécessité de cesser d'urgence les essais nucléaires
et thérmonucléaires et conclusion d'un traité
tendant à réaliser l'interdiction complète de
ces essais

Application de la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix

Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de l'unité africaine
(OUA)

Charte des droits et des devoirs écononriques des
Etats

Raffermissement du r~le de l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concerne le maintien
et la consolidation de la paix et de la
sécurité internationales, le développement de
la coopération entre toutes les nations et la
promotion des normes du droit international
dans les relations entre les Etats

Définition de l'agression
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40. A ses 993ème, 996ème et 999ème séances, tenues respectivement le 18 février,
le 27 mars et le 14 mai, le Comité spécial a pris, sur la base notamment des
recommandations figurant dans les soixante-quatorzième, soixante-quinzième et
soixante-seizième rapports de son groupe de travail (A/AC.10~/L.993, L.100l et
L.IOll), de nouvelles décisions concernant son programme de travail pour 1975,
y compris l'ordre des priorités pour l'examen des questions dont il était saisi.
Ces décisions sont mentionnées dans la section E du présent chapitre.

41. A ses 994ème, 997ème et 1013ème séances, tenues respectivement le Il mars,
le Il avril et le 14 août, le Comité spécial a pris des décisions concernant :

a) Une invitation adressée au Président à participer à la neuvième session
extraordinaire du Conseil des ministres de l'OUA à Dar es-Salam (voir par. 116
ci-après) :,

b) Une invitation adressée au Comité, à se faire représenter à un semlnaire
sur l'Afrique du Sud organisé à Paris par le Comité spécial contre l'apartheid
(voir par. 110 ci-après);

c) Une invitation adressée au Comité à se faire représenter à la réunion
spéciale organisée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour célébrer
la Journée de la Namibie (voir par. 107 ci-après);

~·2. A ses 996ème et 999ème séances, tenues respectivement le 27 mars et
le 14 mai, l.e Comité spécial a, sur la base des recommandations figurant dans
les soixante-quinzième et soixante-seizième rapports du Groupe de travail
(AjAC.I09fL.IOOl et L.IOll) pris des décisions, dans le contexte du paragraphe 6
de la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale, en date du 27 novembre 1961,
et des paragraphes 3 (alin. 9) de la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée ~énérale,
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en date du 12 octobre 1970, concernant la question de la tenue d'une série de
réunions hors Siège, pour donner suite au rapport qu'il a présenté à ce sujet
à l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session 18!. Ces décisions sont
reflétées dans le chapitre II du présent rapport. {Voir p. 77 ci-dessous)

43. A sa lOllème séance, le 1 ao~t9 lorsqu'il a adopté le 192ème rapport du
Sous-Comité des pétitions et de l'information (A!AC.109!t.lOlB et Add.l et
Add.l/Corr.l), le Comité special a décidé de tenir une séance spéciale pour celebrer
le Quinzième annivers~ire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux (voir sect. Ici-après).

44. A sa 1012ème séance, le 13 ao~t, sur la base des recommandations ~igurant

dans le soixante-dix-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09!L.I045),
le Comité special a pris une décision concernant la possibilité d'inviter
certaines personnes à se presenter devant lui en vue d'obtenir des renseignements
sur divers aspects de la situation dans les territoires coloniaux (voir par. 81
et 82 ci-après).

45. A la même séance et sur la base des recommandations figurant dans le même
rapport, le Comité spécial a pris des décisions concernant son programme de
travail pour 1976 et 1977 (voir par. 145 et 151 à 154 ci-après).

18/ Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-neuvième session,
Supplément No 23 (A/9623/Rev.l). chap. l, par. 182.
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D. REUNIONS DU COMITE SPECIAL ET DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES

1. Comite special

46. Le Comite special a tenu, en 1975, 34 séances qui se sont reparties comme
suit

Première session

9YOème à 999ème seance, du 30 janvier au 14 mai, au Siège
1000ème à 100yème seance, du 12 au 18 juin, à Lisbonne

Deuxième session :

1010ème à 1020eme seance, du 5 au 21 août, aU:;':I~ge.

En outre, le Comite special a tenu trois seances intersessions au Siège : la 102lème,
le 15 octobre (voir par. 125 ci-dessous), et les 1022ème et 1023ème, les 6 et
7 novembre /voir chap. XIII du présent rapport (A/I0023/Add.51ï.

2. Groupe de travail

47. A sa 990ème seance, le 30 janvier, le Comite special a décidé de maintenir son
groupe de travail. A sa 992ème seance, le 10 février, le Comité special a décidé
en outre que le Groupe de travail serait compose des membres suivants : Congo, Cuba,
République arabe syrienne et Tunisie, plus les cinq membres du Bureau, à savoir le
President (Republique-Unie de Tanzanie), les trois Vice-Presidents (Australie, Bulgarie
et Indonésie) et le Rapportetœ (Trinite-et-Tobago).

48. Au cours de la période cOrlsiderée~ le Groupe de travail a tenu quatre séances,
les 12 février, 26 mars, 12 mai et 7 août, et a présenté quatre rapports 19/.

3. Sous-Comite des pétitions et de l'information

49. A sa 9Y3ème séance, le 18 février, lorsqu'il a adopte le soixante-quatorzième
rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.993), le Comité spécial a decidé de
maintenir son Sous-Comité des pétitions et de l'information et lui a demandé, outre
les tâches qui lui incombaient en matière de pétitions et autres communications,
de suivre l'application de la résolution 3329 (XXIX) de l'Assemblée générale, en
date du 16 décembre 1974, relative à la diffusion d'informations sur la décolonisation.
Le Comité spécial a en outre prié le Sous-Comité de lui présenter des recommandations
pour examen, selon que de besoin, afin de lui permettre de seconder efficacement
les efforts déployés par le Secrétaire genéral pour s'acquitter du mandat précis
qui lui a été confié dans la résolution susmentionnee et autres résolutions de l'ONU
dans ce domaine. Par la même decision, le Comite a prié le Sous-Comité d'établir,
pour examen et approbation par le Comité, un programme approprié dl activités en Vl:!~

de célébrer le quinzième anniversaire de la Declaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. A la même séance, le Comité a en outre
décide que le Sous-Comite serait compose des membres suivants :

19/ A/AC.I09/L.Y93, L.IC01, L.lOll et L.l045.
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Côte d'Ivoire
Cu.ba
Inde
Indonésie

Irak
Mali
Sierra Leone
Tchécoslovaquie

1
P
a

50. A sa 2llème séance, le 20 février, le Sou.<;-Comité des pétitions et de
l'information a élu M• .Amer Sa.lih Araim (Irak) président.

51. Le Sous-Comité des pétitions et de l'information a tenu 10 séances entre le
20 février et le 17 juillet et présenté quatre rapports au Comité spécial 20/.
Le chapitre III du présent rapport (voir p. 86 ci-dessous) rend compte de
l'examen par le Comité des rapports du Sous-Comité sur la question de la diffusion
d'informations relatives à la décolonisation.

52. Pendant la période considérée, le Sous-Comité a examiné au total six communi
cations et a décidé d'en distribuer quatre en tant que pétitions. Les pétitions
distribuées par le Sous-Comité sont énumérées dans les chapitres du présent rapport
qui traitent des questions auxquelles elles se rapportent. Ces pétitions
comprenaient quatre demandes d'audition que le Sous-Comité recommandait au Comité
spécial d'approuver.

4. Sous-Comité l

5
S
d

5
r
m
S

53. A sa 993ème seance, le 18 février, lorsqu'il
rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.993), le
maintenir le Sous-Comité I. A la même séance, le
Sous-Comité l serait composé des membres suivants

Chili
Chine
Congo
Cuba
Mali

a adopté le soixante-quatorzième
Comité spécial a décidé de
Comite a en outre décidé que le

République arabe
syrienne

Sierra Leone
Union des Républiques

socialistes
soviétiques

Yougos lavie

5
e
s

54. Â sa l4lème seance, le 20 feVrier, le Sous-Comi.té l a élu M. Ahmad Fathi Al-Masri
(République arabe syrienne) président.

55. Le Sous-Comité l a tenu huit séances ainsi qu'une série de séances officieuses,
entre le 2Q février et le 25 juin, et a présenté des rapports sur les questions
suivantes, qui lui avaient été renvoyées pour examen:

a) Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle
à: l'application de la ·Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux PB8's et aux
peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous
administration portugaise, ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale dans le sud de l'Afrique;

20/ A/AC.109/L.1009, L.1012, L.1018 et Add.l et Add.l/Corr.l et L.1049.
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b) Activités militaires et dispositions de caract~re milit'aire prises par
les puissances coloniales dans les territoires sous leur administration et qui
pourraient entraver l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
auJC p~s et aux peuples coloniaux.

56. Il est rendu cOillpte de l'examen par le Comité spécial des rapports du
Sous-Comité sur les questions mentionnées ci-dessus aux chapitres V et V:i:
du présent rapport (voir p. 105 et lA2 ci-dessous).

5. Sous-Comité II

57. A sa 993~me séance, le 18 février, lorsqu'il a adopté le soixante-q'Uatorzi~me

rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.993), le Comité spécial a decide de
maintenir le Sous-Comité II. A la même séance, le Comité a en outre décidé que le
Sous-Comité II serait compos~ des membres suival1ts :

té

"eme

le

Afghanistan
Australie
Bulgarie
Chili
Côte d'Ivoir'e
Cuba
DaneJ1'la.rk
EthL.t"'ie

Fidji
Inde
Indonésie
Iran
Irak
République arabe syrienne
Tchécoslovaquie
Trinité-et-Tobago

ques

58. A sa 2l6~me séance, le 20 février, le Sous-Comité II a élu M. Yilma Tadesse
(Ethiopie) président. A sa 2l9ème séance, le 18 mars, le SouS-Comité a élu
M. Koffi Kouame (Côte di Ivoire) vice-présiè.ent et M. Abdul Rahim Ghafourzai
(Afghanistan) rapporteur.

59. Le Sous-Comité II a tenu 29 séances ainsi qu'une série de séances officieuses,
entre le 20 février et le 24 juillet, et a présenté des rapports sur les questions
suivantes, qui lui avaient été renvoyées pour examen:

l-Masri
~,) Iles des Cocos (Keeling);

b) Nouvelles-Hébrides;

uses, c) Iles Tokélaou;

d) Brunéi;

acle
K

:1t

e)

r)

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et îles Salomon;

Sainte-Hél~ne;

g) Samoa américaines et Guam;

h) Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique;

i ) Bermudes;

- 25 -

"



j) Iles Vierges américaines;

k) Iles Vierges britanniques, îles Caïmanes, îles Turques et Caiques.

60. Il est rendu compte de l'examen par le Comité spécial des rapports du Sous
Comité sur les territoires susmentionnés aux chapitres XVII à XXVII du présent
ra'ODort (A/I0023!Rev.l ~ vol.UI et IV ). Le compte rendu de l'examen par le
Co~itê de la question relative a Montserrat figure aux chapitres IV et XXVIII
du pr~sent rap~ort (voir n.97 ci-dessous et A/10023/Rev.l~ vol. IV).

6. Groupe de travail chargé de suivre l'application, par les institutions
spécialisées et les or~anismes internationaux associés à l'ONU, de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies

61. A sa 993ème séance~ le 18 février, lorsqu'il a adopté le soixante-quatœ~zième

rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.993), le Comité spécial a décide de
maintenir le Groupe de travail qu'il avait créé en 1973 pour suivre l'application~

par les institutions spécialisees et les organismes internationaux associés à l'ONU,
de la Declaration et d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies. Par la même décision, le Comité spécial a prié le Groupe de travail
sur les institutions specialisees d'examiner~ entre autres, l'application par
les organisations interessees des résolutions pertinentes de l'Organisat~on des
Nations Unies, en particulier de la résolution 3300 (XXIX). A la même séance, le
Comite special a décide également que le Groupe de travail serait composé des
memb res suivants :

Bulgarie
Danemark
Inde

Irak
République-Unie de Tanzanie
Tunisie

62. A sa 23ème séance. le 20 février, le Groupe de travail a élu M. Ivan Garvalov
(Bulgarie) président. .

63. Au cours de l'année, le Groupe de travail a tenu six séances ainsi qu'une
série de séances officieuses, entre le 20 février et le 5 mai, et a présenté ~~

rapport au Comité spécial (A/AC.I09/L.I054 et Add.l) 21/. Il est rendu compte de
l'examen par le Comite special de ce rapport au chapitre VII du présent rapport
(voir ~. 226 ci-dessous).

E. EXAMEN DES TERRITOIRES

64. Au cours de la p€riode considérée, le Comité spécial a examiné les territoires. ...cJ.-apres :

211 Pour les conclusions et recommandations du Groupe de travail, voir chap. VII,
annex~II au présent rapport (p. 237 ci-dessous).
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Territoires

Territoires sous administration
portugaise

Sahara espagnol

Rhodésie du Sud

Namibie

Papouasie-Nouvelle-Guinée

Archipel des Comores

Seychelles

séances

992, 995, 1001 à 1008

996, 999, 1019, 1022, 1023

998, 1002 ... 1008a

1002 à 1009

1010, 1019

1019

1019, 1020

uatœ~zième

é de
?lication~

ies à l'ONU,
ies
de travail

l par
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~ance, le
; des

mie

Garvalov

u'une
nté u..'1

ompte de
apport

~rritoires

.r chap. VII,

Gibraltar; Côte française des Somalis
(voir plus haut, note li/); îles
Falkland (Malvinas); Belize; Antigua,
Dominique, Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent

Territoires renvoyés au Sous-Comité II

Montserz'8,t

Iles Tokélaou

Iles des Cocos (Keeling)

Nouvelles-Hébrides

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et
îles Salomon

Sainte-Hélène

Samoa américaines et Guam

Territoire sous tutelle des Iles
du Pacifique

Bermudes

Iles Vierges américaines

Iles Vierges britanniques~ îles Caimanes,
îles Turques et Caiques

Brunéi

1019

996, 997, 1016, 1018

999. 1010, 1011

1010, 1011

1010, 1011

1010, 1011

1010, 1011

1010, 1011

1010, 1011

1010, 1011

1010, 1011

1010, 1011

1018

65. Les chapitres VIII à XXXI du présent rapport (A/10023/Rev.l, vol. II à IV)
rendent compte de l'examen par le Comité spécial des territoires énumerés ci-dessus
et contiennent le texte des résolutions, consensus ou conclusions et recommandations
que le Comité a adoptés à leur sujet.
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F. QUESTION DE LA LI8TE DES TERRITOIRES AUXQUELS

LA DECLARATION EST APPLICABLE

66. A sa 993ème seance~ le 18 février, le Comit~ spécial a d~cidé entre autres,
lorsquril a approuvé le soixante-quatorzième rapport de son Groupe de travail
(A/AC.I09/L.933), d'aborder separément la question de la liste des territoires
auxquels la. Déclaration est applicable et de la renvoyer au Groupe de travail
?our qu'il l'examine et formule des recommandations à son sujet. En prenant
cette décision) le Comité spécial a rappele que, dans son rapport à l'Assemblée
Générale, à sa vingt-neuvième session 22/~ il avait déclaré que, sous réserve
des directives que l'Assemblée g~nérale voudrait peut-être lui donner à ce sujet~

il continuerait; dans le cadre de son programme de travail pour 1975, à examiner
la liste des territoires auxquels la Déclaration était applicable. Le Comité a
rappelé en outre qu'au paraBraphe 2 de sa résolution 3328 (XXIX» l'Assemblée
3ênérale avait approuvé son rapport, notmNùent le programme de travail qu'il
envisageait pour 1975.

JI

67. A s~ 1012ème séance, le 13 août, le
sur la base des recommandations fiGurant
du Groupe de travail (A/AC.109/L.I045).
sont reproduits ci-après :

Comité s~écial a examine la question
dans le soixante-dix-septième rapport
Les paragraphes pertinents de ce ra?port

"11. Pour l'examen de cette question, le Groupe de travail était saisi
des communications suivantes : lettres du Maroc datées du 27 janvier et du
30 juin 1975 (A/AC.109/475 et 498) et lettre de l'Esp~gne datée du
12 février 1975 (A/AC.109/477) _~3J.

12. Le Groupe de travail a décidé de recommander au Comité spécial de
poursuivre l'examen de cette question à sa prochaine session~ sous réserve
des directives que liAssemblée générale pourrait lui donner à cet égard lors
de la trentième session. 1I

63. A la illême séance, le Comité sp€cial a adopté sans objection la recommandation
précitée.

Décision du Comité spécial en date du 1er novembre 197~

E~ncernant Porto Rico ~4/

69. A sa 993eme séance, le 18 février, lorsqu'il a approuvé le 30ixante-quatorzième
rapport de son Groupe de travail (A/AC.109/L.993), le Comité spécial a décidé,
entre autres) d'aborder séparément une question intitulée "Decision du Comité
spêcial en date au 1er novel1bre 1974 concernant Porto Rico ll et de l'examiner en
seance plénière.

22:./ ]?octu::1ents offi~iel~ de l'Assemb).ée Lénéra.l:~-2-. vingt-E_e..!1vi~m_~~ss io~.

S·~.:.?:2.lément ~~o 2~ (A/9623/Rev.1L chap. l, par. 176.

~3/ Voir l'annexe au présent chapitre.

24/ pocUlilents officiels....Q.e...J:' Assep1bl~~...Aénérale, vingt-P.t.?_uvièm_e se~s_ionj

SU~llêment Uo 23 (A/9623/Rev.l)~ chap. I~ par. 80.
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70. A sa 1012eme s~ance~ le 13 août~ le Président a informe le Comité s~écial

qu'il avait reçu trois comœunications : une du Parti socialiste portoricain,
datée du 10 juin 1975, une du Conseil portoricain de la paix~ datée du
23 juillet 1975, et une du Parti portoricain pour l'indépendance, datee du
12 août 1975. dans lesquelles ils exprimaient le désir que leurs représentants
soient entendus par le Comité. A la même seance) le Comité special a accepté
de faire droit à leur ùemande.

71. Le Comité spécial a examine la question à ses 1013ème, 1015ème~ 1018ème
et l019ème seances, entre le 14 et le 20 août.

72. A la 1013E:!1!e séance~ le 14 août, 1"1. Juan liari-Bras, secrétaire général
du parti socialiste portoricain et M. Noel Colon Martinez, :')rfsident du Conseil
portoricain de la paix (A/AC.109/PV.I013 et Corr.l) ont fait des déclarations.
A la même séance, M. Mari-Bras a répondu à des questions que lui avait posées
le représentant de Cuba (A/AC.I09/PV.I013 et Corr.l).

73. A sa 10148me seance, le 15 août, I~. Justo Echevarria. secrétaire administratif
du parti portocicain pour l'indépendance, a fait une déclaration (A/AC.109/PV.1014).
A l~ mème sÉance J le représentant de la Ré)ublique Dominicaine a fait une décla
ration sur la question (A/AC.I09/PV.I014). avec l'assentiment du Comité.

74. A sa 1015eme s~ance7 le 15 août~ à la suite d'une déclaration faite par le
représentant de Cuba (A/AC.l09/PV.1015)~ le représentant de la République
arabe syrienne a présenté Ul1 projet de résolution sur la question :A/AC.I09/L.I055)
au nom du Congo, de Cuba, de l'Irak, du Mali et de la Republique arabe syrienne.
Le texte du projet de résolution était libellé comme suit :

Ayant examiné la question relative è ses résolutions du 28 août 1972 25/
et du 30 août 1973 26/ concernant Porto Rico) approuvées par llAssemblée --
générale dans ses résolutions 2908 (XXVII) et 3163 (XXVIII) respectivement du
2 novembre 1972 et du 14 décembre 1973,

Prenant note avec satisfaction du rapport E7/ que le Rapporteur a présenté
conformement à sa résolution du 30 août 1973,

Alant enten~~ les déclarations des représentants du parti socialiste
portoricain, du Conseil de la paix portoricain et du parti ~ortoricain pour
l'indépendance 28/.

Reaffirmant que, conformement à la résolution 1514 (XV) Qe l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960, tous les yeuples ont le droit à
l'autodétermination et à l'indépendance et qu'en vertu de ce droit, ils
déterminent librement leur statut politique et Voursuivent librement leur
développement economique, so~ial et culturel.

25/ Ibii!.. J vi~:G.t-s_e":J.tième ses_sion, Sl~~)J?lément_No 23 (A/8723/Rev .1), chap. 1:
par. 85.

~ Ibid., yAnp:t-h~Jtieme-EE:ssi~~...L_S1,lpplém~n:t,_No23 (A/9023/Rev.l), ch',. 1,
par. 84.

E7/ A/AC.109/L.976.

28/ A/AC.l09/PV.1013 et Corr.l et 1014.
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Prenant en consi~~ratio~ les documents et résolutions pertinents sur
Porto Rico approuvés par les gouvernements et les pays non alignés au cours
de la réunion ministérielle qui s'est tenue à Georgetown en 1972, la
quatrième Reunion au sommet tenue à Al~er en 1973J la Conférence des pays en
voie de développement sur les mati6res premières tenue à Dakar en février 1975
et la troisième Réunion ministérielle du Bureau de coordination des pays non
aligncis tenue à La Havane en mars 1975,

Conscient de la nécessité d'accélérer l'étude de tous les aspects
pertinents de la situation en ce qui concerne la procedure d'application
de la résolution 1514 (XV) à Porto Rico,

1. Rêaffirm~ le droit inaliénable du peuple portoricain à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV)
de l'Asse~blée générale;

2. Réaffirme ses résolutions du 2S août 1972 et du 30 août 1973
concernant Porto Rico;

3. Prie instamment le Gouvernement des Etats-unis d'Amérique de se
confor-mer inconditionnellement et sans réserve, aux dispositions de la
résolution 1514 (XV) pour que le peuple portoricain puisse exercer son droit
à l;autodétermination et à l'indépendance J et de s'abstenir de prendre toute
mesure qui pourrait faire obstacle à l'exercice du droit à l'autodétermination
et à l'indépendance du peuple portoricain, ou met re ce droit en danger;

4, Prie le Gouvernement des Etats-Unis de s'abstenir d'exécuter,
directement ou indirectement, par l'intermédia.ire de l'administration du
territoire, tout acte de persécution politique contre des personnes, des
partis, des organisations ou des institutions du peuple portoricain qui
agissent pour la libération de leur pays, ou tout acte qui risquerait
d'affaiblir le plein développement et l'intégrité nationale du peuple
portoricain;;

5. ~econnaît le mouvement de libération nationale de Porto Rico comme
représentant les aspirations légitimes du peuple portoricain luttant pour
l'indépendance, conformément au paragraphe l ci-dessusj

6. Considere qu'il est souhaitable d'envoyer une mission d'enquête a
Porto Rico--aU$sitôt que possible et de préférence au début de 1976 et prie
le Gouvernement des Etats-Unis de faciliter, par sa coopération J l'envoi
d'une mission;

7. Décide de garder la question constamment à 1 y étude. 1:

75. A sa 101Seme séance, le 19 août, M. Mari-Bras a fait une autre déclaration
(A/AC.109/PV,lOlS), avec l'assentiment du Comité.

76. A sa 101geme séance~ le 20 août, le représentant de l'Australie a proposé au
Comite spécial de renvoyer le débat sur la question à sa session de 1976
(A/AC.109/PV.1019). A la même séance, apres un échange de vues relatif à la
procédure, auquel ont participé les représentants de Cuba, de l'Australie et de la
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Côte d'Ivoire ainsi que le President (A/AC.I09/PV.1019), et à la suite de
déclarations des représentants de Fidji~ de la Côte d'Ivoire et de Cuba
(A/AC.109/PV.1019), le Comite special a adopté la proposition australienne
par Il voix contre 9, avec 2 abstentions. Les représentants de la Chine, de la
Tunisie, de la Yougoslavie et de l'Australie (A/AC.I09/PV.I019) ont fait d'autres
déclarations.

G. QUESTION DE LA PARTICIPATION DES MOUVID1ENTS DE LIBERATION NATIONALE
AUX TRAVAUX DE L'ORGANISATION DES NATIONS Ul~IES

'77. Dans son rapport à llAssewblee générale, à sa vingt-neuvième session, le
Comité special a, entre autres, déclaré, à propos de son programme de travail
pour 1975

78. A sa vingt-neuvième session, l'Assemblee générale a. au paragraphe 2 de sa
résolution 3328 (XXIX), approuvé le prograLune de travail envisagé pour 1975 par
le Comité special, y compris la décision susmentionnée.

tl175. Etant donné l'importance qu'il attache 8. maintenir un contact
étroit avec les mouvements de libération nationale des territoires
coloniaux, et conformement aux décisions pertinentes de l'Assembl~e

générale, le Comité invitera de nouveau les representants des mouvements
de libération nationale reconnus par l'OUA à participer; en qualité
d'observateurs" aux délibérations qu'il tiendra sur leurs pays
respectifs. .• §,2f'l

79. Compte tenu de ce qui précède et de la décision prise ,à cet egard par
l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session, le Comité spécial a invité,
en consultation avec l'OUA et par son intermédiaire, des représentants des
mouvements de libération nationale intéresses à participer, en qualité
d'observateurs, à l'examen des territoires pertinents. Comme suite à cette
invitation, les mouvements de libération énumérés ci-dessous ont pris part aux
travaux du Comité spécial :

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-ne~vième session,
Supplément No 2~ (A/9023/Rev.l), chapo I, par. 175,

t 19'73
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'.
Territoires

Angola

Cap-Vert

Sao Tomé-et-Principe

Mouvements de libération nationale

Frente Nacional para a Libertaçào de
Angola (FlifLA)

novimento Popular de Libertaçâo de
lmgola (r.1PI..A)

Uniào Nacional para a Independência Total
de Angola (mqITA)

Partido Africano da Independência da Guine
e Cabo Verde (PAIGC)

Movimento de Libertaçao de Sào Tomé e
Principe (MLSTP)
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H. QUESTIONS CONCERNANT LES PETITS TERRITOIRES

82. A la même séance. le Comité spécial a adopté sans objection les recommandations
prec i têes du Groupe ci.e travail.

80. Un compte rendu des délibérations du Comité spécial sur les territoires
précités ainsi Que des indications sur les séances au cours desquelles les
représentants des mouvements de libération nationale intéressés ont fait d~s

déclarations~ figurent aux chapitres VIII et X du présent rapport (A/I0023/Rev.l,
voL II).

81. A sa l012ème séance~ le 13 août~ le Comité spécial a examine, sur la base des
recommandations contenues dans le soixante-dix-septième rapport de son Groupe de
travail (A!AC.109/L.1045), la question de la participation des mouvements de
libbration nationale aux travaux de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les
ùispositions à prendre~ en cas de besoin. pour obtenir de particuliers des rensei
gnements que le Comité special pourra juger extr~mement importants pour l'eXalilen
rie certa.ins aspects de la situation dans les territoires coloniaux. Le paragraphe
~ ce sujet du rap'~ort était libellé comme suit :
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African National Council of Zimbawe

South \lest Africa People' s Organization
(SHAPO)

nlO. Le Groupe de travail a not~ que, conforwement aux dispositions du
paragraphe 6 de la résolution 3280 (XXIX) de l'Assemblée g§nerale, en date
du 10 décembre 1974, et selon la pratique établie le Comité spécial~ lors
de l'examen de ces questions en 1976, continuerait d'inviter des representants
des mouv~lents de libération nationale intéresses à participer en tant
qu'observateurs â ses débats sur leur pays. Dans le même ordre d'idées~ le
Groupe de travail a décidé de recommander au Comité spécial de continuer
égaleDlerrt a inviter, en consultation? selon que de besoin. avec l'Organisation
de l'unité africaine (OUA) et les mouvements de libération nationale
intéressés, les personnes susceptibles de lui cOlD1Jl.uniquer des renseignements
sur des aspects précis de la situation dans les territoires coloniaux qu'il ne
pourrait pas obtenir autrement. Le Comité spécial pourrait donc faire figurer
dans la section pertinente de Bon rapport â l'Assembl~e générale une
recomm~ldation selon laquelle, lorsqu'elle prendrait les dispositions
financières nécessaires pour couvrir le coût des activités du Comité en 1976,
l'Assemblée générale tienne cortl'.J:>te de ce qui précede. Il

Rhodésie du Sud

:lifamilJie

83. A sa 993ème séance, le 18 février, le Comit~ spécial a décidé entre autres,
lorsqu'il a approuvé le soixante-Quatorzième rapport de son Groupe de travail
(A/AC.109!L.993)~ d'inscrire à l'ordre du jour de sa présente session un point 1.··

intitulé l'Questions concernant les petits territoires Il et de l'examiner en J
séance plénière ou en sous·..·coraité, selon q,u'il conviendrait. \

84. En prenant cette décision~ le Comité spécial a tenu compte des dispositions
de.l~ résolution 3328 (XXIX), au paragraphe 14 de laq,uel1e l'Assemblee génerale
lJrJ.alt le Comit~ llde continuer à accorder une attention particulière aux petits
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territoires, notamment en y envoyant des missions de visite selon qu'il conviendra,
et de recommander à l'Assemblee générale les m~thodes les plus appropriées ainsi
que les mesures à prendre pour permettre 6 leur yopulation d'exercer yleinement et
sans plus de retard leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance ll

• Le
Comité spécial a aussi tenu dffinent compte des autres résolutions pertinentes de
l'Assemblee générale) en particulier celles qui concernent les petits territoires.

85. Par la suite, lorsqu'il a approuvé les divers rapports du Sous-Comité II
sur la question) le Comité special a noté que cet organe avait tenu comllte des
dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblee générale visees plus haut
lorsqu'il s'était penché sur la situation dans les territoires soumis à son
examen.

1. CELEBRATION DU QUINZIEME AJ":TNlVER8AIRE DE LA DECLARATION SUR
L'OCTROI DE L'INDEPENDAl~CE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

86. A sa 993ème seance) le 18 février, le Comité spécial a déciùé entre autres,
lorsqu'il a approuvé le soixante-quatorzième rapport de son Groupe de travail
(A/AC.I09/L.993») que son Sous-Comite des pétitions et de l'information) outre les
tâches qui lui sont particulièrement assignées, serait chargé d'établir) afin qu'il
soit examiné et approuvé par le Comité, un programme d'activités destinées à
marquer le quinzième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux.

87. En prenant cette decision, le Comité spécial s'est notmmnent inspiré des
dispositions pertinentes des résolutions 3328 (XXIX) et 3329 (XXIX) de llAssemblée
générale concernant respectivement l'application de la D§ciar~tion et la diffusion
d'informations sur la décolonisation. Le Comité special a également tenu compte
des progrès réalises au cours des q~inze dernières années en ce qui concerne
l'application de la Déclaration et du rôle de l'Organisation des Nations Unies à
cet égard, de même que de la nécessité de mettre fin aux vestiges du colonialisme
sous toutes ses formes et manifestations dans les diverses rêzions du monde, en
particulier en Afrique australe.

88. A ses 1010ème et 1011ème seances, les 5 et 7 août respectivement) le
Comité special a examine les dispositions à prendre pour la celebration du
quinzième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, sur la base des recoll~andations figurant dans la deuxième
partie du cent quatre-vingt-douzième rapport du Sous-Comité des pétitions et de
l'information (A/AC.I09!L.I018/Add.1 et Add.l/Corr.l). Le pararrraphe pertinent du
rapport du Sous-Comité se lit cormne suit :

"1) Une réunion speciale du Comite special sera peut-être organ~see~ le
cas échéant, pour èvaluer les progrès réalisés dans l'application intégrale de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peLples coloniaux
et du Programme d'action contenu dans la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée
genérale, en date du 12 octobre 1970, a pro~os des derniers territoires
coloniaux) comme demandé au paragraphe Il de la résolŒtion 3328 (XXIX) de
l'Assemblée génêrale~ en date du 16 décembre 1974. Tous les Etats Membres, en
particulier les membres du Comité special contre l'apartheid et du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, pour~aient être invités-à asslster ~ cette
réunion spéciale. Les présidents de ces deux organes pourraient être pri~s

" • Ilde prendre la parole au cours de la reun~on.
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89. A sa lOllème sêance~ le 7 août> à la suite d'une déclaration du President
(A!AC.I09/PV.IOll), le Comité special a approuvé ladite recommandation du
Sous-Comité des pétitions et de l'inforMation et décidé que la réunion spéciale
propos~e se tiendrait le 19 août 1975.

90. A la l016ème séance~ le 18 août~ le Président a soumis au Comité spécial
pour examen un projet ~e résolution (A!AC.109!L.I056) qu'il avait établi sur la
base de consultations.

91. Conformément à la décision visée au paragraphe 89 ci-dessus, le Comité
spécial a consacré sa 1017ème séance, le 19 août, à la celébration du quinzième
anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. Des déclarations ont été faites par le Président~ par le
Secrétaire général et par le représentant des Philippines~ en tant que
Rapporteur du Comité spécial contre l'apartheid~ le représentant permanent
adjoint de la Zaniliie auprès de l'Organisation des Nations Unies au nom du
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et le représentant
permanent de la Somalie auprès de l'Organisation des Nations Unies qui a transmis
un message special du Président de la République démocratique somalie. Des
déclarations ont été également faites par les représentants du Con~o (au nom des
membres africains du Comité spécial), de 11Irak (au nom des membres asiatiques))
de la Tch~coslovaquie (au nom des Etats d'Europe orientale membres du Comité),
de la Trinité-et-Tobago (au nom des membres latina-américains» et du Danemark
(au nom de l'Australie et du Danemark) (A/AC.I09/PV.I017). Le Secretaire
exécutif par intérim de l'OUA auprès de l'Organisation des Nations Unies a également
fait une déclaration (A!C.I09/PV.I017).

92. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans objection le projet de
résolution A/AC.109/L.I056 dont il est question au paragraphe 90 ci-dessus et
dont le texte est reproduit ci-après

Ayant c~mmém~~é solennellement.. le quinzième anniversaire de l'historique
Déclaration sur l'octroi de l'ind€pendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale en date du
14 décembre 196o~ dans laquelle l'Assemblée a déclaré que la sujétion des
peuples à une subjugation~ à une domination et à une exploitation étrangères
constituait un déni des droits fondamentaux de l'homme~ était contraire à la
Charte des Nations Unies et compromettait la cause de la paix et de la coopé
ration mondiales et proclamé que des mesures Ülimédiates devraient être prises
dans tous les territoirss coloniaux pour transférer tous pouvoirs aux peuples
de ces territoires. sans aucune condition ni réserve, conformément à leur
volonté et â leurs voeux librement exprimés~ sans aucune distinction de
race~ de croyance ou de couleur afin de leur permettre de jouir d'une
ind€pendance et d'une liberté complètes,

Sachan~ que les principes consacres dans la Déclaration ont continué
de constituer une importante source d'encouragement et d'inspiration pour
les peuples soumis à la domination coloniale et étrangère dans la lutte
qu'ils mènent pour exercer leurs droits inaliénables>
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Notant avec satisfaction que certains territoires sont parvenus ~

l'aut~nomie et-1 l'indépendance et qu'un Lrand nombre d'entre eux [e sont
joints depuis à la fmnille des organismes des Nations Unies,

Profondément conscient de la nécessité de prendre d'urgence toutes les
mesures nécessaires DOur parvenir à l'élimination rapide et complète des
derniel:'s vestiges du colonialisme J

Notant que le succès de la lutte de libération nationale et la situation
inter;ationale qui en a résulte ont créé des conditions favorables à
l'élimination complète du colonialisme, de la discrimination raciale et de
l'apartheid)

1. Réaffirme sa conviction que la persistance du colonialisme sous
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations est incompatible avec
la Ch~rte des Nations Unies et la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux :;'Jays et aux peuples coloniaux et constitue) dans certains ca.s, une
menace s~rieuse à la paix et à la securité internationales 5

2. Réaffirme qu'il est résolu à continuer de prendre toutes les mesures
nécessaires pour que le colonialisme soit éliminé comylètement et rapidement
et pour que tous les Etats observent fidèlement et strictement les dispo
sitions pertinentes de la Charte, de la Déclaration universelle des droits
de l' homme et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépel'dance aux pays
et aux peuples coloniaux,

5. Souligne une fois de plus que toute tentative visant à détruire
partiellement ou totalement l'unité nationale ou l'intégrité territoriale
d'un pays ~st incompatible avec les buts et les principes de la Charte;

4. Réitère sa ferme conviction que l'élimination totale du colonialisme
sous toutes ses forces et dans toutes ses manifestations) y compris la
discrliüination raciale et l'apartheid et les violations des droits fondamentaux
de l'honMe dans les territoires coloniaux et dépendants, sel'a obtenue au plus
vite par l'application fidèle et complète de la Declaration;

6. S 'enga.'~e à continuer, en tenant compte des directives pertinentes de
l'Assemblée générale, à défendre les principes de la résolution 1514 (À~)

et à rechercher les moyens les mieux appropriés d'assurer l'application
immédiate et intégrale de la Declaration dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accédé à l'indépendance et) en p~rticulier, à formuler des propo
sitions ~récises pour l'élimination de manifestations persistantes du
colonialisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid. fi
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93. A sa lOllème séance, le 7 août, le Comite spécial a également approuvé un
projet de programme d'activités en vue de la célébration par l'Assemblée générale
au cours de sa trentième session du quinzième anniversaire de la Declaration. Les
détails de ces recommandations figurent au chapitre III du présent rapport
(A/I0023) deuxième partie, par. 8).
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J. SElVlAINE DE SOLIDARITE AVEC LES PEUPLES COLONIAUX D'AFRIG,UE
AUSTRALE QUI LUT~ENT POUR LA LIBERTE, L'INDEPENDANCE ET
L'EGALITE DE DROITS

94. A sa 993ème séance, le 18 février, en adoptant le soixante-~uatorzième

rapport de son groupe de travail (A/AC.109!L.993), le Comité spécial a pris,
entre autres décisions, celle d'inscrire à son ordre du jour de la session une
question intitulée "Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux d'Afrique
australe 'lui luttent pour la liberté, l'indépendance et l'égalité de droits" et

-de l'examiner en séance plénière et en sous-comité, selon ~u'il conviendrait.

95. En examinant ce point, le Comité spécial s'est inspiré des digpositions
pertinentes de la résolution 2911 (XXVII) du 2 novembre 1972 dans la'luelle
l'Assemblée générale recommandait au paragraphe 2, n~u'à l'occasion de la Semaine,
des réunions soient organisées, des renseignements appropriés soient publiés dans
la presse et diffusés par la radio et la télévision et des campagnes soient menées
aupres du public en vue d'obtenir des contributions au Fonds d'assistance pour
la lutte contre le colonialisme ct l'apartheid créé par l'Organisation de l'unité
africaine" •

96. Compte tenu de ce 'lui précède et sur la base d~s recommandations pertinentes
du Sous-Comité des pétitions et de l'information contenues dans son cent dix-neuvième
rapport (A/AC.109/L.1012), le Comité spécial a, pour marquer la Semaine de
solidarité, entrepris, entre autres, les activités suivantes :

a) Le 12 mai, le PrGsident du Sous-Comité des pétitions et de l'information
a adressé un appel aux gouvernements, aux institutions spécialisées et aux
organisations internationales du système des Nations Unies ainsi 'lu'à l'opinion
publi~ue internatione~e, pour leur demander de redoubler d'efforts au service de la
cause des peuples d'Afrique australe qui luttent pour. l'indépendance, la liberté
et l'égalité des droits, et pour solliciter des contributions au Fonds afin d'aider
les mouvements de libération nationale d,e la Rhodésie du Sud et de la Namibie
à réaliser ces objectifs;

b) Le 19 mai, le Président du Comité spécial a tenu une conférence de
presse, au cours de lp'-l'..1'311e il a souligné l'importance de la Semaine de
solidarité eu égard aux événements actuels dans le domaine de la décolonisation,
en particulier en Afrique australe, et il a instamment invité la presse inter
nationale à prêter son plein concours pour obtenir tout l'appui possible en faveur
de la lutte de libération des peuples coloniaux intéressés;

c). Le même jour, le President du Comité special a inauguré une exposition
publi~ue de photographies, organisée en coopération avec le Service de l'information,
illustrant la lutte des peuples coloniaux de la Rhodésie du Sud et de la Namibie
~oùœ la liberté et l'indépendance. L'exposition portait également sur la Mission
de visite envoyée par le Comité au Cap-Vert en février (A/AC.109/L.1002 et Add.l).
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K. CONVEl~TION INTERliJ'ATIONALE SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES
FORIVlES DE DISCRIMINATION RACIALE 30/

97. A sa 993ème séance, le 13 février, en adoptant le soixante-quatorzième rapport
du Groupe de travail (A/AC.I09/L.993), le Comité spécial a décidé, encre autres
choses, d'inscrire à l'ordre dn jour de la session un point intitulé "Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale"
et de l'examiner en seance plénière et en sous-comité, selon qu'il conviendrait •

ge. Le Comite special a exwnê ce point à sa 10l2ème séance, le 13 août.

99. A cette seance, en adoptant le soixante-dix-septième rapport du Groupe de
travail (A/AC.109/L.1045) le comité special a décide, compte tenu des renseignements
qui lui etaient demandés en vertu de l'article 15 de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, d'autoriser
son President à communiquer tous les renseignements pertinents aux Comité pour
l'èlimination de la discrimination raciale.

100. En outre, co~pte tenu des tâches confiées au Comité spécial en vertu de
l'article 15 de la Convention, le Président du Comité a signalé à liattention
des puissances administrantes intéressées, pour qu'elles prennent les mesures
voulues, les parties pertinentes du rapport du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale 31/.

101. En prenant les decisions susmentiormées relatives'à l'application de la
Convention, le Comité special a rappelé que le mandat que lui avait confié
l'Assemblée générale par sa résolution 1514 (XV) consistait à rendre possible
l'application immédiate et entière de la Déclaration à tous les territoires qui
n'avaient pas encore accédé à l'indépendance, et que la réalisation de cet
objectif, "sans distinction de racle, de croyance ou de couleur", faisait partie
intégrante de ce mandat. Il a, en outre, rappelé que l'Assemblée générale,
dans sa résolution 3328 (XXIX), a'rait réaffirme sa conviction que "l'élimination
totale de la discrimination raciale, de l'apartheid et des violations dez droits de
l'homme fondamentaux dans les territoires coloniaux sera obtenue au plus vite par
l'applica.tion fidèle et complète de la Déclaration". De l'avis du Comité,
l'application intégrale de la Déclaration impliquait nécessairement que tous les
peuples soumis a: la domination coloniale puissent exercer leur droit à l'auto
détermination et tous les autres droits fondamentaux de l'homme.

301 Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale, annexe, d11
21 décembre 1965.

J1I Documents officiels de l'Assemblée genérale 9 vingt-neuvième session,
Supplement No 18 (A/96l8).
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L. RELATIONS AVEC LES AUTRES ORGANES DES NATIONS UNIES ET AVEC
LES INSTITUTIONS INTERNATIONALES ASSOCIEES A L'ORGANISATION
DES NATIONS Ul~IES

1. Conseil de sécurité

102. Au paragraphe 12 de sa résolution 3328 (XXIX), l'Assemblée générale a prié
le Comité special "de faire des suggestions concrètes pouvant aider le Conseil
de sécurité à étudier les mesures qu'il convient de prendre conformément à la
Charte eu égard aux faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux,
qui risquent de menacer la paix et la sécurité internationales", et elle a
recommande au Conseil "de prendre ces suggestions pleinement en consideration".

103. Conformément à. cette demande, le Comité spécial a porté à l'attention du
Conseil de sécurité certaines des décisions qu'il a pri~es to~~hant les territoires
coloniaux d'A~rique australe. Ces décisions sont les SUiV&ltes :

Décision

Resolution du 17 juin 1975

Consensus du 18 juin 1975

Territoires visés

Rhodésie du Sud

Namibie

Document

S/11742

S/11745

e

104. On trouvera le compte rendu détaillé de l'examen par le Comité spécial des
questions ayant fait l'objet des décisions susmentionnées aux chapitres IX et X
du présent rapport (A/10023/Add.2 et Corr.l et Add.3).

2. Conseil de tutelle

105. Conformement au paragraphe 8 de la résolution 1654 (XVI) du 27 novembre 1961,
par laquelle lQAssemblee générale prie le Conseil de tutelle d'apporter son aide
au Comité spécial dans ses trav~uxj le Président du Conseil de tutelle a informé
le Comité, par une lettre adreasÉie à son Président en date du 2 septembre 1975
(A/AC.109/509), que le Conseil, à sa quarante-delPtième session, avait examiné la
situation dans les territoires sous tutelle. Le Président du Conseil de tutelle
a indiqué que les conclusions et recommandations du Conseil ainsi que les obser
vations présentées à titre individuel par ses membres figuraient dans le rapport
du Conseil de tutelle au Conseil de sécurité pour le Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique 32/ et dans le rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée
générale sur le Papua-NOuvelle-Guinée W. On trouvera le compte rendu de l'examen
que le Comité a consacré à ces territoires aux chapitres XI et XXIV du présent
ra.pport (A/10023/ :iL'V 1 l, "Vol. II et III).

32/ Documents offigj.els.~ CO!}f!eil de sécurité! trentième année, Supplément
spécial No 1 (S/11735).

33/ Voir Documents officiels de l'Assemblee ~énérale, trentième session,
Suppl~ent No 4 (A/10004). .
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3. Conseil économique et social

106. En rapport avec l'examen par le Comite spécial de l'application de la
Declaration par les institutions spécialisées et les orgillismes internationaux
associés ~ l'ONU, et conformément au paragraphe 12 d~ la résolution 3300 (XXIX)
relative â cette question, des consultations ont eu lieu au mois de juillet 1975
entre le President du Conseil économique et social et le Président du Comité
spécial, au sujet des "mesures appropriées tendant à coordonner les politiques
et les activités des institutions specialisées ••• en vue de l'application des
resolutions pertinentes de l'Assemblee générale". On trouvera un compte rendu
de ces consultations, ainsi que des délibérations du Comité spécial sur cette
question au chapitre VII du présent rapport (voir p. 2':!7 ci-des sous) •

4. Conseil des Nations Unies pour la Namibie

107. Dans le cadre de son propre mandat, le Comité 3pécial a suivi de près au cours
de l'annee les travaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Les bureaux
de ces deux organes ont maintenu en permanence des relations de travail étroites.
De plus, comme il est dit plus haut au paragraphe 91, le représentant permanent
adjoint de la ~ambie auprês de l'Organisation des Nations Unies a fait une
déclaration (A/AC.I09/PV.I017) au nom du Président du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, lors d'une réunion spéciale organisee par le Comité spécial, le
19 août, pour commémorer le 15ème anniversaire de la Declaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. En outre, conformément à une
décision prise par le Comité special à sa 1013ème séanc~, ïe 14 août, un des
vice-présidents du Comité a fait une déclaration à l'occasion d'une réunion speciale
organisée par le Conseil, le 26 août, pour célébrer la Journee de la Namibie
(A/AC.131/SR.223).

5. Commission des droits de l'homme

108. Pendant l'année, le Comité spécial a SUlVl de près les delibérations de la
Commission des droits de l'homme, sur la question de la violation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, y compris la politique de discrimination
raciale et de ségrégation et la politique d'apartheid dans tous les pays, en
particulier dans les pays et territoires coloniaux et dépendants, et compte tenu
des résolutions de l'OlfU se rapportant au droit a l'autodétermination des peuples
places sous une domination coloniale et étrangère. Le Comité special, en
particulier, a collaboré pleinement avec le Rapporteur spécial nommé par la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités de la Commission des droits de l'homme pour mettre en oeuvre la
résolution 4 (XXVII) de la Sous-Commission datée du 6 août 1974 et concernant
cette question.

109. Pour l'examen de la situation des territoires dépendants d'Afrique australe,
le Comité spécial a tenu compte du rapport présenté par le Groupe spécial d'experts
de la Commission des droits de l'homme conformément à la résolution 19 (XXIX) de
la Commission, datée du 3 avril 1973, et à la résolution 1868 (LVI) du Conseil
économique et social, datee du 17 mai 1974 (E/CN.4/1159), touchant en particulier
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l'évolution des politiques d'apartheid et de discrimination raciale en vigueur
notamment dans les territoires coloniaux d'Afrique australe. De même, le Comité
spécial a tenu compte de la rét:lcilution 5 (XXXI) adoptée par la Commission des
droits de l'homme le 14 février 1975 sur la même question.

6. Comité spécial contre l'apartheid

110. Eu égard aux répercussions de la politique d'apartheid sur la situation des
territoire$ dépendants d'Afrique australe, le Comité spécial a également suivi
de près les travaux du Comité special contre l'apartheid~ et les bureaux de ces
deux organes ont eu des contacts étroits sur des questions d'intérêt commun.
En outre, conformément à une décision prise par le Comité special à sa
997ème seance, le 11 avril, le représentant permanent adjoint de la Bulgarie
auprès de l'Organisation des Nations Unies a représente le Comite à un seminaire
sur l'Afrique du Sud organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, à Paris,
du 2e avril au 2 mai 34/. Ultérieurement, l'un des vice-presidents du Comite
spécial a pris la parole, le 21 mars, à une réunion spéciale organisée par le
Comité spécial contre l'apartheid, pour celebrer là Journee internationale pour
l'élimination de la discrimination raciale (A/AC.115/SR.301). En outre, le
Président du Comité spécial contre l'apartheid a représenté le Comité spécial
êgalement à la vingt-cinquième session du Comité de coordination de l'OUA pour la
libération de l'Afrique, qui a eu lieu à Rabat du 9 au 13 juin. Sur l'invitation
du Comité spécial, le President du Comité spécial contre l'apartheid a assisté
aux réunions du Comité qui se sont tenues en dehors du Siège et s'est adressé
au Comité les 12 et 13 juin (A/AC.109/PV.1000 et Corr.l et 1003). De plus, comme
il a été indiqué précédemment, au paragraphe 91, lE:: Rapporteur du Comité spécial
contre l'aparthe5,d a fait une déclaration lors d'une réunion organisée par le
Comite spécial, le 19 août, pour célébrer le quinzième anniversaire de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
(A/AC.109/PV.1017). En outre, afin de faciliter les travaux des organes intéressés,
des dispositions ont été prises à diverses occasions, pendant l'année, pour que
le Comité special, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et le Comité
spécial contre l'apartheid soient représentés de façon coordonnée à des réunions
organisées par des organisations non gouvernementales s'occupant de décolonisation
(voir, plus loin, les paragraphes 119 à 132).

7. Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

111. A ses 993ème et 1012ème séances tenues respectivement les 18 février et
13 août, le Comité spécial a pris des décisions concernant les dispositions
pertinentes de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale, compte tenu des demandes que lui avait adressées le
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale (voir, ci-dessus, les
paragraphes 97 à 101).

34/ Idem, Su~pl~~Gnt No 22 (~/l0022), par. 84 à 95.
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8. Institutions spécialisées et organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Uni~s

112. Conformement aux demandes contenues dans les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, le Comité spécial a continué à suivre de près la question
de l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées et les
organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies. De même, le
Comité, par l'intermédiaire de son groupe de travail chargé d'étudier cette
question, a consulté à nouveau des représentants de diverses organisations. Un
résumé de ces consultations ainsi que de l'examen de la question par le Comité
spécial figure au chapitre VII du présent rapport (voir p. 227 ci-dessous).

113. Au cours de l'année, le Comité spécial a adopté plusieurs autres décisions
relatives à l'assistance aux peuples de0 territoires coloniaux d'Afrique australe.
Il en est fait mention aux chapitres VIII à X du présent rappcrt (A/I0023/Rcv.l,
y.l. T",. ~ •
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M. COOPERATION AVEC L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

114. Tenant compte de la décision prise antérieurement de maintenir des contacts
réguliers 3vec l'OUA, afin de s'acquitter efficacement du mandat qui lui avait été
confié par l'Assemblée générale, le Comité spécial a suivi de près, comme les années
précédentes, les travaux de l'OUA pendant l'année considérée et il est resté en
rapports étroits avec son Secrétariat général sur les questions d'intérêt commun
dans le domaine de la décolonisation. En particulier, le Comité spécial a bénéficié,
une fois de plus, d'une pleine coopération de la part du Secrétaire exécutif de cette
organisation auprès de l'Organisation des Nations Unies qui, répondant à l'invitation
permanente du Comité spécial, a activement participé à ses travaux ainsi qu'à ceux
de ses organes subsidiaires.

il5. Lors des réunions que le Comité spécial a tenues en dehors du Siège / voir
chapitre II du présent rapport (p. 77 ci-dessous), le Secrêtairè exécutif
du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique de l'OUA a participé aux
travaux du Comité et a fait une déclaration (A/AC.l09/PV.1007).

116. Conformément au mandat qui lui avait été confié par le Comité spécial et en
réponse aux invitations reçues à cet effet, le Présiden\ du Comité a participé à la
vingt-quatrième session du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique de
l'OUA, du 8 au 13 janvier, et à la neuvième session extraordinaire du Conseil des
ministres de l'OUA, du 7 au 10 avril, qui toutes deux ont eu lieu à Dar es-Salam.
Le Président, s'adressant au Comité spécial (A/AC.I09/PV.991), a présenté un rapport
sur sa participation aux délibérations de la vingt-quatrième session du Comité de
libération de l'OUA ainsi que sur ses consultations avec des responsables de l'OUA
et des représentants des mouvements de libération nationale. Au cours de cette
session, le Président du Comité, ainsi que le Président du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, a été reçu par M. ~Nalimu Julius K. Nyerere, Président de la
République-Unie de Tanzanie.

117. En outre, compte tenu de la décision du Comité spécial contre l'a~artheid

d'être représenté à la vingt-cinquième session du Comité de coordination pour la
libération de l'Afrique de l'OUA, qui a eu lieu en juin à Rabat, des dispositions
ont été prises pour que le représentant de ce Comité suive les délibérations au nom
également du Comité spécial. Ultérieurement, le Comité spécial a eté représenté
par le représentant permanent de la Sierra Leone auprès de l'Orsanisation des
Nations Unies à la vingt-cinquième session ordinaire du Conseil des ministres et à
la douzième assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, qui ont eu lieu
à. Kampala du 18 au 25 juillet et du 28 juillet au 1er août.

118. Au cours de l'année, le Comité spécial a également maintenu des contacts étroits
avec l'OUA au sujet ~~ l'ayplication de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'ONU par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui concerne l'assistance
aux populations des territoires coloniaux d'Afrique et à leurs mouvements de
libération nationale. LVoir chap. III du présent rapport (p. Shi ci-dessous).
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N. COOPERATION AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

119. De même que les années précédentes, le Comité spécial a suivi de près les
activités des organisations non gouvernementales qui portent un intérêt particulier
à la décolonisation. C'est ainsi que, compte tenu des dispositions pertinentes
des résolutions 3328 (XXIX) et 3329 (XXIX) de l'Assemblée générale et conformément
aux décisions qu'il avait prises à cet égard, le Comité spécial s'est
fait représente~ pendant l'année à des réunions organisées par plusieurs organi
sations. En outre, des consultations ont eu lieu avec des représentants de ces
organisations sur des questions d'intérêt commun, notamment l~ diffusion d' infor
mations sur la décolonisation et l'assistance aux peuples des territoires coloniaux
et à leurs mouvements de libération. Le chapitre III du présent rapport
/A/10023 (deuxième partie) 7 rend compte des efforts entrepris par le Comité spécial
pour obtenir des organisations qui s!intéressent à ces questions qu'elles lui
apportent leur appui. Les contacts maintenus par le Comité avec certaines de ces
organisations font l'objet de l'exposé ci-après.

1. Organisation de solidarite des peuples d'Afrique et d'Asie

120. Au cours de l'année.1 l' Organis ation de solidarité des peuples d'Afrique et
d'Asie (OSPAA) a invité le Comité spécial à se faire représenter:

a) A une réunion internationale tenue au Caire les 13 et 14 avril pour
commémorer le vingtième anniversaire de la Conférence de Bandoung
(A/AC.109/PV.996);

b) A la deuxième réunion du Presidium de l'OSPAA qui s'est tenue à Nicosie
les 15 et 16 mai (A/AC.109/PV.999);

c) A la douzième session du Conseil de l'OSPAA, qU1 s'est tenue à Moscou
du 17 au 19 septembre (A/AC.I09/PV.I020 et Corr.1);

d) A la conférence internationale de soutien aux peuples des anciennes
colonies portugaises, qui s'est tenue à Lourenço-Marques les 27 et 28 septembre
(A/AC.109/PV.1006 et 1020 et Corr.l).

121. En ce qui concerne l'invitation mentionnée à l'alinéa a) ci-dessus, le Comité
spécial a décidé à sa 996ème séance, le 27 mars, sur la recommandation de son
Sous-Comité des pétitions et de l'information et à la suite d'une déclaration
du ;'résident du Sous-Comité (A!AC.I09/PV.996), d'autoriser ce dernier à assister
à la réunion envisagee au nom du Sous-Comité. Le Sous-Comité des pétitions et de
l'information s'est donc fait représenter par son ttrésident à cette occasion.

122. En ce qui concerne l'alinéa b) ci-dessus, le Président a envoyé à l'OSPAA un
message au nom du ComiU~ spécial la remerciant de son invitation et de son .::;outien
continu en matière de décolonisation.

123. En ce qui concerne les invitations mentionnées aux alinéas c) et d) ci-dessus,
le Comité spécial a décidé à sa 1020ème séance, le 22 août, de prier son président
de consulter les membres du Sous-Comité et de prendre toute mesure appropriée à la
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lumière de ces consultations. A la suite de cette décision, et compte tenu de la
décision du Comité special de l'apartheid de se faire representer à la session du
conseil de l'OSPAA, le Comité spécial a prié le représentant de ce Comité, avec le
consentement de ce dernier, de suivre les débats pertinents en son nom
(voir A/AC.115/SR.310). Par la suite, après de nouvelles consultations, le repré
sentant de l'Irak a également assisté à cette réunion. Conformément à la même
décision, en ce qui concerne l' alinéa.d) ci-dessus, le president a envoyé un
message à l'OSPAA la remerciant de son invitation et renouvelant son appui aux
activités de décolonisation de l'OSPAA.
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124. Conformément à une décision prise par le Comite à sa lOOlème
12 juin, M. Facini Bangoura de l'OSPAA a fait une déclaration à la
le 16 juin, au moment où le Comité spécial examinait les questions
Sud et de Namibie (A/AC.I09/PV.IOo6).

2. Conseil mondial de la palx
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125. A la l009ème séance, le 18 juin, le Président a informé le Comité spécial de
la décision prise par le Conseil mondial de la paix d'accorder au Comité la
médaille d'or de la paix Frédéric Joliot-Curie du Conseil. A la même séance, le
Comité spécial a décidé d'accepter cette distinction et a exprimé sa gratitude au
Conseil. La remise de la médaille au Comité par une délégation du Conseil mondial
de la paix a eu lieu à la l021ème séance, le 15 octobre. Au début de la séance,
le représentant de la Chine a déclaré que sa délégation ne participerait pas à la
séance (A/AC.I09/PV.I021). M. Romesh Chandra, Secrétaire général du Conseil de la
paix a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.I021) et remis la médaille au Président.
Après une allocution du Président, M. Josef Cyrankiewicz, Mme Purabi Mukherji et
M. Carlton B. Goodlett, membres de la délégation du Conseil mondial de la paix
(A/AC.I09/PV.I021) ont pris la parole. Le Président et les représentants de la
Sierra Leone (au nom du Congo, de la Côte d'Ivoire, de l'Ethiopie, du Mali, de la
République-Unie de Tanzanie, de la Sierra Leone et de la Tunisie); de l'Inde (au
nom de l'Afghanistan, de Fidji, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Ir~~, de l'Iran
et de la République arabe syrienne); de la Bulgarie (au nom de la Bulearie, de la
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques); et de la
Trinité-et-Tobago (au nom du Chili, de Cuba, et de la Trinité-et-Tobago) ont également
fait des déclarations (A/AC.100/PV.I021). Le Secrétaire exécutif de l'OUA auprès
de l'Organisation des Nations Unies a fait une déclaration ainsi que le Mînistre des
affaires étrangères du Mozambique (A/AC.109/PV.I021).

126. A la l020ème séance, le 21 août, le Président a informé le Comité spécial
qu'il avait reçu du Conseil mondial dp la paix une invitation à se faire représenter
à une réunion du Bureau du Comité présidentiel de cette organisation qui devait se
tenir à Bissau du 8 au 11 septembre. A la même séance, le Comité spécial a décidé
de :prier son president de consulter les membres à ce sujet et de prendre les mesures
qu'il convenait à la lumière de ces consultations. Conformement à cette décision et
compte tenu de la décision du Comité spécial de l'apartheid de se faire représenter
à cette réunion, le Comité special a ensuite décidé de demander au représentant
de ce Comité, avec le consentement de ce dernier, de représenter également le Comité
special à cette occasion (voir A/AC.115/SR.309).
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127. Ji":lsuite, le Conseil mondial de la paix a invite le Comité special à se faire
représ~::_l;er à un séminaire sur l'accroissement de l'arsenal militaire de l'Afriqu~
du Sud qui devait se tenir à Bruxelles du 17 au 19 octobre. Vu la décision du
Comité special de l' apartheid d'accepter une invitation similaire de la même
organisation, le Comité special, à la suite de consultations, a convenu de prier le
représentant de ce Comité, avec le consentement de ce dernier, de le représenter
également (voir A/AC.115/SR.3l3).

3. Mouvement international pour l'unité fraternelle
entre les races et les peuples

128. A la l003ème séance, le 13 JUln, Mlle Eileen Schaeffier, représentante du
Mouvement international pour l'unité fraternelle entre les races et les peuples a
fait une declaration (A/AC.109/PV.l003) à l'occasion de l'examen par le Comite
spécial de la question des territoires administres par le Portugal, conformément
à une decision prise par le Comite à sa lOOlème se~~ce, le 12 juin.

4. Fonds international d' a.ide et de défens~ pour
l'Afrique australe

129. A la l006ème seance, le 16 juin, M. M. Terry, représentant du Fonds inter
national d'aide et de defense pour l'Afrique australe a fait une déclaration
(A/AC.109/PV.1006) à l'occasion de l'examen par le Comité spécial des questions de
Rhodésie du Sud et de Namibie, conformement à une décision prise par le Comite
à sa lOOlème seance, le 12 juin.

5. Conseil oecumenigues des eglises

130. A sa l020ème seance, le 21 août, le Comite special a decide, à la suite d'une
invitation du Conseil oecumenique des Eglises au President du Comité special à
participer à la cinquième Assemblee du Conseil qui devait se tenir à Nairobi du
23 novembre au 10 decembre, de prier le President de consulter les membres à ce
sujet de prendre les mesures voulues à la lumière de ces consultations.

6. Autres organisations non ~ouvernementales

1.31. A la l012ème seance, le 13 août, le President a informe le Comite special qu'il
avait reçu une invitation de la Conférence panafricaine des journalistes de la
r?resse ecrite et parlée à participer à un seminaire sur le Zimbabwe qui devait se
tenir à Londres le 13 septembre. A la même seance, le Comite special a decide, sans
:>bjection, d'accepter cette invitation. Le President a donc assiste au seminaire au
:lom du Comite special. En ce qui concerne une autre invitation de la même
:>rganisation, demandant au President de representer le Comité special à une conférence
3Ur le Zimbabwe qui devait se tenir à Nairobi en novembre, le Comite special a
iecide à sa l020eme seance, le 21 août, de prier le president de consulter les
nembres à ce sujet et de prendre les mesures voulues à la lumière de ces
~onsultations.
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132. Au cours de l'année, le Comité spécial a également été invité à se faire
représenter à un congrès mondial qui devait se tenir à l'occasion de l'Annee
internationale de la femme à Berlin, en Republique démocratique allemande, du
20 au 24 octobre, et à une conference internationale sur la Namibie et les droits
de l'homme <lui devait se tenir à Dakar du 5 au 8 janvier 1976. En ce qui concerne
la première invitation, le Comité special à la suite de consultations et compte
tenu de la décision du Comité spécial de l'apartheid de se faire représenter
à cette occasion, a convenu de prier le représentant de ce Comité, avec le
consentement de ce dernier, de suivre les débats pertinents en son nom
(voir A/AC.115/SR.3l3). Pour ce qui est de la deuxième invitation, des consultations
etaient en cours au moment de la rédaction du présent rapport.
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o. EXA.MEN D'AUTRES QUESTIONS

1. Renseignements relatifs aux t~rritoires non autonomes,
communiqués en vertu de l'alinéa e) de l'Article 73 de
la Charte des Nations Unies et questions connexes

133. Conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 3293 (XXIX) le
Comité spécial a poursuivi l'étude de la question susmentionnée. On trouver~ le
compte rendu de l'examen de cette question par le Comité au chapitre XXXII du
présent rapport (A/I0023!Rev.l, vol. IV).

2. Activités des intérêts étrangers, èCUllUlll.iljW::::; e li ë:l.uGres! qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud,
en Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts tendant à éli~iner le
colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe

134. Conformément au pa:ragraphe Il de la résolution 3299 (XXIX), le Comité spécial
a poursuivi l'étude de cette question. On trouvera le compte rendu de l'examen de
cette ~estion par le Comité au chapitre V du present rapport LA/I0023 (troisième
partiel!·

3. Activités et accords militaires des puissances coloniales qui,
dans les territoires qu'elles administrent, sont de nature à
faire obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

135. Ainsi qu'il l'avait envisagé dans son programme de travail pour 1975 35/ qui a
été approuvé par l'Assemblée générale au paragraphe 2 de la résolution 3328-CXXIX),
le Comité spécial a poursuivi l'étude de cette question. On trouvera le compte
rendu de l'examen de cette question par le Comité au chapitre VI lU présent rapport
(voir p. 192 ci-densc~s).

4. Application par les Etats Membres de la Déclaration et des
autres résolutions~ertinentesrelatives à la guestion de
la décolonisation

136. En adoptant le soixante-quatorzième rapport de son Groupe de travail
(A!AC.l09!L.993) à sa 993ème Sé&lCe, le 18 février, le Comité spécial a décidé de
prier les organes intéressés de prendre ~n considération la question lorsqu'ils
s'acquitteraient des tâches que le Comité leur a confiées.

35! Documents officiels de IfAssemblée générale, vingt-neuvième session,
Supplémënt No 23 (A/9623/Rev.l), chap. I, par. 177.
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137. Les organes subsidiaires ont donc tenu compte de cette décision en examinant
les questions qui leur avaient été renvoyées. Le Comité spécial a fait de même
lorsqu'il a examiné les questions une par une en séance plenière.

5. Date limite pour l'accession des territoires à l'indépendance

138. Dans son rapport à l'Assemblée générale à la vingt-npuvième session, le
Comité spécial a déclaré notamment, à propos de son programme de travail pour 1975

"Conforr.::ément au voeu formulé expressément par l'Assemblée, le C07Jlité
spécial recommandera, chaque fois qu'il le jugera bon et opportun, une date
limite pour l'accession de chaque territoire à l'indépendance confor.mément
aux voeux de la population et aux dispositions de la Déclaration ••• 36/."

139. A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale, au paragraphe 2 de sa
résolution 3328 (XXIX), a approuvé le programme de travail envisagé par le Comité
spécial pour 1975, y compris la décision du Comité citée ci-dessus.

140. A sa 993ème séance, le 18 février, en adoptant le soixante-quatorzième rappo~

du Groupe de travail (A/AC.I09/L.993) et en demandant au Sous-Comité II d'exécuter
les tâches qui lui étaient assignées, le Comité spécial a appelé son attention 6ur
la àécision susmentionnée. Le Sous-Comité a donc tenu compte de cette décision
lorsqu'il a examiné un par un les territoires qu'il était chargé d'étudier. Le
Corité spécial a fait de même :.orsqu' il a examiné les territoires individu.ellement
en séance plénière.

6. Question de la tenue d'une série de réunions en dehors du Siège

141. Dans le rapport qu' il avait présenté à l'Assemblée générale, à sa vingt
neuvième session, le Comité spécial, en exposant son programme de travail pour 1975,
d§clarait notamment ce qui suit :

n ••• A ce propos également le Comité a tenu compte des dispositions du
paragraphe 6 du dispositif' de la résolution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9 du
paragraphe 3 du dis.ositif de la résolution 2621 (XXV), par lesquelles
l'Assemblée a autorisé le Comité à tenir des réunions hors Siège chaque fois
qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitter efficacement de son mandat.
Après avoir examiné cette question, et prenant en considération les résultats
constructifs des réunions hors Siège organisées les années précédentes, le
Comité a décide d'informer l'Assemblée générale <lu'il pourrait envisager de
tenir en 1975 une série de réunions hors Siège et de recommander à l'Assemblée
générale de tenir compte de cette éventualité lorsqu'elle prendra les dispo
sitions financières nécessaires pour couvrir les activités du Comité pendant
l'année considérée. Lorsqu'il a pris cette décision, le Comité a rappelé
qu'il n'avait pas tenu de réunions hors Siège en 1973 et 1974 bien que
l'Assemblée générale eût pris les dispositions financières nécessaires à
cet effet 37/."

36/ Ibid., par. 176.

37/ Ibid., par. 182.
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142. A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a approuvé, au paragraphe 2
de sa résolution 3328 (XXIX), le programme de travail envisagé par le Comité
spécial pour 1975 t y compris la décision rapportee ci-dessus.

143. En adoptant le soixante-quatorzième rapport du Groupe de travail
(A/AC.109/L.993) à sa 993ème seance, le 18 fevrier t le Comite special a decide
entr:: autres que la question de la tenue d'une serie de reunions en dehors du
Siege serait examinee séparement et renvoyee à ses groupes de travail pour examen
et recommandations.

144. A sa 996ème seance t le 27 mars, le Comite spécial a décidé en approuvant le
soixante-qm\nzième rapport de son Groupe de travail (A/AC .109/L.lOOl) t de tenir une
série de ré \nions hors du Siège en 1975 et d'accepter l'invitation du Gouvernement
portugais à tenir des réunions à Lisbonne (A/AC.l09/476)t invitation dont il est
fait mention au paragraphe 2 du rapport. A sa 999ème s~ance t le 14 mai, le Comité
a examiné à nouveau la question à la lumière des recommandations ~igurant dans le
soixante-seizième rapport du Groupe de travail (A/AC .109/L.10ll). Le chapitre II
du présent rapport (voir p. 77 ci-dessous) ~end compte des reunions tenues
à Lisbonne.

145. En ce qui concerne son programme de travail pour 1976, le Comité spécial a
examiné à nouveau à sa 1012eme séance, le 13 août t la question de la tenue a.e
réunions hors du Siège à la lumière des recommandations figurant dans le soixante
dix-septième rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.I045). A la même séance,
en approuvant les recommandations du Groupe de travail t le Comité spécial a décidé
entre autres d'inclure dans la section pertinente de son rapport à lrAssemblée
générale, premièrement une déclaration aux termes de laquelle il pourrait envisager
de tenir une série de réunions hors du Siège en 1976, et~ deuxièmement, une recom
mandation aux termes de laquelle en prenant les dispositions financières nécessaires
pour couvrir les activités du Comité pendant l'année, l'Assemblee générale devrait
tenir compte de cette éventualité (voir par. 183 ci-dessous).

7. Cooperation et participation des puissances administrantes
aux travaux du Comité spécial

146. Le Gouvernement australien étant membre du Comité spécial a continué à
prendre une part active à l'examen par le Comité de la situation dans les territoires
qu'il administre, ainsi qu'il est indiqué aux chapitres XI et XVII du présent
rapport (A/I0023/Add.4 et 7).

147. Conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale, les Gouvernements de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amerique, de la Nouvelle
Zélande, du Portugal et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont
participé à l'examen par le Comité special de la situation dans les territoires
placés sous leur administration respective, ainsi qu'il ressort des chapitres
pertinents du present rapport 38/ •

38/ Chapitres VIII, IX, Xlll t XIV~ XVIII, XIX, XXI à XXIII et XXV à XXVIII
LVl0023/Rev.l, vol. II >, IV).
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148. Le chapitre IV du présent rapport / A/I0023 (deuxième partie)7 rend compte de
la coopération accordée au Comité spécial par les puissances admi~istrantes en ce
qui concerne l'envoi de missions de visite dans les territoires intéressés.

8. Plan des conférences

149. A sa 993ème séance, le 18 février, le Comité spécial, en approuvant le
soixante-quatorzième rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.993), a décidé
notamment d'étudier séparément la question intitulée "Plan des conférences" et de
la renvoyer à son Groupe de travail pour examen et recommandations.

150. En examinant cette question, le Comité spécial s'est fondé sur les d~spo

sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.

151. En approuvant le soixante-dix-septième rapport du Groupe de travail
(A/AC.109/L.la4s) à sa 1012ème séance, le 13 août, le C~mité spécial a décidé,
compte tenu de l'expérience des années précédentes et aussi de son programme de
travail probable pour 1976, de tenir deux sessions en 1976 dont la première
commencerait lB dernière semaine de janvier pour se terminer la première semaine de
juillet et la deuxième commencerait pendant la première semail\e d'août pour se
terminer la première semaine de septembre. Le Comité spécial a pris cette décision
étant entendu que ce programme ne l'empêcherait pas de se réunir d'urgence hors
session, si les événements l'exigeaient. Se rattacheraient en outre à la première
session, toutes les réunions que le Comité pourrait décider de tenir en dehors du
Siège en 1976 (voir plus haut le paragraphe 145). Il a été également entendu que
le Comité réexaminerait le programme des réunions pour 1976 au début de l'année
compte tenu de tout nouvel élément qui pourrait modifier son programme de travail.

152. Touchant le programme des réunions du Comité spécial pour 1977, il a été
décidé que, sous réserve de toutes directives que l'Assemblée générale pourrait
donner à cet égard, le Comité spécial adopterait un programme analogue à celui
qui est proposé pour 1976.

9. Contrôle et limitation de la documentation

153. A ses 993ème et 1012ème séances, les 18 février et 13 août, le Comité spécial,
sur la base des recommandations formulées par le Groupe de travail dans ses
soixante-quatorzième et soixante-dix-septième rapports (A/AC.109/L.993 et 1045), a
examiné la possibilité de prendre de nouvelles mesures pour contrôler et limiter sa
documentation en fonction des décisions pertinentes de l'Assemblée générale.

154. A sa 1012ème séance, le 13 août, le Comité spécial a décidé de conserver pour
son rapport de cette année à l'Assemblée générale, le mode de présentation existant
et de poursuivre l'exàmen aes mesures à prendre à cet égard à sa session suivante,
sous réserve de toute décision que l'Assemblée générale pourrait prendre à sa
trentième session et compte tenu des suggestions qu'il pourrait recevoir à ce sujet
des services compétents du Secrétariat.
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10. Autres Questions

155. En approuvant le scixante-quatorzième ra:pport de son Groupe de trayail
(A/AC.109/L.993)~ à sa 993ème séance, le 18 février, le Comité spécial a decide
de ~rier les organes interessés de tenir compte des dispositions pertinentes des
resoluti<..ns de l'Assemblee génerale enumérees ci-dessous lorsqu'ils examineraient
la situation de tel ou tel territoire :

a) Resolution 3302 (XXIX) sur les moyens d'etude et de formation offerts
par des Etats Membres au.."'{ habitants de territoires non mtonomes;

b) Résolution 3301 (XXIX) sur le programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe;

c) Resolution 3201 (S-VI) sur la Declaration concernant l'instauration d'un
nouvel ordre economique international;

d) Resolution 3202 (S-VI) sur le Programme d'action concernant l'in~tauration

d'un nouvel ordre economique international;

e) Resolution 3222 (XXIX) sur les droits de l'homme et libertés fondamentales;

f) Resolution 3223 (XXIX) sur la Decennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale;

g) Resolution 3?26 (XXIX) sur les effets des rayonnements ionisants;

h) Resolution 3246 (XXIX) sur l'importance, pour la garantie et l'obser
vation effectives des droits de l'homme, de la realisation universelle du droit
des peuples à l'autodetermination et de l'octroi rapide de l'independance aux pays
et allX peuples coloniaux;

i) Resolution 3257 (XXIX) sur la nécessite de cesser d'urgence les essais
nucléaires et thermonucleaires et la conclusion d'un traite tendant à realiser
l'interdiction complète de ces essais;

j) Resolution 3259 (XXIX) sur l'application de la Declaration faisant de
l'ocean Indien une zone de paix;

k) Resolution 3280 (XXIX) sur la cooperation entre l'Organisa~ion des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine;

1) Resolution 3281 (XXIX) sur la Charte des droits et devoirs: economiques
des Etats;

m) Resolution 3282 (XXIX) sur le raffermissement du rôle de l'Organisation
des Nations Unies en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix
et de la securite internationale, le développement de la cooperation entre toutes
les nations et la promotion des normes du droit international dans les relations
entre les Etats;
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n} R~solution 3314 (XXIX) sur la d~finition de lVagression;

o} R~solution 3318 (XXIX) sur la D~claration sur la protection des femmes
et des enfants en p~riode d'urgence et de conflit arm~;

p) R~solution 3324 A (XXIX) sur la politique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain;

q) R~solution 3332 (XXIX) sur la mise en oeuvre de la D~claration sur le
renforcement de la s~curit~ internationale;

r) R~solution 3334 (XXIX) sur la Troisième Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer;

s) R~solution 3340 (XXIX) sur l'assistance ~conomique, financière et
technique aux territoires encore sous domination portugaise;

t) R~solution 3346 (XXIX) sur l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation mondiale de la propri~t~ intellectuelle;

156. Il a ~t~ tenu compte de cette d~~ision lors de l'examen, tant en sous-comite
qu'en s~ance pl~nièr(e, de la situation dans chacun des territoires et des autres
questions dont le Comit~ spècial était saisi.
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P. RECAPITULATION DES TRAVAUX 39/

157. Par sa résolution 3328 (XXIX), l'Assemblée pénérale a prié le Comité spécial
de contlnuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate
et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) dans tous les territoires qUl
n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des
nronositions nrécises T.our l'éli~ination des manifestations nersistantes du
~ol~nialisme.· L'Assemblée générale a également prié le Comité spécial de continuer
à examiner la façon dont les Etats Membres respectent les àispoGitions de la
Déclaration et des autres résolutions pertinentes relatives à la décolonisation,
en particulie: celles qui concernent la Namibie et la Rhodésie du Sud. L'Assemblée
a en outre prié le Comité spécial de faire des suggestions concrètes pouvant aider
le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il convient de prendre, conformément
à la Charte, eu égard aux faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux,
qui risCluent de menacer la paix et la sécurité internationales, et a recommandé au
Conseil de prendre ces suggestions pleinement en considération. Dans la rrÊrre
résolution, l'Assemblée a prié le Comité spécial de continuer à accorder Ille
attention particulière aux petits territoires et de recommander à l'Assemblée générale
les méthodes les plus appropriées ainsi que les mesures à prendre pour permettre aux
populations de ces territoires d'exercer pleinement et sans plus de retard leur
droit à l'autodétermination et à l'indenendance, L'Assemblée a aussi nrié le
Co~ite spécial de continuer à recherche; l'a.p~ui des organisations nationales et
internationales qui s'intéressent particulièrement à la. décolonisation, en vue de
la réalisation des objectifs de la Déclaration et de l'application des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Dans sa résolution 3329 (XXIX),
l'Assemblée ~énérale a prié le Comité spécial de continuer à rechercher des moyens
appropriés pour assurer la diffusion effective d'informations sur la décolonisation.
L'Assemblée générale ~, en outre, dans un certain nombre d'autres résolutions,
confié au Comité special des tâches précises ayant trait à des territoires
particuliers et à d'autres points de son ordre du jour.

158. Au cours des travaux entrepris pendant l'année, le Comité spécial, prenant en
considération les demandes expresses que lui avait adressées l'Assemblée générale
dans sa résolution 3328 (XXIX), a examiné l'application de la Déclaration et du
Progra~me d'action ainsi que des diverses résolutions de l'ONU concernant les
territoires coloniaux et, compte tenu de l'évolution de la situation, a forml11é
des recommandations en vue de la mise en oeuvre de nouvelles mesures par les Etats,
par les organes compétents de l'ONU et par les institutions spécialisées, ainsi que
par les autres organismes des Nations Unies, en vue d'accélérer le rythme de la
décolonisation et du progrès politique, économique, social et éducatif des
habitants. Le Comité spécial a également poursuivi, conformément à la résolution
3299 (XXIX) son étude des activités des intérêts étrangers, économiques et autres

39/ La nrésente section contient une brève récapitulation des principales
décisions pris~s par le Comité spécial à sa session de 1975. Un exposé détaille
de ces décisions, ainsi que des autres décisions qu'il a prises, figure dans
les chapitres pertinents du présent rapport. Les vues ou réserves exprimées
pa.r tels ou tels membres sur les questions examinées dans la présente section sont
indig~ées dans les comptes rendus des séances au cours desquelles elles ont été
discutées et dont il est également fait mention uans les chapitres en question.
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qui font obstacle à l'a~plication de la Declaration en Rhodésie du Sud, en Namibie
et dans les tbrritoires sous domination portugaise, ainsi que dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer
le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe. En
outre, le Comité prenant en considération les dispositions pertinentes des
résolutions 3328 (XXIX) et 3290 (XXIX), a poursuivi l'examen des activités
militaires et dispositions de caractère militaire des puissances coloniales dans
les territoires sous leur administration qui entravent l'application de la
Déclaration et sont incompatibles avec les dispositions des résolutions pertinentes
de l'Assemblée eénérale. Compte tenu des dispositions pertinentes de la
résolution 3300 (XXIX), le Comité a d'autre part poursuivi l'examen de l'appli
cation de la Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux apparentés à l'ONU et il a adopté une série de recommandations
destinées à l'Assemblée générale. En outre, compte tenu des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, il a examiné les questions
suivantes : envoi de missions de visite dans les territoires et publicité à donner
aux activités de l'ONU dans le domaine ëI.e la décolonisation. Enfin, le Comité
s'est acquitté d'un certain nombre d'autres tâches particulières que l'Assemblée
~énérale lui avait confiées dans diverses résolutions ainsi que d'autres tâches
résultant de décisions qu'il avait prises lui-même.

159. Le programme de trav&il du Comité spécial, tel qu'il est esquissé ci-dessus,
a tenu le Comité constamment occupé pendant toute sa session. Le Comité a
poursuivi l'examen approfondi de l'zvolution de la situation en Afrique
australe et a aussi porté une attention particulière à la situation dans les
petits territoires, en envoyant notamment des missions de visite au Cap-Vert,
a Montserrat et au Sahara espagnol. Au cours de l'année considérée, le
Mozambique, le Cap-Vert, Sao Tomé-et-Principe, les Comores et la Pa~ouasie

Nouvelle-Guinée ont accédé à l'indépendance et l'Angola et les Seychelles ont
fait des progrès très nets vers la réalisation de cet objectif. Le Comité spécial
a été représenté aux cérémonies marquant l'indépendance des nouvelles nations.
Malgré le volume de travail important dû aux tâches que lui avait confiées
l'Assemblée générale, telles qu'elles sont esquissées ci-dessus, le Comité a
été en mesure, grâce à un programme chargé de réunions entre janvier et août
et en procédant, selon que de besoin, à une série de consultations officieuses
entre ses me~bl'es~ de présenter des recommandations sur la plupart des questions
inscrites à son ordre du jour; pour les autres, le Comité a transmis à l'Asse~blée

générale des renseignements qui lui en faciliteront l'examen à sa trentième session.

160. Ainsi qu'il avait été envisagé dans son rapport à l'Assemblée générale à sa
vingt-neuvième session, et compte tenu des résolutions 1654 (XVI) et 2621 <XXV),
par lesquelles l'Assemblée l'avait notamment autorisé à se réunir en tout autre
lieu que le Siège de 110rganisation lorsque cela pourrait être nécessaire pour lui
permettre de s'acquitter efficacement de ses fonctions, le Comité s'est réuni en
juin à Lisbonne, sur l'invitation du Gouvernement portugais. Lorsqu'il a
décidé d'accepter cette 'invitation, le Comité a tenu particulièrement compte de
l'importance que pourrait présenter, étant donne le besoin ureent de mobiliser
l'opinion publique mondiale en faveur de l'élimination définitive des derniers
vestiges du colonialisme, cette première série de réunions en Europe. Le Conüte
s'était également inspiré des dispositions des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, où celle-ci soulignait la nécessité de promouvoir une
campagne énergique de publicité spécialement à l'intention de l'Europe occidentale
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:1.fin de l!lobiliser l'appui du public en faveur de la lutte des peuples des territoires
coloniaux. Ainsi qu'il est expose ci-après, la session de Lisbonne, à la~uelle ont
participé des representants des mouve~ents de libération nationale de territoires
coloniaux en Afrique, des Puissances administrantes intéressées et des or~anismes

des Nations Unies ainsi que des organisations non Bouvernementales, a été un très
vif 5~ccès ainsi qu'on l'avait espéré, tant pour ce qui est des travaux accomplis
que de la publicité reçue.

161. Conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 3280 (XXIX) de
l'Assemblée générale et à la pratique établie, le Comité spécial a de nouveau invité,
en consultation avec l'OUA, des représentants des mouvements de libération nationale
intéressés à participer en qualité d'observateurs à ses délibérations relatives à
leurs p~rs respectifs. Ainsi, le Comité a eu l'avanta~e de recueillir de précieux
renseignements grâce à la participation à ses travaux de reDrésentants de 11African
National Council du Zimbabwe, à l'occasion de l'examen du Zimbabwe, du FNLA, du
MPLA, de l'UNITA, du PAIGC et du MLSTP à l'occasion de l'examen des territoires
africains sous domination portugaise, de la SWAPO à l'occasion de l'examen de la
Namibie et du SPUP et du SDP à l'occasion de l'examen des Seychelles.

162. En ce qui concerne les territoires sous administration portugaise, le
Comité spécial, ayant examine les événements survenus dans les territoires en
question, a noté avec satisfaction que le '1ozambique, le Cap-Vert, Sao Tomé-et
Principe et l'An~ola accéderaient à l'indépendance dans le ~ourant de l'année.
A cet égard, réaffirmant le droit inaliénable des peuples des territoires sous
administration portugaise à l'autodétermination et à l'indépendance, le Comité a
demandé au Gouverne~ent portugais de sauvegarder l'unite nationale et l'intégrité
de ces territoires. En ce ~ui concerne la situation en Angola, le Comité a adresse
un aPl?el urgen.t aux trois mouvements de libération nationale du territoire pour
qu'ils travaillent activement à l'accession à l'unité et à l'indépendance
nationales et à leur consolidation, ainsi qu'au maintien de la solidarité
nationale, en vue de la réalisation des aspirations du peuple angolais dans la.
paix, la justice et l'harmonie. En applaudissant le progrès réalisé dans la
décolonisation des territoires sous aQministration portugaise, le Comité etait
particulièrement conscient des efforts importants que leurs mouvements de
libération nationale ont fait en assurant la direction et l'orientation n:::ccs s-'i:r"[1
en vue de l'accession à la liberté et à l'indépendance et il a à ce propos exprimé
sa profonde satisfaction devant leurs réussites remarquables. Le Comité était
pleinement conscient de l'attitude positive qu'a adoptée le nouveau Gouvernement
portugais ainsi que des mesures concrètes qu'il a prises sur la question de la
décolonisation et l'a félicité des efforts qu'il poursuit en vue de l'application
de la Déclaration aux territoires ~ui sont encore sous son administration. Le
Comité spécial était convaincu que ces événements constituent une occasion remarquable
de faciliter et d'accélérer encore le processus de décolonisation dans les territoires
coloniaux restants d'Afrique, en particulier la Rhodésie du Sud et la Namibie. En
outre, ayant à l'esprit l'assistance considerable indispensable aux peuples des
territoires sous administration portugaise pour consolider leur indépendance nationale
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et pour reconstruire leur pays, le Comité a prié instamment tou~ les gouvernements
ainsi que les institutions spécialisées et autres institutions associées à
l'Organisation des Nations Unies d'intensifier leurs efforts afin de mettre au
point d'urgence des programmes concrets d'assistance aux peuples intéresses. En
ce qui concerne Timor, le Comité a exprimé l'espoir que les mesures nécessaires
seraient prises pour permettre au peuple du territ~ire de réaliser les objectifs
énonces dans la Charte des Nations Unies et la Déclaration. En ce qui concerne le
Cap-Vert, le Comité a adressé un appel urgent à tous les intéressés, à la lumière
du rapport de la mission de visite qu'il a envoyée dans ce territoire en
février 1975, de fou~nir toute l'assistance possible au peu~le du territoire de
toute urgence. Le Comité spécial a pris note avec satisfaction de l'initiative
importante prise par le Secrétaire général à cet égard, ainsi que du programme
concret d'assistance entrepris par le Gouvernement portugai.s.

163. En ce qui concerne la quastion de la Rhodésie du Sud, le Comité spécial a
réaffirmé le droit inaliénable du peuple du territoire à l'autodétermination, à
la liberté et à l'indépendance et la légitimité de la lutte qu'il mène pour obtenir
par tous les moyens dont il dispose la jouissance de ce droit, et ;.1 a condamné
l'oppression continue du peuple du Zimbabwe par le régime illégal de la minorité
raciste. Le Comité spécial a réaffirmé aussi le principe selon lequel il ne
saurait y avoir d~indépendance avant l'instauration d'un gouvernement par la
majorité au Zimbabwe et selon lequel tout règlement relatif à l'avenir du
territoire doit être élaboré avec l'entière participation du mouvement de libération
nationale du territoire, l'African National Council of Zimbab've, et approuvé librement
et sans réserve par le peuple du Zimbab"Te. En outre, ayant présent à l' esprit le
fait que le Gouvernement du Royaume-Uni en sa qualité de Puissance administrante,
a la responsabilité primordiale de mettre fin à la situation critique dans le
territoire, le Comité a demandé à ce ~ouvernement de prendre toutes mesu~es efficaces
pour assurer l'accession du Zimbabwe à l'ind~pendance par un système démocratique
de gouvernement conformément aux aspirations de la majorité de la population, y
compris: l'expulsion de toutes les forces sud-africaines du territoire, la mise
en liberté inconditionnelle et immédiate de tous les prisonniers et détenus
politiques et de toutes les personnes frappées d'interdiction, la levée de
toutes les restrictions qui entravent l'activité politique et liétablissement de
la pleine liberté démocratique et de l'égalité des droits politiques ainsi que la
restitution à la population des droits fondamentaux de la personne humaine;
l'abolition immédiate de toutes les mesures répressives et discriminatoires; la
fin immédiate des exécutions illégales de combattants de la liberté par le régime
de Smith. En outre, notant avec s~èisfaction l'unité et la solidarité des forces
de libération et les efforts résolus du mouvement national de libération du
territoire pour conquérir la liberté et l'indépendance sur la base de l'instau
ration d'un gouvernement par la majorité, le Comité spécial a appuyé énergiquement
la demande du mouvement concernant la réunion d'une conférence constitutionnelle
et a demandé à la Puissance admini.strante de prendr,e les mesures nécessaires pour
réunir une telle cOJaférenee dans les meilleurs délais. Le Comité a prié tous les
Etats, directement et par leur action dans les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies et les divers programmes relevant de
l'Organisation des Nations Unies ainsi que les oreanisations non gouvernementales
intéressées, d'apporter au peuple du Zimbabwe toute l'assistance morale et matérielle
nécessaire dans sa lutte pour le rétablissement de ses droits inaliénables. En ce
qui concerne les sanctions obligatoires imposées par le Conseil de sécurité, le
Comité était profondément troublé par les nouvelles récentes faisant état de
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Yiolations nombreuses des sanctions et, en particulier, a déploré vivement la
collaboration croissante que certains Etats, en particulier l'Afrique du Sud,
maintiennent avec ce régime. En réaffirmant sa conviction que les
sanctions ne mettraient fin au rérime illégal de la minorité raciste que si
elles étaient de portée r,énérale, de caractère obligatoire et efficacement
contrôlées, mises en vigueur et appliquées, notamment par l'Afrique du Sud, le
Comité a conda~é toutes les violations des sanctions obligatoires imposées
par le Conseil de sécurité ainsi que lé fait que certains Etats Membres continuent
à ne pas les appliquer strictement, comme étant contraires aux obligations~ qu'ils
ont assumées en vertu de l'Article 25 de la Charte. Le Comité a condamné notarmnent
la poursuite des importations aux Etats-Unis d'Amérique de chrome et de nickel
provenant de Rhodésie du Sud et demandé au Gouvernement des Etats-Unis d'abroger
tous textes lé~islatifs autorisant ces importations. A la lumière de ce qui
précède, le Comité a demandé à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore
fait de prendre des mesures rieoureuses afin d'assurer le strict respect par
toutes les personnes physiques ou morales relevant Ge leur juridiction, des sanctions
imposées par le Conseil de sécurité et d'interdire toute forme de collaboration
de leur part avec le régime illégal; de prendre des dispositions effectives
pour empêcher l'émiGration en Rhodésie du Sud d'individus ou de groupes d'individus
relevant de leur juridiction; de mettre fin à tous actes qui ~ourraient conférer
un semblant de légitimité au régime illégal; d'invalider les passeports
et autres documents destinés à des voyages dans le territoire. Le Comité a
recommandé aussi au Conseil de sécurité, compte tenu des dispositions des
Articles 49 et 50 de la Charte, d'entreprendre dès que possible un programme
spécial d'assistance au 11oza::nbique, afin de permettre au gouvernement de ce pays
d'appliquer intégralement et efficacement les sanctions contre le régime illégal.
En se fondant sur son étude, le Comité a réaffirme sa conviction que la' portée
des sanctions décidées contre le régime illé~al devait êt!e ~largie de manière
à inclure toutes les mesures envis6'gées à l'Article 41 de la Charte et il a
recommande au Conseil de securité d'envisager de prendre d'urgence les dis~o

sitions nécessaires à cet égard.

164. En ce qui concerne la question de Namibie, qu'il a examinée, de nouveau dans
le cadre de l'application de la Déclaration, le Comité spécial a réaffirmé
ses résolutions et decisions precédentes sur la question et condamné énergiquemenj
l'occupation illégale continue du territoire par l'Afrique du Sud, sa violation
flagrante des obligations qu'elle assume en vertu de la Charte des Nations Unies
en ce qui concerne le territoire, ses pratiques inhumaines de ''bantoustanisation"
et d'apartheid, sa politique délibérée de destruction de l'unité nationale et de
l'intégrité territoriale de la Namibie et son refus de Mettre en oeuvre les
dispositions pertinentes de la résolution 366 (1974) du Conseil de sécurité. En
particulier, le Comité spécial a noté avec une vive inq~iétude que, au cours de
l'année écoulée, le régime de Pretoria avait encore intensifié son règne de terreur
contre le peu~le namibien, et en particulier contre les membres de son mouvement
de libération nationale, la SWAPO, en procédant à des assassinats, des arrestations
massives, des détentions, des flagellations, et d'autres mesures et pratiques
répressives. Le Comité a condamné ces actes comme constituant une violation
flagrante des droits fondamentaux du peuple namibien, demandé qu1il y soit mis fin
immédiatement et exigé la libération inconditionnelle de tous les p:risonn~.ers et
détenus politiques, ainsi que de toutes les personnes frappées de mesures d'inter
diction. En outre, le Comité a demandé au régime sud-africain de mettre fin
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illimediatement t:. la "bantoustanisation" du territoire. En réaffirmant le droit
inaliénable des Naraibiens ~ l'autodétermination et à l'indépendance, le Comité
sp~cial a estime qu'il était absolument essentiel que les Namibiens exercent ce
droit dans une atmosphère de liberté et de sécurité totales et Que, à cette fin,
des élections libres, sous la surveillance et le contrôle de l'Organisation des
I~ations Unies, soient or[';anisees sans tarder. De même, le COITlit~ spécial a
rej etê caté,:;oriquement et dénoncé l'organisation de toutes élections truquées et
l'introduction de prétendus chanp'ements constitutionnels Dar le régime de Pretoria
en Nanibie. Conscient que les victoires remportées par les forces de libération
en ft~rique australe ont fait pencher la balance en faveur de la fin définitive de
la présence illéGale du r~Gime de Pretoria dans le territoire, et aJrant presente
d l'esprit la n~cessit~ de parvenir à isoler au Inaximum ce régime jusqu'à ce qu'il
ait renoncé à sa politique de domination colonialiste et raciste de la Namibie,
le Comité a dem~ldé instmmnent aux Etats qui ne l'ont pas encore fait de lliettre
imm~diatement fin à. toutes relations diplomatiques, économiques, consulaires et
autres avec l'Afrique du Sud, pretendant agir au nom de la Namibie ou en ce qui
la concerne, ainsi qu'à. toute collaboration wilitaire et strateGiQue avec ce
rérime. Le Comité a enga~e ér::alement les principaux :9artenaires commerciaux de
l'Afrique du Sud et les intérêts financiers, économiques et autres, qui collaborent
avec le réeime à l'exploitation et à l'épuisement des ressources naturelles du
territoire au dGtriment de leurs propriétaires légitimes ~ mettre fin à toute
collaboration de ce genre, en conformité avec les dispositions du Décret No 1 sur
la protection des ressources naturelles de la Namibie promulr,ué par le Conseil
des ITations Unies pour la Namibie 40/. En réaffirmant l'appui et la solidarité
qu'il ne cesse d'offrir au peuple de la Namibie dans sa lutte contre la répression
des autorités sud-africaines, le Comité a demandé à tous les Etats, ainsi qu'aux
institutions spécialisées et aux orGanismes des Nations Unies d'offrir, en coopé
ration étroite avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, une assistance
morale et matérielle accrue au peu~le namibien par l'intermédiaire de son mouvement
de libération nationale. Etant donné que l'Afrique du Sud continue à occuper
illégalement la Namibie et que son gouvernement continue à faire fi des décisions
de l'Or~anisation des Nations Unies au sujet de la Namibie, et com~te tenu de la
responsabilité directe assumée par l'Oreanisation des Nations Unies à l'ér,ard du
territoire, le Comité s~écial a demandé instamment au Conseil de securité
d'envisager de prendre toutes les mesures appropriées conformément à la Charte, 3r

compris les mesures prévues au Chapitre VII, en vue d'amener l'Afrique du Sud 8.
se conformer pleinement et sans tarder à ces décisions. En conséquence, le
Comit~ a lancé un appel solennel aux Etats :pour qu'ils respectent scrupuleusement
l'embareo sur les armes impüs~ contre l'Afrique du Sud et ~u'ils renoncent à
conclure des arran~ements militaires, quels qu'ils soient, avec le réGime
sud-afric~in, et à vendre ou à fournir des armes et du matériel militaire que
l'nfrique du Sud utilise pour perpétuer son occupation illé[,ale du territoire. En
même temps, le Comité a recommandé au Conseil de sécurité qu'il rende obligatoire
l'embargo sur les armes contre l'Afrique du Sud sans reserve aucunè. En déplorant
l'~ttitude et les activit€s des Etats qui continuent de contrecarrer les mesures
internationales décisives qui sont prises contre l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud, le Comité a demandé instarnüent aux membres permanents

40/ Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-neuvième session,
Suppl~ent No 24A (A/9624/Add.l), par. 84. Le Décret a été publié sous sa for~e

définitive dans la Hamibia Gazette No 1.
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du Conseil de sécurite, dont les votes négatifs sur diverses propositions relatives
à cette question ont aide l'Afrique du Sud ü. perpetuer sa domination sur la
Namibie, de reiroir leur attitude négative en vue de mettre fin immediatement à la
grave menace fi la paix et 3. la sécuritê internationales creee :Dar la situation
explosive ~ui règne dans le territoire. Enfin, le Comite sIlécial a lance un appel
fi. tous les Etats et .3. toutes les organisations intergouvernem.entales et non
Gouvernementale: pour qu'ils coopèrent avec le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie - l'autorité légale char~ée de l'administration de la Namibie - en
vue de faire appliquer pleinement sans tarder la Déclaration au territoire.

165. Le Comité spécial a également examiné de façon approfondie la Question de
la décolonisation dans d'autres territoires coloniaux et adopte des recommandations
et propositions concrètes touchant certains de ceux-ci. Ainsi qu'il ressort des
chapitres pertinents du present rapport, le Comite spécial, ~près avoir réaffirmé
le droit inaliénable des peuples de ces territoires ~ l'autodétermination et à
l'independance, conformément à la Déclaration, a reitéré sa conviction que les
questions de superficie, d'isolement géographique et de ressources limitées ne
devaient retarder en aucune façon l'application de la Declaration aux territoires
intéressés. Il a demande aux puissances adroinistrantes interessées de prendre
toutes les mesures nécessaires en vue de permettre aux peuples des territoires
intéressés d'atteindre les objectifs énonces dans la Charte et la Déclaration,
et en particulier d'établir, selon que de besoin et en consultation avec les
représentants librement élus de la population, un calendrier précis pour le
libre exercice par ces peuples de leur droit à l'autodétermination. En outre, le
Co~ité a prié instamment les puissances administrantes intéressées de sauvegarder
le droit des peuples à disposer en toute propriété de leurs ressources naturelles
dans leur propre intérêt, et de prendre toutes les mesures possibles en vue de
diversifier l'économie des territoires. Le Comité a également prié les organismes
des Nations Unies d'aider à accélérer le progrès dans tous les secteurs de la
vie nationale des territoires. Ses efforts en vue d'accélérer la décolonisation
des territoires en question ont été renforces par la cooperation que les gouver
nements de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, du Portugal, de l'Espagne, du
RoyaUI!1e-Uni et des Etats-Unis, puissances administrantes, ont continué de lui
apporter.

166. Dans ce contexte~ le Comité spécial, conscient qu'il importait au plus haut
point d'obtenir des renseignements exacts et de première main sur les conditions
politiques, économiques et sociales qui règnent dans les territoires colonia~~

de même que sur les vues et les aspirations de leurs populations, a de nouveau
examiné la question de l'envoi de missions de visite dans ces territoires. Il a
tout particulièrement tenu compte à cet égard des résultats constructifs obtenus
à la suite de's precédentes missions de visite de l'ONU, qui ont renforcé la
capacite de l'Organisation d'aider les peuples coloniaux ~ atteindre les objectifs
énoncés dans la Charte et la Déclaration. Ainsi qu'il ressort des chapitres
pertineI1ts du present rapport, le Comité a envoyé sur l~invitation des puissances
administrantes interessées et conformément aux décisions prises par l'Assemblee
générale et le Comité special sur la question, des missions de visite au Cap-Vert,
territoire anciennement administré par le Portugal, à fbntserrat,administre par
le Royaume-Uni, et au Sahara esyaGnol, territoire administre par l'Espagn~. Le
Comité special a également reçu du Gouvernement australien l'assurance qu'il
était prêt à recevoir une nouvelle mission de visite du Comité spécial dans les
îles des Cocos (Keeline), selon que de besoin. En outre, sur Droposition du
Gouvernement néo-zélandais, le ~omité spécial a prié ce bouvernement de continuer
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à prendre les dispositions voulues en vue d'accueillir vers le mois de juin 1976
une mission de visite dans le~ îles Tokélaou, administrées par la Nouvelle-Zélande.
Le Comitê a remercie les puissances administrantes de la coopération qu'elles ont
continuee d'apporter s l'Organisation des Nations Unies en accueillant des
missions de visite dans les territoires qu'elles administraient. Le Comité a
en même temps déplore l'attitude négative des puissances administrantes qui
persistaient à faire fi des app~ls réitérés lancés à cet éGard par l'Assemblee
génerale et le Comite special, et il leur a demandé de reconsiderer leur at~itude.

A cet egard, le Comité a prié son Président de poursuivre ses consultations avec
les représentants des puissances administrantes en cause afin que de telles
~issions puissent être envoyées bientôt dans les territoires qu'ell~8 administraient.

167. Conformément à la demande contenue dans les resolutions pertinentes de
l'AsseHolée générale, le Comité spécial a également continué d'examiner la quest:'.on
de l'application de la Déclaration par les institutions specialisées et les
orŒanismes internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies. Ce
faisant, il a tenu compte des vues exprimées par les représentants des mouvements
de libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique qui avaient participé
en qualité a'observateurs à ses travaux touchant leurs pays respectifs, ainsi
que des vues exprimées par les représentants de l'OUA ... Le Comité a donc continué
à se tenir pleinement informe des faits nouveaux intervenus dans ce domaine
dans les territoires coloniaux, et en particulier de la nécessité urgente pour
les peuples intéresses de recevoir une assistance concrète des institutions
s~écialisêes et des autres or~anismes associés R l'Organisation des Nations Unies.
A cet égard, le Comité a noté avec préoccupation que bien que les progrès se
soient poursuivis dans l'octroi d'une assistance aux réfugiés des territoires
coloniaux d'Afrique, les mesures prises jusqu'à présent par les organismes
intéressés pour aider les peuples de ces territoires par l'intermédiaire de leurs
mouvements de libération nationale restaient toujours insuffisantes pour repondre
aux besoins urgents de ces peuples. En conséquence, le Comité a réaffirme que
la reconnaissance, par l'Assemblee générale, de la ler,itimite de la lutte que
menaient les peuples coloniaux pour obtenir la liberté et l'indépendance avait
pour corollaire l'octroi par les organismes des Nations Unies de tout l'appui
moral et matériel nécessaire à ces peuples et à leurs mouvements de libération
nationale. A cet égard, tout en notant avec satisfaction les mesures prises par
plusieurs institutions spécialisées et organismes pour fournir une assistance
aux peuples des territoires intéressés, y compris les territoires antérieurem~nt

administres par le Portugal, le Comité a pri6 les organismes des Nations Unies
de prendre ou de continuer à prendre les mesures nécessaires pour assurer l'entière
et rapide 'application de la Declaration et des autres décisions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies. Le Comité a prié ces organismes de prêter
ou continuer à prêter d'urgence tout l'appui possible aux peuples coloniaux
d'Afrique qui luttaient pour leur libération et, en particulier, d'établir ou de
développer des relations et une collaboration avec ces peuples, en consultation
avec l'OUA, et d'élaborer des progran@es concrets d'assistance avec l'activa
collaboration des mouvements de libération nationale. En outre, le Comité a
renouvele sa demande pressante tendant à ce que les organismes intéressés prennent
des mesures, dans leurs domaines de compétence respectifs, en vue d'accroître
la portée de leur assistance aux réfugiés des territoires coloniaux, not~ent en
prêtant leur concours aux gouvernements interesses en vue d'élaborer et d'exécuter

60 -



-------..y.,'',.-------~---------------

n 1976
-Zélande.
les ont

..e a
i
blée
ti:itude.
s avec
s
nistraient.

d.e
quest:'.on

s

vements
rticipé
o.si
:mtinue

pour
3

3 Unies.

res

~ leurs
~pondre

<lue
lue
rait
?ui
;ion
~s par
lCe

~ement

lles
. 'entière
l de

ou de
~tion

'è

a
)rennent
,re
lent en
~xécuter

des projets en faveur de ces réfugiés et, à cet égard, d'assouplir le plus possible
les modalités qu'ils appliquaient. Par ailleurs, le Comité a prie instamment les
institutions sp~cialisées et les autres organismes des Nations Unies d'accorder tout
leur appui possible aux Etats qui venaient ou ~ui étaient en voie d'accéder à
l'inde?endance. Le Comité a écalement prié les organismes intéresses de cesser
toute assistance et de ~ettre fin à tout appui au Gouvernement sud-africain et
au régime illégal de la Rhodésie du Sud jusqu'à ce qu'ils rendent au peuple de
la Namibie et du Zimbabwe leur droit inaliénable à l'autodétermination et à
lUindépendance, et de s'abs+enir de prendre toute reesure pouvant être interprétée
comme une reconnaissance de la léGitimité de la domination de ces territoires par
ces régimes. Après avoir pris note avec satisfaction des dispositions p"l:'ises par
plusieurs institutions specialisees et organismes pour permettre aux représentants
des mouvements de liberation nationale reconnus !lar l'OUA de ~articiper à lf;urs
délibérations concernant les pa~-s intéressés, le Comite a demande aux orp,anismes
qui ne l'avaient pas encore fait de prendre sans retard les dispositions nécessaires
dans ce sens. Le Comité a recommandé en outre que tous les gouvernements inten
sifient leurs efforts au sein des institutions specialisees et des autres orc;anismes
du système des Nations Unies dont ils étaient membres, afin d'assurer l'application
intée;rale et effective de toutes les rêsoll:.cions pertinentes de l'Orc;anisation des
Nations Unies. A cet eo;ard, il a recommande que l'Assemblee générale yrie instamment
les chefs de secretariat des org~nismes interesses de soumettre ~ leurs orc;anes
directeurs ou délibérants respectifs, en tant que question prioritaire et avec
la coopération de l'OUA, des propositions concrètes en vue d'appliquer pleinement
les décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en particulier des
proc;rammes precis d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
mouvements de libération nationale. Enfin, le Comité a prie son President de
poursuivre ses consultations avec le Président du Conseil économique et social et
de gard~r le contact avec l'OUA.

168. Le Comité spécial a ê~alement étudié de façon approfondie au cours de l'année
considérée les activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Declaration en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans
tous les autres territoires sous domination coloniale, et aux efforts tendant à
éliminer le colonialisme~ l'apartheid et la discrimination raciale en Afri~~e

australe. A cet égard, le Comité a noté à nouveau avec une profonde inquiétude que
les puissances coloniales et les Etats dont les sociétés et les ressortissants se
livraient à ce genre d'activités, avaient continué à méconnaître les décisions des
Nations Unies sur la question et qu'ils avaient en outre accéléré la mise en
oeuvre de leur politique de domination economique dans les territoires coloniaux,
en particulier en Afrique australe. L'étude du Comité sur la question a fait une
fois encore ressortir que, par voie de consé~uence, les sociétés étrangères et les
sociétés transnationales continuaient de dominer l'économie des territoires. Ces
sociétés, attirées par les avantaf,es et la protection offerts par les régimes
colonialistes et racistes dans les territoires, avaient continué de ne développer
que les secteurs économiques qui étaient profitables pour elles et que les
bénéfices, lorsqu'ils restaient dans les territoires, etaient toujours utilisés pour
appuyer les politiques de domination coloniale et n'étaient jamais consacres au
développement de pr0jets pouvant profiter d'une façon ou d'une autre aux populations
locales. Le Comité a note avec une profonde inquiétude que l'axe Salisbury-Pretoria
bénéficiait de l'appui de grands monopolF~s contrôlés depuis le Royaume-Uni, les
Etats-Unis, la République fédérale d'Allemae;ne, la France et le Japon et que la
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participation financière et technique de ces pays et d'autres, en particulier ceux
appartenant è l'Or0anisation du Traité de l'Atlantique nord (OTAN), a l'exploi
tation des territoires intéressés renforçait les refimes minoritaires racistes
d'Afrique australe. En collaborant activement avec des monoyoles internationaux
et des sociétés étrangères, les autorités de la Rhodésie du Sud et d'Afrique du
Sud conspiraient pour consolider et renforcer leur alliance et accroissaient la
menace qu'ils faisaient peser sur les mouvements nationaux de libGration de ces
territoires ainsi ~ue sur le3 pays indépendants voisiils. Il apparaissait donc
clairement que les activités de ces intérêts étrangers économiques et autres
contribuaient dans une large mesure à maintenir l'occupation coloniale et illégale
des territoires intéressés. S'agissant des territoires coloniaux dans d'autres
parties du monde, il a été souligné que les monopoles étranfers, qui dans plusieurs
cas jouaient depuis longtemps un rôle dans l'économie des territoires intéresses,
continuaient de priver les peuples autochtones de leurs droits sur les ressources
naturelles de leur pays et de faire obstacle au processus de décolonisation de
ces territoires. Le Comité a réaffirmé le droit inaliénable des peuples des
territoires coloniaux à l'autodétermination et cl l'indépendance et a la jouissance
de leurs richesses et ressources naturelles, ainsi que leur droit à disposer en
toute liberté de ces ressources. Il a égaleme~t réaffirmé que les activités que
les intérêts ftrangers, êconomiqüès, financiers et autres continuaient d'exercer
dans les territoires coloniaux constituaient un obstacle majeur à l'indépendance
~olitique aussi bien qu'à la justice sociale et économique pour les populations
autochtones. En même temps, le Comité a condamné énere;iquement l'appui que les
puissances coloniales et d'autres Etats apportaient aux interêts qui exploitaient
les ressources naturelles et humaines des territoires sans égard pour le bien-
être des populations autochtones, et il a déclare que toute puissance administrante
qui privait ces populations de l'exercice de leurs droits ou subordoncaient ces
droits à des intérêts étrangers, violait les obligations qu'elle avait assumées en
vertu des dispositions pertinentes de la Charte. En outre, eu égard aux dispo
sitions de la Déclaration et du Prosramme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international et de la Charte des droits et devoirs
Gconomiques des Etats, le Comité a invité tous les gouvernements et tous les
orBanismes des Nations Unies à veiller à ce que la souveraineté permanente des
peuples des territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles soit pleinement
respectee et sauvegardee. Le Comité a également prié les puissances coloniales et
les Etats intéressés d'appliquer pleinement les dispositions de toutes les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et de prendre des mesures efficaces
~our empêcher que s'effectuent de nouveaux investissements, particulièrement en
.~fri~ue australe, ces operations allant à l'encontre desdites résolutions. En
outre, le Comité a lance à nouveau un appel aux puissances coloniales et aux
Etats intérBsses pour qu'ils prennent toutes les mesures nécessaires à l'é8ard de
leurs sociftés et de leurs ressortissants qui possedaient ou qui géraient des
entreprises dans les territoires coloniaux, afin de mettre fin aux activités qui
~taient préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires. Par ailleurs,
le Comité a prié le Sèrvicè de l'information i'intensifier sa campagne d'infor
mation afin de révéler à l'opinion mondiale l'exploitation de la population
autochtone par des monopoles êtran~ers et sur l'appui que ceux-ci accordaient aux
régimes colonialistes et racistes.

169. Pendant l'année considérée, le Comité spécial a également pourSU1Vl son
examen des activitês et dispositions de caractère militaire prises par les puissances
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coloniales dans les territoires Qu'elles administrent 'lui pourraient entraver
l'application de la Declaration. A ce sujet, le Comité a noté 'lue les caracté
risti~les, objectifs et buts de ces activités n'ont pas changé pendant la période
considérée et 'lue les puissances coloniales et les régimes minoritaires racistes
ont continué à ignorer les résolutions de l'Assemblée générale 'lui leur demandent
de retirer immédiatement et inconditionnellement toutes leurs bases et instal
lations militaires de ces territoires. Le Comité a conclu de son étude oue les
activités militaires des puissances coloniales, en parti~ulier dans les territoires
les plus grands~ visent à subjuguer les peuples coloniaux et à réprimer leurs
mouvements de libération nationale, tandis 'lue, dans les territoires plus petits,
les intérêts stratéGiQues militaires constituent un facteur important pour ce
'lui est de la prolongation de la domination coloniale. A ce sujet, le Comité a
déploré tout particulièrement la grave situation 'lui règne dans les territoires
coloniaux d'AfriQue australe où les régimes coloniaux et racistes ont continué à
intensifier leurs actlvités et dispositions ùt: \,;a.L"ë:tl,;L.t?t'C mili+"';"'Q t'l"'Tl~ le but
d'empêcher les populations des territoires de réaliser leurs véritables aspira~luu~

et d'assurer protection des intérêts économiques étrangers présents dans ces
territoires. Les renseignements dont disposait le Comité montraient que l'AfriQue
du Sud et le rér,ime minoritaire illégal de la Rhodésie du Sud, outre ~u'ils ont
considerablement augmenté leur budget et leur puissance militaire - souvent avec
l'appui actif de certains pays occidentaux, principalement dans le cadre de l'OTAN
ont poursuivi leur coopération militaire pour réprimer les activités des combattants
de la liberté africains. Le Comité a noté 'lue dans un certain nombre des
territoires plus petits les 2?uissances coloniales et leurs alliés ont continué cl
maintenir des bases et des installations militaires ù l'encontre des intérêts des
populations locales. De l'avis du Comité, ces activités non seulement font
obstacle au processus de décolonisation mais elles ont inévitablement des
conséquences sur le développement économique des territoires, d'une part parce que
de ~randes superficies de terres sont détournées pour des uSages militaires,
d'autre part parce 'lue la population est éloignée des activités de production.
A la lumière de ces développement, le Comité a renouvelé ses recommandations
précédentes sur la Question et souligné que les activités et dispositions de
caractère militaire dans les territoires coloniaux constituent un grave obstacle
à l'application de la Declaration. Il a condaBné énergi~uement l'alliance militaire
et politiQue de l'Afrique du Sud et du régime illegal de la minorité raciste de
Rhodésie du Sud 'lui cherchent à empêcher par la force les populations opprimées de
la région de jouir de leur droit à l'autodétermination et à l'independance. Il a
exigé Qu'il soit immediatement mis fin aux guerres d'oppression menées contre les
peuples des territoires coloniaux d'Afrique et leurs mouvements de libération
nationale, que toutes les forces étrangères soient immédiatement retirées des
territoires coloniaux et que les bases militaires qui s'y trouvent soient
démantelées. Il a en outre condamné les pays impérialistes pour le maintien de
leur collaboration militaire et de leur alliance avec les régimes colonialistes
et racistes d'Afrique australe. Il a demandé à tous les Etats 'lui ont la responsa
bilité d'administrer des territoires coloniaux de se conformer inconditionnellement
aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblee générale, de retirer
immediatement et inconditionnellement le'l.'Ts bases et installations militaires des
territoires en question et de ne pas en établir de nouvelle:s. Il a également
demandé au Service de l'information d'entreprendre une campagne intensive de
publicité aux fins d'informer l'o~inion mondiale des faits relatifs aux activités
et aux dispositions de caractère militaire 'lui font obstacle à l'application de
la r~solution 1514 (XV).
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170. Com~te tenu de la demande adressée au Secrétaire général par l'Assemblée
générale de continuer ~ prendre des mesures concrètes en usant de tous les moyens
dont il dispose pour appliquer ses décisions anterieures en la TIlatière, le Comité
spécial a poursuivi l'examen de la question de la publicité ù donner aux activités
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. A
ce ~ropos, le Comité a de nouveau souligné la nécessité d'alerter l'opinion
publique mondiale en vue d'aider efficacement les peuples des territoires coloniaux
et, en particulier, d'intensifier la diffusion générale et suivie d'informations
sur la lutte que mènent ces ~euples et leurs mouvements de libération nationale
pour parvenir ù la liberté et à l'indépendance. Dans cette perspective et tenant
compte de l'importance du rôle joue pendant les sept dernières années par un
srand nombre d'organisations non gouvernementales qui s'intéressent spécialement à
la décolonisation, le Comité a souligné que ces organisations étant dotées d'une
infrastructure efficace, elles peuvent toucher un vaste secteur de l'opinion,
en particulier dans les pays où le b0soin d'information sur la décolonisation est
le plus grand. Sur la base de ce qui prGcède, le Comité a estime qu'il conviendrait,
afin d'assurer une plus large diffusion d'inforn,ations sur les questions coloniales,
que le Service de l'information établisse par l'interfolediaire de ses centres
d'information, en particulier les centres situés en Europe occidentale et en
P~lêrique du Nord, Qes relations ?lus étroites avec les~organisations non gouver
ne~entales s'intéressant &la décolonisation. Dans la même perspective, le Co~ité

a estime qu'il était essentiel qu'il essaie de renforcer sa coopération avec les
mouvements de libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique australe
et avec l'OUA, étant donne leurs efforts co~muns pour informer le grand public
des maux et dangers du colonialisme et du racisme en Afrique australe et pour
porter à la connaissance de celui-ci la lutte de libération menée par les mouve~ents

de libération nationale de ces territoires. Le Comité a également porté une très
crande attention à la question de la diffusion d'informations sur la décolonisation
dans le cadre de la célébration de la Semaine de solidarite avec les peuples
coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour la liberté, l'indépendance et
l'e~alité des droits et dans le cadre de ses activités relatives 8 la célébration
du Quinzième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
}ays et aux peuples coloniaux.

171. Le Comité special a également continué d'examiner la question de la liste des
territoires auxquels s'applique la Declaration. Ainsi qu'il ressort de la section
pertinente du présent chapitre, le Comité a décidé, sous réserve des directives
que l'Assemblée générale jugerait opportun de lui donner en la matière à sa
trentième session, de poursuivre l'examen de cette ~uestion à sa prochaine session.
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Q. TRAVAUX FUTURS

172. Comme il ressort de la section precedente et des chanitres pertinents du
présent rapport, bien qu'un certain nombre d'anciens territoires coloniaux aient
accédé à l'indépendance pendant l'année et que plusieurs autres se soient consi
dérablement rapprochés des buts enonces étans la Déclaration, le Comite spRcial
est profondement conscient du fait qu'il reste près de 12 T'lillions de personnes
toujours sous domination coloniale. Conformement à son mandat et sous reserve nes
nouvelles directives qu'il pourrait recevoir de l'Assemblee p.~n~rale au cours de
la trenti~me session, et compte tenu des dispositions des résolutions pertinentes
de l'Assemblee, en particulier des résolutions 2621 (XXV) et 3328 (XXIX), le
Comite se propose, en 1976, d'intensifier ses efforts en vue de rechercher les
meilleurs moyens d'appliquer pleinement et sans delai la Déclaration R tous les
territoires qui n'ont pas encore obtenu leur indépendance. En particulier, le
Comité suivra de près les faits nouveaux pouvant survenir dans chacun des
territoires et il étudiera aussi dans quelle mesure les puissances coloniales
mettent en oeuvre les decisions et résolutions de l'O}W qui s'adressent à elles.
Le Comité examinera également dans quelle mesure tous les Etats Membres se
conforment à la Déclaration, au Programme d'action pour l'application inteprale
de la Déclaration et aux autres résolutions de l'Organisation des Nations Unies
ayant trait à la question de la décolonisation. Sur la base de cet examen, le
Comité soumettra des conclusions et recommandations quant aux mesures concrètes
à prendre pour atteindre les objectifs énoncés dans la Déclaration et dans les
dispositions pertinentes de la Charte.

173. En s'acquittant àe ces tâches, le Comite spécial continuera ~ s'inspirer
des dispositions éLu paragraphe 12 d.e la résolution 3328 (XXIX), par laquelle
l'Assemblée générale l'a prié de faire des supgestions concr~tes, pouvant
aider le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'~l ~onvient de prendre
conformément à la Charte, eu ep,ard aux faits nouveaux survenant dans les
territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la securité inter
nationales. Le Comité se propose d'entreprendre un nouvel examen complet de la
situation dans ces territoir~s, y compris en particulier en Rhodésie du Sud et
en Namibie •

174. Conformément à la décision pertinente de l'Assemblee ~en~rale et à la
pratique établie, le Comité spécial invitera de nouveau les représentants des
mouvements de libération nationale recunnus par l'OUA à participer, en qualit~

d'observateurs, aux travaux qu'il consacrera à leurs pays respectifs. De plus,
le Comité, agissant selon les hesoins et en consultation, le cas échéant, avec
l'OUA et les mouvements de libération nationale intéress~s, invitera à se
présenter devant lui des particuliers qui seraient à même de lui fournir, sur
certains aspects de la situation régnant dans les territoires coloniaux, des
renseignements qu 1 il ne serait pas en mesure d'obtenir autrement.

175. Se conformant en cela au souhait qu'a formulé exprEssément l'hssemblée, le
Comité spécial recommandera, chaque fois qu'il le jup,era bon et opportun, une
date limite pour l'accession de chaque territoire ~ l'indépendance, conformément
aux voeux de la population intéressee et aux dispositions de la D2claration.
En outre, comme l'Assemblee générale l'en a prié au paragranhe 14 de la reso
lution 3328 (XXIX), il continuera R accorder une attention ~articulière aux
petits territoires et recommandera à l'Assemblee les méthodes et les mesures
les plus appropriées à prendre pour permettre aux populations de ces territoires
d'exercer pleinement et sans delai leur droit à l'autodétermination et à l'inde
pendance. Le Comité continuera pp,alement de passer en revue à sa prochaine
session la liste des territoires auxquels s'applique la D~claration, sous rpserve
des directives que l'Assem~lée générale souhaitera donner ~ cet égard.
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176. Tenant compte des dispositions de la résolution 329q (XXIX) concernant les
activités des interêts étrangers, économiques et autres~ qui font obstacle à
l'application de la Declaration en Rhodesie du Sud et en Namibie ainsi que dans
tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale et aux eff'orts
tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe, et tenant compte aussi des autres résolutions pertinentes de
l'Assemblee génerale, le Comite special a l'intention de continuer à étudier
des mesures nouvelles qui devraient contribuer à mettre f'in aux activités de ces
intérêts économiques et autres. De plus~ conformement aux conclusions et
recommandations contenues dans le chapitre VI àu présent rapport (voir p. 97
ci.~dessous)., le Comité se propose de poursuivre~ en fonction des événements
son étude des activités et des arrangements militaires que les ~uissances colo
niales ont entrepris ou pris dans les territoires qu'elles administrent et qui
sont de nature à faire obstacle à l'application de la D~claration. Ce faisant,
le Comité s'inspirera des dispositions des paragraphes 4 et 9 de la résolution
3328 (XXIX) et àes paragraphes 5 et Il de la résolution 3290 (XXIX).

177. En ce qui concerne l'application de la Déclaration par les institutions
specialisees et les institutions internationales associées ~ l'ONU, le Comi~~

special a l'intention de poursuivre l'examen de cette question en 1976. Pour
cela, il examinera à nouveau les mesures prises ou envisap,ées par les orp,ani
aations internationales en application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale, et en ~articulier des dispositions de ces résolutions qui concernent les
territoires situés en Afrique. Le Comité se propose de prier le Groupe de travail
de suivre de près l'application, par ces organisations, des résolutions
susmen~ionnées, et en particulier d'instaurer~ le cas éch~ant, avec ces orRanl
sations, des consultations et des contacts nouveaux. Le Comit~ tiendra e~alement

compte des r~sultats des consultations qui continueront d'avoir lieu en lq76 entre
son Président et le Pr~sident du Conseil économique et social dans le cadre des
décisions pertinentes de l'Assemblee générale, du Conseil economique et social et
du Comité spécial lui-même. En outre, prenant en consideration les dispositions
pertinentes de la résolution 3300 (XXIX), le Comité maintiendra, sur une base
régulière, d~s contacts étroits avec le Secrétaire ~énéral administratif' de l'OUA
ainsi qu'avec les hauts fonctionnaires de cette or~anisation~ de même qu'avec le
C~mité administratif de coordination et ses organes subsidiaires, en vue de
faciliter l'application effective des décisions des divers organes des
Nations Unies par les institutions spécialisees et les autres organisations
intéressées.

178. Au paragraphe 15 de la r~solution 3328 (XXIX), l'Assemblee générale a
demande auX puissances administrantes de coopérer pleinement avec le Comité
spécial en permettant à des missions de visite d'avoir accès aux territoires
coloniaux, conformement aux d~cisions précédemmen~ prises par l'Assemblee et par
le Comite. Une disposition analogue figure dans un certain nombre d'autres
résolutions adoptées par l'Assemblee g~nérale au sujet de territoires particuliers.
Comme on le notera dans les chapitres ~ertinents du present rapport, le Comité,
tenant compte du rôle constructif' qu'ont joue les missions de visite précédentes
des Nations Unies, continue d'accorder une importance essentielle à l'envoi de
ces missions, y voyant un moyen d'obtenir des renseignements appropriés rl.e
première main sur la situation dans les territoires et sur les voeux et aspi
rations des po~ulations concernant leur statut futur. En consequence, et ~ la
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lumière de Sa résolution du 13 août 1975 {chap. IV, par. 12 du présent rapport,
A/I0023 (deuxième partiel/, le Comite entend continuer à rechercher la pleine
coopération des puissances administrantes pour être en mesure d'obtenir ces
renseignements par l'envoi, le cas écheant, de missions de visite dans les
territoires situés dans les régions des Antilles, de l'ocean Atlantique,
de l'océan Indien et de l'océan Pacifique ~insi que dans les territoires situes
en Afrique. Le Comite pense que l'Assemblée génerale souhaitera adresser une
fois de plus un appel aux puissances administrantes pour qu'elles fassent preuve
de coopération en facilitant les visites dans les territoires, conformément aux
décisions precédemment prises par le Comité et aux autres décisions qu'il pourrait
adopter en 1976.

179. Le Comité special, conscient de l'importance attachée par l'Assemblee
générale à la preparation d'une caBpagne mondiale d.'information dans le domaine
de la décolonisation, et tenant compte des dispositions de la resolution
3329 (XXIX) et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée génerale~

entend accorder une attention soutenue à cette question pendant l'annee Avenir.
Le Comité compte poursuivre l'examen des programmes pertinents de publications
et d'autres activités d'information envisagés par le Groupe de l'information
sur la décolonisation et le Service de l'information. En particulier, le
Sous-Comité des pétitions et de l'information, coopérant et collaborant étroi
tement avec le Secrétariat, sera chargé de formuler de nouvelles recommandations
à soumettre au Comité pour examen, sur les moyens d'assurer la plus grande
diffusion possible aux informations pertinentes, pour permettre au Comité
d'exécuter un programme suivi d'activités à cette fin. En outre, les membres du
Bureau du Comité maintiendront des contacts étroits~ sur une base régulière, avec
les services compétents du Secrétariat en vue d'assur~r l'application du para
grap~e 4 de la résolution 3329 (XXIX) dans lequel l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général, agissant en consultation avec le Comité spécial et par l'inter
médiaire du Service de l'information et du Groupe de l'information sur la
décolonisation, de continuer à rassembler, préparer et diffuser régulièrement
les données di information, etude·s et. articles ayant trait aux problèmes de la
décolonisation. A cet égard, l'As~emblée générale souhaitera certainement
inviter le Secrétaire généra.l à intensifier ses efforts et lancer un appel aux
puissances administrantes pour qu'elles coopèrent avec lu~ en favorisant la
distribution sur une grande échelle de renseignements concernant la décolonisation.

180. Etant donné la grande importance qu'il attache à la contribution des
organisations non gouvernementales qui s'intéressent à cette g~estion et appuient
les peuples coloniaux qui luttent pour leur libération, le Comité spécial
continuera à s'efforcer pendant l'année à venir de travailler en collaboration
étroite avec ces organisations, en vue notamment d'obtenir leur appui pour
assurer la diffusion des renseignements pertinents et de mobiliser l'opinion
publique mondiale en faveur de la décolonisation. A cette fin, le Comité
envisage d'envoyer en 1976 des ~roupes pour avoir des consultations avec les
organisations intéressees à leurs sièges respectifs et participer à des confé
rences, seminaires et réunions speciales sur la decolonisation, organises par
ces organisations. De même, le Comite continuera à coopérer avec le Conseil
economique et social lorsqu'il examinera comment les orf-anisations non ~ouver

nementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil aident à atteindre
les objectifs de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de
l'Assemblée genérale.

- 67 -



181. Compte tenu des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale relatives au plan des conferences et de l'expérience qu'il a acquise
au cours des annees precedentes ainsi que des previsions concernant son volume
de travail pendant l'année suivante, le Comite special a approuve un programme
provisoire de réunions pour 1976, et il recommande à l'Assemblee ~enérale de
l'approuver. A ce propos egalement le Comité a tenu compte des dispositions
du paragraphe 6 du dispositif de la resolution 1654 (XVI) et de l'alinea 9 du
paragraphe 3 du dispositif de l~ résolution 2621 (XXV), par lesquelles l'Assemblee
a autorise le Comi~e à tenir des reunions hors Siège chaque fois qu'il le faudrait
pour qu'il puisse s'acquitter efficacement de son mandat. Après avoir examiné
cette question, et prena.nt en consideration les résultats constructifs des
reunions hors Siège organisées les annees précedentes, le Comite a décide
d'informer l'Assemblee génerale qu'il pourrait envisa~er de tenir en 1976 une
serie de reunions hors Siège et de recommander à l'Assemblee generale de tenir
compte de cette éventualite lorsqu'elle prendra les dispositions financières
necessaires pour couvrir les activites du Comité pendant l'année consideree.

182. Le Comite special suggère que lorsque l'Assemblee générale examinera à sa
trentième session la question de l'application de la Déclaration, elle tienne
compte des diverses recommandations du Comite mentionn~es dans les chapitres
pertinents du present rapport et qu'elle approuve notamment les propositions
décrites dans la présente section, afin que le Comi~e soit en mesure de mener
à bien les tâches qu'il se propose d'accomplir. F.n outre, le Comite recommande
que l'Assemblee generale renouvelle l'appel par lequel elle demandait aux
puissances administrantes de prendre immédiatement toutes les mesures necessaires
en vue de l'application de la Declaration et des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, conformement aux voeux librement exprimes des
populations des territoires interesses. A ce propos, ayant constate les resultats
positifs obtenus du fait que certaines des puissances administrantes ont pris
une part active à ses travaux, le Comite recommande que l'Assemblee générale prie
à nouveau les puissances administrantes interessees de cooperer avec lui dans
l'accomplissement de son mandat et leur demande notamment de participer activement
à ses travaux relatifs aux territoi~es places sous leur administration respective.
Tenant compte du fait que l'Assemblee genérale a affirme qu'en associant direc
tement les territoires n0n autonomes aux travaux de l'ONU et des institutions
specialisées on s'assurait d'un moyen efficace de faire en sorte que ces
territoires se retrouvent au bout d'un certain temps sur un pied d'egalité
avec les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, le Comité recommande
egalement que l'Assemblee invite les puissances administrantes à autoriser des
représentants des territoires interesses à participer, à la Quatrième Commission et
au Comité spécial, à llexamen des questions concernant leUl"s pays respectifs. En
outre, l'Assemblee generale pourrait souhaiter également renouveler auprès de
tous les Etats, des institutions specialisees et des autres organismes des
Nations Unies, l'appel par lequel elle les a pries d'acceder aux diverses
demandes que leur ont adressees l:Assemblee generale et le Conseil de securite
dans les resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies sur la
question de la décolonisation.

183. Le Comite special recommande que, lorsqu'elle approuvera le programme de
travail decrit ci-dessus, l'Assemblee generale prévoie également les crédits
nécessaires pour cOù~ir les activités que le Comité a prevues pour 1976. Le
Comité a été informé que l'envoi de missions de visite envisagé au paragraphe 178
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ci-dessus aurait des incidences financi~res de l'ordre de 133 000 dollars. ftu
cas où le Comité déciderait de tenir une série de retmions hors Ri~p-e (voir
par. 181 ci-dessus) dans le cadre des oispositions du par&p'ra~he 6 de la
résolution 1654 (XVI) et oe l'alinéa q du paragraphe 3 de la résolution 2(-)21 (XXV),
les dépenses se chiffreraient à environ 170 000 oollars. En outre~ il est pr~vu

que le'proe:ramme supplementaire concernant la publicité;:; c30nner aux activités
de l'Organisation des Nations Unies dans le doma.ine cle la decolonisation~ que le
Comite a envisage d'exécuter en 1976 (voir p~r. 17Q ci-dessus) entraînerait des
dépenses d'un montant approximatif de 75 000 dollars. F.n outre, les nouvelles
consultations et contacts prevus avec les institutions spécialisées et les
organismes des Nations Unies dans le cadre à.u programme d.' activites ou l1rouoe à.e
travail (voir par. 177 ci-dessus) entraînera.ient des d~penses de l'ordre de
6 000 dollars. De plus, les consultations prevues entre le Président du Comit~

et le Président du Conseil économique et social ainsi que les consultations
connexes avec le Comité administrati~ de coordination et son Comitp preparatoire
supposeraient des dépenses d'environ 5 000 dollars. Dans le même ordre d'idée~

les consultations reguli~res avec l'OUA entraîneraient une dépense supplé~entaire

de 5 000 dollars (voir par. 177 ci-dessus). Les consultations et contacts avec
les organisations non gouvernementales représenteraient une dépense d'environ
15 000 dollars (voir par. IBo ci-dessus). Par ailleurs, pour que les re~rp

sentants des mouvements de lib~ration nationale puissent participer aux travaux
du Comité (voir par. 174 ci-dessus), il faut envisager des dépenses de l'ordre
de 19 000 dollars. Les dispositions à prenàre en consultation avec l'Ol~ et les
mouvements de libération nationale pour obtenir des rensei~nements pmanant de
particuliers (voir par. 174 ci-dess~s) entraîneraient une dépense ëI.e ~ 000 dollars.
Enfin, le Comité special exprime l'espoir que le Recrétaire ppnéral continuera ~

mettre à sa disposition tous les locaux et le personnel ~ui lui sont n~cessaires

pour qu'il puisse s'acquitter de son mandat, compte tenu des diverses tâches
que l'Assemblee generale lui a confiees et de celles découlant de ses décisions
de l'annee en cours.

R. ADOPTION DU RAPPORT

184. A sa 1012ème seance, le 13 août, le Comité special a decidé sans opposition
d'autoriser son Rapporteur à soumettre le présent rapport directement R l'Assemblée
générale.

185. A sa 1020ème séance, le 21 août, R l'occasion de la clôture de la session
de 1975 du Comité spécial, des déclarations ont été faites par le President et
par les représentants du Danemark (au nom de l'Australie et du Danemark), à.e
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (au nom de la Bulgarie, de la
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques), de
l'Ethiopie (au nom des membres africains), de Fidji (au nom des membres asiatiques
et de la Yougùslavie) et de la Trinité-et-Tobago (au nom des membres ëI.' Amérique
latine et à titre de Rapporteur), ainsi que par les représentsnts de l'Indonésie
de la Bulgarie et de l'Australie (à titre de Vice-Présidents) (A/AC.I09/PV.I020
et Corr .1) •
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ANNEXE

CONMUNICATIONS RELATIVES A LA LIST}':: DES TERRITOIRES
AUXQUELS S' APPLIC::UE LA DECLARATION

/Original fr.ançais/

s.

'"ee

s

l"

A. Lettre du 27 janvier 1975 adressée au President du Comité spécial
par le reurésentant ~ermanent du ~1a~oc auprès de l'Organisation
des Nations Unies~

J'ai l'honneur d'attirer l'attention du Comité s~écial sur la situation
coloniale qui caractérise encore certaines ~arties du territoire marocain.

1. Le Royaume du ~~aroc reste l'un des derniers pays africains à subir, sur
certaines parties de son territoire, la domination coloniale. C'est ainsi qu'après
avoir recouvré son indépendance (libération des parties sous protectorats français
et espagnol), il est demeure enserre par la domination espagnole sur ses trois
façades ouest, sud et nord.

Sur son flanc ouest, Ifni a été retrocédé au %arèc par l'Espagne. en
janvier 1969, après des luttes armées et des négociations.

Sur son flanc sud, la région du Sahara fait maintenant l'objet de la
résolution 3292 (XXIX) de l'Assemblée eénérale des Nations Unies, qui a décidé
de soumettre la question à l' l\.vis consultatif dt.. la Cour internationale de Justice.

Reste le flanc nord, où l'Espagne perpétue son occupation sur les presides.

De toute la côte du continent africain sur la Méditerranée. ces présides
demeurent les derniers vestiges de l'occupation coloniale et comprennent: Ceuta,
Melilla, l'îlot d'Alhucemas, le rocher de Vélez de la Gomera et les îles Chaffarines. ~

Ils constituent des enclaves à l'intérieur du territoire marocain et leur
situation du point de vue historique. politique et juridique est identique à celle
de Gibraltar.

2. Au cours de son histoire et jusqu'a nos jours, le Maroc ne s'est jamais
départi de son souci majeur de récupérer ces enclaves, afin de réaliser son
inté~rité territoriale; il a toujours a~i dans ce sens tant sur le plan bilatéral
qu'international.

C'est ainsi que l'Accord maroco-espagnol du 27 avril 1956, prcclsmant la
fin du régime de protectorat, reconnaît l'indépendance du ~\1aroc sur la base de
son unité nationale et son intégrité territoriale. Dès lors, le Gouvernement
marocain a entamé de laborieuses négociations avec l'Espagne en vue de parvenir
8. une mise en a~plication intégrale du cont~nu de cet accord et de recupérer
ainsi les territoires qui restaient à libérer du joug colonial.

~ Precedemment publié sous la cote A/AC.109/475.
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Dans son discours urononcé à la Conférence des chefs d'W,tat des Deys non
ali("nés, tenue à 13elgrade en se:9tembre 1961, Sa Hajesté le roi a réatf'irmé nos
revendications en disant :

"C' est ainsi qu' au "1aroc les colonialistes es:')a::;nols continuent d'occuper
des régions entières au sud de notre territoire, Gaguiet El Harnra, Ifni,
Rio de Oro, et maintiennent des enclaves et des bases dans le nord, à Ceuta
et ~1elilla.li

~1algré le désir du Gouvernerlent marocain de liquider ce contentieux ~ui date
d'une époque révolue, le Gouvernement es:oaz,nol a systematiquement oppose à cette
attitude de bonne volonte un refus obstiné.

L'Espagne, d'une part, preter:'\. perpétuer sa presence coloniale SUl" des
territoires ~roprement marocains et, d'autre part, revendique devant les instances
internationales le retour de Gibraltar, dont le cas ~st en tous points identique
à celui de ces presides.

3. Cette situation n.e laisse au Gouvernement marocain d'autre choix que le
recours à l'Organisation des Nations Unies, ~arant de l'unité nationale et de
l'intégrité territoriale de tous les Etats.

L'examen de la situation des enclaves coloniales espagnoles sur la côte nord
du Maroc tùmbe bien sous la compétence du Comité spécial pour la décolonisation,
conformément au mandat qui lui est confié par l'Assemblée ,~énérale des
Nations Unies, notamment par sa résolution 1654 (XVI) du 27 novembre 1961, portant
créa,tion du Comité .

4. Je prie donc le Comite s~écial, sur instructions de mon gouverne~ent,

de bien vouloir porter les enclaves susmentionnées sur la liste des territoires
non autonomes, pour que leur situation coloniale soit eX8l11inee par le Comité
s~écial, à la lumière de la résolution 1514 (XV) adoptée par l'Assemblée ~énérale

des Nations Unies le 14 décembre 1960. L'application à l'egard de ces enclaves
de la Déclaration sur la d~~colonisation, contenue dans la résolution susmentionnée,
revient à les restituer a 1'Etat marocain par l' autori té d'occupation.

Je vous demande de bien vouloir inclure cette question à l'ordre du jour
de la prochaine réunion du Comite spécial et permettre à ma délégation de participer
à. l'examen de la question, en vue de présenter au Comité son point de vue detaille
à cet égard.

Le représentant uermanent,

(Signé) Driss SJ~OUI
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B. Lettre du 12 février 19'r5. adressée au President du Comité spécial
Par le :epr~se~tant per4&nent de l'Espagn~ aupr~s de l'Organisation
des Nat10ns UU1es x

Diordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me référer au document
A/AC.109/475 du 31 janvier 1975 al t et de porte? à votre connaissance les raits
suivants

1. Les buts recherchés par le GOuvernement marocain, tels qu'ils sont
exprimés dans la lettre que le représentant permanent du Maroc vous a adressée
le 27 janvier dernier, constituent une tent~tive visant à briser l'unite nationale
et l'intégrité territoriale de l'Espagne et sont, par con~équent, incompatibles
avec les buts et les principes de la Charte des Nations Unies et contraires à la
Déclaration sur Itoctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960.

2. Melilla, Ceuta, l'îlot d'Alhucemas, le l'ocher de Vélez de la Gomera
et les îles Chaffarines font partie de l'unité nationale qu'est l'Espagne et
sont un élément de son territoire depuis des siècles. Bien avant que les Arabes
n'arrivent en Occident, les territoires du nord de l'Afrique étaient unis
ptlitiquement et administrativement à la péninsule Ibérique, soue les empires
romain et byzantin comme pendant le règne des Wisigoths. Et pendant 'la longue
période de la domination arabe dans la péninsule Ibérique, Ceuta et Melilla
sont demeurés parti,e intégrante des royaumes musulmans qui s 'y étaient établis.

C:est aux XVe et XVIe siècles, au moment où l'Espagne s'est constitu~e comme
Etat-nation, et alors que le Royaume du Maroc n'existait pas encore comme entièé
politique, que Melilla, Ceuta, l'îlot d'Alhucemas et le rocher de Vêlez de la
Gomera ont été intégrés à l'unité nationale espagnole. Les îles Chaffarines
turent occupées par l'Espagne alors qu'~les se trouvaient abandonnées et
totalement inhabitées et qu.'aucune autre souveraineté ne s'y était jamais exercée.

x Précédemment pUblié sous la cote A/AC.I09/477.

!:ol Voir sect. A, ci-dessus.
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3. Depuis lors, l'Espagne a exercé sa souveraineté sur Melilla, Ceuta,
l'îlot d'Alhucemas, le rocher de Vélez de la Gomera et les îles Chaffstrines de
façon permanente et effective, de la même manière que dans le reste du territoire
national et aux mêmes titres; nul n'a jamais contesté cette souveraineté~ qui a
toujours été reconnue dans la pratique de GOUS les Etats, ainsi que dans une
longue série de traités internationaux auxquels a souscrit le Maroc et dans
lesquels est confirmee la souveraineté espagnole sur ces territoires. La
Déclaration commune hispano-marocaine du 7 avril 1956, qui a mis fin au protectorat,
proclame en son article 2 l'intégrité territoriale du Maroc "telle qu'elle est ""
garantie par les traités internationaux", disposition qui sauvegarde, en même temps
qu'elle le circonscrit, l'espace géographique sur lequel s'exerce la souveraineté
marocaine. On ne saurait donc interpréter cette déclaration de façon contraire
aux obligations internationales du Maroc, ni d'une manière qui porte atteinte à
l'intégrité territoriale espagnole; de ce fait, elle ne saurait s'appliquer aux
présides et aux territoires de souveraineté mentionnés dans la lettre du
représentant permanent du Maroc, qui sont espagnols depuis bien avant l'existence
du. protectorat et dont ils niont· jamais fait partie.

4. Contrairement à ce qu'affirme le représentant permanent du Maroc dans
sa lettre, l'Espagne n'a jaIhais entretel:lU avec son pays de négociations sur la
souveraineté exercée sur Melilla, Ceuta, l'îlot d'Alhucemas, le rocher de Véle~

de la Gomera et les îles Chaffarines. Le Gouvernement espagnol rejette par
consequent les allégations inexactes du Maroc, telles qufëlles sont formulees
dans la lettre de son representant permanent, et denonce une manoeuvre qui tend
à imputer arbitrairement au colonialisme l'existence pacifique, legitime, histo
riquement justifiée et internationalement reconnue üë ces villes et îles
espagnoles.

5. Depuis qu.'elle est Membre de l'Organisation des Nations Unies, l'Espagne
colla~ore loyalement à la realisation des oojectifs de l'Organisation, et plus
particulièrement au développement du processus de décolonisation des territoires
non autonomes sous administration espagnole. L'Organisation des Nations Unies
ne peut toutefois être utilisée à des fins autres que ses fins authentiques, comme
le Maroc essaie de le faire aujourd'hui. La résolution 1541 (XV) de l'Assemblee
génerale en date du 15 décembre 1960 définit les principes qui doivent guider
les Etats Membres pour déterminer si un territoire est ou non autonome aux fins
de l'Article 73 de la Charte. Membre du Comité des Six qui était chargé d' etablir
ces principes aux termes de la résolution 1467 (XIV) de l'Assemblee générale en
date du 12 décembre 1959, le Mal'oc a participé à leur rédaction. Le principe IV
stipule qu'un territoire non autonome est un "territoire géographiquement separé
et ethniquement ou culturellement distinct du pays qui l'administrel!.

Il y a beaucoup d'autres exemples dans le monde, surtout aux extremités des
~ontinents et dans les Etats insulaires, où les terres émergées du territoire d'un
Etat sont combinées avec des espaces maritimes, sans que pour cela il existe une
véritable séparation géographique ou que l'unité et l'intégrité territoriale
de l'Etat en question en souffrent. C'est le cas de Melilla, de Ceuta, de l'îlot
d'Alhucemas et du rocher de Vélez de la Gomera et des îles Chaffarines.
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Par ailleurs, il est évident qu'il n'a jamais existé et qu'il n'existe aucune
différence, ethnique ou culturelle, entre ces villes et ces zones de souveraineté
et le reste du territoire espagnol car, depuis des temps immémoriaux, leur
authentique population autochtone est espagnole d'origine, de nationalité, de
langue, de coeur, de coutumes et de culture.
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6. L'analogie que le représentant permanent du Maroc prétend d0celer entre
les parties du territoire espagnol mentionnées plus haut et Gibraltar n'existe
pas, du point de vue de la décolonisation. De la situation coloniale qui règne
à Gibraltar, il ressort en particulier que le Royaume-Uni a chassé, dès le début
de son occupation, la population autochtone espagnole pour y implanter peu à peu
et artificiellement une population qui n'est pas britannique. Gibraltar n'a
jamais été un êlément de l'unité nationale ni de l'intégrité territoriale du
Royaume-Uni. Le Royaume-Uni le considère d'ailleurs comme une c'olonie, ne
l'administre pas dp. la même façon que la métropole et l'a inclus le moment venu
dans la liste des territoires non autonomes soumis au processus de décolonisation.
Melilla, Ce~ta et les autre~ parties du territoire espagnol susmentionnées ne
sont pas des territoires non autonomes et n'ont jamais constitué un phéno~ène

colonial.

1. Quand l'Espagne, en application des résolutions 1541 (XV) et 1542 (XV)
de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1960, a décidé de commllIliquer des
renseignements sur les territoires qu'elle administrait, elle l'a fait pour tous
ceux qui pouvaient être considérés comme non autonomes, c'est-à-dire Fernando Pôo,
le Rîo Muni, le Sahara et Ifni, s'acquittant ainsi de l'obligation qui lui
incombait.

8. Pour toutes les raisons qui précèdent, pendant les 20 années qui se
sont écoulées depuis l'admission de l'Espagne à l'Organisation des Nations Unies)
mon pays n'a pas adopté, pas plus que l'Organisation ou aucun de ses Membres n'a
proposé, la dénomination de territoires non autonomes pour les zones de souverainet·
et les autres parties du territoire espagnol auxquelles se réfère le document
A/AC.109/415. Le Comité spécial n'a donc jamais eu à s'occuper de la question qui
tait l'objet de la présente lettre, et il ressort de tout ce qui précède qu'il
n'est pas fondé à pouvoir le faire à l'avenir.

Ma délégation reste à la disposition du Comité pour lui fournir tous autres
renseignements supplémentaires dont il pourrait avoir besoin.

Le représentant permanent de l'Espagne,

(Signé) Jaime DE PINIES
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Espagne,

C. Lettre datée du 30 ,juin 1975. adressée au Président du Comité
spécial ~ar le Chargé d'affaires a.i. de la mission permanente
du Maroc auprès de l'Organisation des Nations Unie~x

D'ordre du Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Maroc, j'ai l'honneur de
porter à la connaissance de Votre Excellence les faits suivants :

Au cours des dernières semaines, les autorités espagnoles de la ville de
Ceuta - ville marocaine encore sous domination espagnole - ont pris des mesures
particulièrement graves à l'encontre de ressortissants marocains qui y résident
arrestations, perquisitions et emprisonnements arbitraires dans des camps
militaires de 400 personnes qui ont été soumises à un traitement inhumain.

En date du 28 juin 1975, poursuivant. leur campagne de répression, les
autorités espagnoles ont convoqué un groupe de 70 notabilités marocaines, comprenant
not~ment des commerçants et des entreprene~rs, auxquelles elles ont intime l'ordre
soit d'opter dans les 24 heures pour la nationalité espagnole, soit de quitter
definitivement la ville. Devant le refus d'obtempérer à cet ordre, des arrêtés
d'expulsion ont déjà eté notifiés à 35 familles dont le refoulement a été opéré
sur-le-champ. Les personnes expulsées, pourtant natives de cette ville, ont été
empêchées de prendre tout effet ou bagage.

Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi s'élève avec la plus grande vigueur
contre les mesures prises par les autorités espagnoles. Il est pleinement
convaincu que la situation ainsi créée par le Gouvernement espagnol, et dont il
est le seul à assumer la responsabilité, c 'nduirait à là détérioration des rapports
entre le Maroc et l'Espagne et à une dange~ :use tension dans la région.

Le Gouvernement espagnol doit, par consequent, mettre immédiatement un terme
à ces pratiques qui violent délibérément les libertés individuelles et les droits
fondamentaux de l'homme, en particulier le droit d'établissement, ga.rantis et
protégés par la Charte des Nations Unies et la Déclaration des droits de l'homme.

La poursuite de tels actes obligerait le Gouvernement de Sa Majesté le Roi
à prendre les mesures qui s'imposent, afin de sauvegarder les droits et les
intérêts de ses ressortissants.

Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi tient, à cet effet, à attirer l'attention
du Président du Comité des Vingot-Quatre sur la gravité de ces faits et lui demande
de bien vouloir distribuer la présente lettre comme document du Comité.

Le Chargé d'affaires a.~.,

(Signé) Mohamed Saleh ZAIMI

x Précédemment publié sous la cote A/AC.I09/498.
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CHAPITRE II

REUNIONS TENUES HORS DU SIEGE EN 1975

A. ORGANISATION DES TRAVAUX

1. Dans son rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session lI, le
Comité spécial a décla:t'e ce qui suit au sujet de son programme de travail pour 1975

aCompte tenu des dis,positions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale relatives au plan des conférences et de l'expérience qu'il a
acquise au cours des années précédentes ainsi que des prévisions concernant
son volume de travail pendant l'année suivante, le Comité s!,écial a approlfvé
un programme provisoire de réunions pour 1975, et il recommande à l'Assemblée
générale de l'approuver. A ce propos également le Comité a tenu compte des
dispositions du paragraphe 6 du dis~ositif de la résolution 1654 (XVI) et
de l'alinéa 9 du paragraphe 3 du dispositif de la résolution 2621 (XXV),
par lesquelles l'Assemblée a autorisé le Comité à tenir des réunions hors
Siège chaque fois qu'il le faudrait pour qu'il ~uisse s'acquitter efficacement
de son mandat. Après avoir examiné cette question, et prenant en considé
ration les résultats constructifs des réunions hors Siège organisées les
années précédentes, le Comité a décidé d'informer l'Assemblée générale
qu'il pourrait envisager de tenir en 1975 une série de réunions hors Siège
et de recommander à l'Assemblée générale de tenir compte de cette éventualité
lorsqu'elle prendra les dispositions financières néc.essaires pour couv-rir
les activités du Comité pendant l'année considérée~ Lorsqu'il a pris cette
décision, le Comité a rappelé qu'il n'avait pas tenu de réunions hors Siège
en 19i3et 1974 bien que 1 'Assemblée générale eût pris les disposit iOIl~S

financières nécessaires à cet effet. li

2. Au paragraphe 2 de sa résolution 3328 (XXIX) du 16 décembre 1974, l'Assemblée
générale a approuvé le programme de travail envisagé par le Comité spécial
pour 1975, Y compris la possibilité de tenir une série de réunions hors du Siège.
Dans le contexte du programme ainsi approuvé, le Gouvernement portugais a invité
le Comité, par une lettre datée du 24 janvier 1975 (A/AC.I09/47G) ~ ~ tenir des
réunions dans sa capitale en 1975.

3. A sa 996ème séance, le 27 mars, en approuvant les recommandations figurant
dans le soixante-quinzième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.1001), le
Comité spécial a décidé d'accepter l'invitation du Gouvernement portugais à tenir
des réunions à Lisbonne, en exprimant à ce dernier sa reconnaissance, et d'envisager
de se réunir dans cette ville vers le 10 juin, pendant sept jours ouvrables
environ, sous réserve que ces dates conviennent au gouvernement hôte et que les
services de: conférence nécessaires soient disponibles. De plus, le Comité
spécial a décidé de prier son Président d'inviter le Président du Comité spécial
contre l'apartheid, le Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

II Documents officiels de l'A1lsemblee générale, vingt-neuvième session,
Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), chap. premier, par. 182.
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le Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'unité africaine (OUA)
et le Secrétaire exécutif du Comité de coordination de l'OUA pour la libération
de l'Afrique à assister à la session envisagée à Lisbonne lorsQue le Comité spécial
examinerait des points de son ordre du jour concernant respectivement lesdits
organismes ou organisations.

4. A sa 999ème seance, le 14 mai, en approuvant les nouvelles recommandations
fi~urant dans le soixante-seizième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.IOll),
le Comité special a convenu d'un programme de travail et d'une procédure pour
l'organisatlon de ses réunions hors du Siège, à savoir:

a) Que le Comité special décide de tenir ses réunions à Lisbonne du
12 au 19 juin;

b) Que les questions des territoires administrés par le Portugal, de
la Rhodésie du Sud et de la Namibie soient inscrites à l'ordre du jour de ces
réunions, étant entendu que le Comité special pourrait décider en fonction des
évenements d'aborder éventuellement d'autres questions;

c) En ce qui concerne la procédure d'examen des questions susmentionnées,
que le Comité spécial procède aU départ à un bref examen des événements survenus
dans les territoires administrés par le Portugal et tienne ensuite une discussion
générale portant sur les questions de la Rhodésie du Sud et de la Namibie, étant
entendu que les projets de résolution ou ~rojets de consensus s'y rapportant
seraient examinés séparément;

d) Que le Comité spécial renonce aux cOIllJ?tes rendus de séance pour la
durée de sa session à Lisbonne, étant entendu que des comptes rendus in extenso
des séances seraient publiés le plus tôt possible après le retour du Comité au
Siège. Conformément à la procédure établie antérieurement, tous les documents de
travail du Comité spécial seraient publiés en anglais et en français seulement et
traduits ultérieurement au Siège dans toutes les langues de travail du Comité. Les
autres documents ou cOlmnunications reçus pendant la session seraient distribués dans
la langue dans laquelle ils auraient été soumis.

Le représentant de la Côte d'Ivoire et le President ont fait des déclarations
(A/AC.I09/PV.999) .

5. En ce qui concerne la diffusion de renseignements sur les réunions envisagées,
le Comité spécial a décidé de prier son Président d'inviter le gouvernement hôte
à donner la plus large publicité possible aux réunions que le Comité tiendrait
à Lisbonne. Il a décidé en outre de prier le Président de rédiger un communiqué
de pres se sur la question, auquel le Service de l'information devait donner la
diffusion la plus large possible. Le Comité a également décidé que le Service
de l'information devait veiller à ce que les réunions soient couvertes par tous
les moyens d'information (presse écrite, radio, cinéma et photographie), confor
mément aux dispositions de la résolution 3329 (XXIX) du 16 décembre 1974 et des
autres résolutions pertinentes de l'Assemblee générale sur la question de la diffusion
d'informations sur la décolonisation.

En cc' nuniqw,nt ces décisions du Comité spr~cial au re-pr€sentant permanent
du Portugal auprès de l'Organisation des Nations Unies, pour qu'il les porte à
l'attention de Son gouvernement, le Président, par une lettre datée du 14 mai 1975,
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,
a invité le Gouvernement portur,ais à p~endre des mesures pour donner une large
publicité au programme de travail que le Comité spécial avait pré,'U pour ses
réunions de Lisbonne.

6. Le 2 juin 1975, le Président a publié un communiqué (voir annexe l au présent
chapitre) où est soulignée l'importance qu'il y a à promouvoir une vigoUl'euse
campagne publicitaire, particulièrement en Euro:')e occidentale, en vue d'obtenir
le soutien de l'opinion pubJ.ique à la lutte des peuples des territoires coloniaux.
Le Comité spécial s'y déclarait convaincu que la session qu'il allait tenir dans
la capitale portugaise, avec la participation active des représentants des
puissances administrantes et des mouvements de libération nationale des territoires
intéressés, permettrait à l'Organisation des Nations Unies de contribuer avec
plus d'efficacité à accélérer le processus de décolonisation, en particulier en
Afrique australe.

B. TRAVAUX A LISBONNE

7. Le Comité spécial a tenu 10 seances plénières entre le 12 et le 18 juin,
à l'hôtel Altis à Lisbonne.

8. A l'occasion de l'ouverture de la session, des déclarations ont été faites
par le général Vasco dos Santos Gonçalves, premier ministre de la République
portugaise, le Président du Comité s,écial, le représentant du Cecrétaire général
et le Président du Comité spécial contre l'apartheid (A!AC.l09/PV.1000 et Corr.l).
Lors de la clôture de la session du Comité spécial, des déclarations ont été
faites par: le général Fr~~cisco da Costa Gomes, présidènt de la République
portugaise; le Président; les représentants de la Tunisie (au nom des membres
africains), de l'Indonésie (au nom des membres asiatiques), de la Trinité-et-Tobago
(au nom des membres latino-américains), de la Bulgarie (au nom des membres
d'Europe orientale), de l'Australie (au nom de l'Australie et du Danemark), ai~si

que par le représentant du Secrétaire général (A/AC.l09/PV.1009),

9. Le 17 juin, le Président de la République portugaise a reçu les membres du
Comité special lors d'une réception officielle donnée en l'honneur du Comité
au Palacio de Belém.

10. A la 1007ème séance, le 17 Ju~n, le lieutenant-colonel Hashim Mbita,
secrétaire exécutif du Comité de coordination de l'OUA pour la libération de
l'Afrique a fait une déclaration (A/AC.l09/PV.1007).

Il. Au cours des réunions qui ont eu lieu à Lisbonne, des représentants de
mouvements de libération nationale ci-après ont participé en qualité d'observateurs
aux travaux du Comité spécial les conc-ernant :

Frente Nacional para a Libertaçao de AnGola (FNLA)

Movimento Popular de Libertaçao de Angola (MPLA)

Uniao Nacional para a Independência Total de Angola (UNITA)

Partido Africano da Independência da Guiné e Cabo Verde (PAIGC)
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Hovimento de Libertaçao de Sao Tomé e Principe (HLSTP)

South l'Test Africa People' s Organization (SP'\.PO)

African National Council of Zimbabwe

Le cOJ~te rendu de l'examen par le Comité spécial des territoires intéressés~

ainsi que des références aux réunions au cours desquelles des déclarations ont été
faites p,'3..r les représentants des mouvements de libération nationale susmentionnés,
figurent dans les chapitres VIII à X du present rapport (A/I0023/TIev.1, vol. II).

12. Des déclarations ont été faites par des représentants des institutions
spécialisées et des organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies dont la liste suit :

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)
(A/AC.I09/PV.I003)

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO) (A/AC.I09/PV.I006)

Organisation mondiale de la santé (OMS) (A/AC .109/PV.1003)

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) (A/AC.I09/PV.I002)

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) (A/AC.I09/PV.I003
et 1006)

Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) (A/AC.I09/PV.IOOl
et 1007)

Programme alimentaire mondial (PA1I1) (A/AC.I09/PV.I003)

13. Conformément à une décision prise par le Comité spécial à la 1001ème séance,
le 12 juin, et avec l'accord du Comité, des déclarations ont également été faites
par les représentants des organisations non gouvernementales suivantes :

Organisation de solidarité des peuples d'Afrique et d'Asie (OSPAA)
(A/AC.I09/PV.I006)

International Defence and Ai d Fund for Southern Afri ca (A/AC .109/PV.1006 )

Mouvement international pour l'Union fraternelle entre les raCes et les
peuples (A/AC.109/PV~1003)

14. Les délégations du Ghana, de la Guinée·~Bissau et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du l,Tord étaient aussi représentées à ces réunions.

15. Conformément à une décision prise à sa 999ème séance, le 14 mai, le
Comité spécial a procédé à un examen des événements survenus dans les territoires
administrés par le Portugal, ainsi qu'à une discussion générale sur les questions
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de la Rhodésie du Sud et de la Namibie. Le représentant du Royaume-Uni,
Puissance admÏnistrante intéressée, a participé à l'examen par le Comite de la
question de la Rhodesie du Sud. Lorsque le Comité special a eu exar.àné ces
questions, il a adopte les decisions suivantes:

a) Un consensus concernant la ~tission de visit.e des Nations Unies au
Cap-Vert, à sa loo4ème seance, le 14 juin (A/AC.I09/492);

b) Un consensus concernant la question des territoires administrés par le
Portugal, à sa l004ème seance, le 14 juin (A/AC.I09/493);

c) Une resolution concernant la question de la Rhodésie du Sud, à sa
loo8ème séance, le 17 juin (A/AC.I09/494).

d) Un consensus concernant la question de la Namibie, à sa l009ème seance,
le 18 juin (A/AC.I09/495).

Le compte rendu de l'examen ~ar le Comité spécial de ces questions, de même
que les textes de la réSOlution et des consensus mentionnes ci-dessus, figurent
dans les chapitres VIII à X du present rapport (A/I0023/Rev.l, vol. II).

16. A sa l009ème seance, le 18 juin, le Comite special a adopté la résolution
ci-après (A/AC.I09/496) exprimant sa reconnaissance au gouvernement hôte :

Le Comité special,

fl~ant tenu des seances à Lisbonne du 12 au 18 juin 1975 sur l'invitat.ion
du Go-;vernement de la République portugaise,

Ayant entendu l'allocution prononcée par S. Exc. le général Francisco
da Costa Gomes, président de la Réplmlique portugaise ~/,

Avant entendu la déclaration faite par S. Exc. le général Vasco
Dos Santos Gonçalves, premier ministre de la République portugaise, à la
séance inaugurale du 12 juin 1975 J/,

Ayant entendu également les déclarations de S. Exc. le commandant EI"nesto
Augusto de Melo Antunes, ministre des affaires étrangères 4/, et de
S. Exc. M. Antonié de Almeida Santos, ministre de la coordination inter
territoriale 2/, lors de ses réunions à Lisbonne,

Ayant été reçu en audience d'une manière chaleureuse et cordiale par
le Président de la République portugaise, au Palâcio de Belém, le 17 juin 1975,

~/ A/AC.I09/PV.l009.

1/ A/AC.I09/PV.IOOO et Corr.l.

4/ A/AC.I09/PV.IOOI.

2/ A/AC.109/PV.l005 et Corr.l.
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Exprime sa profonde gratitude au Président~ au Premier Ministre, au
Gouvernement et au peuple de la République portugaise pour la contribution
qu'ils ont apportée au succès des travaux du Comité s~écialt en particulier
pour les facilités nécessaires à la tenue de ses séances qu'ils lui ont
fournies, ainsi que pour la très généreuse et très aimable hospitalité et
pour la réception cordiale qu'ils lui ont réservées durant son séjour au
Portugal.

17. Le 18 juin, le texte de la résolution a été cOllununiqué au Ministère de la
coordination interterritoriale du Portu~al pour qu'il la porte à l'attention de son
gouvernement.
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TEXTE DU COMMUNIQUE PUBLIE LE 2 JUIN 1975 PAR LE PRESIDENT DU COMITE
8pT"CIAL Cm'Crr>FtTT LF'P nr.U!'TI(\~TC:: nu COHI'I'F. JI LI8B01,rFF

Profitant de l'invitation que lui a adressee le Gouvernement portugais al,
le Comit~ special des Vinrrt-Quatre a decide de tenir des reunions à Lisbonne,
du 2 au 19 juin de cette annee.

Le Comite special a pris la decision de tenir des séances hors du Siège b/,
comme les fois précedentes, en vertu de la résolution 1654 (XVI) ado1'tee le 
27 novembre 1961 par l'Assemblée générale, qui a autorise le Comité spécial
!là se réunir en tout autre lieu que le Sièe;e de l'Organisation des Nations Unies,
lorsque cela pourrait être nécessaire pour lui permettre de s'acquitter effica
ceMent de ses fonctions Il. Il convient de rappeler à ce sujet que dans son rapport
à l'Assemblée e;enerale à sa vingt-neuvième session, le Comité spécial a informe
l'Assemblee qu'il envisagerait éventuellement de tenir en 1975 une série de
réunions hors du Siège cl. Après avoir examine le rapport du Comité special,
l'Assemblee génerale a,-dans sa resolution 3328 (XXIX) du 16 décembre 1974,
approuvé le rapport, notamment le programme de travail envisagé par le Comite
pour 1975.

Le Comite special a l'intention de passer brièvement en revue, lors de sa
session à Lisbonne, l'evolution de la situation dans les territoires administrés
par le Portugal et d'examiner les questions de la Fillodesie du Sud et de la Namibie.
A cette occasion, et en réponse aux invitations adress~es par le Comité, le
President du Comite special contre l' apartheid et. le President du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie assisteront aux débats pertinent.s, de même que des
reurésentants de la Puissance administrante, de 110rganisation de l'unité
africaine (OUA) et des mouvements de liberation nationale intéressés. Des repré
sentants des institutions spécialisées et des organisations associées à
l'Orr,anisation des Nations Unies devraient egalement y assister.

La décision du Comite special d'acce~ter l'invitation du Gouvernement
portugais lui a été surtout dictee :par l'importance qu'il donne au fait de se
réunir pour la première fois en Europe, étant donne qu'il continue d'être toujours
aussi urgent de mobiliser l'opinion publique mondiale en vue de l'élimination
définitive des derniers vestif,es du colonialisme et du racisme sous toutes ses
formes et dans toutes ses manifestations. Comme on s'en souviendra, l'Assemblée
générale a par le passe soulig,ne à maintes reprises l'importance qu'il y a Ù

al A/AC.109/476.

bl Le Comite special a tenu des réunions hors du Siège en 1962, 1965, 1966,
1967, 1969 et 1972.

~I Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-neuvième session,
Supplement No 23 (A/9623/Rev.l), chap. premier, par. 182.
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proJWuvoir une vigoureuse campaene publicitaire, particulièrement en Europe
occidentale, oil il est ln3ent d'obtenir l'appui de l'opinion publique à. la lutte
des peuples des territoires coloniaux. CI est dans ce même contexte que
l'AssemblE!e gE!nérale a, dans sa rE!solution 3329 (XXIX) du 16 dE!cembre 1974~ prié
le Secrétaire général de continuer à. prendre des mesures concrètes par tous les
moyens dont il dispose pour assurer la diffusion générale et suivie d'informations
sur l'oeuvre de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolo
nisation et sur la lutte que mènent les ~euples intéresses pour leur libération,
et à. cet égard d'intensifier les activités de tous les centres d'information
des Nations Unies, particulièrement ceux d'Europe occidenttùe.

Le Comité spécial est convaincu que la prochaine session à Lisbonne, avec
la participation active des représentants des puissances administrantes et des
mouvements de libération nationale des territoires intéressés, permettra à
l'Organisation des Nations Unies de contribuer avec plus d'efficacité à accélérer
le processus de décolonisation ~ en particulier en Afrique australe, maintenant
que des faits positifs et décisifs se sont produits dans les territoires administrés
par le Portugal, marquant le début d'une phase nouvelle et d,ynamique dans cette
entreprise commune.
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CHAprrBE III

DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA DECOLONISATION

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 993ème séance, le 18 février 1975, le Comité spécial a, en approuvant le
soixante-quatorzième rapport de son Groupe de travail (A/AC.109/L.993), décidé
notamment de maintenir le Sous-Comité des pétitions et de l'information. Le Comité
spécial a par ailleurs décidé que, outre les tâches qui lui incombaient en matière
de pétitions et autres communications, le Sous-Comite des petitions et de l'infor
mation devrait suivre l'application de la resolution 3329 (XXIX) de l'Assemblée
généraJ.e, en date du 16 décembre 1974, relative à la diffusion d'informations sur
la décolonisation et soumettre des recommandations au Comité pour permettre à ce
dernier d'aider efficacement le Secrétaire general dans ses efforts pour accomplir
les tâches précises qui lui ont eté confiees dans les resolutions s~smentionnêes

et les autres resolutions connexes de l'ONU. En outre, le Comite special a decide
que le Sous-Comité devrait etablir, afin qu'il soit examine et approuve par le
Comite special, un programme d' activites approprie destine à marquer le quinzième
anniversaire de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux. Par la même decisicn, le Comite special a decide d'examiner la
question séparement et de l'étudier en l3eanCe plenière et en seance du Sous-Comite.

2. Le Comite spécial a examiné la question à ses 999ème, JOlOème, lOllème et
l018ème seances, entre le 14 mai et le 19 août.

3. Au cours de son examen de la question, le Comité special a tenu compte des
dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee générale, en particulier
de la résolution 3329 (XXIX) du 16 décembre 1974. Au paragraphe :7 de cette réso
lution, l'Assemblée générale prie le Secrétaire général, compte tenu des suggestions
du Comité spécial, "de continuer à prendre des mesures concrètes par tous les
moyens dont il dispose, y cOI!!Pris les publications, la radio et la télévision, pour
assurer la diffusion générale et suivie d'informations sur l'oeuvre de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation, sur la situation qui règne
dans les territoires coloniaux et sur la lutte que les peuples coloniaux continuent
de mener pour leur libération .•• ". Au paragraphe 8 de la même résolution,
l'Assemblée générale prie le Comite spécial de "continuer à rechercher des moyens
appropriés pour assurer la diffusion effective d'informations sur la décolonisation
et, en particulier, d'entrer en consultation, selon qu'il conviendra, avec l'Orga
nisation de l'unité africaine et les mouvements de libération nationale intéressés,
ainsi qu'avec les organisations non gouvernementales s'intéressant particulièrement
à la décolonisation". Au paragraphe 9 de la même résolution, l'Assemblée genérale
prie en outre le Comité spécial de suivre l'application de la résolution et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trentième session. Le Comite
spécial s'est également inspiré des dispositions de la resolution 3328 (XXIX), en
date du 16 décembre 1974, au paragraphe 16 de laquelle l'Assemblée générale prie le
Comité spécial "de continuer à rechercher l'appui des organisations nationales et
internationales qui s'intéressent particulièrement à la décolonisation, en vue de
la réalisation des objectifs de la Déclaration et de l'application des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, et, en particulier, de prêter son
concours au Conseil économique et social lors de l'examen des points connexes de son

- 86 -



Ivant le
~idé

~e Comité
matière
L'infor
nblée
)ns sur

'-
~ a ce
~complir

:Jonées
3. décidé
r le. . ...
Lnz~eme

aux
mner la
3-Comité.

e et

e des
culier...e reso-
uggestions
les

ion, pour
rganisation. ...
Ul regne
ontinuent

moyens
onisation
1 'Orga

téressés,
lièrement
générale
t de faire
e Comité
IX), en
e prie le
ales et
vue de

olutions
êter son
xes de son

,

..

1

ordre du jour". En outre ~ le Comité spécial a tenu dûment compte des renseignements
sur la question que lui ont fournis les représentants des mouvements de libération
nationale des territoires coloniaux en Afrique Q.ui ont été entendus par le Comité
au cours de l'année.

4. A la 999ème seance, le 14 mai, le Président du Sous-Comité des petitions et de
l'information a présenté au Comité spécial (A/AC.109/PV.999) le cent quatre-vingt
dizième rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1012) où figure le cinquième rapport sur
la question. Celui-ci contenait des suggestions concernant la celebration en 1975
de la Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux d'Afrique australe qui luttent
pour la liberté, l'indépendance et l'égalité de droits. Le compte rendu des acti
vités du Comité spécial à l'occasion de la célébration de la Semaine de solidarite
figure au ch api tre premier du present x-apport (par. 94 -:~ 96).

5. A la lOlOème séance, le 5 août, le President du Sous-Comité des pétitions et de
l'information a présenté au comité spécial (A/AC.109/PV.lOlO), le cent quatre-vingt
douzième rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1018 et Add.l et Add.l/Corr.l), à
l'additif duquel figurait le sixième rapport sur la question. Celui-ci contenait un
programme d'activites suggéré à l'Assemblée générale (voir par. 8 ci-après) et au
Comité spécial pour la célébration du quinzième anniversaire de la Declaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. A la même séance, le
Président a fait une declaration (A/AC.109/PV.lOlO). Le compte rendu des mesures
prises par le Comité special pour marquer le quinzième anniversaire de la Déclaration
figure au chapitre premier du présent rapport (par. 86 à 93).

6. A la l018ème seance, le 19 août, le President du Sous-Comite des pétitions et de
l'information a presente au Comite special (A/AC.109/PV.1018) le cent quatre-vingt
treizième rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1049) où figure le septième rapport sur
la question. Celui-ci portait notamment sur la coopératiQn -avec l'Organisation de
l'unité africaine (OUA), ainsi qu'avec des organisations non gouvernementales et des
mouvements de liberation nationale dans le domaine de la diffusion d'informations
sur la décolonisation.

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

7. A sa 999ème seance, le 14 mai, le Comité spécial a adopté le cinquième rapport
sur la question de son Sous-Comite des pétitions et de l'information (voir par. 4
ci-dessus) et a fait siennes en principe les suggestions relatives à la célebration
en 1975 de la Semaine de solidarite avec les peuples coloniau..1C d'Afrique australe
qui luttent pour la liberté, l'indépendance et l'égalité de droits.

8. A sa lOllème séance, le 7 août, à la suite d'une déclaration du Président
(A/AC.109/PV.lOll), le Comité spécial a adopté le sixième rapport sur la question
de son Sous-Comité des pétitions et de l'information (voir par. 5 ci-dessus). Le
Comité spécial recommande en consequence à l'Assemblée générale de tenir à sa
trentième session une séance spéciale pour marquer le quinzième anniversaire de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, étant
entendu que les modalités et 12 procédure (lui seraient appliquées J cette occasion
feraient l'objet de consultations entre le Président de l'Assemblée générale et le
Prési dent du Comité spéci al. Si cette recommandation rencontre l'agrément de
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l'Assemblée générale, le Comite spécial recommande en outre à l'Assemblée générale
que a) la séance en question ait lieu le matin du vendredi 12 décembre; et b) que
des déclarations soient prononcées à cette occasion par le Président de l'Assemblée
générale, le Secrétaire général, les présidents du Comité spécial, du Comité spécial
contre l'apartheid et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, les représentants
des groupes régionaux et le représentant de l'OUA.

9. En adoptant le sixième rapport sur la question de son Sous-Comité des pétitions
et de l'information, le Comité spécial a également décidé que les consultations
nécessaires se tiendraient par la suite, en tant que de besoin, en vue de mettre en
oeuvre les diverses suggestions qui figurent dans le rapport.

10. A sa l018ème seance, le 19 août, le Comité spécial a adopté le septième rapport
sur la question de son Sous-Comité des pétitions et de l'information (voir par. 6
ci-dessus). Ce faisant, le Comité spécial a, compte tenu du rôle constructif joué
par m certain nombre d'organisations non gouvernementales à cet égard, recommandé
que le Service de l'information, par l'intermédiaire de ses centres d'information,
en particulier ceux d'Europe occidentale et d'Amérique du Nord, intensifie ses
efforts en vue d'obtenir ou de conserver l'appui des organisations non gouver
nementales pour la diffusion efficace d'informations sur la décolonisation. Après
avoir noté avec satisfaction les mesures prises par le Service de l'information en
vue de l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale (voir
l'annexe au présent rapport), le Comité spécial a exprimé l'espoir que, bien qu'il
faille insister sur les méfaits du colonialisme en Afrique australe, on rendrait
plus largement compte des questions de décolonisation dans les autres territoires
coloniaux. En outre, compte tenu de l'importance d'une coopération étroite avec les
mouvements de libération nationale pour rassembler des informations sur la situr-ition
dans les territoires coloniaux, il a été également suggéré que des mesures soient
prises en vue de renforcer encore la coopération existant entre le Comité spécial et
les mouvements de libération nationale intéressés. Enfin, le Comité spécial a estimé
que des consultations devraient continuer à avoir lieu à tous les niveaux sur me
base régulière entre l'Organisation des Nations Unies et l'OUA à propos de la
question de la diffusion des informations.

il. Au cours de l'année considérée, le Comité special a également pris les décisions
suivantes concernant la publicité à donner aux questions relatives à des points
précis de son ordre du jour :

a) A sa loo8ème séance, le 17 juin, dans une résolution sur la question de la
Rhodésie du Sud, le Comité spécial a décidé d 'inviter tous les gouvernements, les
institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies, les organes de
l'Organisation des Nations Unies intéressés et les organisations non gouvernementales
s'intéressant particulièrement à la décolonisation, ainsi que le Secrétaire général,
à prendre des mesure's, selon qu'il conviendrait, pour assurer, par tous les moyens
dont ils disposaient, la diffusion générale et suivie d'informations sur la situation
au Zimbabwe et sur les décisions et actions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, en i~sistant particulièrement sur l'application des sanctions contre
le régime illégal 1voir le chapitre IX du présent rapport, par. 16, sect. A
(A/10023/Rev.1, vol. 111/.

b) A sa 1011ème séance, le 7 août, le Comité spécial a, en adoptant le ra1>.Jort
du Sous-Comité l concernant les activités économiques étrangères dans les territoires
coloniaux, décidé de recommander à l'Assemblée générale "de prier le Service
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de l'information d'intensifier sa campagne d'information afin de r~v~ler à l'opinion
~ondiale la vérité sur le pillage des ressources naturelles, sur l!exploitation de
J.a population autochtone par des monopoles ~trangers et sur l'appui que ceux-ci
accordent aux régimes colonialistes et racistes". En outre, "le Comite a recommandé
fi l'Assemblée générale "de prier le Secrétaire général de prendre des mesures pour
donner la plus large publicité possible aux décisions prises par l'Assemblée généralE
aU sujet des activités de~ intérêts étrangers économiques et aut.r.es, dans les
-territoires coloniaux" Lvoir chap. V, annexe (p. 113 ci-dessousl/.

c) A la même séance, le Comite spécial, en adoptant le rapport du
Sous-Comité l concernant les activites militaires menées dans les territoires
coloniaux, a décidé de recommander à l'Assemblée générale "de demander au Servi:ce
de l'information d'entreprendre une campagne intensive de publicité aux fi ns
d'informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs aux activîtes et aux
dispositions de caractère militaire qui font ob~tacle à l'application de la Décla
ration cont~nue dans la résolution 1514 (XV) h .Lvoir chap. VI, annexe (p. 190
ci-dessousl/.
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RAPPORT DU SERVICE DE L'INFORMATION DU SECRETARIAT SUR SES ACTIVITES
DANS tE DOMAINE DE LA DECOLONISATION ET DES QUESTIONS CONNEXES

1. Conformement aux dispositions des resolutions 3164 (XXVIII) du
14 deoembre 1973 et 3329 (XXIX) du 16 décembre 1974"de l'Assemblee générale, le
Service de l'information continue à preparer et à diffuser des informations sur
l'oeuvre de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la decolonisation.
On trouvE'ra indiquees prièvement dans le present rapport la nature et l'importance
des activités deployées de juillet 1974 à avril 1975 par les diverses divisions
et services du Service de l'information.

A. Presse et publications

2. La Section de la presse a donné un compte rendu detaillé des travaux du
Comité de la décolonisation e~ de ses sous-comités, du Comite special contre
l'a"'Ç)artheid et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Des communiqués
de-presse contenant des renseignements généraux et le résumé des sessions des
organes des Nations Unies s'occupant de la décolonisation ont ét~ distribués au
Si~ge des Nations Unies, aux moyens d'informations, aux missions permanentes des
Etats Membres et aux organisations non gouvernementales, ainsi qu'aux centres
d'information des Nations Unies dans le monde entier. Des attaches de presse se
sont également déplacés avec les comites susmentionnés afin d'établir des
comptes rendus de pres se sur les réunions organisees hors du Si~ge. Lorsqu'il
n'a pas eté possible, pour des raisons budgétaires, d'envoyer un attaché de presee.
la Section de la presse a tait preuve de la plus grande cooperation et a publié
des communiqués de presse bases sur les documents qu'elle recevait des comités
en question. Les annonces de contributions aux divers fonds creés par l'Assemb10e
générale en vue d'appuyer la lutte contre le coloni,ùisme, ainsi que les textes
des messages publiés ou des declarations speciales faites par les présidents des
organes des Nations Unies s'occupant de la décolonisation ont également paru
sous forme de communiques de presse.

3. Le Service des publications a continue à faire connaître les travaux de
l'Organisation des Nations Unies en matière de décolonisation grâce à Ba revue ~

trimestrielle Objectif : justice et à son bulletin Nations Unies et Afrique austral]
Ces deux revues paraissent en anglais et en français. Le Service a également 1
publié des brochures spéciales et des opuscules sur les questions relatives à la
décolonisation, y compris un opuscule int.itule Une mission trahie: la Namibie,
des dépliants illustrés sur le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et
le Comité de la décolonisation et un document de base intitulé ''Decolonization''.
Des résumés des travaux des organismes des Nations Unies s'occupant de la
décolonisation et autres questions connexes ont été également reproduits dans
ONU - Chronique mensuelle et dans l'Annuaire des Nations Unies.

x Precédemment publié sous la cote A/AC.109!L.1049, annexe.
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B. Radio

4. Toutes les informations d'actualité concernant en particulier le Comité de
la décolonisation ont été reproduites dans les bulletins d'information de la
Section des informations et de la programoc~tion centrale et transmises du
Siege des Nations Unies sur onde ri ~ourtes en 19 langues : amharique, anglais,
arabe, chinois, espagnol, français, grec, hébreu, hongrois, indonésien, italien,
japonais, portugais, russe, somali, swahili, taga1oc"thai et turc. Des
nouvelles sur la, décolonisation ont également été transmises dans le
Weekly News Summary qui est distribué ~ 95 organismes de radiodiffusion et
mis rIa disposition, au Siège, des correspondants des chaînes de radiodiffusion;
elles ont par 8.Î.lleurs été mentionnées dans les émissions en langue étrangère
radiodiffusées par Radio-Nations Unies.

5. Des émissions d'information quotidiennes o~t été assurées pendant
l'Assemblée, générale. Lorsque l'Assemb-lée ne siégeait pas, les nouvelles
étaient radiodiffusées en fonction de leur importance. SoiJŒ.nte-quinze éléments
d'information au moins sur la décolonisation et d'autres questions connexes ont
été radiodiffusés entre juillet 1974 et avril 1975.

6. En dehors de ses activités quotidiennes et hebdomadaires, Radio-Nations Unies
transmet en direct les réunions de l'Assemblee générale et du Conseil de sécurité
relatives ~ la décolonisation. Ces séances OJ:lt été transmises sur ondes courtes,
à destination de l'Europe, du Proche-Orient, de l'Afrique du Nord et de l'Afriq1le
centrale (avec commentaires en anglais et en français) et d"Amérique latine
(avec commentaires en espagnol). Ces séances ont été également rela.yÊÎes ou
retransmises par les stations WNYC AM-FM et WKCR dans la région de New York.
On s'est efforcé de notifier les stations à l'avance des réunions d'urgence
du Conseil de sécurité.

" . Il a ÊÎté fait une large place aux questions relatives à la dÊÎcolonisation
dans les programmes réguliers de Radio-Nations Unies, tels que les programmes

• enregistrés Perspective The Week et the United Nations, A Vitrina do Mundo,
PuntOf Cardinales et une nouvelle émission hebdomadaire en français intitul~e
J!'Afr:...q;ge ~ 1 ~ONU. , Trente-six émissions de 15 minutes chacune ont été

,. consacrees à la décolonisati.on et ~ d'autres sujets connexe$.. Les ÊÎlÊÎnents
utilisés pour ces émissions ÊÎtaient tirés de réunions d'organes des Nations Unies
s'occupant de la déco10nisation, d'enregistrements faits sur place' et
d'interviews de reprÊÎr,entants aupr~s de l'Organisation des ,Nations Uriies.. Les
programmes de la série Perspective ont été utilisés par les stations de
radiodiffusion de 120 pays et territoires dans le monde entier.. RÊÎdig(;e en
anglais, cette sÊÎrie a été adaptée dans les langue,s suivantes : amharique, arabe,
chinois, espagnol, français, grec, hébreu, indonésien, portugais, tagaloc, turc

'et ourdou par diverses sections de Radio-Nations Unies au Siège et en d'autres
langues par des organismes de radiodiffusion étrangers. AlI India RafLio a
continué d'adapter Perspective en hindi et dans 11 autres langu~s locales.
The Week at the United Nations, magazine d'information en anglais utilisê par plusieurs
centaines d'organismes de radiodiffusion aux Etats-Unis d'Amérique, au Canada, aux
Antilles, en Afrique, en Asie et en OcÊÎanie, a comporté une soixantaine d'éléments
d'information sur la décolonisa.tion. A Vitrina do Mundo, programme hebdomadaire
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en,portusais qui porte essentiellement sur les questions relatives à la decolo
nisation et autres questions africaines connexes, a .eté régulièrement radiodiffus6
par 17 stations en Angola, au Mozambique, à, Sao Tomé-et-Principe., aux Açores, au
Cap-Vert, en Guinée-Bissau, en République-Unie de Tanzanie et au Zaïre. La nouvelle
émission hebdomadaire de Radio-Nations Unies L'Afrique à l'ONU est diffusée
par 15 stations de radiodiffusion africàines.

C. Télévision, fil.t4s et photographies

8. La Namibie: une mission trahie, grand film produit par le Service des moyens
visuels, a ét~ accepte par huit grandes stations de télévision en vue d'être projeté
aux Etats-Unis, ainsi que par une statfon étrangère ~Television Singapura.
Dix-neuf copies dufi1.m ont été remises aux centres d'information des .Nations Unies
pour leur propre usage.

9. En mai 1974, la Section de la photographie et des expositions du Service de
l'information a installé une exposition composée de huit panneaux dans la salle
des pas perdus du bâtiment de l'Assemblée générale, à l'occasion de la Semaine
de solidarite avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour
la liberté, l'indépendance et l'égalité de droits. Un reportage photographique
su.r le Cap-Vert a été distribué à l'Associated Press (AP), à l'United Press
International (UPI), à certains centres d'information des ~ations Unies et à
d'autres organes qu'intéress-Joit cette documentation,. D'es efforts ont été faits
pour réunir des photographies sur la Namibie en vue d'organiser une petite
exposition, sur une base semi-permanente. On recueille, en vue de les utiliser
et de les distribuer éventuellement, des photographies sur la Rhodésie du Sud
illustrant les conditions dans ce territoire, les événements politiques récents
et des violations des sanctions des: Nations Unies.

D, Relations extérieures

10. Les centres d'information des Nations Unies constituent des moyens efficaces
pour assurer la·diffusion d'information~ sur la décolonisation et les autres
questions dont s'occupe l'Organisation. Le texte des décisions prises en matière
d'information par l'Assemblée générale à sa vi~gt-neuvième session et contenues
dans ses résolutions pertinentes a été adresse à tous les centres d'information
des Nations Unies et ~tous les sel~ces s'occupant de l'information afin qu'ils
s'en inspirent pour organiser leurs activités. Il i;. été rappelé aux directeurs
de centres combien il était important de continuer à diffuser des ~enseignements

sur la décolonisation.

11. On trou~era ci-après brièvement résumées les activités de ces centres au
cours de la période à.l'etude.

Publicat~.ons

12. Les centres d'information des Nations Unies ont distribué des milliers dO exemplaire;
de publications sur la decolonisation et 1 'aparth~..î,g.·, y compris : Une mission trahie : 1.
Namibie, ra Declaration sur l'octroi de l' indépendarièe- aux PaYs et aux peuples coloniaux

•
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Decolonization, Bulletin de la Namibie, Objectif: justice, Programme d'action
1Pëürl 'application int~grale de lEI. D~claration), ~anisation des Na.tions Un5:'::2
et la décolonisation a 1945-1970, et Nations Unies et Afrique australe. D'autres
publications contenant des r~férences directes ou indirectes ~ la dEcolonisatioD
(y compris la Déclaration universelle des droits de l'homme, ABC des Nations Unies
et Suggestions~l'intentiondes orate~) ont €galement Éte largement diffusées 
par les centres d'information des Nations Unies.

Communiqués de presse

13. Les centres d'information des Nations Unies ont publie leurs propres
communiques de presse et reproduit ceux reçus par telegramme du Siège. La
Section d'appui à l' info:rmation leur a, au cours de la periode à l'etude, adressé
plus de 70 télégrammes et mémoires sur la, question de la decolonisation. Grâce
à ces dépêches, les centres ont pu donner une bien plus gra.nde publicité auX
travaux de l~Organisation des Nations Unies dans leurs lettres d'information
hebdamadaire$ ou leurs bulletins mensuels. Il ressort des coupures extraites
des journaux et periodiques locaux que les communiques des centres ont ~té

beaucoup utilisés. Un centre a calculé que dans la presse locale il eta{t paru
357 articles, dont des éditoriaux, sut' la question de la décolonisation. Un
autre a indiqué qu'une agence de presse à la~lelle étaient abonnés 465 organis~es

de presse, de radio et de télévision avait versé au dossier tous les articles
et communiqués sur la décolonisation qu'il a.vait préparés.

Documentation audio-visuelle

14. Les centres d'information des Nations Unies ont assure avec efficacite la
distribution des programmes radiodiffusés, bandes 'Vidéo, films et photographies
que le Siège leur avait envoyes. Ils ont organisé la projection publique de
films s~ la décolonisation et l'apartheid, et notamment des films' ci-après :.
Exile, Committee of 24 Visit to Africa, End of a Chapter, Morning after, Uhuru, la
bataille pour la liberté, They speak out, Le Conseil de tutelle, L'esclavage
au XXème siècle, A Nation is Born ~ et Le Conseil de s~curité en Afrique.
Parmi les titres des programmes radiodiffusés qui ont ~tE distribu~s, on citera:
ltDecolonization - the smal1 Territories", "Namibia.", "The Repub1ic of Guinea-Bissau"
et "Sanctions asainst Southern Rhodesia revi--;vedlt • Un centre a 'Produit son propre
progI"amme'hebdomadaire qui a ~tÊ radiodiffus~ par un organisme public de
radiodiffusion et les. 24 stations 'qui en dépendent. L~, travaux de l'Organisation
des Nations Unies en matière de décolonisation étaient l~objet de certains de
ces programmes.

Cé~brations spéciales et activités diverses

15. Les centres d'information des Nations Unies ont organisé et aidé à orgaIliser
d.es réunions, des expositions et d'autres activités liées à la celébration de
la Journee de la Namibie et de la Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux
de l'Afrique a.ustrale qui luttent pour la liberte, l'indépendance et l' egalité
de droits. Certains centres ont mis au point des pochettes d'articles de presse
en vue de ces deuX événements. Le Centre d'Accra a aidé le secrétariat de la
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Conférence ~ préparer et ~ organiser la première réunion régionale des Associations
africaines pour les Nations Unies. Au cours de cette réunion, les problèmes
politiques, économiques et ,sociaux de l'Afrique ont été examinés. Les directeurs
des centres qui avaient déjà fourni des publications et des enregistrements
ont, en plus" fait des conférences et particip~ à des entretiens'radiodiffusés
et télévisés sur la décolonisation et d'autres sujets connexes.

16. La Division des relations extérieures a annoncé longtemps à l'a:vance aux
centres d'information des Nations Unies la visite de hauts fonctionnaires des
Nations Unies dans leur région. Des conférences de presse et d'autres activités
spéciales ont été organisées par ces centres lors de la visite du Commissaire
des Nations Unies pour la Nemibie, du Secrétaire général adjoint aux affaires
politiques et à la décolonisation, du Sous-Secrétaire général aux questions
politiques spéciales et d'autres fonctionnaires de rang élevé.

17. Des exemplaires supplémentaires des publication§ intitulees Bulletin de la
Namibie et Une mission trahie : la Nàm.ibie ont ét.é envoyés par le S~,ège aux centres
intéressÊ!s' lors de Iansite du Conseil des Nations Unies pour la. Namibie .

.Organisations non gouvernementales

18 • Les organisations non gouvernementales représentées au Siège ont été tenues
a.u courant des faits nouveaux sm-venus dans le domaine de la décolonisation. La
Section des organisations non gouvernementales du Service de l'information a
organisé quatre réunions d'information sur la décolonisation et autres questions
connexes à l'intention des représentants de ces organisations. Un stock de
rapports et autres documents sur ces questions se trouve au salon des organisatio!lf'::
non gouvernementales au Siège. Ler-centres d'information des Nations Unies
ont distribué aux organisations non gouvernementales des notes d'information et
i1:3 leur ont également fourni des documents de base et des photographies pour
leurs pub1i~ationB.

Services à l'intention du public

19. Les visiteurs qui ont participé aux visites guid~es organisées chaque jour .~

au Siège ont été mis au courant des travaux de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine de la décolonisation, en particulier pendant la .visite de la
salle du Conseil de tutelle. L'accent était mis sur les principales dispositions
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et sur le régime de tutelle.

20. Le Service des programnes de groupes a: répondu aux demandes s.nant de groupeE
effectuant des visites et a pris des mesures en vue d"organiser au Siège et il
l'extérieur des réunions d'information et des conférences données par des
fonctionnaires des Nàtions Unies. Au moins treize groupes différents, d'une
importance num~rique variable, ont b~néficié de réunions d'information et de
conf€rellces su..' des questions dont s'occupe l'Organisation des Nations Unies,
notamment la deco1onisation. En janvier 1915, le Groupe a. organis~ la Semaine
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de visite des Nations Unies. L'un des événements principaux de cette semaine.
a été une c'onférence donnée à un groupe d'étudiants sur le thème "Le rôle des
Nations Unies en ms.tière de décolonisation". Parmi les films projetés, on peut
citer "L'esclavage au XXe siècle". Des documents de base sur la décolonisation
ont été exposés ·..out au long de la Semaine.

21. Le Groupe des renseignemen'ts pour le public a également contribué à la
diffusion d'informations sur la décolonisation au cours de la période considérée.
la question de la décolonisation est étudiée dans ses "Pochettes destinées aux
enseignants" • Les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unie:s
et les publications du Service de l'information ont également été distribuées
à des enseignants, à des élèves et à toutes personnes s'intéressant aux travaux
des Nations Unies •
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CHAPITRE IV

QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DR VISITE DANS LES TERRITOIRES

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 993ème séance 3 le 18 février 1975, le Comité spécial, en approuvant le
soixante-quatorzième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.993), a décidé,
notamment, d'examiner la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires en tant que question distincte. Le Comité spécial a en outre décidé
que cette question serait examinée en séance plénière et, le cas échéant, par son
sous-comité II dans le cadre de l'examen de la situation de tel ou tel territoire.

2. Le Comité spécial a examiné la question de sa 991ème à sa 993ème séance, et
à ses 996ème, 997ème , 999ème et 1012ème seanl;es, entre le 6 février et le 13 août.

3. Au cours de son examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée g€nérale, y compris, en
particulier, la résolution 3328 (XXIX) du 16 décembre 1974 relative à l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colonia~~,

au paragraphe 15 de laquelle l'Assemblée générale a demandé aux Puissances
administrantes intéressées "de coopérer entièrement avec le Comité spécial dans
l'exercice de son mandat et, en partic~lier3 ... de permett~e ~ des missions de
visite d'avoir accès aux territoires /qu'elles administrent/ pour obtenir des
renseignements de première main et po~r s'assurer des voeux et des aspirations de
leurs habitants". Le Comité spécial a egalement tenu compte des dispositions
pertinentes des résolutions 3289 (XXIX) et 3290 (XXIX) du 13 décembre 1974 relatives
à des territoires particuliers dont s'occupe le Comité spécial dans lesquelles
l'Assemblée générale a demandé aux Puissances administrantes intéressées de
reconsidérer lEur attitude concernant l'accueil de missions de visite de l'Organi
sation des Nations Unies dans les territoires qu'elles administrent 0 En out~e, le
Comité spécial a tenu dûment compte des dispositions pertinentes des résolutions
3287 (XXIX), 3288 (XXIX), 3291 (XXIX), 3292 (XXIX) et 3294 (XXIX) de l'Assemblée

,~ générale, datées du 13 décembre 1974 qui ont respectivement trait aux questions des
Seychelles, des îles Gilbert et Ellice, de l'archipel des Comores, du Sahara
espagnol et des territoires sous administration portugaise, aussi bien que des
décisions prises le même jour par l'Assemblée générale à propos des îles des
Cocos (Keeling) et des îles Tokélaou 1/.

4. Pour l'examen de cette question, le Comite spécial était saisi du rapport du
Président (voir l'annexe au present chapitre) portant sur les consultations
auxquelles il a procédé avec les représentants des Puissances administrantes
intéressées, conformément au paragraphe 3 de la résolution adoptée par le Comité
à sa 977ème seance, le 22 août 1974 ~/'

1/ Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-neuvième sess~on,

Supplément No 31 (A/9631)3 p. 120 et 121, point 23.

~/ ~., (A/9623/Rev.l), chap. III, par. 13.
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5. Au cours de l'année considérée, le Comité spécial a envoyé, sur l'invitation
du Gouvernement portugais et du Partido Africano da Independência da Guinée e
Cabo Verde (PAIGC), une mission de visite au Cap-Vert (voir A/AC.109/PV.99l à 993).
Sur l'invitation du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, le Comité spécial a également envoyé une mission de visite à Montserrat
(voir A/AC.l09/PV.996 et 997). En outre, sur l'invitation du Gouvernement espagnol,
le Comite spécial a envoyé une mission de visite au Sahara espagnol (voir
A/AC.109!PV.996). En réponse aux invitations que lui avaient adressees dans ce
contexte les Gouvernements de l'Algérie (A/AC.l09/487), de la ~1auritanie

(A!~C.l09/484) et du Maroc (A/AC.109/486), le Comité spécial a autorisé la mission
de visite au Sahara espagnol à se rendre également dans ces pays (voir
A/AC.l09/PV.999). On trouvera un compte rendu de l'examen par le Comite spécial
des questions concernant l'envoi des missions de visite et des rapports de celles-ci
aux chapitres VIII, XIII et XXVIII du présent rapport (A/10023/Rev.l,
vol. II :i. IV).

6. Comme suite aux consultations dont il est fait état au paragraphe 2 du rapport
du President (voir le paragraphe 4 ci-dessus), le Chargé d'affaires a.i. de la
Mission permanente de la Nouvelle-Zélande auprès de l'Organisation des Nations Unies
a, par une lettre datee du 16 avril 1975, informé le Président que, sous réserve de
consultations à ce sujet avec la population des îles Tokélaou et avec l'assentiment
du Co~ite special, il serait possible de prendre les d{spositions voulues pour
affreter un navire vers le mois de juin 1976 pour la mission de visite qui se
rendrait aux rIes Tokelaou (A/10023/Add.7, chap. XIX, annexe II). Par une lettre
datée du 6 mai 1975, le Président a fait savoir au Gouvernement neo-zelandais que,
sur la base des consultations qui avaient eu lieu à ce sujet, le Comité spécial avait
décide d'envisager l'envoi d'une mission de visite dans le territoire, dans le cadre
de son programme de travail pour 1976, et il a prié le Gouvernement neo-zélandais
de prendre les dispositions nécessaires (voir chap. XIX ~u ~résent rannort
annexe III (~/10023/Rev.l~ vol. III) et A/AC.l09/PV.999).

7. A la 1012ème séance, le 13 août, le Président a p~esenté au Comité spécial,
pour examen, un projet de résolution sur la question (A/AC.l09/L.l047) qu'il avait
établi compte tenu des consultations qu'il avait eues.

8. A la même séance, à la suite d'une déclaration du Président (A/AC.I09/PV.1012),
le Comité special a adopté sans opposition le projet de résolution (voir le
paragraphe 12 ci-après).

9. Le 22 août, le texte de la résolution (A/AC.l09/500) a été communiqué aux
représentants des Puissances administrantes pour qu'ils le portent à l'attention de
leurs gouvernements respectifs.

10. Outre l'examen de la question auquel le Comité special a procédé en séance
plénière, ainsi qu'il est exposé plus haut, le Sous-Comité II, lorsqu'il a examiné
le situation dans les territoires dont l'examen lui avait eté confié, a tenu compte
des dispositions pertinentes des resolutions de llAssemblée générale mentionnées au
paragraphe 3 ci-dessus, ainsi que des décisions précédentes du Comité spécial sur
la question.

Il. En conséquence, le Comité spécial a, en approuvant les rapports Dertinents du
Sous-Comité II ainsi que les rapports des missions de visite, fait siens un
certdin nombre de conclusions, de recommandations et de consensus concernant l'envoi
de missions de visite dans les territoires précis, comme on pourra le voir dans les
chapitres ci-après du présent rapport :
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Chapitre

XVII

XVIII

XIX

XXI

XXII

XXIII

XXV

XXVI

XXVII

XXVIII

Territoire

Iles des Cocos (Keeling)

Nouvelles-Hebrides

Iles Tokelaou

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn
et îles Salomon

Sainte-Hélène

Samoa américaines et Guam

Bermudes

Iles Vierges americaines

Iles Vierges britanniques,
îles Caimanes et îles
Turque~ et Caïques

Montserrat

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

Document

A/10023/Rev.l (Vol. III)

"

"

"

"

A/10023/nev.l
(Vol. IV)

il

"

A/10023 /Rev.l
(Vol. IV)
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12. Le texte de la resolution (A/AC.109/500) adoptée par le Comité spécial à sa
l012ème seance, le 13 août, et dont il est question plus haut au paragraphe 8, est
reproduit ci-après :

Le Comite special,

Ayant examine la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires,

Ayant examine le rapport du Président sur la question 3/,

Rappelant les appels repetes adresses par l'Assemblée genérale aux
Puissances administrantes pour demander à celles-ci de coopérer pleinement avec
le Comité special en autorisant des missions de visite à se rendre dans les
territoires places sous leur administration,

1/ Voir annexe au present chapitre.
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L. III)

Conscient des résultats constructifs issus de précédentes missions de
visite des Nations Unies, qui ont pu obtenir des renseignements de première
main sur les territoires en question et déterminer les voeux et aspirations
de leurs populations en ce qui concerne leur statut à venir, renforçant ainsi
la capacité de l'Organisation des Nations Unies d'aider ces populations
à atteindre les objectifs fixés par la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et par la Charte des Nations Unies,

:a
est

, avec
~s

,';'

l" ..

Ayant envoyé en 1975 des missions de visite dans les îles du Cap-Vert,
naguère administrées par le Portugal, à Montserrat, administré par le
Royaume--Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et au Sahara espagnol,
administré par l'Espagne, sur l'invitation des gouvernements respectifs de ces
pays,

Déplorant l'attitude négative de certaines Puissances administrantes qUl
continuent de rester sourdes aux appels répétés lancés à cet égard par
l'Assemblée générale et par le Comité special, entravant ainsi l'application
intégrale, rapide et efficace de la Déclaration en ce qui concerne les
te~ritoires qu'elles administrent,

1. Se déclare satisfait du concours apporté aux Nations Unies par les
Gouvernements australien, néo-zelandais, portugaiscet espagnol et par celui
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dl1 Nord au sujet de l'accès des
missions de visite aux territoires qu'ils administrent;

2. Demande aux autres Puissances administrantes de reconsidérer leur
attitude et de collaborer pleinement avec l'Organisation des Nations Unies en
autorisant des missions de visite à se rendre dans les territoires qu'elles
administrent;

3. Prie son President de poursuivre ses consultations avec les
Puissances administrantes intéressées en ce qui concerne l'application du
paragraphe 2 de la présente résolution, et d'en rendre compte selon qu'il
conviendra au Comité spécial.
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AHNEXE:if

RAPPORT DU PRESIDENT

1. A sa 977ème séance, le 22 août 1974, le Comité spécial a adopté une résolution
touchant la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires al.
La résolution était ainsi conçue

"Le Comité s-pécial,

Ayant examiné la question de l'envoi de mlSS10ns de visite dans les
territoires,

Ayant examiné le rapport du Président sur la question,

Rappelant que, dans ses résolutions 3156 (XXVIII), 3157 (XXVIII) et
3163 (XXVIII) du 14 décembre 1973, l'Assemblée générale a demandé aux puissances
administrantes de coopérer pleinement avec le Comité spécial en autorisant des
missions de visite à se rendre dans les territoires placés sous leur
administration,

Ayant -présents à l'esprit les résultats constructifs issus de précédentes
missions de visite des Nations Unies, qui ont pu obtenir des renseignements de
première main sur les territoires en question et déterminer les voeux et
aspirations de leurs populations en ce qui concerne leur statut à venir,
renforçant ainsi la capacité de l'Organisation des Nations Unies d'aider ces
populations à atteindre les buts fixés par la Déclaràtion sur l'octroi de
l' -i.ndépendance aux pays et aux peuples coloniaux et par la Charte des
Nations Unies,

Ayant envoyé en 1974 des missions de visite dans les îles des Cocos
(Keeling) administrées par l'Australie, dans l'île Nioué, administrée par la
Nouvelle-Zélande, et dans les îles Gilbert et Ellice, administrées par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, sur l'invitation des
gouvernements respectifs de ces pays,

Déplorant l'attitude négative de certaines puissances administrantes qUl
continuent de rester sourdes au.'C appels répétés lancés à cet égard par
l'Assemblée générale et par le Comité spécial, entravant ainsi l'application
intégrale, rapide et efficace ·le la Déclaration en ce qui concerne les
territoires qu'elles administrent,

x Précédemment publie sous la cote A/AC.l09/L.996.

a/ Documents officiels de l'Assemblée génér~le, vin~c-neuvième session,
SuppÏémént No 23 (A/9623/Rev.l), chap. III, par. 13.
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1. Se déclare satisfait du concours soutenu apporté ~t égard aux
Nations Unies par les Gouvernements australien et néo-zélandais, et de la
décision positive prise par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bre~ag~e
et d'Irlande du Nord au sujet de l'accès des missions de visite aux terrltolres
qu'il administre;

2. Demande aux autres puissances administrantes de reconsidérer leur
attitude et de collaborer pleinement avec l'Organisation des Nations Unies
eu autorisant des missions de visite à se rendre dans les territoires
qu'elles administrent;

3. Prie son Président de poursuivre ses consultations avec les
puissances-administrantes intéressées en ce qui concerne l'application du
paragraphe 2 de la présente réSOlution, et d'en rendre compte au Comité
spécial selon qu'il conviendra."

2. En application du paragraphe 3 de cette résOlution, le Président a, en
février 1975, engagé des consultations avec les représentants des puissances
administrantes - à savoir les representants de l'Australie, de l'Espagne, des
Etats-Unis d'Amérique, de la Nouvelle-Zélande, du Portugal et du Royaume-Uni - qui,
en réponse aux appels qui leur avaient été adresses par l'Assemblée générale et
par le Comité spécial dans les résolutions pertinentes "avaient fait savoir qu'ils
étaient prêts à avoir des coniTersations avec lui à ce sujet.

3. Au cours de ces consultations, le Président a appelé l'attention sur les
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier
sur la résolution 3328 (XXIX) du 16 decembre 1974, relative à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
sur les résolutions 3287 (XXIX), 3288 (XXIX), 3289 (XXIX), 3290 (XXIX), 3291 (XXIX),
3292 (XXIX) et 3294 (XXIX) du 13 décembre 1974, ainsi que sur les deux consensus
de même date relatifs à des territoires particuliers dont s'occupe le Comité
spécial. Au paragraphe 15 de la resolution 3328 (XXIX), l'Assemblee générale a
demandé aux puissances administrantes int~ressees "de cooperer entièrement avec
le Comite spécial dans l'exercice de son mandat et, en particulier, Q2 participer
aux travaux du Comite portant sur les territoires qu'elles administrent et de
permettre à des missions de visite d'avoir accès aux territoires pour obtenir des
renseignements de première main et pour s'assurer des voeux et des aspirations de
leurs habitants". Le President a également rappele le rôle constructif qu'avaient
joué les groupes des Nations Unies qui s'etaient rendus précedemment dans les
territ~ires coloniaux et il a souligne l'importance que le Comite special attachait
à l'envoi de ces groupes, y voyant un moyen d'obtenir des renseignements appropriés
sur la situàtion dans les territoires.

4. En reponse à ces representations et en application du paragraphe 15 de la
résolution 3328 (XXIX) de l'Assemblee generale, les representants de l',Australie,
de l'Espagne, des Etat~-unis, de la Nouvelle-Zelande, du Portugal et du Royaume-Uni
ont~eaffirmé que leurs gouvernements respectifs etaient prêts à fournir au Comite
special, conformement aux pratiques et procédures etablies, tous les renseignements
pertinents sur les territoires en question et à particincr aux travaux du Comité
à ce sujet.
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5. Pour ce qui est de l'envoi de missions de visite dans les territoires
intéressés, le Président note avec satisfaction l'attitude positive manifestée
par les Gouvernemerrcs australien, espagnol, néo-zélandais, portugais, ainsi que
par le Gouvernement du Royaume-Uni. Le Président a l'~ntention de poursuivre ses
consultations en la matière avec ces puissances administrantes en vue de l'envoi
de missions de visite dans les territoires, selon qu'il conviendra.

6. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que cette question faisait l'objet
d'un examen soutenu et actif de la part de son gouvernement. Le Président, une
fois de plus, a exprimé l'espoir que le Gouvernement des Etats-Unis répondrait
sous peu positivement aux appels repétés lances par l'Assemblee générale et le
Comité special à ce sujet.

7. Le Président tiendra le Comite au courant de l'évolution des consultations
t:;:!ltreprises par lui avec les pUlssances adminis'crantes intéressées.
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CHAPITRE V

LA/10023 (troisième partiel/

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOHIQUES ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE
A L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS
ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN RHODESIE DU SUD ET EN NAMIBIE, ET DANS TOUS LES
AUTRES TERRITOIRES SE TROUVANT SOUS DOHINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS
TENDANT A ELIMINER LE COLONIALISME, L' APARTHEID ET LA DISCRIMINATION

RACIALE EN AFRIQUE AUSïRALE
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CHAPITRE V

ACTIVITES DES IJ.'iTTEHETS ETRANGERS~ ECONOMIQ,UES ET AUTRES, Q,UI FONT OBSTACLE
A L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE LiINDEPENDANCE AUX PAYS
ET AUX Pi!;UPLES COLONIAUX EN RHODESlE DU S\JD ET EN NAMIBIE, ET DANS TOUS LES
AUTRES TERRITOIRES SE TROUVAi-VT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS
TENDANT A lflLIMINER LE COL01UALISHE, L':?ARTHEID. ET LA DISCRIMINATION RACIALE

EN AFRIQUE AUSTRALE

A" EXANEN PAR LE COI'1ITE 8PECIP.L

1. A sa 993ème séance, le 18 février 1975, le Comité special, en adoptant le
soixante-quatorzième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.993) a décidé
notamment de renvoyer la question à son Sous-Comite l pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 1010ème et 1011ème séances,
les 5 et 7 août.

3. Lorsqu'il a exrouiné la question, le Comité special a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier
de la résolution 3299 (XXIX) du 13 décembre 1974 sur la question et de la
résolution 3328 (XXIX) du 16 décembre 1974~ relative à l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et alL~ peuples coloniaux, ainsi
que des résolutions relatives aux territoires coloniaux en Afrique. En outre,
le Comité spécial a tenu compte d'une lettre datée du 12 mars 1975 (A/I0058)
adressee au Secretaire général par le représentent permanent du Portugal auprès de
l'Organisation des Nations Unies concernant les titres des questions pertinentes
qui devaient être inscrites à l'ordre du jour provisoire de la trentième session
de l'Assemblée generale.

4. A sa 1010ème séance, le 5 août, le Comité special a examiné le rapport du
Sous-Co~ité l sur la question qui contenait /~~e série de 7 projets de-~onclusions
et de recommandations qui lui étaient soumises pour qu'il-les étudie et les
approm:e (voir annexe au présent chapitre). Le rapport du Sous-Comité comprenait
également cinq documents de travail établis par le Secrétariat sur la d~nande du
Sous'-Ccmité qui contenaümt des renseignements sur la situation économique eu égard
en particulier aux interêts économiques étrangers dans un certain nombre de
territoires.

5. A sa 1011~me seance, le 7 août, le Comité spécial a mis aux vo~x le rapport
du Sous-Comité, à la demande de la délégation du Danemark. Il a adopté le projet
de conclusions et de recommandations par 17 voix contre zéro, avec deux abstentions
(voir le paragraphe 6 ci-après). Des explications de vote ont ëté données ~ar les
représentants de l'Australie et du Danemark (A/AC.I09/PV.IOll).
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B. D~ClüIOb DU COwITb SPECIAL

6. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations que le Comité
spécial a adoptées à sa 1011ème séance 9 le 7 août 9 et dont il est fait mention au
paragraphe 5 ci-dessus :

1. Ccnclusiol'J.s

1) Ayant étudié et passé en revue les activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font ob~tacle à l'application de la Declaration sur
l'octroi de d'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud,
en Namibie et dans tous les autres territoires sous domination coloniale ainsi
que les efforts effectués en vue d'éliminer le colonialisme, l'apartheid et la
discrimination raciale en Afrique australe au cours de l'année consijérée, le
Comité spécial note à nouveau avec une profonde inquiétude que les puissances
coloniales et les Etats dont les sociétés et les ressortissants se livrent à
ce genre d'activités ont continué à méconnaître les décisinns des Nations Unies
sur la question. Les puissances coloniales et les Etats susmentionnés n'ent pas
seulement ignoré les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en l arti
culier les résolutions 2621 (XXV) du 12 octobre 1970 et 3299 (XXIX) du
13 décembre 1974 9 ils ont en outre accéléré la mise en oeuvre de leur politique
de dominat10n économique en Namibie, en Rhodésie du Sud et dans d'autres
territoires coloniaux. De plus, le Comité spécial constate que dans les
territoires coloniaux aucune mesure législative 9 administrative, ou autre n'a été
prise pour faire cesser ou pour restreindre les activités des intérêts étrangers
qui continuent à priver les peuples coloniaux aes ressources dont ils ont besoin
pour une indépendance viable.

2) L'étude du Comité spécial fait une fois encore ressortir qu!en Rhodésie
du Sud et en Namibie, les sociétés étrangères et les entreprises multinationales
ont poursuivi leur exploitation et leur spoliation brutale et sans merci des
ressources humaines et naturelles des territoires coloniaux avec l'appui de leurs
gouvernements qui ont d'étroites relations et des liens de c011aboration avec les
régimes illégaux et racistes considérés. Des intérêts étrangers, économiques et
autres, dominent en fait l'économie de ces territoires. La possibilité de réaliser
des bénéfices énormes et la protec~ion offerte par les régimes colonialistes et
racistes continuent à attirer dans les territoires coloniaux d'Afrique australe,
les intérêts économiques étrangers, en particulier ceux relevant de la juridiction
de certaines puissances occidentales. Ces groupes n'ont développé que les secteurs
économiques qui sont profitables pour eux et leurs activités sont en contradiction
directe avec les droits inhérents e'c les intérêts légitimes des peuples des
territoires coloniaux. .Ces territoires sont donc réduits au rôle de fournisseurs
des puissances coloniales et de certains autres pays développés en produits
agricoles et de :nnéraux. Les gains réalisés par ces intérêts économiques

- lOû -

..

ét
tr
af
pl'
re
ut
d'
po
bé
c
av

do
d
l'
l'
po
co
de

Fr'
de
fé
tee
sat
co
a'U8

ont
Afr
et
imp
Rho
all
de
voi

en
L'A
à d
en
rec
afr
du
Rho
po
sud



1
1

étrangers sont rendus possibles par le fait que les salaires verses aux
travailleurs autochtones sont beaucoup moins eleves qü.e ceux des tre..vailleurs non
africains et aussi pê.rce que les travailleurs autochtones n'ont droit à aucune
prestation de sécurité sociale. Les bénéfices tirés de l'exploitation des
ressources naturelles, lorsqu'ils restent dans les ter-ritoires) sont toujours
utilisés pour appuyer les politiques de domination coloniale. Les bénéfices
d'entreprises étrangères n'ont jamais été consacrés au développement de projets
pouvant profiter d'une façon ou d'une autre aux populations locales. Ces
bénéfices ne sont pas investis de façon à améliorer la situation économique,
culturelle et sociale de la population; ils sont soit rapatriés soit partagés
avec les régimes racistes.

3) L'exploitation éhontée à laquelle se livrent les monopoles et la
domination prolongée des racistes et des colonial~stes de la région ont plonge
dans la pire misère les vastes masses populaires des territoires coloniaux de
l'Afrique australe. Plus de 50 p. 100 des enfants meurent avant d'avoir atteint
l'âge de 10 ans, faute de soins et de services médicaux. Plus de 90 p. 100 de la
population est analphabète. Les monopoles, de connivence avec les puis s ances
coloniales, ont continué à réprimer les activités syndicales et les mouvements
de travailleurs. Les régimes racistes accordent par conséquent des conditions
extraordinaireL~nt favorables aux sociétés étrangères qui, en contrepartie des
bénéfices et de securité qui leur sont assurés, font pression pour que les
gouvernements dont ils relèvent appuient la politique de ces régimes.

4) Le Comité spécial note ave~ une profonde inquiétude que l'axe Salisbury
Prétoria bénéficie de l'appui de grands monopoles contrôlés depuis le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et (l.'Irlande du Nord, les Etats-Un:i,.s-d'Amérique, la République
fédérale d'Allemagne, la France et le Japon. La participation financière et
technique de ces pays et d'autres, en particulier ceux appartenant à l'Organi-
s ation du Traité de l'Atlantique nord (OTAN), à l' exploitation des territoires
coloniaux renforce les régimes minoritaires racistes d'ounression d'Afrique
a~trale. Des groupes financiers étrangers, attirés par-i'appât de gains faciles,
ont aPP~fé les régimes colonialistes et racistes dans leur plan de génocide en
Afrique australe. En collaborant activement avec des monopoles internationaux
et autres sociétés étrangères et en les encourageant à faire des investissements
importants dans les territoires coloniaux d'Afrique australe, les autorités de la
Rhodésie du Sud et d'Afrique du Sud conspirent pour consolider et renforcer leur
alliance et accroissent la menace qu'ils fO:1t peser sur les mouvements nationaux
de libération de ces territoires ainsi que sur les pays africains indépendants
voisins.

5) L'étude du Comité special prouve que la structure du marché du travail
en Rhodésie du Sud est tout entière axée sur l'exploitation des Africains.
L'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud ont récemment signé un accord qui permet
à des sociétés minières sud-africaines de recruter d~ la main-d'oeuvre africaine
en Rhodésie du Sud. On prévoit que cet accord permettra à l'Afrique du Sud de
recruter chaque année en Rhodésie du Sud un minimum de 20 000 travailleurs
africains. L'accord stipule que les mines verseront au régime illégal 60 p. 100
du salaire de ces travailleurs en devises étrangères, ce qui permettra à la
Rhodésie du Sud de disposer d'une nouvelle source de devises. Cela explique
pourquoi le régime illégal serait prêt, dit-on, à fournir chaque année aUx mines
sud-africaines 100 000 travailleurs africains de Rhodésie du Sud.
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6) La parti cipation d'intérêts économiques étrangers dans l'économie
rhodésienne est très importante. Plus de 80 p. 100 des entreprises minières de
ce territaire sont contrôlées par certaines puissances occidentales. Complices
du régime Smith, elles continuent à dominer l'économie, à consolider le
colonialisme et la discrimination raciale et à asservir la majorité africaine
tout en l'e~~êchant de bénéficier de s~s propres ressources naturelles. Nul
n'ignore que ce sont ces intérêts qui ont permis au régime Smith de tourner
.:'..es sanctions imposées par les résolutions du Conseil de sécurité. L'étude du
Comité spécial montre aussi l1ue le régime illégal a encouragé les filiales de
~ociétés étrangères opérant dans le territoire à se faire enregistrer en Rhodésie
ë'J. Sud et à devenir de ce fait, juridiquement, des sociétés sud-rhodésiennes.
:'es filiales enregistrées en Rhodésie du Sud sunt soustraites au contrôle
:uridil1ue des sociétés mères. C'est a~nsi que la Rio Tinto Zinc Corporation Ltd.
et Lonrho Ltù.., deux sociétés du Royaume-Uni, se sont déclarées dans l'impossibilité
d'exercer un contrôle sur leurs filiales sud-rhodésiennes. En outre, l'enregis
"'Jrement de filiales en Rhodésie permet aux gouvernements de déclarer qu'aucun
intérêt économique de leur pays n'est engagé da..."'1S l'économie sud-rhodésienne.
En fait, les sociétés mères étrangères peuyent continuer à investir des capitaux
dans leurs filiales sud-rhodésiennes par l'intermédiaire de leurs filiales
sud-africaines. De plus, ces sociétés constituent une source de recettes pour
le régime illégal. Il apparaît donc clairement que les activités des int~rêts

étrangers participant à l'exploitation du territoire contribuent dans une large
mesure à maintenir l'occupation coloniale dans la région.

7) Un examen approfondi des activités des sociétés étrangères en Rhodésie
du Sud montre que toute l'activité économique est entre les mains de sociétés
britannil1ues, sud-ai'ricaines et américaines qui rapatrient d'énormes bénéfices
chaque année. Le Royaume-Uni, l'Afrique du Sud et les Etats-Unis ont violé
impunément les résolutions du Conseil de sécurité sur l'embargo contre la
Rhodésie du Sud. En outre, l'OTAN a continué à accorder une aide massive au
régime illégal de Salisbury en lui livrant des avions, des tanks et des armes
légères. Le régime a aussi tiré avantage de la venue d'immigrants att.irés par
la possibilité inespérée de faire fortune en Rhodésie du Sud. L'accroissement de
la population européenne en Rhodésie du Sud est un atout de plus pour l'économle
coloniale et a permis en outre au régime ~.llégal d'exercer un plus grand contrôle
sur la population autochtone afin de l'empêcher de se joindre au xllouvement de
libération.

8) L'étude du Comité spécial prouve que l'économie de la Namibie, qui repose
essentielJ.ement sur les mines, la pêche commerciale et la culture et l'élevage
co:mmerciaux, est presque exclusivernent entre les mains de sociétés étrangères
sises en Afrique du Sud, au Royaume-Uni, aux Etats-Unis, en 3épublique fédérale
d' .Allemagne et dans certains autres pays occidentaux qui la contrôlent et la
dominent. Sous le système actuel de collaboration, 1 t Afrique du Sud et les
intérêts étrangers retirent le maximum de richesses du territoire, rapatriant près
du tiers du produit national brut. Le rôle de la population africaine est de
servir de main-d'oeuvre à bon marché. L'approvisionnement en main-d'oeuvre est
assuré par le système de l'apartheid, au nom duquel les Africains sont enfermés
dans des réserves et des "homelands" où l' act:i vité économique principale est
l'agriculture de subsistance. De ce fait, l'Africain ne peut gagner un salaire en
espèces qu'en prenant un emploi dans le secteur blanc, où on l t exploite.
En encourageant les capitaux étrangers à s'investir en Namibie, le régime
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colonialiste et raciste cherche à obtenir la protection des monopoleo jn~er

nationaux étrangers a~nsi que leur aide pour maintenir la Namibie sous son contrôle ..

9) Le Camité spécial note avec inquiétude que des intérêts économiques
étrangers sont engagés dans les secteurs bancaires et financiers en Namibie.
Les banques qui ont des succursales dans le territoire sont les suivantes :
la Barclays National Bank, Ltd., (filiale sud-africaine de la Barclays Bank
International, Ltd., du Royaume-Uni) ~ qui a 22 succursales et 90 agences,
la French Bank of Southern Africa (dans laquelle la Banque de l'Indochine détient
une participation de 58 p ....JO); la Commerzbank, AG (République fédérale
d!Allemagne); la Nedbank (Afrique du Sud); la Standard Bank of Southern Af'rica
(participation de sociétés du Royaume-QUni et des Etats-Unis d'Amérique); enfin
la Volkskas et la La.l1d and Agricultural Bank (Afrique du Sud). Des établissements
financiers ont également accordé des prêts à l'Electricity Supply Conmdssion
(ESCOM), principalement pour le financement du projet hydro-électrique de Cunene,
notamment la Hill, Samuel and Company, Ltd. 3 du Royaume-Uni, le Crédit commercial.
de France/Crédit Lyonnais, SA et la Commerzbank.. On sait également qu.e deux
compagnies d'assurances du Royaume-Uni sont i:-°yüŒntses dans le territoire :
la Legal and General Insurance Company et la Norwich Union Life Insurance Society,
qui exerce ses activités par l'intermédiaire d'une filiale, la Norwich Union
Insurance Society of SA, Ltd.. Toutes ces sociétés et entreprises, agissant en
collaboration avec le régime raciste et avec l'appui direct de ce dernier,
renforceront la domination coloniale en Namibie.

10) Dans les îles Turques et Caiques et dans les îles Caïmanes, il y a
incontestablement un lien direct entre J.es activités des intérêts économiques
étrangers et la perpétuation du colonialisme. Les mm:lopoles étrangers dominent
depuis longtemps l'économie de ces territoires et tiennent en éc..lJec tous les
efforts faits par les habitants en vue d'accéder à l'autodétermination et à
l'indépendance. L'étude du Comité spécial a révélé à quel point les sociétés
financières étrangères, qui sont pour la plupart aux mains d'intérêts du
Royaume-Uni, des Etats-Unis et d'autres pays d'Europe occidentale, sont solidement
impl.antées dans ces îles. Leurs activités économiques ont constamment étouffé
les tentatives des habitants en vue d'obtenir l'autodétermination et l'indépendance.
Les propriétaires de ces sociGtés se rendent compte que leurs activités seront
limitées dès que les îles accéderont à l'indépendance et que les bénéfices qu'ils
en tirent devront être utilisés pour le développement des territoires et le
bien-être de leurs habitants. Actuellement 3 les bénéfices réalisés sont rapatriés
et distribués aux investisseurs étrangers.

11) Dans les îles Caïmanes, il y a 5 000 établissements financiers contrôlés
depuis les Etats-Unis, le Royaume-Uni et le Canada. Les bénéfices qu'ils
réalisent sont rapatriés sans que le moindre pourcentage soit utilisé pour le
développement économique du territoire. Les habitants des îles ne détiennent
généralement aucun poste de responsabilité dans ces établissements financiers mais
sont employés à des tâches subalternes pour des salaires ridiculement bas.
En bref. les habitants des îles Caimanes retirent .le la presence de ces établi's-
se'"'1.ents financiers des l''_vante.[es très mini:nJes, quanl't ils ne sont nas nuls. Tout
au contraire~ cette présence aholltit ~ l'exploitation continue de leurs ressources
naturelles et de la main-d'oeuvre) en même te1'Jps que la marche 'vers l' auto
détermination et l'indé~endance s'en trouve co~st~mpnt retardée.
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12) L'étude du Comité spécial montre qu'aux Bermudes, les sociétés
étrangères ont exploité la demande d'équipements hôteliers et de résidences
de luxe, et construit des hôtels de grand conrort et des maisons coûteuses Clui
ont contribué à attirer le tourisme. Ces investissements dans l'industrie de
la construction produisent des bénéfices qui sont rapatriés dans les pays respectifs
des investisseurs. Le Ministre du travail et de l'immigration, M. C. V. ~-Joolridge,

a tenté d'imposer des restrictions aux ventes de terrain aux étrangers. L'objet
de cette politique est d'encourager les étrangers à acheter des appartements
d r 'lm prix élevé et de réserver les logements les moins coûteux aux Bermudiens.
Mais les mesures prises n ' amélioreront guère la situation. Les riches continueront
d'exploiter les pauvres en achetant plusieurs appartements de luxe et en les
donnant à bail pour un loyer élevé.. Ceux qui n'ont pas les moyens d'acheter même
les logements les moins coûteux n'auront pas d'autre choix Clue de payer des loyers
élevés. Des sociétés financières étrangères continueront donc d'amasser des
richesses et d'essayer de consolider leur position dans l'île, contrecarrant ainsi
les efforts faits par les Bermudiens pour accéder à l'indépendance.

13) En ce qui concerne la situation dans les autres territoires coloniaux,
y compris dans les territoires des Antilles et du PacifiClue, le Comité spécial
déplore 'lue des intérêts étrtm,rers, économiques et autres, continuent à priver
les au.tochtones des droits qu'ils ont sur les richesse's de leur pays. !v1algré les
appels lJncés par l'Assemblée générale, les puissances administrantes n'ont pas
limité la vente de terrains aux étrangers; la conséquence la plus évidente de
cette pratique est que les habitants des territoires continuent à perdre la
propriété de leurs terres.

14) Le Comité spécial réaffirme les principes et décisions énoncés dans
les résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée générale en date du
1er mai 1974~ contenant respectivement la Déclaration et le Programme d,'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international, ainsi que
dans la résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats.
Il appuie pleinement le droit des peuples des territoires coloniaux à la souve
raineté permanente intégrale sur leurs ressources naturelles et sur' toutes les
activités économiques, y compris le droit de nationaliser et celui d'obtenir une
restitution et une indemnisation totales pour l'exploitation, la réduction et la
dé~radation de leurs ressources naturelles et de toutes leurs autres ressources.

15) Le Comité spécial note avec satisfaction que des campagnes ont été
lancées ?Our protester contre la participation d'intérêts économiques étrangers à
l'exploi~ation des territoires coloniaux. Le Comité spécial note également les
efforts l~iles déployés par les organisations gouvernementales et non
gouvernel~ntales et les mesures prises par ces organisations pour intensifier les
campagne3 qu'elles ont eDtreprîses en vue de mobiliser l'opinion mondiale,
de manière à pouvoir mettre un terme aux activités prédatrices des monopoles
étrangers dans les territoires coloniaux.

10 Le Comité spécial conclut une fois de plus, sur la base de l'étude qu t il
a effEctuée, que les activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
dans ~es territoires coloniaux de l'Afrique australe font obstacle à la
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décolonisation et à l'élimination de l' apartheid et de la discriminati:m raciale.
Le Comité flpécial regrette profondément que les puissances coloniales n'aient
pas donné ne serait-ce qu'un commencement d'application à la résolution 3299 (XXIX).
En ne t;enant aucun compte des dispositions de cette rés01ution, elles ont
renforcé les obstacles qui empêchent l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale ~ en date du 14 décembre 1960.

2. RecoITlli~andations

7~ Sur la base des conclusions qui précèdent, le Comité 3p~~ial reco~mande R
llAssemblée générale

1) De réaffirmer une fois de plus que les activités que les intérêts
étrangers, économiques, financiers et autres continuent d'exercer dans les
territoires coloniaux constituent un obstacle majeur à l'indépendance politique
aussi bien qu'à la justice sociale et économique pour les populationE' autochtones
et font échec à l'application de la résolution 1514 (xv);

2) De réaffirmer le droit inaliénable des peuples des territoires coloniaux
à l'autodéte:rmination et à l'indépendance ainsi qu'à la jouissance des richesses
et des ressot~ces naturelles de leurs territoires, et le droit d'en disposer
librement au mieux de leurs intérêts;
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3) De réaffirmer les recommandations antérieures de l'Assemblée générale,
en particulier celles qui figurent dans la résolution 3299 (XXIX), et de <iemander
aux puissances coloniales et aux Etats intéressés dB les appliquer intégrclement
et s ans délai;

4} De déclarer que toute Puissance adrninistrante qui prive les peuples
coloniaUkx de l'~xercice de leurs droits pu subordonne ces droits à des intérêts
étrangers, économiques et financiers 9 viole les obligations qu'elle a assuwÉes
en vertu des Chapi tres XI et XII de la Charte des Nations Unies;

5} De condaJ.nner énergi quement les activitéc et les méthodes d' exploitation
actuelles d~s intérêts étrangers, économiques et autres dans les territoires sous
domination coloniale qui visent à maintenir l'assujettissement des peuples
coloniaux et à contrecarrer leurs efforts et leurs initiatives en vue de l'auto
détermination et de l'indépendance;

6} De condamner énergiquement l'appui que les puissances colonial~s et
d'autres Etats apportent aux intérêts étrangers, économiques et autres, qui
exploitent les ressources naturelles et humaines des territoires sans égard pour
le bien-être des populations autochtones, qui sont ainsi privées des moyens de
stabiliser l'économie de leur pays et d'accéder à l'indépendance;

1) De condamner le rôle des intérêts étrangers, économiques et autres
dans les territoires coloniaux qui font obstaclt~ à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et aux efforts
déployés pour éliminer le colonialisme, l'~rtheid et la discrimination raciale
en Afrique australe;

"



8) De demander à tous les gouvernements des Etats Membres d'intensifier
leurs efforts pour mettre un terme à toutes formes d'aide économique et financière
aux régimes coloniaux qui utilisent cet appui pour réprimer les mouvements de
libération nationale;

9) D'inviter tous les gouvernements et tous les organismes des Nations Unies,
eu égard aux dispositions pertinentes des résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI),
contenant respectivement la Declaration et le Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique international, ainsi que de la
résolution 3281 (XXIX), contenant la Charte des droits et devoirs économiques
des Etats, à veiller en particulier à ce que la souveraineté permanente des
peuples des territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles soit pl=inement
respectée et sauvegardée, y compris la disposition relative au droit à indemnisation
pour l'exploitation, la réduction et la dégradation des ressources naturelles et
de toutes les autres ressources des Etats soumis à une occupation étrangère, à une
domination étrangère et coloniale ou à la politique d'apartheid;

10) De lancer à nouveau un appel pressant aux puissances coloniales et
aux Etats intéressés pour qu'ils prennent des mesures législatives, administratives
et autres à l'égat'd de leurs ~)ociétés et de leurs ressortissants qui possèdent
QU qui gèrent des entreprises da.."ls les territoires coloniaux, en parti culi&...•
en Namibie et en Rhodésie du Sud, afin de mettre fin aux activités qui sont
pré.iudiciables aux intérêts des habJ.tan+'s des territoires ~

11) De prier le Service de l' informa.tion du Secrétariat d' intensifi€:.~' sa
campagne d'information afin de révéler à l'opinion mondia.le la vérité sur le pillage
des ressources naturelles, sur l'exploitation de la population autochtone par des
monopoles étrangers et sur l'appui que ceux-ci accordent aux régimes colonialistes
et racistes;
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12) De prier le Secrétaire général de
plus large publicité possible aux décisions
sujet des activités des intérêts écrangers,
territoires coloniaux;

prendre des mesures pour donner la
1 ~ ~ ~ •que l Assemblee generale ~ prlGe8 au

économiques et autres, dans les

13) De prier une fois de plus les puissances coloniales et les Etats
intéressés d'~~pliquer pleinement les dispositions des résolutions 2621 (XXV)
et 3299 (XXIX), ainsi que celles des résolutions pertinentes antérieures de
l'Assemblée générale, et de prendre des mesures efficaces pour empêcher que
s'effectuènt de nouveaux investissements, particulièrement en Afrique australe,
ces opérations allant à l'encontre des résolutions susmentionnées;

14) De continu~r à examiner la question intitulée "Activités·des intérêts
étrangers, économiques et'autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud,en
Namibie, ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la
discrimination raciale en Afrique australe" en tant que point distinct de son
ordre du jour et de prier le Comite special de poursuwvre l'etude qu'il a entreprise
et de faire rapport chaque annee sur ce sujet à l'Assemblee.
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A. Examen de la question par le Sous-Comité

1. Le Sous-Comité a examine la question intitulée "Activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloni~ux en
Rbnné~ic ÙU Qud, en Namibie, ainsi que dans tous les autres territoires se
trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colo
nialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe" à ses
143ème et 144ème séances, et à sa 147ème séance, tenues entre l~ 8 avril et le
22 mai 1975 (voir A/AC.I09/SC.2/sR.143, 144 et 147 et r.nr~.).

2. Le Sous-Comité était saisi de documents de travail établis par le Secrétariat
sur la situation économique, notam."'!l.ent en ce qui concerne les intérêts économiques
étrangers dans les territoires suivants : Rhodésie du Sud, Namibie, Bermudes,
îles Caimanes et îles Turques et Caiques, (voir appendices I-V ci-après). Il était
également saisi des renseignements pertinents contenus dans les sections économiques
des documents de travail généraux établis par le Secrétariat sur les différents
territoires.

B. Adoption du rapport

3. Après avoir examiné le point relatif aux activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, dans les territoires coloniaux et avoir étudié tous les
renseignements dont il disposait, le Sous-Comité a adopté ses conclusions et
recommandations sur la question à sa 147ème séance, le 22 mai 1975 al.

4. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport à la même séance.

al Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité l à
l'examen du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans modification.
Elles sent reproduites aux paragraphes 6 et 7 du present chapitre.
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INTRODUCTION

1. Des renseignements sur l'économie de la Rhodésie du Sud ont été publiés dans
les rapports' précédents du Comité spécial à l'Assemblée générale ainsi que dans
les neuf études spéciales établies par le Secrétariat à l'intention du
Sous-Comité l al. On trouvera d'autres renseignements concernant les sanctions
économiques et-financières obligatoires imposées au Territoire par le Conseil de
sécurité dans les rapports du Comité du Conseil de sécurité créé en application de
la résolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud b/. L'évo
lut.ion récente de la situation po'litique et autre dans le Territoire e;t exposée
dans le dernier document. de travail établi par le Secrétariat pour ,la présente
sess,ion du Comité spécial (chap.IX) du présent rap~Clrt (A/I0023/Rev.l, vol. II)~__

2. Depuis la declaration illégale d'indépendance de 1965, la majeure partie des
renseignements pertinents sur la situation de l'économie et les activités des
intérêts écor.omiques étrangel'S en Rhod.ésie du Sud n'a pas été divulguée par le
régime illégal, ta,fin de protéger le Territoire des effets des sanctions inter
nationales. Les renseignements sur ces questions ont encere été limites en 1969
par l'adoption, par le régime illégal, des "Emergency Powers Regulations (1969)",
qui interdisent notammen:t aux intérêts étrangers économiques et autres exerçant
le,urs activités sur le Territoire de 1/ divulguer des secrets économiques délibérément
ou par négligence'~. En conséquence, les quelques renseignements fournis par le
régime illégal ou par les milieux d'affaires présentent dans l'ensemble un caractère
général, en· particulier ceux qui concernent les chiffres de production, le commerce
exterieur et le rôle que jouent les capitaux étrangers dans l'économie du Territoire.
,Toutefois, comme le signale la dernière étude spéciale, ces données indiquent que
l'importance du rôle des intérêts étrangers écoùomiques et autres dans le Territoire
n'a pas dimin~; l'économie est tuujours domin~e par ces intérêts, qui agissent en
cooperation et avec l'appui du régime illégal.

3. L'importance de la participation des intérêts économiques étrangers dans
l'économie sud-rhodésienne est démontrée par le fait qu'en 1967 il Y avait plus de
190 sociétes du Royaurre-Uni dans le Territoire, au moins 56 sociétés des Etats-Unis
d'A~érique en 1969 et au moins 47 sociétés sud-africaines en 1970 ~/'

a/ Pour les renseignements les 'plus récents, voir Documents officiels de
l'Ass;IDblée gÉnérale, vingt-huitième session, Supplément No 23 (A/9023/Rev.l),
chapt IV~ annexe, appendice.III; ibid., vingt-neuvième session, Supplément No 23
(A/9623/Rev.l), chap. IV, annexe, appendice III.

b/ Pour les renseignements les plus récent~ voir Documents officiels du
Conseil'de s~urité,tr~~ti~mé-année, Supplément spécial No 2 (S/11594/Rev.l),
vol. l et II.

el Voir Documents officiels de l'Assemblee enerale vin -neuvième session
, Cil9623/Rev.1), ehap. IV, annexe, appendice III, tableaux,l2 à l .
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4. En 1974, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
a déclaré qu'il n'y avait plus; à cette date, de société britannique opérant en
Rhodésie. Le régime il1ega1 a encouragé les filiales de societés etrangères
opérant dans le Territoire à se faire enregistrer en RhodeSie du Sud et à devenir
de ce fait, juridiquement, des societes sud-rhodésiennes. Les filiales en;r-egistrées
en Rhodésie du Sud sont soustraites au contrôle juridique des societés mères. c'est
ainsi que la Rio Tinto Zinc Corporation, Ltd., et la Lonrho, Ltd., deux societes du
Royaume-Uni, se sont declarees 'dans l' impossibilite d'exercer un contrôle sur leurs
filiales sud-rhodésiennes. En outre, l'enregistrement permet aux gouvernements de
déclarer qu'aucun interêt économique de leur pays n'est représente dans 1 1 économie
sud-rhodésienne. En fait, les socié'tés mères étrangères peuvent continuer à
investir des capitaux dans leurs filiales sud-rhodésiennes, par l'intermédiaire de
leurs filiales sud-africaines ~ De plus, ces sociétés constituent une source de
revenus pour le régime illégal. Comme il a été signale précédemment, en avril 1973
le régime a assujetti les actionnaires non résidents à un impôt de 15 p~ 100 sur
les bénéfices imposables. Cet impôt vise à obliger à se faire enregistrer en
Rhodésie du Sud les sociétés qui ne l'ont pas encore fait. Il ne frappe pas les
filiales des sociétés etrangères enregistrées en Rhodésie du Sud.

5. En 1974" le Business Herald, publication du Rhodesia Herald, a chargé une
société d'experts comptables, Alan and Harsant, de faire une étude des sociétés
sud-rhodésiennes et d'établir des bases de comparaison pour déterminer le niveau
des résultats de ch;:,,,que société par rapport aux autres. La société Alan and Harsf4Jlt
a divisé les sociétés sud-rhodésiennes en deux groupes, d'une part les sociétés
commerciales et industrielles et, de l'autre, les sociétés minières. Pour classer
les sociétés, elle a tenu compte d'éléments tels que les actifs corporels bruts, la
valeùr du capital de ces sociétés ','!ou prix du marché enjUî.TIetI971~, les bénéfices
nets imposables ou les bénéfices après impôts (voir tableaux 1 à 5 ~ci-après). L'étude
était fondée sur lE~s comptes vérifiés des sociétés qui avaient publié leur rapport
de 1974 le 15 juillet 1974 ou avant, ou sur les comptes vérifiés de 1973 dans le cas
des sociétés qui n'avaient pas encore publié leur rapport de 1974.

6. r~ présent document présente une analyse des principales sociétés commerciales
et industrielles et des principales sociétés minières qui opèrent en Rhodésie du Sud.

1. INTERETS AGRICOLES

7. Les intérêts économiques étrangers participent très peu aux activités du
secteur agricole, qui est, pour l'essentiel, entre les mains d'exploitants
européens prives. Des capitaux étrangers sont investis principalement dans la
production de sucre, des sociétes comme la Hippo Valley Estates Ltd., (qui
appartient à l'Anglo-American Corporation of South Africa, Ltd.) et la Triangle
Sugar Estates, Ltd. (qui appartient à la Huletts Corporation of South Africa).
possédant de vastes plantations. On trouvera plus loin une étude de la Hippo
Valley E~tates. Ltd., l'une des principales sociétés de Rhodésie du Sud. dans
les parl~aphes 18 à 21.
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2. SOCIETES COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES

A. Classement des principales sociétes d' d,l'l'ès le Business Herald.

8. Sur la base de leurs actifs corporels bruts, les sociétés énumérées dans le
tableau 1 ci-après sont classées comme les 12 premières sociétés commerciales et
industrielles opérant en Rhodésie du Sud.

Soc

Ame
r
o
(

Tableau 1

Rhodésie du Sud Principales sociétés commerciales et indus
trielles; sur la base des actifs corporels bruts al

(En millions de dollars sud-rhodésiens) bl

Société mère

Nedbank Holdings

Nationalité

Sud-africaine

Actif corporel
Filiale sud-rho~ésienne brut

Rhodesian Banking Corporation,
Ltd. (RHOBANK) 131,5

Pla
C

Ass
P
C
f

Whi
A
P
C

Anglo American
Corporation of
South Africa, Ltd. Sud-africaine

South African
Breweries, Ltd.

Unilever, Ltd.

Lonrho, :Wtd.

Roskar Investments
(pvt.), Ltd.

G. A. Ware Holdings

Sud-africaine

Britannique

Britannique

..- .. )
(
)

Rhodesian Acceptances, Ltd.

Rhodesian Breweries, Ltd.
(RHOBREW)

TA Holdings, Ltd.

Hippo Valley Estates, Ltd.

Freecor Group of Companies

David Whitehead and Sons
(Rhodesia), Ltd.

Morewear Industrial Holdings,
Ltd.

52,8

10,7

Tat
Cc

- 118 -



..,

Société mère

American Ciga
rett e Company
Overseas
(Pvt. ), Ltd.

Plate Glass
Company

Nationalité

Etats-Unis
d'Amérique

Snd-africaine

Tableau l (suite)

Filiale sud-rhodésienne

Rothmans of PaIl MalI
(Rhodesia), Ltd.

Plate Glass Industries
(Rhodesia), Ltd.

Actif corporel
brut

10,2

9,0

•

Associated
Portland
Cement Manu-
facturers, Ltd. Britannique

White 1 s South
African
Portland Cement
Company, Ltd. Sud-africaine

),
~

)
(
)
(

Salisbury Portland
Cement Company, Ltd. 8,3

Tate and Lyle
Company, Ltd. Britannique Rhodesia Sugar Refineries, Ltd. 8,0

• 1"

Source: Rhodesia Herald-Bus:i.ness Hera1d,. 15 août 1974.

~/ Pour 1973 ou 1974. Voir par. 5 ci-dessus.

b/ En 1974, le taux de change nominal du dollar rhodésien a varié entre l,20
et 1,65 dollar des Etats-Unis.

9. Sur la base de la valeur du capital au prix du marché, c'est-à-dire la valeur'
en bourse de toutes les actions ordinaires au cours de clôture, les sociétés
énumérées dans le tableau 2 ci-après sont classées comme les dix premières sociétés
commerciales et industrielles opérant en Rhodésie du Sud au 3 juillet 1974.
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Tableau 2

Rhodésie du Sud : Principales sociétés commerciales et
industrielles., sur la base de la valeur du capital au

prix du marché au 3 juillet 1974

(En millions de dollars sud-rhodésiens)

10.
exc
min
cl
en

South African
Breweries, Ltd. Sud-africaine

Valeur du capital au
Filiale sud-rhodésienne prix du marchéSociété mère Nationalité

Rhodesian Breweries, Ltd.
(RHOBREW) 73,9

Anglo American
Corporation
of South
Africa, Ltd. Sud-africaine

Lonrho, Ltd. Britannique

Nedbank Holdings Sud-africaine

Hippo Valley Estates, Ltd.

David Whitehead ..and Sons
(Rhodësia), Ltd.

Rhodesian Banking Corpo
ration, Ltd. (RHOBANK)

Rhodesian Acceptances, Ltd.

TA Holdings, Ltd.

35,3

31,5

19,9

15,3

15,1

Soc

Sou
B

Ang
C
S
L

Lom

Midlands Bank

Plate Glass
Company

Britannique

Sud-a:f'ricaine

Rhodesian Cables, Ltd.

Plate Glass Industries
(Rhodesia), Ltd.

14,7

13,6

PreI
CE
L

Argus Printing
and Publishing Sud-africaine Rhodesian Printing and Publishing

Company, Ltd., (RF and p) 12 ;5

Ang]
C
S
L

Premier Portland Sud-africaine
Cement' Company,
Ltd.

Anglo American Sud-a:f'ricaine
Corporation of
South Africa,
Ltd.

)
(
)
( Premier Portland Cement Company
) (Rhodesia), Ltd.
(
)
(

11,3

Pre
C
L

...

:. f'
i

•

Source Rhodesia Herald-Business Herald, 15 août 1974.
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,
10. Sur la base des benefices nets imposables, après deduction des prOVU11ons
exceptionnelles pour amortissement et des dividendes verses aux actionnaires
minoritaires et privilegiés, les sociétes enuuerees dans le tablèau 3 ci-après sont
classées comme les dix premières societes commerciales et industrielles opérant
en Rhodesie du Sud.

Tableau 3

Rhodesie du Sud : Principales sociétés commerciales et
industrielles, .sur la base des benefices nets

imposables al

(En millions de dollars sud-rhodesiens)

Sociéte mère Nationalité Filiale sud-rhodésienne
Bénéfices nets

imposables

,

South African
Breweries, Ltd. Sud-africaine

Anglo American
Corporation of
South Africa,
Ltd. Sud-africaine

Lonrho, Ltd. Britannique

Premier Portland
Cement Company,
Ltd. Sud-africaine

Anglo American
Corporation of
South Africa,
Ltd. Sud-africaine

Pretoria Portland
Cement Company,
Ltd. Sud-africaine

Rhodesian Breweries, Ltd.
(RHOBREW)

Hippo Valley Estates, -Ltd.

David Whitehead and Sons
(Rhodesia), Ltd.

)
(

) Premier Portland C:ment
( Company (F.hodesia),Ltd.)
(
)
(

Rhodesia Cement, Ltd.
(RHOCEM)

TA Holdings, Ltd.
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Société mère

Plate Glass
Company

Nedbank Holdings

American Ciga
rette Company
Overseas
(Pve. ), .Gtd.

Nationalité

Sud-africaine

Sud-africaine

Etats-Unis
d'Amérique

Tableau 3 (suite)

Bénéfices nets
Filiale sud-rhodésienne imposables

Piate Glass Industries
(Rhodesia), Ltd. 1,1

Rhoc...esian Banking Corporation,
Ltd. (RHOBANK) 1,0

Pothmans of Pall MalI
(Rhodesia), .utd. 1,0 b/

Mashonaland Holdings

..

].,0

•
•

Sourc~ : Rhodesia Herald-Busines~_Herald,]5 août 1974.

§/ Pour 1973 ou 1974. Voir par. 5 ci-dessus.

b/ Les estimations sont faites sur une période de neuf mois se terminant le
31 mars 1974.

B. Examen ~~s différerrces sociétés

RotDJmans of PaIl MalI (Rhcdesia), Ltd.

Il. La RotlF.lans of PaIl ',1all (Rhodesia) est le premier fabricant de tabac 'de
Rhodésie du Sud. Comme on l'a signalé précédemment, le capital de cette société
appartenait à l'origine à la société britannique Rothmans Tobacco (Holdings), Ltd.
~ais on sait, par des renseignements récents, qu'entre 1967 et 1974, la société
a changé de mains. Le Business Herald cite "l'actionnaire extérieur" comme étant
l'American Cigarette Company Overseas (Pvt.), Ltd., qui détiendrait 50 p. 100 des
actions de la filiale.

12. La Rothmans a émis 2,8 millions d'actions. Comme il est indiqué au tableau 3
ci-dessus, elle figurait au neuvième rang parmi les sociétés non minières sur la
base des bénéfices nets imposables enregistrés pour la période de neuf mois ayant
pris fin le 31 mars 1974. La société se classe également au neuvième rang pour
les actifs corporels bruts (voir le tableau l ci-dessus). D'après le Business
Herald, la société a régulièrement augmenté ses bénéfices au cours des cinq
années écoulées, mais le~œ taux d'accroissement s'est ralenti en 1973/74, du fait
de Ill' augmentation des coûts des matières premières et du conditionnement", bien
que If" chiffre dl affaires ait augmenté de 13,7 p. 100 au cours de la période de
cinq mois allant de janvier à mai 1974.
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13. Le Business Herald signale également que, malgré la diminution de ses
bénéfic~~:~a Roth~;~-~ dépasse son concurrent principal, la BAT Central Africa,
Ltd., dont la societé britannique British-American Tobacco Company, Ltd. détient
49 p. 100 du capital. La BritLsh-American Tobacco Company détenait à
l'origine une part du capital d'autres sociétés de manufacture de tabac en
Rhodésie du Sud: BAT Rhodesia, Ltd. (49 p. 100), Carlton Cigarette (Pvt.), Ltd.
(58 p. 100) et Export Leaf Tobacco Company of Africa (Pvt.), Ltd. (montant de la
participation inconnu) -d/.

Rhodesia Sugar Refineries. Ltd.

14. Comme le Comité spécial l'a indiqué dans son dernier rapport er, la société
britannique Tate and Lyle Company, Ltd. détient 50,1 p. 100 des actions de la
Rhodesia Sugar Refineries. Le Business Herald classe la Rhodesia Sugar Refineries
parmi les sociétés non mini ères-opérant en Rhodésie du Sud au douzième rang pour
les actifs corporels bruts (voir le tableau 1 ci-dessus).

15. La société a émis 2,6 millions d'actions. Pour l'exercice financier 1972/73,
ses bénéfices se sont accrus de 18 p. 100 par rapport à l'exercice précédent;
cependant, ses ventes ont diminue de 40 p. 100 au cours des six premiers mois de
1974 par rapport au premier semestre de 1973. D'après la société, le coût élevé
des matières premières, de la main-d'oeuvre et des transports explique la forte
baisse des bénéfices. Par. exemple, pour ce qui est du matériau d'emballage, elle
a abandonné le papier au profit des sacs de polyéthylène,_ afin de réduire les coûts,
mais la pénurie de matières plastiques due à la crise du pétrole a entrainé une
augmentation des frais de conditionnement. Les bénéfices de la société ont
continué de baisser.

16. La Rhodesia Sugar Refineries soutient également que la marge fixe entre les
prix de vente du sucre brut et du sucre raffiné a contribué à réduire ses bénéfices.
D'après la société, les ventes ont augmenté de 1,6 p. 100 au cours des six premiers
mois de 1974 alors que, pour la période correspondante de 1973, l'augmentation était
de 8 p. 100.

17. Selon le Business Herald, la Tate and Lyle contrôle -encore.,.la Sugar Marketing,
Ltd., et la T. J. Heyes par l'intermédiaire de la Rhodesia Sugar Refineries. La
Sugar Marketing s'occupe également du raffinement. du sucre et la T. J. Heyes possède
une chaine d'entrepôts.

dl Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session,
Suppiêment No 23 (A/9623/Rev,1), chap. IV, aimexe, appendice III, par. 62.

.~ Ibid., par. 20.
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Hippo Valley Estates, Ltd.

18, L'Anglo American Corporation of South Africa détient une part (33,8 p. 100)
du capital de la Hippo Valley Estates, Ltd., producteur de sucre..Le Business
Herald classe la société au cinquième rang de toutes les sociétés non minières
de Rhodésie du Sud en ce qui concerne les actifs corporels bruts et au deuxième
rang en ce qui concerne la valeur du capital au prix du marché et les bénéfices
nets imposables réalisés pour l'exercice 1973/74 (voir les tableaux ~ à 3 ci
dessus) . On estime le nombre total. des actions émis 'par la Hippo Valley Estates

..... .. 'Ltd., a 13,3 m~ll~ons.

19 D' .... l . 't' "1 " . ,. apres a soc~e e, e marche mond~al du sucre est souvent passe de la
surabondance à la pénurie. A i'heure actuelle, il tend vers la pénurie, du fait
de la diminution des stocks mondiaux" f/. Bien que le cours du sucre à Londres
ait atteint 300 livres la tonne, les b€n€fices de la société, en 1973/74, sont
tombés de 2,9 millions à 2,6 millions de dollars rhodésiens, soit mle baisse de
318 000 dollars rhodésiens. Il ne semble pas que la société s'attende à une
amélioration des résultats en 1974/75, étant donné qu'elle prévoit q~e le prix du
sucre continuera de baisser.

20. Dans son rapport annuel, la société ~ indiqué d'autres difficultés, notamment
des difficultés techniques concernant ses raffineries qui, d'après ses estimations,
l'obligeront à engager des dépenses de 12 mi~lions de dollars rhodésiens, ainsi que
la pénurie d'eau persi stante.

~ ,

21. La Hippo Valley Estates, Ltd. produit également des agrumes et a augmenté
de 7 700 unités le nombre de ses arbres en 1973.

Rhodesien Breweries, Ltd. (RHOBREW)

22. La RHOBREW est la première société non minière de Rhodésie du Sud. Le
Business Herald la classe au troisième rang en ce qui concerne les actifs
corporels bruts et au premier rang en ce qui concerne la valeur du capita! au prix
du marc..é et les bénéfices nets imposables réalisés en 1974. (Voir les tablealL~ 1 ~ 3
ci-dessùs.) La valeur de son capital au prix du marché représente plus du double de

celle de la Hippo Valley Estates, Ltd. La .south African Breweries détient la
majeure partie du capital de la société (76,1 p. 100). Le nombre total des actions
en circulation est de 16,4 millions. La RHOBREW a commencé ses activités
principalement comme fabricant de bière, mais la société a étendu ses activités
à d'autres secteurs de l'économie de la Rhodésie du Sud.

23. La RHOBREW contrôle entièrement la Rhodesian Food Corporation (Pvt.), Ltd., ,
et la chaîne d'hôtels Southern Sun, groupe hôtelier le plus important de Rhodésie
du Sud.

~/ The Rhodesia: Herald - Business Herald, 15 août 1974, p. 12.
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24. On signale qu'en 1974 la Rhodesian Food Corporation (Fvt.), Ltd., a augmenté
ses bénéfices nets imposables de 39 p. 100 par rapport à 1.973. Cette filiale
étend actuellement ses activités ~ la fabrication d'aliments pour animaux
domestiques. ~es hôtels Southern Sun n'ont pas obtenu de bons résultats en 1974
du fait du ralentissement du tourisme. La RHOBREW dét~ent également une part du
capital de la National United Canners (Pvt.), de l'African Distillera et de la
Schweppes (Central Africa), Ltd. Auparavant, la société détenait une part du
capital de la Hippo Valley Estates, Ltd., ~ais l'a venduA en 1973 pour 2,1 millions
de dollars rhodésiens. Malgré la diversification de ses activités, la RHOBREW
tire encore 34 p. 100 de ses bénéfic~s nets imposables de la fabrication de la
bière. Sa filiale, Heinrich's chi~uku Breweries (1968), Ltd., fabrique et
commer~ialise la bière africaine.

,/

Premier Portland Cement Company (Rhodesia), Ltd.

25. Le capital de.. la Premier Portland Cement Company, Ltd., est en grande partie
détenu par la Pretoria Portland Cement Company, Ltd., d'Afriqu~ du Sud (48,9 p. 100)
et par l'Anglo American Corporation of South Afri ca, Ltd., (16,2 p. 100). Le
Business Helald classe la Premier Portland Cement au dizième rang des sociétés
non minières opérant en Rhodésie du Sud pour ce qui est de la valeur du capital
au prix du marché et au quatrième rang pour les bénéfices nets imposables réalisés
en 1973/74 (voir les tableaux 2 et 3 ci-dessus).

26. Les bénéfices de la société et ceux de sa filiale, la United Portland Cement
Company (Pvt.), Ltd. (UNICEM), sont en régression. Bien que le montant de ses
bénéfices imposables (1,3 million de dollars rhodésiens) à la fin d'août 1973
indiquait une légère augmentation par rapport à la même période de 1972, les six
mois précédant le 28 février 1974 ont enregistré une baisse - de 508 000 à
506 000 dollars rhodésiens. La société affirme que, ayant atteint une production
maximum) sa marge bénéfiCiaire par tonne de ciment continuera de diminuer..

27. La Premier Portland Cement détient également 76 p. 100 du capital de la
Premier Stone Crushers et, comme le Comité spécial le notait dans son dernier
rapport BI, la part que la société détient dans la Cerama Industries (Pvt.), Ltd.,
q1ri fabrique des tuiles, s'élève à 33 p. 100.

Salisbury Portland Cement Company, Ltd.

28. Comme il a déjà été indiqué hl, la société britannique Associated Portland
Cement Manufacturers, Ltd., et la White' s South African Portland Cement Company,
Ltd., détiennent le capital de la Salisbury Portland Cement· Company, Ltd. Le
Business Herald classe la Salisbury Portland Cement au onzième rang des sociétés
non minières de Rhodésie du Sud en ce qui concerne les actifs corporels bruts
(voir le tableau lei-dessus).

gJ Documents officiels de l'Assembl~e generale, vingt-neuvième session,
Supplement No 23 (A/9623/Rev.l), chap. IV, annexe, appendice III, par. 72.

-hl Ibid., par. 70.
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Rhodesian Ca

29. Le Business Herald signale que la société avait connu un taux de croissance
spectaculaire jusqu'en 1973. Pour les six premiers mois de cet exercice, ses
bénéfices nets imposables s'élevaient.à 351 000 dollars rhodésiens; Jour le premier
semestre de 1974, le montant de ses bénéfices nets imposables a été de
350000 dollars rhodésiens.

Rhodesia Cement, Ltd. (RHOCEM;

30. Bien que la RHOCEM soit contrôlée par la Pretoria Portland Cement Company, Ltd.,
par l'intermédiaire de la Premier Portland Cement Company (Rhodesia) Ltd., le
Business Herald a choisi d'étudier la société séparément. Ainsi, en ce qui
concerne les bénéfices nets imposables réalisés en 1974 (voir le tableau 3
ci-dessus), le Business Herald classe la RHOCEM au cinquième rang des sociétés
non minières de Rhodésie du Sud. La RHOCEM aurait paraît-il enregistré une
augmentation régulière de ses bénéfices et dividendes et réussi ainsi à fine..ncer
ses dépenses d'équipement.

31. La société détient également 50 p. 100 du capital d'UNICEM ainsi qu'une part
du capital de la Dunstan-RHOCEM, entreprise de transports, et de la Fort Concrete,
fabricant de béton précoulé.

..
Piate Glass Industries (Rhodesiah -:Lt1i.

32. La Plate Glass Industries est une filiale de la Plate Glass Company
d'Afrique du Sud. En Rhodésie du Sud, elle déploie l'essentiel de ses activités
dans les industries du verre et du bois et dans le secteur rém..mérateur des
scieries et de la fabrication de contreplaqué.

•
33. Selon le Business Herald, la société se classe parmi les sociétés non minières
opérant en Rhodésie du Sud au dizième rang pour les actifs corporels bruts, au
huitième rang pour la valeur du capital a.~ prix du marché et au septième rang pour
les bénéfices nets imposables réalisés au cours de l'exercice 1974 (voir les
tableaux là 3 ci-dessus). La société importe du verre brut qu'elle transforme
en Rhodésie du Sud. ~lle estime que le marché du verre n'est pas suffisamment
important en Rhodésie du Sud pour justifier l'installation d'une verrerie.

34. Bien que la société affirme que, pour l'exercice ayant pris fin le 31 mars 1974,
son bénéfice après impôt a été de 40 p. 100 supérieur à celui de l'exercice
1972/73, elle a néanmoins indiqué qu'elle craignait qu'une crise de l'industrie
de la construction et certains facteurs imprévus sur le marché à l'exportation ne
provoquent une diminution de ses bénéfices par suite de l'élévation des prix de
revient.

35. La Plate Glass ~ndustries possède des concessions dans les vastes forêts de bois
durs situées dans le Sud et dans leS immenses forêts de boi q tendres qui recouvrent
la partie orientalt~ du pays. Ainsi qu'on l'a déjà signalé iJ, la société s'est
associée avec la Anglo American Corporation au sein d'une société nouvelle, la
Gluelam Products, Ltd., qui produit des bois pressés en utilisant les conifères
locaux.

i/Ibid., par. 77.
(
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Rhodesian Cables, Ltd.

36. La Rhodesian Cables, Ltd., fabrique des câbles en cuivre et en aluminium
pour les lignes à haute tension. La société a émis 1,2 million d'actions et son
principal actionnaire étranger est la Midlands Bank du Royaume-Uni qui détient
68,7 p. 100 de son capital. D'après le Business Herald, parmi les sociétés non
minières opérant en Rhodésie du Sud, la Rhodesian Cables, Ltd., occupe le septième
rang pour la valeur du capital au prix du marché (voir le tableau 2 ci-dessus) <

37. La société se procure sur place le cuivre dont elle a besoin, ce qui lui
permet de réduire les coûts de production. Le Business Rerald a souligné que
"le taux de croissance" de la société "-"jour les cinq dernières années a été
remarquable". Pour l'exercice ayant pris fin le 30 juin 1974, les bénéfices
:i.mposabl~s_ s'élevaient à 952 000 dollars rhodésiens (contre 732 000 dollars
rhodésiens pour l'exercice 1972/73). La société prévoit que ses bénéfices
imposables pour 1974/75 dépasseront le million de dollars rhodésiens.

Morewear Industrial Holdings. Ltd.

38. La Morewear Industrial Holdings a émis 5,7 millions d'actions, et ses
principaux actionnaires sont la Roskar Investments (Fvt.), Ltd. (21,9 p. 100), et
la G. A. Ware Holdings (20,'7 p. 100). Selon le Busines s Herald, la Morewear
se classe parmi les sociétés non minières de Rhodésie du Sud au huitième Tang
pour les actifs corporels bruts (-voir le tableau 1 ci-dessus) . D' après le
Business Herald, le taux d'augmentation annuel moyen des bénéfices de la
Morewaer dépasse 50 p. 100.

39. La Morewear a quatre autres filiales en Rhodésie du Sud : Morewear Industries
(Rhodesia) (Pvt.) , Ltd., Morewear Tubes (Pvt.), Ltd., Lysaght and Company (Pvt.),
Ltd., et Willowvale Engineering (pvt.), Ltd. Ces sociétés exercent leurs
activités dans les domaines de la conception ~t de la fabrication de machines
utilisées par l'industrie minière, des remorques pour poids lourds, de
l'emboutissage de l'acier, du matériel de manutention, du matériel ferroviaire
roulant et de la tuyaut\~rie d'acier. Par l'intermédiaire de la Lysaght and
Company (pvt.), Ltd., la Morewear a des intérêts sur le marché de l'acier, dans le
secteur de la sidérurgie et dans celui des aciers spéciaux.

Rhodesian Printing and Publishing Company, Ltd. (RP and p)

40. La RP and P a émis 300 000 actions. Son principal actionnaire étranger est
la société sud-africaine Argus Printing and Publishing, qui détient 40 p. 100 des
actions. Selon le BusinesG Herald ,_ la RP and P ocçupe, parmi les sociétés non
minières de Rhodésie du Sud, le neuvième rang pour la valeur du capital au prix
du marché (voir le tableau 2 ci-dessus).

41. La RF and P a le monopole quasi total de journaux publiés en
Rhodésie du Sud. La société est propriétaire du Rhodesia Herald, du Sunday Mail
et du Chronicle, qui sont les trois plus grands journaux du territoire, ainsi que
du Sunday News et du Umtali Post.
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Kingstons

42. La société a réalisé des bénéfices nets de 534 782 dollars rhodésier.s en
1972, et de 659 369 dollars rhodésiens en 1973. Selon le Business Herald, la
société a investi 900 000 dollars rhodésiens dans un programme de développement
devant lui permettre d'acquérir une nouvelle presse et de construire de nouveaux
locaux à Herald House où se trouve son siège.
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44. En 1973, le développement limité du secteur de la librairie en Rhodésie du
Sud a suscité une vision pessimiste de l'avenir de la société. Son président,
.• A. H. Mc Intosh , a déclaré :

45. La Kingstons s'implante dans d'autres secteurs dè l'économie. Elle a porté
à 80 p. 100 sa participation dans la Lenbern (Ltd.), qui est une entreprise
exploitant des concours de pronostics sur les matches de foot-b~ll. La Lenbern
semble avoir eu de bons résultats en 1974 et a rapporté 81 354 dollars rhodésiens
de bénéfices nets à la Kingstons en 1973/74.

"Les chances d' lme amélioration sensible des activités exigeant une
licence p~ur l'obtention de devises paraissent minces et, de manière générale,
la conjoncture en Rhodésie n'incite guère à l'optimisme,"

FRÈECOR Group of Companies .

43. La Kingstons, qui distribue des livres et des journaux, a émis un million
d'actions. Son principal actionnaire étranger est la Central News Agency (CNA)
Investments d'Afrique du Sud, qui détient 60 p. 100 des actions. 2ar l'inter
médiaire de sa filiale, la RP and P, l'Argus Printing and Publishing détient
10 p. 100 des actions de la Kingstons.

Rhodesian Pulp and Paper Industries (RHOPULP)

46. Comme on l'a déjà indiqué JI, la RHOPÙLP est en partie la propriété de la
société sud-africaine Premier Paper Mills, Ltd. La société serait apparemment
sortie d'une période de diminution des bénéfices qui durait depuis 1971. En 1974,
les bén.éfice's imposables réalisés par la société étaient supérieurs de 40 p. 100 à
ce qu'é~le prévoyait à la fin de 1972. On ne dispose pas de renseignements détaillés
surIes bénéfices de la société.

47. La RHOPULP' fabrique du papier et des cartons. Elle contrôle également unE!
filiale dénommée RHOPULP Timber, qui est propriétaire de vastes forêts.

48. Selon le Business Herald, la FREECOR est la plus j1eune des dix pr"mières
sociétés sud-rhodésiennes. Elle occupe le sixième rang pour les actifs corporels
bruts parmi les soci,étés .non minières operant en Rhodésie du Sud (voir le
tableau 1 ci-dessus).



49. La FREECOR a été créée en 1969 sous la forme d'une société immobilière.
En Rhodésie du Sud, le marché de l'immobilier dépend pour une bonne part du
volume de l'immigration, qui est très réduit depuis 1972. A certains moments, on a
même enregistré un déficit net de l'immigration. Devant cette situation, la
FREECOR a décidé de s'implanter dans d'autres secteurs de l'économie, en parti
culier l'industrie et le commerce. A l'heure actuelle, 24 p. 100 seulement
des activités de la société touchent au marché immobilier.

50. La FREECOR est désormais présente dans les secteurs de l'ameublement, des
piscines, des savons et détergents, des huiles alimentaires et du matériel
électrique; elle déploie des efforts importants pour s'implanter sur le marché
africain des biens de consommation. En 1974, la FREECOR a acquis une participation
de 85 p. 100 dans la Highfield Bag Company, qui est implantée près du Highfield
African Township, à Salisbury. La FREECOR prévoit ~ue ses bénéfices pour 1974/75
augmenteront de 15 p. 100 à la suite de cette acquisition. La société envi~gerait

maintenant de concentrer son action sur le développement du marché intérieur.

51. Parmi les actionnaires étrangers de la FREECOR figurent le groupe Lever
Brothers de la société anglaise Unilever, Ltd., qui est contrôlée elle-m~ne par la
société américaine Lever Brothers, Inc.

David Whitehead and Sons (Rhodesia) Ltd.

52. La David Whitehead, qui est une filiale de la société britannique Lonrho, Ltd.,
est le plus important producteur de textiles de Rhodésie-du Sud. Selon le
Business Herald, la David Whitehead figure, parmi les sociétés non minières
opérant en Rhodésie du Sud, au septième rang pour les actifs corporels bruts et
au troisième rang pour la valeur du capital au prix du marché et pour les
bénéfices imposables (voir les tableaux l à 3 ci-dessus).

Rhodesian Banking Corporation Ltd. (RHOBANK)

53. La RHOBANK a émis 3,3 millions d'actions. Son principal actionnaire étranger
est la société sud-africaine Nedbank Holdings, qui détient 50,6 p. 100 du capital.
Selon le Business Herald, la RHOBANK se situe au premier rang des sociétés non
minières de Rhodésiedu--Sud pour les actifs corporels bruts, au quatrième pour la
valeur du capital au prix du marché et au huitième pour les bénéfices nets
imposables réalisés en 1973/74 (voir les tableaux l à 3 ci-dessus).

54. La RHOBANK portait auparavant en Rhodésie du Sud le nom de Netherlands Bank.
Depuis 1967 environ, la RHOBANK, qui était alors une banque commerciale, a
entrepris de se transformer en ce qu'elle appelle une "société bancaire",
effectuant toutes sortes d'activités financières. Ce processus de diversification
a fait passer le m~ntant global des dépôts qu'elle recueille de 21,7 millions de
dollars rhodésiens en 1967 à 101 millions de dollars rhodésiens en 1973, soit, à
cette époque, 16,6 p. 100 de tous les dépôts en Rhodésie du sua. La société
contrôle actuellement 17,7 p. 100 du marché du crédit en Rhodé~ie du Sud.
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55. En 1967, la RHOBANK a pris une participation dans le capital de la Scottish
Rhodesian Finance Ltd., et créé peu de temps après la Nefichro Acceptance:::, dont
la raison sociale est actuellement SYfrets Merchant Banks, Ltd. La. RHOBANK
détient 80 p. 100 du capital de la Syfrets Insurance Brokers, Ltd., et une
participation majoritaire dans la Travel International, Ltd. A l'exception d~ la
Travel International, toutes ces filia].es cpèrent dans le secteur financier.

56. Dans ce secteur, la F.HOBA..T~"K subit une forte concurrence de la part 'de la
Standard· Bank, Ltd., et de la Barclays Bank International, Ltd. A 1.' origine,
la soc~2té anglaise Standard and Chartered~ank Group Ltd., contrôlait la .
Standart Bank Ltd. en rlhodésie du Sud et la Standard Finance ~ Ltél.· la société a
en outre des intérêts dans la RIB Holdings (Pvt.), Ltd. et dàns l'Èxport Credit
Insurance Corporation of Rnodesia, Ltd. La société anglaise Barclays Bank Inter
national, Ltd., avait initialement des agences en Rhodésie du Sud. La Standard
Bank, Ltd. et ses a~sociés, et la Barclays Bank International, Ltd., offrent une.." ". . . . /.grande varlete de serVlces flnanclers. .-

Rhodesian Holdings, Ltd. (RAHL)

5r

(. La RAHL a émis cinq millions d'actions. Son principal actionnaire étranger
est l'Anglo American Corporation of South Africa, qui contrôle 57,4 p. 100
du capital. La RAHL offre des services de bapque.aux entreprises, y compris des
crédits à l'acceptation, des services bancaires pour le financement des échanges
de marchandises, .)our la gestion de portefeuilles, ainsi que pour les fusions
et les refontes de sociétés. Selon le Business Herald, la RAHL réalise des
bénéfices importants qui sont en hausse depuis 1973.

58. La RAHL a pris le contrôle de la Sagit Trust Rhod~sia, Ltd., qui s'occupe
de vente et de gestion de biens immobiliers, de services de secrétE~iat pour·les
entreprises, de gestion de patrimoine, d'administration de trusts, d'hypothèques,
de placements et d'assurance.

TA Holdings, Ltd.

59. Le Business Herald qualifie la TA Holdings de "véritable congl1omerat". Selon
le Business Herald, la TA Holdings occupe, parmi les sociétés non minières opérant
en Rhodésie du Sud, le quatrième rang pour les actifs corporels bruts et le
sixième r~:mg pour la valeur du capital au prix du marché et: P9ur les bénéfices nets
imposables (voir les tableaux 1 à 3 ci-dessus).

60. La TA Holdings, ~ui s'appelait à l'o~igine Tobacco Auctions, s'occupait
initialement de vente de tabac aux enchères. Cependant, les sanctions économiques
ont amenuise ses bénéfices et la société a décidé de s'implanter dans d'autres
secteurs de l'économie. Pour ce faire, la société ad' abord acheté 1me importante
quantité d'actions d'une entreprise du secteur de l'industrie alimentro.re, la
United Canners, et quelques actions de la Perrins, qui fabrique des potages en
sachets. Ces deux tentatives ont échoué.
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61. En 1967~ la TA Holdings a acheté la Lear Motors (qui s'appelle désormais
Amalgamated Motor Corporation), et en 1969, la société a pris le contrôle de la
Cooksey Investment. En 1971, elle a acheté le groupe Riet, y compris la
Business Equipment Corporation, la Hire-a-vision et l'Insurance Company of
Rhodesia. Par l'intermédiaire d'une de ses filiales, la Freight Services, la
société est également implantée dans le secteur des transports. La TA Holdings
essaie d'autre part d'acquérir des actions dans l'industrie minière. Elle est
récemment devenue l'un des principaux actionnaires de l'Africa Strip Mining
Comp!:l~Y·
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3. SOCIETES MINIERES

62. Comme on l'a déjà indiqué !l, l'industrie minière en Rhodésie du Sud est aux
mains d'intérêts économiques étrangers ~ui sont attirés vers le térritoire par la
rentabilité remarquable des investissements dans le secteur minier. Une comparaison
entre le tableau 3 ci-dessus, qui fait apparaître le' bénéfice net imposable des
principales sociétés non minières, et du tableau 5 ci-dessous, qui fait apparaître
le bénéfice après impôts des soci€tés minières, révèle la haute rentabilité des
activités extractives.

63. Les sociétés minières exigent une plus grande rentabilité de leurs investis
sements en soutenant qu'elles courent de plus grands risques que les sociétés
industrielles et commerciales~ Parmi ces risques figurent la fluctuation de~ cours
des métaux et l'amortissement des dépenses d'équipement sur la période d'exploitation
de la mine. Le Business Herald observe cependant que, "à une époque oli la demande
s'accroît et que les ressources s'amenuisent, les perspectiyes pour les produits
minér~ux ne peuvent que s'amêliorer à long terme, et il ne serait pas surprenant
que la cote des actions minières monte progressivement". En réalité, même à court
tenle, les investisseurs étrangers en Rhodésie du Sud ont réalisé des bénéfices
substantiels dans le secteur,minier, ainsi qu'il apparaît à la lecture du tableau 5
ci-dessous.

64. On notera par exemple que, selon le Business Herald, les actions de sociétés
e~ploitant des mines d'or, telles que la Coronation Syndicate, Ltd. (CORSYN) et la
Falcon Mines, Ltd., et de sociétés exploitant des mines de cuivre, telles que la
!~D Mangula, Ltd., devraient rapporter pour 1974/75 des gains de 8 à 15 p. 100 par
rapport au cours act~el des actions à la bourse sud-rhodésienne et à la bourse
sud-africaine. On prévoit toutefois que la cote des valeurs industrielles
sud-rhodésiennes ne devrait pas augmenter de plus de 9,6 p. 100 par rapport aux
cours actuels.

A. Classement des principales sociétés minières selon le Business Herald

65. Le Business Herald a analysé la situation économique de huit des principales
sociétés minières de Rhodésie du Sud, et les a classées sur la base de la valeur du
capital au prix du marché et des bénéfices après impôt (voir les tableaux 4 et 5
ci-dessous) .

~i1rid.
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Tableau 4

Rhodésie du Sud : valeur du capital des principales sociétés
au prix du marché, au 3 juillet 1974

(En millions de dollars sud-rhodésiens)

.. '"mlnleres

Société, mère Nationalité Filiale sud-rhodésienne

Valeur du
capital
au prix
du marché

Messina (Transvaal) Development Sud-africaine
Company, Ltd.

Anglo American Corporation of Sud-africaine
South African, Ltd.

56,0

Rhodesia Herald-Business Herald, 15 août 1974.

Johannesburg Consolidated Sud-africaine
Investment Company, Ltd. (JCr)

~ours

i.tation
:mde
~s

lt
:>urt

~au 5

~és

~ la
La
par

Les
lr du
~ 5

Lonrho, Ltd.

Rio Tinto Zinc Corporation,
Ltd.

Anglo American Corporation

Falcon Mines, Ltd.

Rio Tinto Zinc

Source

Britannique

Britannique

Sud-africaine

Britannique

Britannique

MTD Mangula, Lt d.

Rhodesian Nickel Corporation,
Ltd. (RHONICK)

CORSYN

Rio Tinto (Rhodesia), Ltd.

Wankie Colliery Company, Ltd.

Falcon Mines, Ltd.

Empress Nickel Mining
Company,- Ltd.

Shangani Mining Corporatio~

Ltd.

38,0

36,0

33,0

25,0

14,0
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Tableau 5

Rhodésie du Sud bénéfièes après impôt des principales sociétés minières al

(En millierR de do:lars sud-rhodésiens)

Société mère Nationalité Fili.a.le sud-rhodésienne
Date de clôture
de l'exercice

Béuéfices
J!E.rès
impôt

Lonrho, Ltd.

Messina

Rio Tinto Zinc

Anglo American
Corpo.ration

Anglo Americl3.n
Corporation

·Falcon Mines

Rio Tinto Zinc

JCI

Britannique CORSYN Septembre 1973 5 461

Sud-africaine HTD Mangula Septembre 1973 4 200
B:dtannique Rio Tinto (Rhodesia) Décembre 1973 2 930
Sud-africa.ine RHONICK Mars 1974 2 576

Sud-africaine Wankie Colliery Août 1973 l 800

Britannique Falcon Mines Septembre 1973 785
Britannique Empress Nickel Mining Décembre 1973 1 685 pj

Company

Sud-africaine Shangani Mining
Corporation

•

Source Rhodesian Herald-Business Herald, 15 août 1974.

a/ Pour 19'.3 et 1974. Voir le paragraphe 5 ci-dessus.

~I Bénéfices nets imposables.
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.B. Examen des différentes sociétés minières

Bénéfices
'"m2!~. ....t

~mpo

5 461

4 200

2 930

2 576

1 800

785

1 685 'E./

...

Rio Tinto (Rhodesia), Ltd.

66. Comme le Comité spécial l'a noté dans son dernier rappc.rt y , la Rio Tinto
(Rhodesia) était à l'origine une filiale de la Rio Tinto Zinc Corporation du
Royaume-Uni. Elle occupe une place importante dans le secteur des industries
extractives. Ell, exploite des mines de nickel, de cuivre, de chrome, d'or et
d'émeraudes et envisage d'ouvrir une nouvelle mine de charbon et une mine de platine.

67. Parmi les sociétés minières opérant en Rhodésie du Sud, la Rio Tinto (Rhodesia)
occupe, d'après le ~~siness Herald, le quatrième rang pour la valeur du capital au
prix du marché, et le troisième pour les bénéfices après impôt ré6~tisés en 1973
(voir les tableaux 4 et 5 ci-dessus). Les bénéfices de la société n'ont ~essé

d'augmenter, sauf en 1972, 1.orsqu'ils ont accusé une di~inution due principalement
à la baisse des cours mondiaux du nickel. D'après le Business Herald, la Rio Tinto
(Rhodesia) a enregistré des ·benéfices sans précédent eili9'74. Pendant les six
premiers mois de l'année, la Rio Tinto (Rhodesia) a enregistré des bénéfices nets
imposables de 2,5 millions de dollars rhodésiens~ contre 3 c r millions de dollars
rhodésiens pour toute l'année 1973.

68. La Rio Tinto (Rhodesia) exploite l'Empress Nickel Mining Company, Ltd., détient
une pa.rticipation de 50,1"p. 100 dans la Rio Trust, société chargee ,de gérer les
placements du groupe, et a acheté la mine de nickel de Perseverance, J,a, Rhodesian
Mining Enterprises '(Pvt.) et les mines de chrome de Great ,Dyke .

69. L'Empress Nickel Mining Company a également réalisé des bénéfices élevés pendant
l'exercice écoulé. D'après le Business Herald, elle aurait enrègistré des bénéfices
nets imposables de 1~3 million de dollars r~odésiens pendant le premier semestre
de 1974, contre 1,7 million de dollars rhodésiens pour l'ensemble de 1973. La
Rio Trust a également obtenu de bons résultats pendant l'exercice. Pendant les six
premiers mois de 1974, le bénéfice net imposable de la Rio Trust s'est élevé à
135 000 dollars Thodésiens, contre 217 000 dollars rhodésiens pour l'ensemble de 1973.

70. D'après le Business Hera1d, la Rio Tinto (Rhodesia; est, depuis quelque temps,
déçue par la ~aible rentabilité de ses filiales exploitant des mines de chrome,
comme par exemple celle de Great Dyke. Pour essayer de réduire les coûts, la société
a construit une nouvelle usine pilote produisant du ferro chrome à Eiffel Flats pour
traiter le chrome à l'emplacement de l'ancienne mine Cam and Motor située en bordure
de la North Dy$e.

M'rD Mangula, Ltd.

71. La MTD Mangula est une filiale de la Messina (Transv&al) Development Company,
Ltd. (Messina) d'Afrique du Sud, dont l'Alglo American Corporation of South Africa
détient 10 p. 100 du capîtal. La MTD Mang1'.la es+' le plus grand producteur de
cuivre de Rhodésie du Sud. D'après le Business Herald, la MTD Mangula est, de

1/ Pour obtenir des détails supplémentaires sur ces sociétés v~ir i bici: 5

'par. 29-48.
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toutes les sociétés minières de Rhodésie du Sud, la plus importante du point de vue
de la valeur du capital au prix du marché, et la deuxième du point de vue des
bénéfices après impôt réalisé.s pendant l'exercice a.chevé en septembre 1973 (voir
les tableaux 4 et 5 ci-dessus).

72. Jusqu'en septembre 1974, les affaires de la MTD Mangula semblaient prospères,
mais il est probable que la baisse récente des cours mondiaux du cuivre affectera
les bénéfices de la société en 1914/15.

73. La MTD Mangula détient une participation de 25 p. 100 dans la Messina Rhodesia
Investments, Ltd. (MERITS), qui contrôle la Lomagundi Smelting and Mining Company
(Pvt.), Ltd., et la Gwai River Mines (Pvt.), Ltd.

Falcon Mines, Ltd.

74. La socièté britannique Falcon Mines était, à l'origine, propriétaire des mines
de Dalny et de Venice et de l'Olympus Consolidated Mines, Ltd., qui exploite les
mine~ d'or de Commoner, Dawn et Old Nic. Du point de vue de la production, la
Falcon Mines est la plus grande société exploitant des mines d'or en Rhodésie du
Sud. Parmi les sociétés minières opérant en Rhodésie du Sud, la Falcon Mines occupe,
d'après le Business Herald, le sixième rang pour la valeur du capital au prix du
marché et pour les bénéfices après impôt réalisés pendant l'exercice achevé en
septembre 1973 (voir les tableaux 4 et 5 ci-dessus).

75. La société a l'intention de porter le rendement de ses installations de
raffinage d'environ 19 000 tonnes par mois à 29 000 tonnes. Elle est actuellement
en train d'effectuer une enquête sur les terrains qu'elle possède à Venice pour
déterminer les possibilités d'ouvrir une nouvelle mine.

Coronation Syndicate, Ltd. (CORSYN)

76. La CORSYN est une filiale de la Lonrho, Ltd. du Royaume-Uni. Elle est
propriétaire des mines d'or d'Arcturus, de Mazoe et de Muriel, et de la mine de
cuivre d'Inyati. Parmi les sociétés minières de Rhodésie du Sud, la CORSYN
occuperait, d'après le Busi~ess Herald, le troisième·rang du point de vue de la
valeur du capital au prix du marché, et le premier du point de vue des bénéfices
après impôt réalisés pendant l'exercice achevé en septembre 1973 (voir les tableaux
4 et 5 ci-dessus).

77. On ne pense pas que les bénéfices de la CORSYN subiront une diminution marquée
à la suite de la baisse des cours mondiaux du cuivre, étant donné que les pertes
qu'elle a enregistrées en,1974 dans ce secteur ont été compensées par l'augmentation
des prix de l'or, ce qui a assuré la stabilité de ses bénéfices.
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Anglo American Corporation of South Africa, Ltd.

78. L'Anglo American Corporation exploite des mines de nickel, de cuivre, de fer
et de ferro chrome en Rhodésie du Sud. D'après le Business Herald, deux des huit
filiales de l'Anglo American Corporation exploitant des mines figurent parmi les
huit principales sociétés minières de Rhodésie du "Sud."~Il s'agit de la liJankie
Collier'y Company Ltd. et de la RHONICK.

79. Parmi les sociétés minières de Rhodésie du Sud, le Business Herald place la
Wankie Colliery Company au cinquième rang du point de vue de la valeur du capital
au prix du marché et des bénéfices après impôt enregistrés pendant l'exercice
achevé en août 1973 (voir les tableaux 4 et 5 ci-dessus).

80. Au cours des dernières années, la Wankie Colliery Company a perdu une partie
importante de ses revenus d'investissements à la suite de l'exécution de vastes
programmes d'équipement entrepris après la catàstrophe de la mine de Wankie en 1972
qui avait causé la mort de 427 personnes. Le puits No 2, où la catastrophe s'est
produite, a dû être réaménagé, et un nouveau puits No 4 entièrement mécanisé a été
mis' en exploitation en août 1974.

81. La production de charbon totale de la société pendant l'exercice 1973/74 était
de 2,8 millions de tonnes, soit le même volume qu'en 1972/73. La sociéte prévoit
cependant que la crise de l'énergie, qui ne semble pas près de s'achever, va causer
un accroissement de la demande de charbon et de coke, et s'attend par conséquent
à un relèvement de son l, -,reau de production.

82. Parmi les sociétés minières de Rhodésie du Sud, lë Business Herald place la
RHONICK au deuxième rang du point de vue de la valeur du capital au prix du marché,
et au quatrième rang du point de vue des bénéfices a~rès impôt réalisés pendant
l'exercice achevé le 31 mars 1974 (voir les tableaux 4 et 5 ci-dessus). Après
s'être remise des effets de la chute du prix du nickel 'en 1972, la société a
entrepris de vastes projets d'expansion portant notamment sur l'investissement d'une
somme de 8,2 millions de dollars rhodésiens pour financer l'agrandissement de sa
filiale, la Bindura Smelting and Refining Company Ltd. La RHONICK espère que la
Bindura se sera suffisamment développée en 1976 pour assurer le raffinage du volume
de nickel supplémentaire qui aura été produit pendant cette année-là, lorsque la
Shangani Mining Corporation, qui produit du nickel, aura atteint sa ctipacité de
production maximum. La RHONICK détient 36,8 p. 100 du capital de la Shangani.

83. En 1974, la RHONICK a également investi 5,4 millions de dollars rhodésiens
dans les concessions de nickel d'Epoch, à Filabusi, dans le sud tu pays. On signale
que l'exploitation de Tro~an Nickel Mines, Ltd. et de Madziwa Coop~r Mines, Ltd.
a été extrêmement rentable en 1974. En fait, la RHONICK compte pouvo~r annoncer
une augmentation de ses bénéfices et de ses dividendes pour l'exercice s'achevant le
31 mars 1975. La société prévoit une augmentation des cours mondia.ux du nickel
en 1975.
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84. Outre la participation qu'elle détient dro1s la Wankie Co11iery et RHOWICK,
l'Anglo American Corporation possède '~e part du capital des sociétés Minières
suivantes

Anglo American (Rhodesian Services)~ Ltd.

Anglo .~~erican Corporation (Rhodesia), Ltd.

Consolidated Mines Holding (Rhodesia)~ Ltd.

Trojan Nickel Mines, Ltd.

Madziwa Cooper Mines, Ltd.

Bindura Smelting and Refining Company, Ltd.

,

Autres so

90. La s
filiale,
des mines

91. La U
Chrome Mi
(Pvt. ) ~ L

92. L'.Al)
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Rhodesia Iron and Steel Corporation (RISCO)

86. La Shangani Mining Corporation appartient à la JCI (55,2 u. 100), à la RHONICK
(36,8 u. 100) et à la Maj or A. Hilton and Associates (8 p. 100·) (voir ége,lement le
paragraphe 82 ci-dessus).

Shangani Minin~ Corporation, Ltd.

85. Le Business Herald considère
iihuit grandes sociétés minières Yi

•
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en 1976.
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97. La RISCO est située à Que Que, à 176 km environ au sud-ouest de Salisbury. En
dehors du régime illégal de la Rhodésie du Sud, les actionnaires de cette société
sont l'Anglo American Corporation; la British South African Investments, Ltd.;
la Tanganyika Properties (Rhodesia), Ltd., la Lancashire Steel Corporation, Ltd.;
la Messina (Transvaal) Development Company, Ltd., (Messina); la Roan Selection
Trust, Ltd., (RST) qui est contrôlée par l'American Metal Clemax, Inc (AMAX) et la
Stewarts and Lloyds, Ltd. Toutes ces sociétés sont des filiales de sociétés enre
gistrées à l'origine au Royaume-Uni, aux Etats-Unis et en Afrique du Sud.

88. En 1973, la RISCO avait entrepris un prograD'lme d'expansion destiné à porter
sa production de fonte et d'acier de 410 000 tonnes à un million de tonnes par an.
On avait estimé que ce programme coûterait 62,8 millions de dollars rhodésiens.
Selon certai~s renseignements, plusieurs sociétés étrangères, parmi lesquelles la
European-American Banking Corporation des Etats-Unis~ la Handelskredit Bank, AG
de Suisse, la Neunkircher Eisenwerk, AG"et la Klockner et Compae;nie de la République
fédérale d'Allemagne, et la Verein~gte Osterreichische Eisen-und Stahlwerke
PLtiengesellschaft (VOEST) d:Autriche auraient accepté d'en assurer le financ~~ent.

89. Lorsque le programme d'expansion envisagé a été rendu public, le ·Secrétaire
général, sur la demande du Comité du Conseil de sécurité créé en application de
la résolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud, a prié les
gouvernements dont relèvent Ip.s sociétés étrangères en cause d'enquêter sur leur
participation ml. L'enquête est en cours.

ml Voir Docunents officiels du. Conseil de securite" trentiène année; Supplément
spéci~l TIo 3 (S/11597)) annexe IV. -
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Autres sociétés minières ~

?,-

90. La société britannique Turner and Newall, Ltd., par l'intermédiaire de sa
filiale. la Rhodesia and General Asbestos Corporation (Pvt.), Ltd., est propriétaire
des mines d'amiante de Shangani et de Mashaba.

~

li même po
~ de Rhod
"1 salaire
f lors de

monnaie
91. La Union Carbide Corporation des Etats-Unis est propriétaire de la Rhodesia
Chrome Mines, Ltd., de l'Africa Chrome Mines, Ltd., et de l'Dhion Carbide Rhomet
(Pvt. ), Ltci.

92. L'~~ est propriétaire de la Bikita MineraIs (Pvt.), Ltd. par l'interméo~aire

de sa filiale, la RST. La Bikita MineraIs produit du lithium.

95. Ce
supplém
aurait
une cen

h. MAGASINS DE VENTE AU DETAIL

93. Comme on lia signalé précédemment, des intérêts économiques étrangers contrôlent
êgaleIJ1ent certaines activités dans le secteur du commerce de d~t?il en Phoil~sie c'lu
Sud, en particulier en ce qui concerne les magasins à rayons multiples. Des intérêts
sud-africains contrôlent la plus grande partie de ces magasins, parmi lesquels on
peut mentionner Edgar Stores, Ltd., Edwards, Ltd., Greatermans, Ltd. et OK Bazaar
Group, Ltd. Parmi d'autres grandes chaînes de magasins, on peut mentionner
Macy's Consolidated (Pvt.), Ltd., société associée à R. H. ~1acy and Company des
Etats-Unis, et F. W. l"1oo1worth and Company, qui appartient à F. \ri. Vloolworth Company,
Ltd. du Royaume-Uni en association avec F. To\[. vloolworth and Company, Ltd. des
Etats-Unis.

5. EMPLOI

94. Comme on l'a signalé précédemment, la structure de l'emploi en Rhodésie du Sud
est entièrement conçue Dour e~rnloiter les Lfricp.ins. essurer une rérnun';ration
généreuse aux Européens et profiter aux intérêts économiques étrangers. On trouvera
des renseignements supplémentaires sur la situation de l'emploi dans le territoire
dans le chanitre IX du urêsent rap~ort (P/I0023/Rev.l, volUfle II). Il convient
cependant de noter ici que l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud ont signé
récemment un accord permettant aux sociétés minières sud-africaines de recruter de
la main-d'oeuvre africaine originaire de Rhodésie du Sud. Une navette aérienne
servant au transport de la main-d'oeuvre africaine de Rhodésie du Sud en Afrique
du Sud fonctionne déjà, avec deux vols par jour à destination de l'Afrique du Sud.
On prévoit, dans le cadre de cet accord, que liAfrique du Sud recrutera au moins
20 000 travailleurs africai~s originaires de Rhodésie du Sud par an. D'après
des renseignements publiés dans la presse, la rémunération de départ fixée pour les
ouvriers est de 1,33 rand~/ par poste de huit heures, contre ml taux minimum
de 26 à 30 cents (rhodésiens) versés par les mines de Rhodésie du Sud pour un

ni Le rand sud-africain (R 1.00) vaut environ 1,49 dollar des Etats-Unis.
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même poste de travail. L'accord entre le~ mines sud-africaines et le régime illégal
de Rhodésie du Sud stipule que les mines remettront à ce dernier 60 p. 100 des
salaires de ouvriers sous la forme de devises. A l'expiration de leur contrat et
lors de leur retour en Rhodésie du Sud, les ouvriers reCe\Tont leur salaire en
monnaie sud-rhodésienne.

95. Ce système ferait bénéficier la Rhodésie du Sud d'une source de devises
supplémentaire. Il paraîtrait que, pour en profiter au maximum, le régime illégal
aurait fait le nécessaire pour fournir chaque année aux mines sud-africaines
une centaine de milliers d'ouvriers africains originaires de Rhodésie du Sud.
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al Pour les documents les plus récents, voir Documents ùfficiels de l'Assemblée
générale 5 vingt-huitième session, Supplément No 23~A/9023/Rev.l), chap. IV, annexe,
appendice IV; ibid., vingt-neuvième session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.l),
chap. IV, annexe, appendice IV.

b/ Un rand équivaut environ à 1,49 dollar des Etats-Unis.

4. On ne dispose pas de renseignements récents sur l'étendue des inves
tissements de capitaux étrangers dans le territoire. En 1967, les capitaux
étrangers autres que les capitaux sud-africains 3 provenant essentiellement du
Royaume-Uni et des Etats-Unis, s'élevaient, estime-t-on 5 à 53 p. 100 de l'ensemble
des investissements dans la pêche 5 l'industrie minière et l'industrie de
transformation (92,22 millions de rands) ~I et à 61,4 p. 100 de l'investissement
total (76;08 millions de rands) dans les industries minières et de transformation.
Par ailleurs, les investissements sud-africains dans l'industrie minière
s'élevaient à 29 millions de rands (chiffre estimatif). Bien que depuis cette
date l'OL ne dispose plus de données exactes, on sait que les investissements
étrangers se sont enêore àccrus. Comme il etait signalé dans un rapport précédent,

1. ROLE DES INVESTISSE~~jTS ETRft~GERS D_~S L'ECONOMIE
DE LA NAMIBIE

3. Comme il a été indiqué d.ans les documents de trava±l précédents, les intérêts
économiques étrangers contribuent au maintien de la domination illégale de
l'Afrique du Sud dans le territoire et à l'exploitation du potentiel économique
de ce dernier. Un certain nombre d'entreprises étrangères tirent égalem~nt

profit de la richesse du territoire 5 en rapatriant tous les ans, sous fc~me de
bénéfices et de dividendes, des sommes dont le total représente, estime-t-on 5

le tiers du produit intérieur brut du territoire. Selon une étude publiée
récemment, 88 sociétés (dont 35 sud-africaines) exercent actuellement des activités
dans le territoire. Parmi les sociétés qui ne sont pas sud-africaines, 25 sont
contrôlées par des intérêts britanniques 3 15 par des intérêts américains,
8 par des intérêts de la R~publique fédérale d'Allemagne, 3 par des intérêts
français et 2 par des intérêts canadiens.

le Sur la demande du Comité 5 le Secrétariat a établi une étude spéciale qui décrit
pour chaque année depuis 1967 le rôle que jouent les intérêts économiques étrangers
dans l'économie de la Namibie al. De telles études fournissent des renseignements
sur les grands secteurs de l'économie où les intérêts étrangers sont en jeu5 notamment
l'industrie minière, la pêche et l'agriculture 5 ainsi que sur les investissements et
les bénéfices de certaines sociétés dont la nationalité est identifiée. Dans
l'ensemble, ces renseignements font ressortir que l'économie est dominée par les
intérêts économiques sud-africains et autres qui font obstacle à l'indépendance du
territoire.

2. La présente étude fournit des renseignemen"ts supplémentaires sur les principaux
intérêts économiques étrangers qui opèrent dans le territoire et elle montre les
tendances actuelles de l'exploitation économiqu.e Ivoir également le chapitre X du
présent rapport (A/10023/Rev.1 5 vol. IIll. -

1
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on estimait qu'en 1972 le taux d'investissement en Namibie s'élevait à 25 millions
de livres sterling p2.r an~ dont 60 p. 100 étaient inv::~stis dflns l"industrie
minière en vue de réaliser rapidement des bénéfices.

5. En 1970, le produit intérieur brut slélevait à 373,1 millions de rands
(chiffre estimatif), soit '725 dollars des Etats-unis par habitant (environ le
même chiffre que pour li "f'ri:.).u..: éLU Sud, Ct:: montant n'~t~nt déj?::ss-::
en Afrique que par la Libye. On calculait néanmoins que, par suite de la
discrimination raciale qui se manifeste dans les salaires, le produit intérieur
brut par habitant non blanc s'élevait à 250 dollars seulement, contre
4 250 dollars pour les Blancs. Après déduction du montant rapatrié tous les ans
par les sociétés étrancères (soit le tiers du produit intérieur brut), on
estimait que le revenu réel par habitant était d'environ 167 dollars pour les
non-Blancs et de 2 834 dollars pour les Blancs. L'expression "non-Blanc" englobe
les travailleurs "de couleur" et les Basters, qui sont mieux payés, aussi bien
que les Africains, ce qui ~Tossit la moyenne pour les Africains.

6. En 1973, on signalait que le produit intérieur brut du territoire atteignait
615 millions de rands, soit une augmentation de 60 p. 100 par rapport à 1970.
Selon les renseignements disponibles, le rapport entre les revenus des Blancs
et ceux des non-Blancs est resté le mêlue dans le meilleur des cas. Cette anomalie
~ontre que sous le régime sud-africain, le rôle essentiel de la population
africaine de Namibie est de servir de réservoir de main-d'oeuvre à bon marché
pour les intérêts étrangers, dont elle contribue ainsi à augmenter les bénéfices
et les paiements au Gouvernement sud-africain.

7. Outre qu'ils apportent les fonds initiaux néces~aires au développement des
ressources économiques, en particulier dans l'industrie minière, les intérêts
étrangers fournissent à l'A~rique du Sud sa principale source de revenus dans
le territoire sous forme d'impôts. En 1973/74, par exemple, les impôts versés
par les entreprises minières se sont élevés à 43,2 millions de rands, et ceux
des autres sotiétes ~ 9,9 millions de rands, l'ensemble représentant 57 p. 100
des impôts perçus directement dans le territoire par l'Afrique du Sud.

8. Ces montants représentent pour l'Afrique du Sud une source appréciable
de revenus qu'elle a emplo:rés en partie pour le développement de l'infrastructure,
notamment l'électricité et les communications, mais une étude récente souligne
que ces dépenses ont renforcé sa domination dans le territoire.

9. La Namibie sert en outre d.e marché d'exportation et de source de matières
premières pour l'Afrique du Sud~ l'achat de ces dernières n'entraînant pas de
sorties de devises étrangères. Selon les renseignements dont on dispose,
l'Afrique du Sud achète tous les ans environ 50 p. 100 des exportations de la
Namibie, et lui fournit environ 80 p. 100 de ses importations, qui consistent
essentiellement en combustible, en produits alimentaires et en articles manu
facturés. Outre qu'elle achète à des prix favorables la plus grande partie des
exportations namibiennes de bétail ainsi qu'une partie du produit de la pêche,
l'Afrique du Sud compte egalement sur le zinc et l'étain namibiens pour satisfaire
ses propres besoins sans s'adresser aux marches étran~ers.



10. En vertu du système actuel de collaboration entre l'Afrique du Sud et les
intérêts étrangers, qui vise à retirer le maximum de richesses du territoire,
le rôle de la population africaine est de servir de main-d'oeuvre à bon marche.
La fourniture de cette main-d'oeuvre est assurée par le système de l'apartheid,
au nom duquel les Africains sont enfermés dans des réserves et des f1homelandsll
où l'activité economique principale est l'agriculture de sutlsistance. De ce fait,
l'.~ricain ne peut gagner un salaire en espèces qu'en prenant un emploi dans
le secteur blanc, où on l'exploite.

2 . nmUSTTIII~S E2ŒACTIVEG

11. Bien qu Ion n,:; dis;)os,-, }lC',S de; donné<.::s offici'211ês sur IG prod~ction

m.inière d.epuis 1966; 12s rênseifp,;;'llents provenant (]è sources officite:usl':s
indiquent quien raison de l'au~mentation des investissements étrangers,
la valeur de la pro~lction est passée de 127 millions de rands en 1966 à
250 millions de rands en 19730 Les diamants représenteraient environ 140 millions
de rands, soit 56 p. 100, et les minéraux communs, principalement le minerai de
cuivre, les 44 p. 100 restants (contre 33,8 p. 100 en 1966). L'augmentation
relative de la valeur des mineraux communs depuis 1966 correspondrait à l'importance
croissante des interêts étrangers autres que ceux de l'~frique du Sud.
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13. Le tableau 1 ci-dessous indique la production des principaux minéraux en 1970,
1971 et 1972.

12. En 1973, 18 societes exerçaient des activites extractives dans le territoire
et 34 autres prospectaient les minéraux communs, surtout le cuivre. Deux de
ces societes, la Consolidated Diamond Mines of South West Africa, Ltd. (CDM) et
la Tsumeb Corporation, Ltd. qui se livre à l'extraction des minéraux communs,
représentaient près de 90 p. 100 de la production totale.

1970 1971

Diamants (carats) l 660 000 1 562 000

Argent (onces) l 200 000 l 000 000

Cuivre 25 080 27 830

trinerai de fer 56 080 50 000

Plomb 77 500 83 270

Minerai de .... 20 000 15 000manganese

Etain 790 770
Zinc 50 710 56 100

Namibie

Tableau 1

volume de la production minière, 1970-197~

(En tonnes courtes)

1972

l 600 000

1 373 000

38 586

77 911

727
66 120
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Source: Horld Mining : Cata:l:og, Survey and Directory (Supplement spécial),
25 juin 1972 et 25 juin 1973.
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14. On ne dispose pas de données sur les activités extractives pour 1973 et 1974.
Toutefois, des comptes rendus de presse récents indiquent qu'en raison de divers
facteurs, il pourrait se produire bientôt un ralentissement dans tous les domaines
du secteur minier. Parmi ces facteurs on peut citer l'epuisement des réserves
connues de diamants, la baisse des prix du cuivre sur le marche mondial et la
décision de certaines sociétes étrangères de se retirer du territoire.

15. En février 1974, Q~e commission d'enquête sur l'industrie des diamfu~ts de
la Republique sud-africaine et du territoire du Sud-Ouest africain, créee par
le Gouvernement sud-africain, a signalé que la production de diamants du territoire
baisserait fortement au cours des 20 ~rochaines annees si l'on ne découvrait pas
des gisements im~ortants. La Commission a predit que la production reunie de
la Namibie et de la République serait reduite de 8,5 p. 100 par an et ÇLu'elle
serait ramenee à 22 p. 100 du niveau actuel d'ici 1990.

16. Au début de 1975, il a eté si~nalê que la chute des rrix du cuivre avait
amelle à annuler des ploms concernant une mine de cuivre très importante du
territoire. Vers la même époque~ il a éte siGnale que cinÇL sociétés pétrolières
des Etats-Unis s'étaient retirées du territoire depuis octobre 1974.

17. On trouvera ci-après un aperçu de l'évolution récente des activites extractives
en Namibie.

A. Diamants

18. Co~~e il a éte signalé précedemment, la CDM detient le monopole de l'extractiun
des diamants en Namibie depuis 1971. Cette sociéte est une filiale de la soci~té

sud-africaine De Beers Consolidated ~tines, Ltd. qui est êlle-même une filiale de
l'Anglo American Corporation of South Africa, Ltd.

19. En 1973, les bénefices nets de la CD:l se sont elevés à 97 millions de rands,
soit une aU@mentation de 33 millions de rands par rapport à l'annee précedente;
en outre, la CDM a versé 60 millions de rands d'impôts au Gouvernement sud-africain
et 30 millions de rands sous forme de dividendes ordinaires. Les bénefices nets
auraient represente près de 40 p. 100 du total des bénefices nets de la De Beers.
Au cours de l' annee, la CDU a produit 1,6 million de carats de diamants, COIP.m.e
l'annee precédente.

20. Selon le rapport intérimaire de la CDM sur la periode de six mo~s qui s'est
terminee le 30 juin 1974, les bénefices nets se sont elevés è 39,8 millions de rands
(contre 37,8 millions de rands au cours de la periode correspondante de l'annee
precédente) •

21. La CD'1 a signalé qu'elle n'avait entrepris aucune activité nouvelle importante
en 1973. Selon le Financial Mail (Johannesburg), de très gros gisements de diamants
ont déjà eté épuisés le long des côtes par suite d'une exploitation intensive.

•



Aussi le centre des operations m1n1eres se deplace-t-il graduellement vers
l'intérieur le long du fleuve Orange. On assiste aussi à Lille diminution
progressive de la proportion de carats obtenue par tonne de sable et de gravier
traitée, conme il est indiqué au tableau 2 ci-dessous.

Tableau 2

Namibie; production de diamants, 1970-1913

1970

1971

1972

1973

Tonnes métriques traitées

(En millions)

11,3

11,0

11,7

Carats obtenus

(En millions)

1,7

1,6

1,6

1,6

Carats/100 tonnes métriques

1'i,02

14,55

14,53

l3~75

•

Source : De Beers Conso1idated Bines, Ltd.• , [{apport annuel pour les
wlnées 1972 et 1973.
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B. Metaux communs

Tsumeb Corporation, Ltd.

22. Les activités de la Tsumeb Corporation viennent au deuxième rang par ordre
d'importance des opérations minières dans le territoire et représentent plus
de 80 p. 100 de la production des méta1.~: communs et plus de 20 p: 100 du total
des exportations. Cette société, qui est contrâlée par des intérêts des
Etats-Unis (19American Metal Climax Inc. - ~mx - la Newmont Mining Corporation),
produit du plomb, du cuivre, du zinc, du cadmium et de l'argent dans trois mines
(Tsumeb, Kombat et Matchless) et exploite la seule fonderie de cuivre et la seule
raffinerie de plomb du territoire. Une quatrième mine, à Asis Ost, qu'elle
possède conjointement avec la South West Africa Company, Ltd., ou SWACO (voir
par. 30 à 36 ci-dessous), devait être ouverte en 1974. La Tsumeb possède
75 p. 100 de cette nouvelle mine, dont les réserves certaines sont de
440 500 tonnes.

23. Le tableau 3 ci-dessous indique la production de la Tsumeb en métaux
récupérables sous forme de concentrés pour les années 1968 à 1973.

Tableau 3

Namibie production de métaux communs de la Tsumeb Corporation, Ltd.,
1968-1973

(en kUogr,ammes) (en grammes)

Cuivre Plomb

(en tonnes courtes)

Zinc Cadmium Argent

"1

1968/69 27 624 60 449 3 815 231 302 39 608 099

1969/70 26 677 65 372 7 893 314 723 38 231 178

1970/71 27 207 62 141 7 040 266 406 44 361 218

1972 17 622 49 684 4 308 198 952 34 454 320

1973 23 904 51 619 2 580 131 154 41 681 760

Source: Tsumeb Corporation Ltd. ~ Rapnort annuel (1973),

24. En 1973, la fonderie de la Tsumeb a tra~té 70 000 tor~es de cuivre blister
et 148 000 tonnes de plomb. Sur Ge total, 40 251 tonnes de cuivre et 126 764 tonnes
de plomb provenaient de ses propres mines; le reste était constitué par des
concentrés "à la commande" importés pour l'affinage et la réexportation. Il a. été
signalé au cours de l'année que la Tsumeb prevoyait de dépenser 11,7 millions de
dollars pour agrandir sa fonderie de cuivre et faire passer sa capacité à
79 000 tonnes par an, afin de pouvoir y traitèr davantage de concentrés à
la commande.

- 147 -
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25. En 1973, la société a signalé que ses ventes de métaux avaient atteint.
58,6 millions de rands et ses bénéfices nets 13,1 millions de rands. Les ilnpôts
verses au Gouvernement sud-africain s'~taient élevés à 6,7 millions de rands.

26. Selon le rapport anrluel de la société pour 1973, la Tsumeb a continué à
prospecter de nouveaux gisements, à la fois près de ses mines actuelles et en
d'autres lieux du territoire. Elle a également continue à parti~iper, avec
la SWACO et la sociéti2 sud-africaine Anglo-Transvaal C;,.·nsolidated Investment
Company, Ltd. (AlIJ'GLOVAAL), à des activités communes de prospection.

27. En 1971~, la Tsumeb, ainsi que la société sud-africaine O'okiep Copper
Company, Ltd. (dont elle détient la majorité des actions), ont a.l'J.noncé
qu'elles projetaient de construire une raffinerie de cuivre électrolytique
près du Cap, moyennant un -coût de 40 millions de dollars des Etats-Unis.
La nouvelle usine serait la principale raffinerie de cuivre d'Afrique du Sud
et l'on y raffinerait toute la production de cuivre blister des deux sociétés
mères ainsi qu'une partie de la production de cuivre d'autres sociétés exerçant
des activités en Afrique du Sud, en particulier la Prieska Copper Mines
{Pty.), Ltd. ~t la Phelps Dodge Corporation. Cette nouvelle raffinerie devait
commencer à fonctionner à la fin de 1976 ou au début de 1977 et devait permettre
a llAfrique du Sud d'écononiser chaque année l'équivalent en devises de
10 millions de rands.

28. En janvier 1975, la direction de la Tsumeb a annon"cê que les plans concernant
la raffinerie avaient été "mis de côté" pour deux ans au moins. Selon un article
paru dans le Windhoek Advertiser, la ra.ison de cette décision n'avait pas été
précisée ma5s elle semblait êtrë liée à la diminution du prix mondial du cu::vre,
qui etait passé de 2 000 livres à 500 livres la tonne au cours des derniers mois.
Selon cet article, les considérations politiques ne semblaient pas avoir joué
un rôle dans cette décision.

29. En 1973, la Tsumeb employait l 331 Blancs et 4 657 Africains, soit environ
40 p. 100 de tous les travailleurs contractuels de l'industrie minière. On
signalait que les travailleurs africains gagnaient environ 69 rands par mois,
dont 36,40 rands en moyenne étaient versés en espèces et 32,85 rands représentaient
des avantages autres qu'en espèces. Les employés blancs gagnaient environ
685 dollars des Etats-Unis par mois en espèces. Bien que let> salaires en espèces
des Africains aient aUf~~entê de 15 p. 100 en avril 1973, ils restent encore
inférieurs au salaire Binimum vital mensuel fix2 par le Windhoek Non-European
Affairs Department, soit 60 rands.

South Hest .A.frica Company {S'V1ACO)

30. La SWACO, qui est la troisième société minière de Namibie par ordre
d'importance, possèd~ et exploite les mines de Berg Aukas et de Brandberg West.
Trente pour cent environ ~e ses actions appartiennent à la Vogelstruisbult Gold
Mining Areas, Ltd., d'Afrique du Sua; la New Consolidated Gald Fields, Ltd~,

société du Royaume-Uni, en détient 30 p. 100 et le re~te, soit 40 p. 100,
appartient à l'L~~glo-A~erican Corporation et à la Chàrter Consolidated, Ltd.,
d.u Royaume-Uni. 1 •

- 148 -

1

31. En to
prospectio
total 25
couvrant 4,
des terraii
des fermie

32.
de conce~'~

et le deux'
de l'êtain
la Républi
fabricatio
l'I:frique
grande par
a été sus
reprendra

33. On tr
production

Namibi

1970

1971

1972

1973

Source

34. Outre
Tsumeb Expl
.dépôt de cu
20 p. 100 d
Company (Pt
la United S
la De Beers



31. En tout, les avoirs de la société comprennent une concession exclusive de
prospection portant sur l 780 km2 j 11 zones minières déclarées représentant au
total 25 km2 dans les régions d'Otavi et de Brandberg et une concession minière
couvrant 4,5 km2 à Berg Auk.as. En outre, la SWACO détient en pleine pr-opriété
des terrains d'une superficie de 285 km2, dont la majeure partie est lou~e à
des fermiers blancs et ~ des organis~es de commercialisation.

32. La S~TACO se consacre essentiellement à des a~tivités minières et à la vente
de conce":l'"rés contenant du vanadium (dont elle est le seul producteur en Namibie,
et le deuxième producteur du monde, après les Etats-Unis), du zinc, du plomb,
de l'êtain et du wolfram. Le vanadium est exporté surtout vers le Royaume-Uni,
la République fédérale d'Allemagne et les Etats-Unis, où il est utilisé pour la
fabrication de l'acier. Le zinc, l'un des rares mineraux importants dont
l'I:..frique du Sud ne ù-is})ose pas en quantité suffisante;,; est E::xportê en
grande partie à. destination de ce pays. La production d' $tain et de wolfram
a été suspendue en 1973, à cause des prix très bas, mais il est pr~vu qu'elle
reprendra en 1975.

33. On trouvera ci-dessous, au tableau 4, les chiffres correspondant à la
production minière de la société pour la période 1970-1973.

Tableau 4

Namibie roduction Africa Corn an , Ltd.

(en tonnes)

Plomb/ Sulfures de Silicates de-
.

Etain/
vanadates plomb/zinc zinc wolfram Total

1970 4 274 16 004 30 598 478 51 354

1971 8 197 7 319 23 674 595 39 585
1972 5 571 11 089 23 692 635 40 987

1973 6 576 7 907 ~7 930 225 42 638

Source: Rapport annuel de la South l'lest Af'rica Company, Ltd. (1973).

34. Outre ses mines principales, la SWACO d~tient 25 p. 100 des actions de la.
Tsumeb Exploration Company, qui est en train de mettre en exploitation le
dépôt de cuivre dans les zones de c~ncession de la SWACO à Asis Ost, ainsi que
20 p. 100 des actions de l'Africa Triangle Mining, Prospecting and Development
Company (Pty .), Ltd., à laquelle participent également la Tsumeb Corporation,
la Unit.ed States Steel Corporation, l'Anglo";'American Corporation d'Afrique du Sud,
la De Beers Consolidated Mines et l'ANGLOVAAL.
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35. En vertu d'un accord de 1969, les déchets de zinc et les concentres provenant
de la mine de Berg Aukas sont achetés par un consortium de sociétés sud-africaines,
transformés par lui en oxyde de zinc vendu exclusivement à la Zinc Corporation
of South Africa (ZINCOR). Cette dernière, à son tour, est chargée de fournir
par contrat la totalité du zinc nécessaire à l'Iron and Steel Corporation
d'Afrique du Sud (ISCOR). Le consortium, connu sous le nom de Kiln Products, Ltd.,
est constitué notamment par l'Anglo-American Corporation d'Afrique du Sud et la
Vogelstruisbult Metal Holdings, Ltd., d'Afrique du Sud.

36. En 1973~ la SHACG a realise un bénéfice net de 118 800 livres sterling:
la vente de minerais lui avait rapporté au total 1,97 million de livres,
les dividences représentant 74 500 livres. Au cours de l'année, la socié~e

a pay~ 30 000 livres sterling en impôts, dont 3 000 sous forme d'impôts sur
les revenus â l'Afrique du Sud et 27 000 sous forme d'impôts sur les sociétés
au Royaume-Uni. En vertu des dispositions du Double Taxation Agreement conclu
entre le Royaume-Uni et l'Afrique du Sud et qui a été étendu à la Namibie
à compter du 14 juin 1971~, le Royaume-Uni accorde à la société un dégrèvement
pour tous les impôts pay~s au Gouvernement sud-africain.

Falconbridge Nickel Mines, Ltd.) du Canada

37. Le société Oamites, qui appartient à concurr0nce dè 75 p. 100 à la
Falconbridge Nickel Mines, Ltd., du Canada et à concurrence de 25 p. 100 à
l'Industrial Development Corpor&tion (IDC) ~'Afrique du Sûd, société contrôlée
par l'Etat, serait le plus important producteur de cuivre après la Tsumeb
Corporation. La mine d'Oamites, dont la mise en service a coûté 7 millions
de dollars en 1971, est située au sud-ouest de la ville de Tsumeb; ses réserves
certaines seraient de 4 millicns de tonnes, la teneur en cuivre étant de
1,7 p. 100, et elle produit du cuivre au rythme de 45 000 tonnes par mois.

38. En juillet 1974, la Falconbridge a fait savoir qu'elle avait l'intention
d'exploiter une deuxième mine de cuivre dans le territoire. La mise en service
de cette nouvelle mine entraînerait un investissement de 9 millions de rands;
elle produirait environ 35 000 topnes de minerai de cuivre par mois.
En janvier 1975, le directeur de Falconbridge a annoncé que la société
avait décidé de suspendre 1·1. mise en oeuvre du projet "tant que la situation
in-cernationale resterait aussi incertaine". Selon une déclaration officielle
publiée à ce moment-là, la société a décidé d'attendre un relèvement du prix
du cuivre avant de poursuivre ses opérations.

.
Johannesburg Consolidated Investment Company, Ltd. (Jer)

39. La JCr est devenue depuis peu l'un des principaux investissetITs
sud-africains dans le territoire. La societé détient 52,5 p. 100 de la mine
de cuivre d'Otjihase, qui doit commencer à fonctionner.en 1976 au prix d'un
investissement que l'on estiille ac~uellement à 44 millions de rands; elle devrait
prendre la place de la. mfACO au troisième rang des sociétés minières de Namibie.
Situés à 17 kilomètres au nord-est de Windhoek, les gisements comprendraient
16 millions de tonnes de minerai de cuivre (teneur: 2 p. 100 en moyenne) et des
quantites récupérables de zinc, d'argent et d'or comme produits secondaires;
selon les prévisions, la mine produirait pour commencer 100 000 tonnes métriques
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par mois. La Minerts Developemnt (Pty.) Ltd.~ d'Afrique du Sud - qui appartient
elle-même à la Continental Ore Corporation des Etats-Unis et à la FFDN~R, Ltd.,
d'Afrique du Sud - détient les actions restantes. La Continental Ore Corporation
possède 23~8 p. 100 d'Otjihase, le reste des avoirs appartenant à des intérêts
sud-africains.

40. En novembre 1974, la JCI a fait savoir qu'elle avait l'intention de mettre
en valelu' une autre mine de cuivre d'wle grande richesse dans le désert de Namib,
à 100 kilomètres environ à l'est de Walvis Bay. Selon des informations parues dans
la presse, la prospection aurait atteint un stade avancé et les résultats
sembleraient particulièrement prometteurs. On prevoit que la mine entrera en
service dans six ans environ et que la production sera comparable à celle de
la mine d'Otjihase. Les autres participants à cette entreprise sont la Société
minière et métallurgique de Penarroya, SA (France) et la Nord Resources Corporation
(Etats-Unis), qui détiennent à elles deux 50 p. 100 de la mine.

ISCOR

41. Le Gouvernement sud-africain prend part directement Q l'exploitation minière
dans le territoir'~ pal~ l'intennédiaire d' I8COR, Q.ui detient et exploite les mines
de zinc de Rosh Pinah et la Qine d'étain d'Uis. Nominalement, la mine de Rosh Pin~h

est détenue par l'Industrial Mining Corporation (IHCOR) Zinc, laquelle appartient
à l'I8COR (à concurrence de 51 p. 100) et à la Moly Copper Mining and Exploration
Company (SWA) Ltd. (à concurrence de 49 p. 100).

42. En 1972, la mine de Rosh Pinah, qui est la principale source de Zlnc du
territoire, a produit 23 201 tonnes de conc~titrés de zinc, expédiées en
totalité à l'ISCOR en Afrique du Sud, ce qui aurait permis ~ ce pays
d'êconomiser 7 millions d2 rands en devises. En outre, 6 500 tonnes de plomb
e'1viron ont été produites et exportées au Royaume-Uni.

43. La mine d'étain d'Uis, qui est :située dans le "homeland" projeté d.;:: Damara,
fournirait à l'ISCOR 63 p. 100 environ de l'étain dont elle a besoin annuellement.
En 1970/71, dernier exercice pour lequel on dispose d'informations, l~ société a
exporté vers l'Afrique du Sud l 258 tonnes de concentrés d'étain, le métal
récupérable représentant 676 tonnes.

Laurasia Resources

44. En janvier 1974, on apprenait que deux sociétés canadiennes, la Laurasia
Resources et la Noranda, avaient entrepris des forages par percussion pour
rechercher du cuivre près de Windhoek. Le périmètre de la concession représente
environ 240 hectares et contiendrait trois zones min2ralisées ayant chacune
10 cl 17 mètres de large et jusqu'à l kilomètre de long, la teneur en surface
allant de moins de l p. 100 à plus de 4 p. 100 de cuivre.
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C. Uranium

45. Le seul gisement confirmé d'uranium du territoire est la laine de
Rossing, près ùe Swillcopmunù, qui devrait commencer à produire vers la
mi-197G au prix d'un investissement de 750 millions de livres sterling.
Les actions de la mine sont détenues par la Rio Tinto Zinc
Corporation, Ltd. (RTZ) du Royaume-Uni (60 p. 100); la Rio Algom, une filiale
de la RTZ (la p. 100); l'IDC (13,2 p. 100); Total-Compagnie minière et nucléaire
(C~lli) de France (10 p. 100); et la General Mining and Finance Corporation
d'Afrique du Sud (6,8 p. 100).

46. Selon un article publié dans le Financial Time du 3 mai 1974, l'entreprise,
qui devrait selon les prévisions pourvoir pour une part appréciable aux besoins
mondiaux d'uranium dans les années 80, "constituera forcément un précédent
d'importance pour la coopération entre les investisseurs d'outre-mer et le
Gouvernement sud-africain en Namibie". L'article souligne en outre llue la
dépendance des pays à potentiel nucléaire à l'égard Je Rossins est pratiqueluent
garantie par le fait que les quatre p.'incipaux pays producteurs d'uranium
(Etats-Unis, Afrique du Sud, Canad.a et Australie) ont tous déclare récenuuent,
à l'exception de l'Afrique du Sud, qu'ils avaient l'intention de ménager leurs
ressources.

47. Comme l'Atomic Enerf,Y Act d'Afrique du Sud interdit de divulguer toute infor
mation touchant l'uranium, on ne dispose que de rensei";nements officieux pour tout
ce qui concerne l'opération de Rossing. Selon ces sources, la mine contiendrait,
estime-t-on, 100 000 tonnes d'uranium à faible teneur (0,03 p. 100), ce qui la
rendrait exploitable pendaüt une période de 25 à 80 ans. On prévoit IlU' au début
60 000 tonnes de matériaux seront extraites chaque jour.

48. Pour ce qui est des ventes, lep porte-parole de la RTZ ont dit qu'elles se
feraient toutes à des pays d'outre-mer et qu'il n'y avait pas dp. contrat de
fourniture d'uranium à l'Afrique du Sud, laquelle dispose elle-même de réserves
connues de 202 000 tonnes. Au nombre à.es contrats dont il a été question,
on citera un contrat signé avec le Royaume-Uni, qui porterait sur 7 500 tonnes
d'oxyde d'uranium évaluées à 65 millions de rands et devant être livrées entre
1976 et 1982; un contrat avec la CMN portant sur une "quantité importante"; et
plusieurs contrats avec des sociétes japonaises.

49. En avril 1974, la Uranium Enrichment Corporation d'Afrique du Sud a signé
un accord avec la Steinkoh1en Electrizitats, AG (STEAG) de la République fédérale
d'Allemagne en vue de comparer leurs processus d'enrichissement de l'uranium.
Un porte-parole de la STEAG qui s'occupe de prospection d'uranium en Afrique du Sud
depuis 1970 a décla.r.é que: cette société com;ribuerait pe1.':t.-être, le moment venu,
à la construction d'une usine d'el~ichissement d'uranium en Afr~que du Sud.

50. Dans une déclaration publiée à Londres peu de temps après la. signature
de l'accord, les porte-parole de la South West Africa People's Organization
(SWAPO) ont déclaré que 50 p. 100 de l'uranium à enrichi.r dans l'usine envisagée
proviendraient de Rossing et que le contrat avait de graves incidences inter
nationales car l'Afrique du Sud cherchait à mettre au point des armes atomiques.
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Ces accusations ont été réfutées par la STBAG, qui a publié une déclaration selon
laquelle il était convenu dans le contrat que toute usine d'enrichissement
d'uranimll qui pourrait être construite serait utilisee à des fins pacifiques
et serait placée sous la surveillance de la Commission internationale de
contrâle de l'utilisation de l'énergie atomique.

51. Dans les premiers mois de 1974, le Gouvernement sud-africain a étendu l'a9pli··
cation du Strategie Mineral Resources Act à "l'Afrique du Sud-Ouest et au Caprivi
oriental", permettant ainsi l'utilisation des moyens du Strategie Mineral
Resources Fund pour le financement de la prospection d'uranium et de pétrole
dans le territoire.

52. On a appris par la suite que l'Anglo-American Corporation d'Afrique du Sud,
la De Beers Consolidated Mines et la Gold Fields d'Afrique du Sud recherchaient
toutes de l'uranium dans plusieurs zones de concession situées dans le désert
de Namib, au nord de Rëssing. Dans son RaEPort annuel pour 1973, l'Anglo-American
Corporation a déclaré participer à un programme de prospection d'uranium, de concert
avec la Société nationale des petroles d'Aquitaine (France). Plusietu's dépôts
il faible teneur ont été localisés mais leur importance économique ne peut pas être
évaluée tant que le programme actuel de foraGes n'aura pas été acheve.

3. PETROLE

53. L'Afrique du Sud, qui est totalement tributaire de l'étranger pour le pétrole,
a lancé en 1968 un programme intensif de prospection en Namibie. A la fin de 1974,
aucune découverte importante n'avait été signalée.

54. En janvier 1975. les sociétés américaines s'occupant de prospection
pétrolière au large des câtes avaient toutes été soumises à de fortes pressions
de la part de groupes religieux pour qu'elles mettent fin à leurs activités
et quatre d'entre elles ont annoncé qu'elles avaient décidé de se retirer
de Namibie. Il s'agit de la Texaco ail Company, de la Continental ail CŒupany,
de la Getty Oil Company et de la Phillips Petroleum Company. On a appris
à la même époque que la Continental ail s'était en fait retirée de Namibie
en octobre 1974 et que la Standard ail de Californie, qui avait été partenaire
de la Texaco, réexaminait sa partiGipation.

55. Selon des renseignements parus dans la presse, ces quatre sociétés, qui avaient
entrepri$ des études géologiques et géophysiques, ont laissé entendre, au moment
où elles ont fait connaître leur décision de se retirer, qu'elleb n'avaient pas
été découragées par ce qu'elles avaient trouvé. Un porte-parole de la
Phillips Petroleum a déclaré que la décision de la compagnie était "attribuable
à. J.' incertitude entourant le problème de la souveraineté" lequel s lêtai t récemment
aggravé".

56. Les sociét?s dont on pense qu'elles participent encore à la prospection
pétrolière en N~nibie sont notamment les suivantes : Société nationale des pétroles
d'Aquitaine (France); De Beers Consolidated Mines (Afri~ue du Sud); Etosha Petroleum
(Pty.) Ltd.; BrilÜ11d Mines, Ltd. (Canada); H. B. J. H. du Preez (Afrique du Sud);
Milford Argosy Company (Etats-Unis); et Texas Gulf Corporation (Etats-Unis).
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4. PECHE'

57. En ce qui concerne les recettes d'exportation~ la pêche vient au second rang
parmi les trois principaux secteurs ~conomiques contrôlés par des interêts étrangers;
son chiffre d'affaires~ en temps norp~l, s'élève de 55 à 65 millions de rands par
an. Jn ne dispose pas de renseignements sur la va.leur de la production de ce
secteur e;:11974: mais compte tenu de l'augmentation ùes prix et de la production,
on perrt. estimer ~ue les recettes ont excédé celles de 1973 (60 millions de rands).

58. Comme il El, été signalé :'1recedemment ~ il existe dix entreprises de pêche dans
le territoire, toutes étant contrôlées - directement ou indirectement - par des
sociétés sud-africaines. Ou trouvera au tableau 5 des renseignements sur les
bénéfices avant iJ':pôt de six des sociétes mères sud-africaines (exercice 1973).

62. Le
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Talüeau 5

Bénéfices des entreprises de I&che en 1973
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Benefices bruts

Sea Products (SHA) , Ltd.

Kaap-Kunene Belegrings, Bpk.

Marine Products, Lr.d.

South West Africa Fishing Industries, Ltd.
(SWAFIL)

Ovenstone Investments, Ltd. (huile de poisson)

SHAPROM (Pty.) Lt d .

Source Divers documents publiés.

59. Dans le cadre du système actuel) la prise annuelle maximale des entreprises
de pêche implantées en Narrübie est fixee par le Gouvernement sud--africain o qui
établit un quota global à répartir à égalité entre les dix sociétés. Les
sardines sont mises en boîte dans des usines de la côté, tandis que les anchois
sont transformes en farine de ~oisson et en huile de poisson.

60. En 1974, le quota était de 940 000 tonnes (900 000 ton~es en 1973); la prise
totale effective sIest élevée cette annee-là à 833 611 tonnes (128 Oou tonnes de
plus qu'en 1973); dont 554 714 tonnes de sardines 5 espèce la plus lucrative,
252 840 tonnes d'anchois et 26 057 tonnes de poissons divers.

66, La
exporté
En 1974
Namibie
inférie
l'ensem
de 556
15 000
prix un
à 51,4

61. Les prises ont ser~n à la fabrication de farine de poisson (161 165 tonnes)
et d'huile (28 300 tonnes) et ont permis de produire la millions de cartons de
conserves de poisson.
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5. AGRICT.JLTURE ET ELEVAGE

62. Les principales activités agricoles spéculatives du secteur blanc sont
l'élevage 3 pour l'exportation de viande de boeuf ~ principalement vers l'Afrique
du Sud 3 et la production de caracul destinée à l'exportation vers l'Europe
occidentale et les Etats-Unis. En 1973 3 les exportations de bovins sur pied
et de viande de boeuf congelée et en conserve ont rapporté 60 millions de rands:
la valeur des exportations de caracul s'est élevée à 34 millions de rands. Les
produits de l'élevage en général représentaient 98 p. 100 de la valeur totale de
la production agricole.

A. Elevage

63. L'élevage est pratiqué principalement dans le nord de la Namibie. En 1971 3 on
a évalué à 1 3 8 million le nombre de têtes de bétail reparti entre quelque
3 000 fermes européennes.

64. D'après des ~rticles de presse~ 507 000 bêtes sur pied ont été exportées
en 1973 vers l'Afrique du Sud; de plus, 491 386 bêtes ont ~té abattues sur place~

et la viande, congelée ou mise en conserve, a éte exportée vers des pays d'Europe
occidentale~ notamment le Pnyaume-Uni, la France 3 la Suisse et la Grèce.

65. En 1974~ les exportations de bétail sur pied de Namibie vers l'Afrique du Sud
auraient diminué de quelque 100 000 têtes (20 millions de rands), et il n 'y aurait
eu aucune exporta.tion vers l'Europe occidentale. D'après le directeur de l'Office
du cc~trôle du commerce des viandes du Sud-Ouest africain, cette régression
s'explique par l'épuisement des réserves~ reSlùtant des abattages massifs pratiqués
au cours de la sécheresse des dernières années, ainsi que par la saturation générale

.. des marches étrangers. Hais la réduction du volume des exportations serai t ~

selon lui, large!llent compensée par la hausse des prix, en moyenne superieurs d.e
30 à 35 cents (sud-africains) par kilogramme à ceux de 1973.

B. Caracul

66. La Namibie est le deuxième producteur mondial de caracul. Le nombre de peaux
exportées chaque année est passé de 2,8 millions en 1964 ~ 3,4 millions en 1973.
En 1974, il n'a pas éte publié de statistiques de production distinctes pour la
Namibie et la Republique sud-africaine, dont la production est normalement très
inférieure à celle de la Namibie. D'après le Ministre sud-africain de l'agriculture
l'ensemble des exportations de caracul ont atteint en 1973-1974 le chiffre record
de 536 millions de peaux~ soit 3 p. 100 de plus que l'annee précedente et
15 000 peaux de plus que le record precédent 3 etabli en 1971. Etant donne que le
prix unitaire des peaux a diminue ~ la valeur totale des exportations est tombee
à 51,4 millions de rands 3 soit une baisse de 2 p. 100 par rapport à 1972/73.
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67. Malgré le développement régulier de la production de caracul, certains signes
indiquent qu'elle ne tardera pas à plafonner. En septembre 1972, l 'ï\.dministrateur
de la Namibie a déclaré que le nombre de moutons caracul avai. t atteint le point
de saturation et que les pâturages ne pouvaient nourrir un plus grand nombre
d'animaux. On a appris d'autre part que le gouvernement accordait des subventions
aux éleveurs qui acceptaient de réduire leur troupeau.

6. INDUSTRIE MANUFACTURIERE ET BATIHENT

68, Outre la transformation du poisson et autres denrees périssables, l'industrie
IDffilufacturière comprend des atelier~ de mécanique (finissage et montage de pièces
provenant d'Afrique du Sud), des ateliers de réparation spécialisée et petites
usines de production. Le développement de ce secte.ur a été fiein{ prinf:ipalement
par le manque d~énergie électrique. En 1967/68) dernière année pour laquelle
on dispose de données~ il y avait en tout 217 sociétés enregistrées, dont la valeur
de la production eta,it estimée à 30,8 millions de rands. Les travaux de construction
à la mine de RossinE" en particulier, ont attire un certain nombre d'autres
sociétés en Namibie.

69. Quelques-unes des sociétés étrangères exerçant des activités dans l'industrie
du bâtiment et li industrie manufacturière et ayant d;s filiales en Namibie sont
énumérées ci-dessous.

Tableau 6

..

Mitc
Ro;)

Namibie : Filiales de sociét~s étrangères exerçant des
activités dans le secteur de l'industrie manufacturière

~t du bâtiment. 197~

Société mère et nationalité Filiale implantée en 1JaI!~JA~.. Activites

Lurgj
Rê!
d')

;'

Babcock and 1,Tilcox
International> Ltd.,
Royaume-Uni

Blackwood Hodge, Ltd.;
Royaume-Uni

British Leyland Motor
Corporation, Ltd"
Royaume-Uni

British Oxygen Company,
Ltd. ,
Royau:ce-Uni

Triplej~y Equipment (Pty.), Atelier à W~ndhoek

Ltd.

Blackwood Hodge SA, Ltd. Atelier à \Alindhoek;
matériel de terrassement
l'Terex''

Leyland Motor Corporation
SWA (Pty.), Ltd.

African Oxygen, Ltd., Usine à Windhoek
(Afrox Group)
(participation: 67 p. 100)
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société mère et nationalité

British Steel Corporation
Roya.ume-Uni

DaVjr Ashmore 7 Ltd.,
Royaume-Uni

George Wimpey and Sons,
Ltd. ,
Royaume-Uni

ii.1etal Box Company 7 Ltd. ~

Royaume-Uni

Mitchell Cotts Group~ Ltd. 7

Royaume--Uni

Lurgi Gesellschaft 7 AG.~

République fédérale
d'Allemagne

Volkswagen 7 AG.,
Republique fédérale
d'Allemagne

Anglo American Corporation 9
Ltd. ,
Afric:ue du Sud

Tableau 6 (suite)

Filiale implan~ée en Namibie

Stewarts and Lloyds of S\>lA ~

Ltd. (participation
minoritaire)

Power-Gas, Ltd.

George Wimpey and Co.
SWA (PtY.), Ltd.

Metal Box Company of
South Africa, Ltd.
(65 p. 100)

Reinforcing Steel Company
(Pty .) 7 Ltd.

Lurgi SA (PtY.}9 Ltd.

Volkswagen SA 9 Ltd.

LTA, Ltd.

- 157 -

Activités

Atelier à Windhoek

Livraison et
construction de
l'usine de Rossing
sous contrat à RTZ
en association avec
Arthur G. McKee of
San Francisco

Construction de
routes

Conserverie de
poisson à 'W'al-vis Bay

Fers et poutrelles
pour béton armé,
charpentes et arma
tures métalliques

Installations élec
triques à 30ssing
et autres mines

Vente ü'automobiles
Volkswagen et services
de réparation

Principal sous
traitant pour le
projet hydro-élec
trique du Cunene.
La société LTA/Edmund
La.frenz Holdings
(PtY• ), Ltd., vend
et entretient du
matériel de travaux
pul)lics.

,
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Réparations de navires
et bâteaux et mécanique
générale

Génie civil et
con§truction de routes,'.82 '(00 It.Tn2 de terrain
sous contrat en 1972

Activités

Contrat pour la
construction de cana
lisations d'eau de
Rëssing à Swakopmund

Contrat pour la
conception technique
générale de l'usine
principale de Rëssing

Tableau 6 (suite)

Gearing (Pty .), Ltd.

Western Knapp ~lgineering

Division

Interspace, Inc.,
Etats-Unis

Murray and Stewart, Ltd.,
Afrique du Sud

Anglo Transvaal Consoli
dated Investment Company,
Ltd., (A..WGLOVAAL),
Afrique du Sud

Société mère et nationalité

7. HYDRa-ELECTRICITE

_. 156-

Source : Roger Murray et a.}.., The ROle of Foreign Firms in Namibia, projet
d'étude sur les investissements étrangers en Afrique du Sud et en NaIrJ.bie (Suède,
Africa Publications Trust, 1974).

Arthur G. McKee 0 f
San Francisco,
Etats-Unis

/

71. Pour satisfaire, à court terme, les besoins des intérêts étrangers, on a
entrepris en 1972 la construction d'une nouvelle centrale thermique à Windhoek
(centrale Van Eck). Lorsqu'elle sera terminée, la centrale Van Èck aura une
capacité de $":> MW 'grâce à trois turbines de 30 11v.i chacune. Hais pour faire face
à l'essentiel des besoins futurs, le Gouvernement sud-africain a conclu en 1969
un contrat avec le Portugal en vue de l'exploitation conjointe du bassin du Cunene.
La centrale hydre-électrique des chutes de Ruacana, sur le Cunene, atteindra une

70. Le territoire est actuellement alimenté en électricité par des centrales
thermiques utilisant des hydrocarbures importés ou du charbon, grâce;) indique-t-on,
à d'importantes subventions du Gouvernement sud-africain, qui aurait conserrt'ï de
nombreux prêts. La capacité totale actuelle est estimée à environ 70 lYI\<T; on
prevoit que le développement des activités minières et de prospection fera
augmenter considérablement la demande dans les années à venir.
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capacité de 320 trw d'ici 1985~ qui ~era probablement utilisée en totalité,
principalement par les mines, mais aussi pour le développement industriel. Bien
que J1uacana se trouve sur le territoire ovambo 3 les lignes prévues actuellement
ne desservirom.. pas le "homeland", qui continuera d'être alimenté en electrieité
thermique, l"llus co~teuse. La réalisation de ce projet constitue un nouvel exemple
du déve:loppement de l'infrastructure de l'Afrique du Sui en tan't que moyen -
d'attirer des capitaux étrangers et d'accélérer le processus d'exploitation.

72. Des renseignements complets sur le prnjet du bassin du Cunene dont la réali
sation a eté entreprise par le Portugal et l'Afrique du Sud en 1969 figurent dans
les précedents rapports du Comite special c./. On peut rappeler brièvement que le
projet comprend la construction de 25 centrales hydra-électriques sur le Cunene,
moyennant une dépense de 188 millions de rands, qui sera financée en totalité des
subventions et des prêts à long terme consentis par le Gouvernement sud-africain
et des sociétes sud-africaines.

13. La première phase des travaux prévus par le projet du bassin du Cunene
comprenait trois ouvrages : la construction par le Portugal d'un barrage à Gave,
dont l'achèvement était prévu pour 1974 ~ un barrage et une station de pompage
à Calueque, q.ui ont été achevés par l'Afrique du Sud en 1971 et tL"1e centrale
hydro-électrique ;: Ruac8na, que l'Afrique du Sud doit terniner en 1975. La
station de pompage de Calueque dessert la Namibie (débit : 1 585 gallons à la
seconde). LI achèvement d~ la centrale de Ruacana aurait. éte reporté à 1977.

74. A la fin de 1974 s la SWAPO a annoncé que les travaux de réalisation du projet
d.e Ruacana qui 0 du côté namibien ~ se deroulaient sous la protection de l'armée
sud-africaine~ avaient été brusquement interrompus parce que le Gouvernement
sud-africain considerait que les autorités portugaises actuellement au pouvoir
en Angola n'étaient pas en mesure diassurer la protection du chantier qui, en
conséquence, constituait une cible facile pour les attaques des forces de la SWAPO.
L'Afrique du Sud n'a ni confirmé ni infirmé les informations concernant un retard
important.

75. ~1ais en août 1974) la South West Africa Water and Electricity Corporation
(SiiAWEK) a annoncé qll 'une nouvelle centrale thermique d'une capacité de 30 Ivrw
serait construite à Walvis Bay en 1975 pour permettre de faire face à la demande
en période de pointe a,~t l'ouverture de la centrale des chutes de Ruacana.

76. Selon des informations parues dans la presse 9 des commandes d'un montant
total de 2 91 millions de rands ont été passees auprès de la société ~ûrrlees

Blackstone, Ltd. ~ filiale de 1"', société britannique Hawker Siddeley, Ltd., 'Dour
la livraison de quatre groupes diesel.

cl Voir Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-neuvième session~

Suppl'Kmen~_No 23. (A/9623/Rev.l) ~ chap. IV~ annexe, appendice I~ par. 64-70.
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77. D'après un porte-rarole de la Sv!AWEK, la décision soudaine de construire une
nouvelle centrale est uniquement motivée ~ar le fait que la demande d'électricité
excède les estimations initiales. Le porte-parole a dit que, lorsque les prévisions
concernant les besoins de la Namibie en énergie électrique ont été établies
en 1968, la SWAWEK n'avait pas tenu compte des besoins de consommateurs im~ortants

tels que la mine d'uranium de Rossing et les mines de cuivres d'Oamites et
d'Otjihase. Le bien-fondé de ces déclarations a ete mis en doute par la SWAPO qui
soutient que. pour les mines 1e Rossing et d'Oamites, les travaux jtaient déj~

bien avances en 1968 et qu'il semble donc très improbable que la SWA'irmK n'ait pas
tenu comp·te de leurs besoins lors de l'établissement de ses previsions. La SW,APO
affirme qu'il existe un rapport direct entre la détision susmentionnée et l~s

retards sie;nalés (;,..:ms les travaux des chutes de Ruaca.na.

78. Bien que le Gouvernement sud-africain ne veuille pas divulguer de rensei
gnements s~ les entreprises étrangères qui participent à la réalisation du projet
du Cunene~ on dispose de certaines informations.

79. En août 1974, un contrat de plus de 10 millions de rands aurait été pasqé
avec les sociétés Hydrodyne et Vereinigt Osterreichische Eisen und Stahlwerke
Aktiengesellschaft (VOEST) Alpine pour la construction et l'installation de trois
turbines hydrauliques et génératrices pour la centrale hydro-électrique des chutes
de Ruacana. La soci~té Hydrodyne est la filiale en Namibie de la société Murray
and Stewart of South Africa. Aux tej,mes du contrat ~ les t:cois turbines seront
fournies par VOEST et les génératrices par la société Westinghouse Electric
Co:r:voration (Etats-Unis). Les t..lI'bines seront installées dans un :clouterrain qui
sera amfüagé par Consint, sociét~ italienne spécialisée dans l'équipement industriel,
<lui a du personnel sur l'lace depllis 1973.

8. SECTEUR FINANCIER

80. Des intérêts économiques étrangers exercent également des activités en
I~amibie, par l'intermédiaire de banques ou d'autres institutions financières.
Les banques qui ont des succursales dans le territoire sont'les suivantes: la
Barclays National BanI:; Ltd. (filiale sud-africaine de la Barcla.ys Bank Inter
national s Ltd. ~ du Royaume-Uni), qui a 22 succursales et 90 agences', la French
Bank of Southern Africa (dont la Banque de l'Indochine détient 58 p. 100 des
intérêts); la Cornmerzbank, AG (République fédérale dlAllemagne); la Nedbank
(Afrique du Sud): la Standard Bank of Southern Africa (participation de sociétés
du Royaume':"Uni et des Etats"Unis d 'Amériqu.e); enfin, la Volkskas et la Land and
Agricu~tural Bank (Afrique du Sud) ..

én. Des sociétés financières ont également accordé des prêti3 ~ l'Electricity
Supply Commission (ESCOM)3' principalement pour le financement du projet hydro
électrique de Cunene. Parmi ces sociétés figurent la Hill ~ Sarr.uel anct Company 3

Ltd., du :::toyaume-Uni, le Crédit commercial de France/Crédit lyonnais 9 SA, et la
Commerzbank. Selon certaines informations, la Chase Man.hattan Bank et la First
National City Bank (Etats-Unis) font pa.rtie d'un consortium qui finance le projet
de Rassing et qui accorde des prêts au Gouvernement sud-africain.
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82. On sait également que deux compagnies d'assurances du Royaume-Uni sont
implantées dm1S le territoire : la Legal and General Insurance Company et la
Norwich Union Life Insurance Societ:>r, qui exerce ses acti 'lités par l' intermedia:i re
d'une filiale, la Norwich Union Insurance Society of SA, Ltd.

9. INCIDENCES DrS ACTIVITES D'INTERETS ECONŒ~IQUES ETRANGERS
SUR LA POPULATION AFRICAINE

83. Comme:l a été dit plus haut" la population africaine du territoire joue le
rôle de réserve de main-d'oeuvre à bon marche pour les entreprises commerciales.
Par ailleurs, les Africains ne peuvent pas rarticiper aux bénéfices réalises dans
le secteur commercial, qui reviennent au Gouvernement sud-africain et aux intérêts
étrangers. Cependant~ les intérêts étrangers dépendent presque totalement de cette
disponibilité de main-d'oeuvre, et ce dans la plupart des secteurs de l'économie.
En 1964~ dernière année pour laquelle on possède des renseignements à ce sujet~

les non-Blm1cs representaient la plus grande partie de la main-d'oeuvre dans toutes
les branches du secteur commercial de l'économie: 86 p. 100 dans l'agriculture~

89 p. 100 dans les industries extractives" 47 p. 100 dans l'industrie~ 59 p. 100
dans le bâtin~nt et les travaux publics, 65 p. 100 dans l'électricité pt 66 p. 100
dans les services sociaux. Le reste de la population vit dans des reserves ou
''homelands'', 011. l'activité principale est l'agriculture de subsistance: qui
contribue à raison de 3 p. 100 seulement au produit intérieur brut (voir également
le paragraphe 65 ci-après),

84. Selon une étude sur la main-d'oeuvre, effectuée p~r le Gouvernement sud-africain
et publiée en 1971~ 52 955 Africains des deux sexes au total, étaient employés
en Namibie, L l'exclusion des domestiques (dont le nombre était estime ~

3 679 en 1966) et des persorones employées dans l'agriculture (30 000). Sur ce
total, 47 p. 100 etaient employés COffine manoeuvres et 13 5 7 p. 100 dans les mines
et les carriè~es dl. La majorité des autres travailleurs étaient employés dans
les diverses industries. Cinq pour cent seulement avaient des postes d'agent de
maîtrise ou d'ouvrier qualifié ou semi-qualifié (postes normalement réservés aux
Blancs) et 3 5 8 p. 100 etaient classés parmi les professions libérales et les cadres,
les travailleurs indépendants et cadres subalternes et le personnel technique
(élèves infirmiers et professeurs coœpris). Sur la totalité de la population
africaine employée, il y aurait 43 000 manoeuvres immigrés sous contrat~ dont
23 000 originaires de l'Ovamboland et 3 000 du Kavangoland.

iV Ce chiffre ne semble pas correspondre aux renseignements concernant les
manoeuvres immigres 3 selon lesquels 12 800 Africains sont employés dans les mines.
Roger l\:Iu:1','ray, ~t sJ_. op. cit. 5 p. 138.
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85. Il existe peu de possibilités d'emploi dans les ''homelands'' et dans les
réserves. Dans 1 'Ovamboland s région la plus peuplée s on estime le taux de chômage
à 70 p. 100. Parmi les personnes considerées co~~e titulaires d'un emploi)
1 700 sont des commerçants patentés (propriétaires d'un magasin) et 4 oao sont
des commerçants non :patent~s. Un petit nombre de personnes sont employées dans
les trois usines du ''homeland H

~ ainsi que da.l1S di verses entreprises crées par
la Bantu Investment Corporation. organisme para-étatique créé en 1964 pour
développer l'industrie dans les "homelal.'lds". Cette société compte créer
5 800 "emplois Il pour les "groupes indigènes '1 d'ici avril 1975 ~ en investissant
18 millions de rands. En 1972 ~ la société avait créé des emplois pour
2 320 Africains et 131 Blancs.
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APPENDICE III

BERMUDES

INTRODUCTION

1. Les renseignements de base sur la situation économique aux Bermudes, notamment
en ce qui concerne les intérêts économiques étranger~ figuraient en annexe au
précédent rapport du Sous-Comité l al. Le dernier document de travail rédigé
pour la session en cours du Comité ;Pécial contient lui aussi des-!enseignements
récents sur la situation économique générale dans le territoire /chap. XXV du
present rapport (A/I0023/Rev.l, vol. IV)!. On trouvera ci-dessous de nouvelles
informations sur les activit~s des intérêts économiques étran~ers aux Bermudes.

a/ Documents officielE de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session,
Suppl~ment No 23 (A/9623/Rev.l) , chap. IV, annexe, appendice V.
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2. La periode allant de 1966 à 19'(1 a vu une rapide expansion de la con:;>trnction
immobilière, encouragée pri.ncipalement par la. demande en insta11ations hôtelières
et en resià.ences de luxe, et accompagnée dl une nette "augmentation des prix. Cette
expansion s'est peu à peu ralentie en 1972 et, à la fin de l'année 1973~ le boum
avait pris fin, en raison principalement d'un ralentissement du tourisme et des
restrictions récermnent imposées par le gouvernement sur les ventes de terrains
aUX non-Bermudiens. La construction immobilière a continué à décliner en 1974.

5. Les postulants de la catégorie a) peuvent acheter: i) un terrain à bâtir dont
le prix d'achat est au moins égal à 30 000 dollars des Bermudes cl (précédemment,
18 000 dollars des Bermudes); ii) un terrain bâti avec une misa;} dont la valeur
locative annuelle est déclarée au Bureau d'évaluation immobilière (Land Valuation
Office) comme étant au m.oins égale à 3 000 dollars des Bermudes (précédemment,
2 580); iii) un appartement dans un ensemble d 'habitation spécifié et dont le J;lrix
d'achat est au moins é~al a 48 000 dollars des Bermudes (précédemment~ 36 000).
L~s postulants doivent verser à ltadministration une taxe de 0,5 p. 100 du prix
d'achat.

3. 011. signalait en décembre 1973 b/ 'lu.e, malgré l'opposition des promoteurs
immobiliers, M. C. V. Woolridge, ministre de la main-d'oeuvre et de l'immigration,
se proposait d'apporter de nouvelles restrictions aux acquisitions de terrains par
des étrangers. D'après le gouvernement, cette politique, entrée en application le
12 aoû·~ 1974, diffère de la politique annoncée en janvier 1972 par deux traits
principaux : la valeur minimum des propriétés achetées par des étrangers est
généralement augmentée; et il est prévu que les travailleurs étrangers peuvent
acheter une propriété avant trois ans de residence. La nouvelle politique reprend
à son compte un certain nombre de m~difications récemment apportées au barème des
taxes exigées par le gouvernement des acheteurs de propriétés immobilières non
bermudiens, y compris une modification destinée à encourager l'acquisition d'appar
tements par des non-Bermudiens.

SECT~Tr' n1l'fOBILIE:q1.

~1

\

1
~

~
4. Aux termes cle cette politique, les non-Bermudiens sont divisés en trois f

catégories : a) ceux qui exercent une activité lucrative aux Bermudes et qui y 1.....'......•.·
ont travaillé pendant trois ou plus de trois HnneeS consécutives immédiatement

i:
avant de faire une demande d' acquisition d.e propriété immobilière au Ministère
de la main-d'oeuvre et de l'immigrati~n; b) ceux qui exercent une activité lucrative

t.>aux Bermudes et y résident depuis moins de trois ans; c) ceux qui n'exercent pas !
d'activité lucrative aux Bermudes. ~

!,
:1

~
'1

~
!
~1
1

È./ Ibid., par. 8.

s:./ Le dollar des Bermudes a la même valeur que le dollar des Etats-Unis.

~
6. Les postulants de la catégorie b) peuvent acheter ~ i) un terrain bâti avec une r

" d t l 1" ~" ,'" t"' 1ma~son on a va eur locatl.ve annuelle est declaree au bureau d evalua ~on ~mmo- .;
bilière comme étant au moins égale à 4 000 dollars des Bermudes (la taxe palfable etant~

dans ce cas de la p. 100 du prix); ii) un appartement dans un ensemble d'habitation ~

spécifié et dont le prix d'achat est au moins égal à 60 000 dollars des Bermudes (la ~
taxe payable à l'administration étant de 2,5 p. 100 du prix). ,

j
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7. Les postulants de la catégorie c) peuvent acheter: i) un terrain à bâtir dont
le prix d'achat est au moins égal à 36 000 dollars des Bermudes (précédemment,
24 000) (la taxe payable à l'administration étant de 10 p. 100 du prix); ii) un
terrain bâti avec une maison dont la valeur locative annuelle est déclarée au
bureau d'évaluation immobilière comme étant au moins égale à 3 600 dollars des
Bermudes (précédermnent, 3 300) (la taxe payable à l'administration étant de
10 p. 100 du prix); iii) un appartement dans un ensemble d'habitation spécifié
et dont le prix d'achat est au moins égal à 60 000 dollars des Bermudes (précé
demment, 48 000) (la taxe payable à l'administration étant de 2,5 p. 100 du prix).
Les personne::: rentrant dans la catégorie c) et qui ont leur résidence habituelle aux
Bermudes depu~s trois années au moins peuvent payer au gouvernement la redevance
applicable aux personnes rentrant dans la catégorie a).

8. Un "ensemble d'habitation spécifié" est généralement défini comme comportant
un ou plusieurs immeubles divisés en appartements, ou une combinaison d'immeubles
de ce genre et de maisons indépendantes, où 10 logements au moins ont été offerts
au public.

9. En expliquant la nouvelle politique, M. Woolridge a déclaré qu'elle avait pour
objectifs d'encourager les étrangers à acheter des appartements en copropriété à
prix élevés, et de réserver les logements de prix plus modestes au marché bermudien.

10. Dans le discours qu'il a prononcé le 9 novembre 1974 pour l'ouverture de la
session parlementaire, le Gouverneur a annoncé le dépôt d'un projet de loi sur la
copropriété prévoyant une nouvelle forme de propriété immobilière aux Bermudes.

Il. En juillet 1973, une loi a été promulguée, qui créait un Office du logement
(Housing Corporation) semi-indépendant et à but non lucratif, lequel devait avoir
pour but principal d'encorrager la construction des ensembles d'habitations et de
promouvoir la propriété immobilière individuelle en aidant les particuliers à
acheter ou à construire leur prorre maison dl. La responsabilité de l'Office
était confiée à M. E. W. P. Vesey, ministre-de la planification, qui en a assuré
l'entrée en service au début de l'année 1974. Les principaux problèmes auxquels
se heurte l'Office sont la pénurie de terrains pouvant'convenir à la promotion
immobilière, le manque de fonds pour le financement des prêts à la construction,
et le prix élevé de la construction elle-même. Dans une intervention qu'il a faite
devant la Chambre d'assemblée au mois de mars, M. Vesey a déclaré que la première
tâche de l'Office serait de réunir des fonds, en s'adressant en premier lieu aux
compagnies exemptées d'impôts. D'après certains renseignements, l'Office envisageait
d'émettre des bons à concurrence de 50 millions de dollars des Bermudes pour la
construction de nouveaux logements.

12. A la fin de l'année 1974, le gouvernement a pris certaines mesures législatives
prévoyant un contrâle plus strict de la promotion immobilière, afin de limiter
autant que possible la destruction de l'environnement dans les zones à peuplement
dense.

dl Documents officiels de l'Assemblée génér~~e~ vingt-neuvième session,
Suppl~ment No 23 (A/9623/Rev.l), chap. IV, annexr, appendice V, par. 9.
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16. En 1974, la Chambre d'assemblée a adopté une loi étab:.issant 'ID contrôle plus
étroit du gouvernement sur l'exploitation et la propriété ces hôtels de façon que
des pressions étrangères ne puissent s'exercer pour modifier la pclitique ou les
pratiques officielles en matière hôtelière. Des amendements au Conpanies Act 'de
1969, qui renforceront le contrôle de l'Etat sur l' apparten9l1ce der. hôtels à des
interêts etrangers~ ont éte adoptés le 22 mars. Des amendenents à l'Rotels
(Licensin~ and Control) Act de 1969. visant à pl"éserver et ~ sauveg~rder les
normes de l'industrie touri~tique, ont été approuvés le 26 juin. E1 vertu de ces
amendements, les hôteliers seraient tenus de respecter un CaGe des éffaires portant
sur les commissions payables aux agences de voyai:.38 (vendeurs et revendeurs) ainsi
que sur la publicité, la vente, les réservations de groupe et ~es notes impayées.
Dans le discours qu'il a prononcé récemment, le Gouverneur a dit que l'knendment Act
avait été adopté par la Chambre d'assemblée mais que les règlEments d'application,
qui avaient été déposés devant le Conseil législatif, avaient été retirés. Il a

4

13. Selon le Directeur du tour.j sme" l' inrlustrie t,auristique, sur laquelle repose j
en grande partie l'économie du territoire t s'est rapirtement développée entre 1966 ~

et 1971, mais en 1972, son ta.ux annuel moyen de croissance Ct. ralenti pout' tomber i

de 6 à 2 p. 100 et les hôtels se sont trouves pris entre la hausse des prix et la 1

baisse de le, demande, ce qui s'est tl"adui t pal" une réduction de leurs bénéfices. 1

Bien que le nombre total des touristes qui se sont rendus aux Bf~rmudes se soit accru \
de Il p. 100, pour atteindre 467 256 en 1973, les hôtels ont de nouverol eu une \
mauvaise saison du fait d'une lég~re baisse dans le nombre des nuitées. j
14. Au COUl"S des dix premiers m01S de 1974, le nombre des visiteurs venus par voie
aérienne, source principale de revenus de l'industrie touristique~ a marqué un
accroissement de 10,2 p. 100 par rapport à la période correspondante de 1973. A la
fin d'octobre 1974, le nombre des entrées de visiteurs arrivant en navires de \
croisière avait augmenté d'environ 28 p. 100 par rapport à la période correspondante l'"
de 1973. De l'avis des propriétaires des quatre plus grands hôtels~ c'était à tort
que les statistiques officielles donnaient l'impression que l'industrie hôtelière
était en pleine prospérité. Selon les porte-parole de ces hôtels, 2.eurs prix ,...
n'ont jusqu'à présent augmenté que légèrement~ ce qui les met dans l'impossibilité ~
d'absorber les coûts inflationnistes qui sévissent. Aussi, les prix devront-ils 1

::~e ::j:~: :: :~:~:e:e~::b:~S:::'::sl:::~liers homologués se répartissaient cem.e 'JI

suit: 19 hôtels (de 25 à 936 lits); 57 'Pensions (de 6 à 99 lits); 2 clubs (de 77 à
126 lits); la groupes de bungalows (de 20 à 110 lits) et 22.-r,roupes dé: bW:J!"alows avec 1
kitchenettes (de 6 à 202 lita) ~/' La plupart des grands h3tels et des autres 1.,
établissements touristiques importants appartiendraient ~ êes intérêts non
bermudiens. A la fin de 1974, le Bermudiana Rotel (500 li~s), appartenant au .,
groupe Trust Rouse-Forte du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande d.u NOl"d, ,
a annonce qu'il allait faire faire des travaux d' agranc.1iss~Dlent et de modernisation ~

à un coût estimatif n.e un million de dollars des Bermudes; la fin des travaux était !

prévue pour janvier 1975.

el The West Indies and Caribbean Yearbook (Croydon) England t Thomas Skinner
Directories ~ 1973 et 197~')'
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ajouté que l j on avait procedé à de YlouvE::lles consultations avec les l'elJreSCIlbmts
de l'industrie touristique et qu '·une partie des règlements en questio'l. al12it être
déposée de nouveau en novembre. Il a également déclaré que la politique consista.nt
à ]:,laintenir un strict cOl.!.trôle sur le developpement ('.es installations tou:ristiqyes
e~ l'expansion de cette industrie en fonction des besoi~s de la collectivité
continuerait à être pratiquée.

17. Au cours du débat auquel a donn0 lieu cette déclaration à la Chambre ~ r'i. DeF.
W. TriF:ingha..TJJ., minis -Cre du tourisme, a déclaré que les Bermudes, seul centre de
tourisme qui ait vu le nombre de ses visiteurs s~accroître en 197~, avait su
conserver une clientèle 6conomiquement aisée et que;. selon les Ex,quêtes effectuées,
les déuenses des touristes (envirorl 120 millio"'~ de dollars des Ber~nude3) nI avaient
pas di~inué bien que celles des visiteurs à revenu re13tive~ent bas ai~nt pu baisser
considérabJement. Par la suite, il a infOl'mé la Charriüre qu'îl n'::, avait guèr.,:; eu
de changements, ou peu s'en faut. en 1973 dans le nombre des hôtels gui avaient
ferme ou â.,~s employés d ihôtel qui avaient été licencies en morte-saison. Du fait
de la te.no.ance cr.issante à prendre des vacances sans faire de réservations
toutefois~ les hôtels éprouvaient, a-t-il dit) des difficultés à évaluer le n.mbre
eX'3,ct des emplO"jrés qu 1 ils seraient obligés de licencier au cou:cs des mois d'hiver.

Id. Au début de 1974, le gouvernem~nt a annor:;ce qu 1 il alla.i t reconstruire 1·3
Département des techniques hôtelières au Collège des Bermudes a.fin de former des
Bermudiens aux emplois oe l'industrie hôtelière.

19. Le 4 octobre, H. Thad Trott, president du 'jonseil d'administration de
la membres du Collège des Bermudes, a dit que l~ plan global envisageait le
regroupement du Collège sur un caa:pus autour d. 'U.1 hôtel, vraiseniblablement
l 1Admiralty Rouse. A liheure actuelle, l'indust~ie hôtelière fournit des emplois
~ l 700 non-Bermudiens, soit 37 p. 100 d~s travaiileurs de c~ secteur. La restau
ration emploie en outye 300 non-Bermudiens. On estime que ces travailleurs envoient
chez eux 7 millions de dolle.rs bermudiens p::Lr an. :::" école hôtelière aurait donc
Rour tâche de former des Bermudiens à la plupart de ~es·emplois; il faudrait
recruter environ 400 non-Bermudiens pour les tâches les plus ingrates dont les
Bermudiens ne veulent pas. M. Trott a indiqué que les expériences de formation
en cours d'emploi niavaient pas eu de succès. L'act~el Département des techniques
hôtl:;lières était considéré c;mme "parfaitement insuffisantî1 ta.nt du point de ~e
g.uantitatif qw= qualitatif. Il comptait 120 élève:: ,iont 50 diplômes seulement
par an, ce qui représente la. moitié du personnel dent l'industrie hôtelière a
besoin. M. Trott a estimé qu'il fallait créer une .10uvelle école groupant un
hôtel de 128 lits et des restaurants en vue de forIDér 250 employés d'hôtel; qu'il
faudrait plusieurs années pour "saturer H 11 industri~ hôtelière de Permudiens ayant
reçu une formation adéquate et que le recrutement de personnel local dûment qualifie
aurait un effet positif sur l'~conomie.

20. Le 12 décembre, Mme Gloria IvIcPhee. ministre de l'2i.1seignement et des
bibliothèques, a annoncé que devant le~ incertitudes à.e la situation financière
en 1975 et la vive opposition que sus citait le lancement d'un grand progr8JllIlle
d'équipement dans ces circonstances, le gouvernemen~ av~it décidé de rêêx~~ner
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le projet et sa portée; dans l'intervalle, il envisagerait de construire une école
de formation moins grande, à surface considérablement réduite et pouvant accueillir
beaucoup moins d'étudiants. :Mme McPhee a estimé que cet examen, y compris l' établis
sement des plans de construction pour le nouveau complexe, serait achevé d'ici
deux mois. Elle présenterait alors un rapport final à la Chambre d'assemblée sous
forme de livre blanc.

3. SITUATION FINANCIERE

A. Etablissements bancaires

21. Quatre banques commerciales offrent une gamme complète de services bancaires
et fiduciaires. Le taux moyen annuel de croissance de l'industrie bancaire s'est
ralenti, passant de quelque 37 p. 100 au cours de la période 1968-1970 à 11 p. 100
au cours de la période 1971-1972. En 1973, toutefois, les ressources totales de
ce secteur avaient augmenté de 28 p. 100, atteignant le montant de 883,1 millions
de dollars des Bermudes, en raison principalement d'une augmentation du nombre total
des d~"')ôts et des dê:nôts ~ terne aurrès d' 'lutres banques. '!), ay/rès leurs rapnorts
annuels pour l'exercice qui R pris fin le 30 juin 1974, les deux plus ~randes

ban~ues du territoire, qui sont essentiellement contrôlées par des Bermudiens,
ont vu le montant total de leurs ressources passer à 862 millions de dollars des
Bermudes. Dans son rapport, la Bank of Bermuda, Ltd. déclarait qL'e l'inflation,
l'instabilité monétaire et l'incertitude générale de la situation dans la plupart
des pays occidentaux industrialisés avaient eu un effet néfaste sul'" les systèmes
bancaires du monde entier, que les Bermudes en avaient vivement ressenti les effets,
et qu'en outre le secteur bancaire s'était également heurté à certaines difficultés
locales, dues principalement à l'augmentation des coûts et à la faiblesse des taux
d'intérêt. La banque faisait observer que, de ce fait, le montant de ses revenus
nets avait diminué de 257 000 dollars des Bermudes, passant de 1,81 million de
dollars des Bermudes, malgré une croissance satisfaisante de l'ensemble de ses
ressources. La Bank of N.T. Butterfield and Sdn, Ltd. a indiqué que ses bénéfices
nets avaient légèrement augmenté, passant de 1,69 à 1,73 million de dollars des
Bermudes. Au cours du deuxième semestre de 1974, les deux banques ont ouvert
des succursales à Hong-kong et à New York.

22. La Barclays Bank Int"ernational, Ltd., et la Provident Investment and
Holding Co., Ltd. (PIH) détiennent respectivement 31 p. 10C et 30 p. 100 du capital
de la Bermuda Provident Bank, Ltd., qui est le plus petit 6tablissement bancaire
du territoire. Au début du mois de juillet 1974, la City Finance and Investment Co.,
Ltd. (CFI) a offert de fusionner avec la PIH pour essayer de résoudre les problèmes
financiers de ce·~te dernière. Cette proposition a été repoussée par la Chambre
d'assemblée le 12 juillet fi. A la fin septembre, la Barclays Bank International,
Ltd. a présenté à la PIH'une proposition à laquelle le gouvernement avait donné son
assentiment, et, le 11 décembre, la PIH siest vu accorder un délai de 30 jours

fi A propos d'une tentative précédente de la CFI nour creer une nouvelle banque,
tentative à laquelle le Progressive Labour Party (PLP)~ parti d'opposition, s'était
déclare hostile, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), chap. IV, annexe, appendice V, par. 19
à 21).
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pour décider si elle acceptait cette offre; la date de limite a ensuite été reportée
au 23 janvier 1975. A la suite d'une autre offre de renflouer la PIH, émanant d'une
société financière installée aux Etats-Unis ~'Amérique, le Ministre des finances a
publié, le 10 janvier 19'75, une déclaration dans laquelle il indiquait que les
investissements étrangers aux Bermudes devraient être approuvés par la Bermuda
Monetary Authority.

B. Activités commerciales internationales

23. Depuis quelques années, les activités financières internationales occupent la
deuxième place, après le tourisme, parmi les secteurs les plus importants de
l'économie des Bermudes. Ce secteur est dominé par des sociétés constituees en
vertu de l'Exempted Companies Act de 1950, qui leur permet de solliciter une
exemption d'impôts sur les sociétés. En outre, un certain nombre de sociétés
constituées à l'étranger et non domiciliées aux Bermudes ont été autorisées à
exercer leurs activités à partir d'un bureau situé aux Bermudes en vertu de
l'Immigration and Protection Act de 1956 ~!.

24. Dans le discours relatif au budget qu'il a fait à la Chambre d'assemblée le
1er mars 1974, le Ministre des finances a indiqué que le nombre de sociétés exemptées
d'impôts avait augmenté de 5,6 p. 100, passant à 2 224 en 1973, soit une augmen
tation légèrement inférieure à celle qui avait été enregistrée en 1972. Le nombre
de liquidations avait également augmenté, en particulier les liquidations concernant
les sociétés holding de placement (92 en 1972 et 164 en 1973), à la suite de la
disparition de la zone sterling et de la hausse des charges annuelles introduites par
le gouv=rnement à la fin de 1972 hl. Cependant, ces liquidations avaient été plus
que compensées par la constitution de nouvelles sociétés (281 en 1973), et notamment
par l'augmentation sensible du nombre d'enregistrements de sociétés de transport
maritime et de compagnies d'assurances.

25. Après avoir procédé à une étude économique des Bermudes au début de 1974 le
Financial Times de Londres a déclaré que le territoire pourrait tirer des ressources
supplémentaires de 4 à 5 millions de dollars des Bermudes d'activités de transport
maritime international. Des négociations etaient en .cours avec le Royaume-Uni à
propos de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer et
de la Convention internationale sur les lignes de charge. Pour ce qui est des
compac;nies internationales dl assurFtnc es 9 exemr>tes dl impôts, exerçant des activités
aux Bermunes) le Financial Times faisait état de la déclarFttion d'un expert selon
lequel le montant total de leurs primes d'assurance dê~assait de loin 100 millions
de dollars des Bermudes c"t~tait sans doute 10 fois supérieur 3. ce montant. On
faisait observer dans l'étude que ces compagnies sioccupaient des questions
diassurances de leurs sociétés mèr0s et de leurs filiales. La ~lupart d'entre elles
ap~artenaient à des intêrêts situes aux Etats-Unis, mais les sociêt~s du Royaume-Uni

g! Pour plus de renseignements sur la législation faisant des Bermudes un havTe
fiscal, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session,
Supplément No 23 (A!9023!Rev.l) , chap. IV, annexe, appendice V, par. 25 à 30; ibid.,
vingt-neuvième session, Supplément No 23 (A!9623!Rev.l) , chap. IV, annexe,
appendice V, par. 23.

h! Pour plus de détails, voir Documents officiels de l'Assemblee générale,
vingt~huitième session, Supplément No 23 (A!9023!Rev.l), chap. IV, annexe,
appendice V, par. 21 à 30.
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et d'autres pays européens s'intéressaient de plus en plus à la création de
filiales dans le territoire pour y gerer des affaires de ce genre. L'etude concluait
q~e le,seul problème était que le Gouvernement des Etats-Unis, en particulier,
r~squa~t de mettre un terme aux activités financières de ses ressortissants à
l'extérieur de ses frontières.

26. D'après le pr~sident de la Bermuda International Business Association,
2 L;',"] sociétés exem!~~ées d'impôts étaient enregistrées aux Bermudes à la. fin de
se~tembre 1974, en plus des quelque 500 sociétés étrangères autorisées ~ exercer
des ac-Li-\rités à l"'9_rtir du territoire (365 en 1973).

C. Nouvelle l(~islaticn

27· Au début de 1974, la Chambre dlassen~lée et le Conseil législatif ont adopté
sans o;position un projet de loi portant modification de l'Exempted Comprolies Act
de 1950. A1XK termes du projet de loi, les sociétés visees seraient autorisees :
a) a ~cheter des obligations ù'Etat nanties sur des biens foneiers du territoire;
b) } modifier, sans autorisation du pouvoir legislstif, leur raison sociale pex
si~~le décision, après avoir fait connaître leur intention; c) à prêter à d'autres
sociétés exemptées d'impôts, au Gouv·ernement des Bermudes et aux autorites publiques
(y cOIllpris la Bermuda Housing Corporation) et à cleposer des fonds dans les banques
locales; d) à convertir leurs capitaux en d'autres monnaies. Le projet de loi
prévoit aussi la suppression des restrictions actuellement imposées aux achats
de valeurs mobilières émises hors des Bermudes qui sont effectuées par les sociétes
exeQptees aux seules fins de réaliser un bénéfice. Il autoriserait enfin
les compagnies d'assurances étrangères à reassurer localement leurs risques.

28. Au debut de novembre, un projet de loi visant à réaménager et à mettre à jour
les lois relatives aux trusts a eté dépose à la Chambre d!assemblée. Entre autres
dispositiens le projet de lei énonce certains principes destines à régir
les investissements, oui constituent la princirale source de revenus ~e

ces derniers. Ces investissements seraient limités: a) aux bons et obligations
garantis par les Gouvernements des Bermudes et des Etats-Unis ainsi que par des
membres du Commonwealth et de la Communauté économique européenne (CEE); b) aux
hypothèques en premier rang sur les biens fonciers du territoire; c) aux obligationE
émises par la ville d'Hamilton; d) au,'C Quatre banques commerciales locales; e) à la
Banque mondiale; f) à la Bermud~ Telephone Company, Ltd., et à la Bermuda Electric
Light Company, Ltd.; g) aux sociétés privées dont le capital, (l'un mentant d'au
moins 3 millions de dollars des Bermudes, a éte intégralement'rersé et dont les
actions sont cotées sur une bourse des valetITs mobilières attitrée.

29. D&'îS un dis cours prononc2 récemment, le Gouverneur a déelarê que des lois
seraient adoptées en vue : a) de réglementer les activités des compagnies
d'assurances et d'obliger celles qui opèrent aux Bermudes à investir sur place
une part minimum Q,~ le"urs capitaux; b) de mettre à jour la loi dite Stamp Duties Act
de 191'1 et 1919 (voir également A/I0023/_Add.P, (::Jrerière lJartie), chap. XXV, annexe~

"Clar. 29).
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30. Entre autres activités, la Bermuda Monetary Authority émet et rachète la
monnaie locale, contrôle les banques et autres institutions financières, et
conseille le gouvernement pour les questions b~ncaires et monétaires. D'après
le rapport annuel de l'Authority pour 1973, la masse totale des dollars des
Bermudes en circulation à la fin de cette annee (12,1 millions de dollars des
Bermudes) était de 3 p. 100 inférieure à celle de 1972. Suivant ce même rapport,
les chif:...'res relatifs â. la circulation monétaire ne pouvaient pas être considéres
comme un indicateur sûr de l!activité économique des Bermudes, car la baisse du
volume de dollars des Bermudes en circulation risquait d'être compensée par
l'augmente..tion du volume de dollars des Etats-Unis en circtùation sur le territ.ire.
Malgré cela et en dépit d'autres défauts du système monétaire du territoire,
l'Authority hésitait à limiter la libre circulation des dollars des Etats-Unis
dans le territoire étant donne que la majorite des touristes visitant les Bermudes
provenaient des Etats-Unis. Le 15 novembre 1974, le chef de l'opposition,
M. Walter Robinson, a affirmé, devant la Chambre d'assemblée qu'il convenait de
prendre des mesures en vue d'interdire la circulaticn du dollar des Etats-Unis
sur le territoire. "Vous ne pouvez pas, a-t-il déclaré, juguler l'inflation si,
parallèlement à votre dollar, vous laissez ~irculer librement une autre monnaie
en quantités illimitées. Le Ministre de la santé et des service r sociaux,
M. J. D. Gibbons, lui a répondu que la part de l'inflation d'or_gine locale était
/ltrès modeste" et s'est déclaré convaincu que "notre politiq.ue économique est
parfaitement saine et nous permettra d'exploiter toutes les occasions favorables
qui pourront se presenter au cours de l'année à venir".

31. Le 1er avril 1974, la Bermuda Monetary Authority a été chargee d'appliquer le
contrôle des changes au nom du gouvernement. Le parlement a ensuite approuve delL",{
autres projets 1e loi destines à renforcer le rôle d~ l'Authority. Le premier
porterait modification de l'Interest Act de 1961, en supprimant le taux d'intérêt
maximum de 7 p. 100 qui est actuellement imposé pour les transactions réalisees
en monnaie étrangère. Cette proposition permettrait aux entreprises et aux
particuliers residant sur le territoire de contracter plus facilement des emprunts
à l'etranger. Elle aurait. également pour effet de faciliter les transactions
commerciales des societes internationales. Le second projet de loi apporterait
une nouvelle modificatioù à la loi dite Bermuda Monetary Authority Act de
1969-1974, en autorisant l'Authority à recevoir des dépôts d'autres organismes
tels que la Housing Corporation et les compagnies d'assurances, ainsi que du
gouvernement. En attendant que ce projet de loi soit adopte, interdiction a été
faite à l'Authority de recevoir des dépôts des banques.
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APPENDICE IV

ILES CAIMANES

INTRODUCTION

1. Les renseignements de base sur la situation économique dans les îles Ce!manes,
et en particulier les activités des sociétés étrangères, figurent en annexe au
rapport précédent du Sous-Comité l al. Le dernier document de travail établi pour
la session actuelle du Comité spécial contient également des rens~ignements récents
sur l'ensemble de la situation éconOIPique dans le territoire /voir le ClFtO;)itrè JG,VVII
du ~resent rapport (A/I0023/Rev.l, vol. IV1/. On trouvera ci-après des re~seignementB
sup::!l~mentaires sur les activitês des soci,;t~s êtrallt';êres dans les îles.

a/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session,
Suppl~ment No 23 (A/9623/Rev.l), chap. IV, annexe, appendice VI.
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1. INSTITUTIONS FINANCIERES

2. Leur facilité d'accès et la stabilite politique dont elles jouissent ont
contribue à faire des îles Caïmanes un paradis fiscal très recherché, dont l'attrait
a été encore renforcé par la récente décision de stabiliser le dollar des
îles Caïmanes en le réévaluant et en le liant désormais non plus à la livre
sterling mais au dollar des Etats-Unis ~/. Il n'y a dans les îles ni impôt sur le
revenu des particuliers ou des sociétés et sur les gains en capital, ni droits de
succession. Les lois sur le secret des opérations bancaires protègent les
investisseurs contre les administrations fiscales étrangères et permettent
aux banques d'offrir des compte3 confü:'cntiels numérotés 3 leurs dépos ants. On
estime que le nombre total d'établissements financiers dépasse largement le
chiffre de 5 000; la plupart appartiennent à des groupes des Etats-Unis d'Amérigue,
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'IrLande du Nord ou du Canada; les ban~ues

et les sociétés de placement sont au nombre de 175.

3. La législation des îles Caimanes prévoit deux: sortes de sociétés : ordinaires
et exonérées. Les sociétes ordinaires peuvent ètre formees par trois personnes,
ou plus ~ et leurs stat.uts doivent être déposés auprès du "Registrar"; elles
doivent avoir un bureau dans le terrl.toire et y tenir un registre des associés
et des administrateurs et cha.que année elles doivent publier leur bilan et tenir
une assemblée générale. Les sociétés exonérées, qui n'ont pas besoin· d'exercer
des activités dans les îles Caimanes, sont constituées de la même manière que les
sociétés ordinaires, mais elles sont autorisées à émettre des actions au porteur
et des actions sans valeur nominale et n'ont pas besoin de tenir un registre des
associes ou de convoquer des assemblées générales. Elles peuvent aussi obtenir du
gouvernement une :mrantie d'exonération de l'impôt sur le r,N,mu et de l'impôt sur le
capitQI pendant une ~ériode allant jusqu'à 30 ans à compter de la date de consti
tution; cette exonération SI applique aussi aux actions ou aux obligations qu'elles
êmettent. La plupart des sociétés constituees dans le territoire sont des sociétés
de placement qui gèrent des portefeuilles de valeurs cotees ou non cotées dans
le monde entier.

4. Comme on l'a déjà signalé cl, les banques et les sociétes de placement sont
classees en deux categories, dont l'une est subdivisée en sous-catégories. Le
titulaire d'une licence de la catégorie A peut effectuer des operations à l'intérieur
ou à l'extérieur du territoire et a le droit de s'occuper d'opérations de change
d'or ou de devises. Une licence de la catéeorie B (sans restriction) n'autorise
des activités à l'étranger et ne permet pas normalement d'effectuer des opérations
de change d'or ou de devises; une licence de la catégorie B (avec restriction)

~ Ibid., chap. XXV, annexe, sect. B l par. 16 et 17. Un dollar des
îles Caïm~nes GQuivaut à 1,20 dollar des Eta~s-Unis au taux actuel de chan~e.

_rYJ Ibid. ~ vi~gt-huitième ~essiol1. Supp~ément l~O 23 (AI9023!Rev.J_) ~ chaIJ. IV,
annexe ~ ap;?endi-;;- VI J pa,r. 4 à 10.
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oblige le titulaire à fournir la liste de ses clients ~ Cllli ne peuvent dépasser
un certain nombre. La grande majorité des banClues du territoire détiennent des
licences de la categorie B~ ce ~ui leur permet d'être concurrentielles sur le
marché des dépôts et des prêts d'eurodollars. Les sociétés de placement sont
régies par la Common La'tv of Trusts du Royaume-Uni complétée par 1111 règlement
adopté en 1967. On peut créer des sociétés de placement exonérées pour lL.TJ.e durée
de 100 ans, avec une période d'exonération fiscale Garantie par le gouvernement
pouvant aller jusqu'à 50 ans.

- 1'(4 .-

5. Outre les grandes banques internationales et sociétés de placement dont il a
déjà été signalé qu'elles ex~rçaient des activités dans le territoire ~/, on peut
également noter les suivantes : Ara'tvak Trust Company (Ca~rman)? Ltd. ~ constituée avec
des capitaux è.u Royaume'-Uni, des Etatsl!nis et du Cs,nada: bL'nl-.: of 'îOk~TO Trust Compan;).
(Ca;.r);).an)" Ltd.; Bank of Virginia (Grand Ca,rman)" Ltdo; CE',rib"bean Bank (CaYrlan) J Ltd.;
fondée par Tl:e Continental Illinois l':"ational B:::ll}': and Trust Company of C:hicago and
Crmm l\rrents for Overseas Governments and Adll'inistrators; Castle Bank and. 'ï.'r'.ls [:;
(c.;:-.~·~·,an) > Ltd_; Ca_yma.l1 International Trust Company" Ltd., qui a p01.<l" corresponélants
d0s bgnc.ues du C&TJ.ada, du :8.oJraume-Uni et do.s Etats-l'nis ~ Guinness i'ahon Cayman Trus-:-..
Ltd., filiale du Guinness fiahon Herchant Bankinr: Gr01·lJl~ LBI Bank and Trust Company
(Cayman), Ltdo, filiale de la Lloyds et du Eolsa Inte~national Benking Group; et
Panatrust Corporation, Ltdo) filiale de la Ean~ue nationale de Paris.

dl Ibii., vingt-neuvième session~ Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), chap. IV,
annexe, appendice VI, par. 6.

6. A la fin de 1 i armée 1974, le secteur financier a éprouve ses premiers revers
graves avec la suspension des opérations de trois banques de l!Interbank Rouse
Group (qui disaient avoir au total 1111 actif de plus de 52 millions de dollars des
Etats-Uni s ) • L' Interbank Rouse Group a été fonde en 1968 dans la Grande Caimane
par 1'1. Jean Doucet, banquier canadien et s'est lancé dans de nombreuses activités
dans d'autres domaines que la banClue, notaIl1ment l'immobilier, dans le territoire
et à l f e~-térieur. !e 16 septembre, deux banques du groupe (Sterlj Jg Bank and
Trust Company, Ltd. e'i:; International Bank Ltd.) ont déposé leur bilan parce ~u'elles
étaient incapables de faire face aux retraits. Le 19 septembre, la "Hight Court"
du territoire a ordonné la liquidation des deux banques à la demande de leurs
créanciers et désigné des liquidateurs. Les licences des deux ba~ques - ainsi
que celle de la troisième banque du groupe ~ Cayman Mortgage Bank, Ltd. - ont été
suspendues par la suite par le Governor-in-Co~mcil. Des syndics de faillite
ont été désignés pour cette dernière par deux de ses principaux créanciers, la
Bank of Virginia (Grand Cayman), Ltd. et la Royal Bank Trust Company (Cayman) Ltd.

7. Les premières mesures prises par les liquidateurs ont été de fermer les
sept agences d'outre-mer des banques en question, situées principalement en
Amérique du Nord et en Europe occidentale, et de bloquer tous leurs comptes
bancaires dans le monde entier. Des négociations ont en outre été entreprises
en vue de liquider leur actif dans le territoire et outre-mer. Dans une déclaration
publiée en janvier 1975 en ~révision d'une relUlion des creanciers qui devait avoir

r

On

IV,

~s •
le

L' ArnériClue ~
banques

t ont
at 1.' attrait
3

il're
?ôt sur le
iroits de
:s
lt

Irdinaires
'sonnes,
.es
ociés
t tenir
xercer

Clue les
porteur
tre des
btenir du
i~"pôt sur
consti
Clu 'elles

s sociétés
dans

tlt sont
Le

l'intérieur §
change
ltorise
>érations
;ion)

laI' •



lépasser
ment des
sur le
lt sont
.ement
. lL."'le durée
rernement

; dont il a
t/, on peut
;nstituée avec
) Trust Compan~

, ) T.J..d,CayTIan ) -'-lu ';

Ghicago auët
me'!. 'J.':l:'USG
)rrespondants
l Cayman Trus-t:,.
rus t Company
Group; et

Lers revers
1k House
iollars des
ie Cai.mane
3 activités
territoire
ank and
I?arce <lu'elles
ight Court"
e leurs
- aJ.nsJ.
- ont éte

illite
iers, la
Cayman) Ltd.

er les
nt en
mptes
reprises
ne déclaration
devait avoir

, chap. IV,

,1

lieu dems le territoire à partir du 13 janvier et durer trois jour, les
liquidateurs ont dit que ces deux banques presentaient des déficits importants
(15,2 millions de dollars des îles Caïma.'1es pour la Sterling :;:;-mk. et 21 millions
pour International B~nk) Qui, ~ leur avis, étaient dus ~ des investissements
imprudents de leur direction. Ils ont affirmé qui elles s' eta1.ent seryies de.
l'argent des dépositaires pour faire des prêts en acceptffi1t des garanties
inadéquates, particuljèrement par l'intermédiaire de Centramex Holdings, Ltd.,
groupe ~irigé par M. Doucet et comprenant 45 sociétés ayant des intérêts dans
la banque, l'immobilier, les transports rn6,ritimes s la constructions la promotion
des ventes, le courtage, les transports et le tourisme. Ils ont dit également
que la valeur de ces investissements~ de.mt un grand nombre étaient difficilement
réalisables ~ avait été grossie par 11;1, direction des banques. Le 15 janvier,
au cours de la réunion des créanciers, des détails complémentaires leur ont été
donnés sur la faillite des banques : elles aurai~nt peut-être notamment converti
frauduleusement des réserves d lor. On estimait à cette date q.ue les créanciers
sans garantie ne seraient remboursés que de 10 à 15 p. 1.00:; en partie à cause du
fait que les dépôts bancaires ne sont pas assures dans les îles Caïmanes.
Toutefois, rien de définitif ne pouvait être affirmé tant que la liquidation ne
serait pas plus avancée.

8. Les conséquences économiques de la faillite des banques ne se sont pas
limitees, loin de là, à 1; infortune des dépositaires ~ en raison des intérêts
très divers de l'Interbank Group. E:n premier lieu, C,-' groupe était une source
d'emplois importante et son effondrement a fait perdre leur emploi non seulement
à plus de 120 employés de banque, autochtones ou expatriés, mais aussi à environ
150 ouv.ciers engagés pour des tra-vaux (le construction finances par le groupe.
Toutefois, selon les renseignements les plus récents," la plupart des personnes
qui avaient perdu leur emploi en ont trouvé un autre peu après et certains
étrangers - la moitié des employés èe banque etaient étrangers - ont quitté le
territoire. En deuxième lieu, un certain nombre de sociétés locales sont restées
sans 3.ppui financier; un grand nombre d' entre elles auraient trouvé d.epuis de
nouvelles sources de financement, mais d' autres ne pourront peut-être pas
continuer leurs activités. Enfin, cet incident a provoque certaines inquiétudes
au sujet de l'avenir économique du territoire, bien ·que, dans les milieux
financiers, on se refuse à admettre que cet épisode puisse avoir un effet
défavorable sur la réputation du tE;rritoire comme paradis fiscal.

20 DEVELOPPEMENT FONCIER

9. L'intérêt dont on témoigne depuis peu pour le territoire comme centre financier
international et comme lieu de -villégiature a fait que les terrains y sont très
demandés. Leur prix a;llgmente donc constamment depuis quelques années et la
construction est devenue l'une des industries les plus florissantes; un certain
nombre de bâtiments importants, des banques et immeubles de bureaux, 11..1'l standard
téléphonique et u.1'l ensemble commercial notamment, sont en chantier. L'effondrement,
en septembre, de l'Interbank House Group (voir par. 6 à 8 ci-dessus), qui
rassemblait un grro!d nombre de sociétes se livrant à des opérations immobilières
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à long terme, a eu une incidence fâcheuse sur plusieurs opérations fUllcièrt::s
financées entièrement ou partiellement grâce à des fonds d' Interoank, dont
Governor's Harbour, projet le plus important du territoir~ et Mitchell's Creek
Gardens, lotissement de 3,2 hectares où 64 villa.s devaient être construites pour un
coût total estime à 5 mi~lions de dollars des î~es Caïmanes. De nouve~les sources
de financement auraient été trouvées pour un grand nombre de ces operations
avant la fin de 1974, mais les travaux de Mitchell's Creek Gardens, qui avaient
déjà coûté environ 2 millions de dollars des île~ Caimanes, ont été suspendus
en octobre à la dem~~de des liquidateurs de l'Interbank Group, en attendant
une analyse approfondie de la valeur commerciale de l'opération et du coût des
travaux. On espère que les travaux pourront reprendre grâce à des accords
d'association avec des entreprises internationales; on a souligné toutefois qu'il
faudrait du temps pour trouver des capitaux suff"isants à des conditions qui
respectent les intérêts des créanciers.

3. EXPLOITATIO~J DE LA TORTUE

10. On se souviendra que la société Mariculture, Ltd., fondée en 1969 par un groupe
d'investisseurs du Royaume-Uni et des Etats-Unis, a créé sur la Grande Caïmane le
premier centre d'élevage connu de tortues de mer. Depuis sa création, cette société
obtient d'excellents résultats et ses exportations constitnent depuis quelque temps
la plus grosse part des exportations du territoire. Il existe un vaste marché inter
national pour la viande de tortue et une forte demande pour l'huile de tortue,
utilisee en parfumerie, l'écaille utilisée dans la bijouterie et les viscères, qui
servent à l'alimentation du bétail. En 1973, la société a réussi à élever des
tortues en captivité, et cet important progrès lui a permis d'augmenter sensiblement
le nombre de ses animaux, gui dépasse maintenant 100 000.

Il. Le 12 septembre 1974, il a été signalé que la société Mariculture avait
accepté un prêt à court terme de 500 000 dollars des îles Caimanes d'investisseurs
privés et d'ml groupe d'établissements ~inanciers comprenant la First National
City Bank, la Sterling Bank and Trust Company et la ComIllonwealth Development
Finance Company; cette dernière, avec 27 p. 100 des actions, est devenue le
principal actionnaire de ~a société Mariculture. Ce prêt devait repondre aux
besoins de financement immédiats, en attendant que soit négociée la souscription
d'un nombre important d'actions de la société. Mais la faillite de la Sterling
Bank and Trust Company, survenue quelques jours après (voir par. 6 à 8 ci-dessus),
a privé la société de l'une de ses nouvelles sources de ~inancement, ce qui la
plaçait dans une situation financière difficile. Le 31 octobre, il a été signalé
que l'on escomptait un engagement important d'une société allemande; qui
contrebalancerait les conséquences de l'effondrement du groupe Interbank et
améliorerait les perspectives financières de la Mariculture. Cette société, Lacroix,
qui est l'une des plus importantes entreprises de conserverie d'Europe et appartient
à Itlnternational Tele8raph and Telephone Corporation (ITT), s'est encagée à acheter,
jusgu'à la fin de 1975, tous les produits alimentaires de la Mariculture dont la
valeur peut être estimée à plus d'un million de dollars des îles Caïmanes. Elle a
également fait savoir qu'elle était prête à acheter des actions qui doivent être
mises sur le marche en 1976.
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4. INDUSTRIE

12. En août 1974 des représentants de Boeing Aerospace Company, entreprise des
Etats-Unis, se trouvaient dans le territoire pour explorer la possibilité diéta~lir

des installations de stockage du pétrole et peut-être une raffinerie sur la
Petite Caimane et pour avoir des entretiens à ce sujet avec des fonctionnaires
et des personnalités locales. En présentant le budget, le 20 novembre 1974, le
Ministre des finances, M. V. Johnson, a dit qu'une equipe de consultants, dési~lée

par le Gouvernement du Royaume-Uni à la demande du gouvernement a11 territoire,
était déjà en train d'examiner les propositions concernant les ins~a]lations qui
seraient édifiées dans la Petite Caimane. Il a dit également que si le gouver
nement soutenait ce type d'industrie, qui pouvait résoudre de nombreux problèmes
dans les petites îles, il souhaitait que toutes les précautions soient prises
pour sauvegarder, à long terme, les intérêts du territoire et de sa population.
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APPENDICE V

ILES TURQUES ET CAlQUES

INTRODUCTION

1. Des renseignements de base sur la situation économique dans les îles Turques
et Caïques, eu égard en particulier aux intérêts économiques étrangers, figurent
en annexe au précedent rapport du Sous-Comité Il/. Le dernier document de travail
établi pour la présente session du Comité spécial contient également des rensei
gnements récents sur la situation économique ~énérale du territoire /voir le
cha~)itre XXVII du J,résent rapport (A/I0023/Rev.l~ vol. IV)/. On tro~vera ci-après
des rensei,~i1ements su:);:'lcmentaires sur les activit:~s des intérêts économiques
itrangers dans les îles.

1. DEVELOPPEMENT DES AFFAIRES Ifv1MOBILIERES ET TOURISME

2. A la Grande Turque et à la Caique du Sud, la plupart des terres appartiennent
à des personnes privees, bien qu'il reste encore des terres appartenant à la
Couronne; dans les autres Calques et à Salt Cay, la plupart des terres appartiennent
encore à la Couronne. L'achat de terres appartenant à des personnes privées n'est
soumis à aucune restriction. Toutes les transactions foncières doivent être
enregistrées au cadastre à la Grande Turque.

3. La politique suivie en ce qui concerne les terres de la Couronne ne consiste
pas à délivrer purement et simplement un titre de propriété, mais à conclure un
contrat de location-vente assorti de certaines conditions, jusqu'à ce que les
terres aient été mises en valeur comme convenu. Cette mise en valeur est géné
ralement échelonnée sur une période de cinq ans mais des résultats doivent
apparaître au bout de deux ans. Si la mise en valeur prévue intervient dans les
délais prescrits, le gouvernement accorde un titre de propriété; sinon, les terres
reviennent automatiquement à la Couronne.

4. Au nombre des projets visant à développer le tourisme et les activités l
immobilières dont le Comité spécial a précédemment noté l'existence, on signalera '
ceux de Providenciales, ceux de la Caîque du Nord et celui de Pine Cay (qui portent i
respectivement sur 4 000, l 500 et 740 acres de terres de la Couronne). L'executior. j
de ce dernier projet a été confiée à la Cays Development Company, Ltd., qui a
construit depuis le début de 1972 le Meridien Club ainsi que diverses installations
connexes qui occupent au total 425 acres de terres. En novembre 1974, une annexe ,
de neuf chambres était en cours de construction. Parmi les établissements!
touristiques récemment ouverts on citera un hôtel de 10 chambres de 1ère catégorie,
le Prospect of Whitby, exploité par Seven Keys, Ltd., dans la Caique du Nord.
Six autres projets visant à la création d'un complexe hôtelier sur cette île sont
prévus dans le~ plans de cette societé. Provident, Ltd., a poursuivi l'execution
de son projet dans les Providenciales. \

5. En janvier 1974, un accord a été conclu entre le gouvernement et M. Jack Gold,
propriétaire de la Sunshine Development Company, Turks, Ltd., pour la construction

al Documents officiels de l'Assemblee ~énêra1e. vingt-neuvième session.
SUPP1€ment No 23 (A/9623/Rev.l) , chap. IV, annexe, appendice VII.
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d'un complexe hôtelier à Salt Cay, dont les travaux doivent commencer en 1975, au
coût estimatif de 2,5 millions de dollars des Etats-Unis b/. Le Gouverneur estime
que ce projet aura des conséquences d'une très grande portée pour l'ensemble du
territoire, car il permettra de fournir un plus grand nombre d'emplois et de
remplacer éventuellement les industries salicoles de l'île actuellement en déclin
par une activité économique plus intéressante.

6. Tout projet de développement doit être soumis à l'approbation de la Planning
and Development Authority (PDA), Qui se compose de quatre membres nommés par le
Gouverneur (y compris le Président, le Rev. C. S. Jones) et de trois membres
de droit (l'ingénieur en chef, l'expert géomètre et l'inspecteur de la santé
publique) . En décembre 1974, après avoir adopté un plan dire cteur pour l'aména
gement de la Grande Turque, établi par un expert de l' Organis ation des Nations Unies,
ainsi que les directives que devra suivre la PDA, le Conseil d'Etat a approuvé
le schéma d'une zone industrielle à Provo. En conséquence, la PDA peut maintenant
examiner les demandes d'installation d'entreprises industrielles et commerciales
dans cette zone.

7. Dans une lettre publiée par un journal local en novembre 1974, M. Liam Maguire,
membre du Conseil d'Etat, qui est également hôtelier et membre de l'Office du
tourisme et directeur régional de la Caribbean Hotel Association, a préconisé
l'ouverture de "salles de jeu" - et non de casinos - aux îles Turques et Caïques.
Sa lettre est ainsi conçue: "J'appuierai toute loi visant à autoriser l'instal
lation de salles de jeu dans un hôtel d'au moins 50 chambres à condition que la
capaci té de cette salle s oil de 100 pers onnes au maximum Lâpproximativement
2500 pieds carrés (230 m2l/; qu'elle ne fonctionne pas plus de huitheures par
jour~ que· son accès soit réserve aux personnes qui n'habitent pas l'hôtel et qui
ont plus de 18 ans et que le Gouvernement en tire des revenus sous forme de
paiement d'une patente par le propriétaire et d'un pourcentage sur les recettes
brutes". H. Maguire a également déclaré : "Au cours de ces derniers mois, j'ai
été contacté par plusieurs investisseurs désirant connaître la position du Conseil
d'Etat en ce qui concerne l'octroi d'une licence aux. salles de jeu dépendant
des hôtels des îles Turques et Caiques. Certains d'entre eux ont manifesté le
désir de construire des hôtels de 50 à 100 chambres dans ces îles à condition
qu'une salle de jeu soit prévue dans les plans".

2. INDUSTRIE

8. Un compte rendu des négociations entre ESSO Inter-America et les Gouvernements
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des îles Turques et
Caïques en vue de la construction éventuelle d'une raffinerie de petrole sur la
Caïque de l'Ouest figure dans le rapport précédent du Comité spécial ~/. On peut
dire en résumé que les bases d'un accord concernant ce projet ont été établies
au début de 1973. Compte tenu du fait Que la politique énergétique 'lu' adoptera
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique est l'un des éléments qui interviendra
dans la décision finale, le Conseil d'Etat a décidé de faire droit à la demande de
prolongation de l'option octroyée à ESSO. Conformément à cette décision, ESBO a
versé 100 000 dollars des Etats-Unis au gouvernement du territoire pour le dédom
mager des dépenses qu'il a faites lors de l'établissement des plans de l'éventuelle

'E./ Ibid., par. 6 et 7.

s./ Ibid., par. 8à12.

- 179 --



raffinerie et 200 000 dollars des Etats-Unis également pour l'octroi d'une option
sur deI; terrains situés sur la Caïque de l'Ouest et valable jusqu'au 30 juin 1976.

9. Dans le discours de urésentation du budget qu'il a prononcé devant le Conseil
d'Etat, le 30 mai 1974, l~ Secrétaire d'Etat aux finan~es a mentionné la part
des recettes du territoire provenant de l' investissemen-lj de fonds -publics et dont
la majeure partie est constituée par les contributions d'ESSO. L'intérêt perçu,
a-t-il déclaré, s'est élevé au to+'al à 76 000 dollars des Etats-Unis, ce qui
représente une aug:ne'"ltation considérable par raIJport à l'année précédente. Dans
l'allocution qu'il a pr~noncée lors de l'ouverture officielle de la session
budgétaire, le Gouverneur a informé le Conseil qu'en raison de la situation
pétrolière internationale, les perspectives de construction à'une raffinerie sur
la Caïque de l'Ouest ne s'annonçaient pas particulièrement bonnes.

3 . ...-eREATION D'UN PARADIS FISCAL

10. A la suite de la promulgation de la Com-panies Ordinance de 1970 (ordonnance
sur les s~ciétés) aux termes de laquelle les îles Turques et Caïques ne peuvent
percevoir d'impôts personnels, d'impôts sur les sociétés ni d'impôts ret~nus à
la source pendant au moins 20 ans, un r"rand nombre d'établissements financiers
étrangers ont envisagé d'effectuer leurs transactions internationales à partir du
territoire. Le 2 janvier 1974, le Directeur de l'enregi~trement des sociétés a
publié da.ns le Government Gazette la liste des sociétés enrep.;istrees dans les
îles Turques et Caïques, ainsi que la liste des sociétés étrangères également
enregistrées à la fin de 1973. La prelrière liste ne comprend pas moins de
39 établissements financiers, parmi lesquels 18 dont les noms suivent semblent
être contrôlés partiellement ou totalement par des intérêts économiques étrangers

Caicos Islands Caribbean Trust Company, Ltd.
Windward Investlnents, Ltd.
Maritime Investments, Ltd.
Seabourne Properties and Investments, l,td.
Anglo-Portuguese Investments, Ltd.
Fidelity Investment Com.nany, Ltd.
Ohio Holdings, Ltd.
British Western Trust Company, Ltd.
International Marine Underwriters, Ltd.
Leeward Holdings, Ltd.
Euro Savings Trust, Ltd.
Canadian International Trust, Ltd.
Overseas Holdings, Ltd.
Trafalgar Holdings, Ltd.
Grosvenor Holding Corporation, Ltd.
Consolidated Holding Corporation, Ltd.
Universe Banking'Corporation, Ltd.
Stockdale Holding, Ltd.

Trois autres établissements financiers sont inscrits sur la deuxième liste
Barclays Bank International, Ltd., British Fidelity Assurance, Ltd. ~t

Star Insurance Company, Ltd.
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CHAPITRE VI

/A/10023 (quatrième partielï

ACTIVITES MILITAIRES DES PUISSANCES COLONIALES ET DISPOSITIONS DE
CARACTERE MILITAIRE PRISES PAR ELLES DANS LES TERRITOIRES SOUS
LEUR ADMINISTRATION ET QUI POURRAIENT ENTRAVER L'APPLICATION DE LA
DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES

COLONIAUX
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CHAPITRE'i.'VI

ACTIVITES MILITAIRES DES PUISSANCES COLONIALES ET DISPOSITIONS DE CARACTERE
MILITAIRE PRISES PAR ELLES DANS LES TERRITOIRES SOUS LEUR ADMINISTRATION ET
QUI POURRAIENT ENTRAVER L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE

L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 993ème séance, le 18 février 1975, le Comité spécial, en adoptant le
soixante-quatorzième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.993), a décidé
notamment de renvoyer la question intitulée "Activités militaires des puissances
coloniales et dispositions de caractère militaire prises par elles dans les terri
toires sous leur administration et qui pourraient entraver l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux" au
SGUs-Comité l pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses lOlOème et lOllème séances, les
5 et 7 août.

3. Pour l'examen de cette question, le ~omité spécial a tenu compte des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, et en particulier dè la résolution 3328 (XXIX)
du 16 décembre 1974, au paragraphe 9 de laquelle l'Assemblée demandait aux puissances
coloniales de "retirer immédiatement et inconditionnellement leurs bases et
installations militaires des territoires èoloniaux et de s'abstenir d'en établir
de nouvelles".

4. A sa lOlOème séance, le 5 août, le Comité spécial a entrepris l'examen du rapport
du Sous-Comité l sur la question, dans lequel ce dernier présentait, en vue de leur
examen et de leur adoption par le Comité special, une série de projets de conclusions
et de recommandations (voir l'annexe au présent chapitre). Le rapport du Sous-Comité
comprenait également six documents de travail établis par le Secrétariat sur la
demande du Sous-Comité et ccntenait des renseignements sur les activités militaires
et les dispositions de caractère militaire dans un certain nombre de territoires.

5. A la lOllème séance, le 7 août, sur la demande de la délégation danoise, le
rapport du Sous-Comité a fait l'objet d'un vote. Le Comité spécial a adopté les
projets de conclusions et de recommandations par 16 voix contre zéro, avec
3 abstentions (voir ci-après, par. 6). Les représentants de l'Australie, du Chili
et du Danemark ont expliqué leur vote (A/AC.109/PV.IOll).

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

6. Le texte des conclusions et re8ommandations adoptées par le Comité spécial à
sa lOllème séance, le 7 août, dont il est question au paragraphe 5 ci-dessus, est
reproduit ci-après :
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1. Conclusions

1) Apr0s avoir examine les activites et dispositions de caractère militaire
que les puissances coloniales ont entreprises ou prises pendant l'année considérée
dans les territoires qu'elles administrent, le Comité spécial a. noté que les
caracteristiques, objectifs et buts de ces activités demeurent tels qu 1ils sont
décrits dans ses rapports ant6rieurs. Les puissances coloniales e·t les refimes
minoritaires racistes ont continue à ignorer les resolutions de l'Asse~~;lée

fSenérale; en particulier les résolutions 2621 (XXV) du 12 octobre 1970 et
3228 (:leux) du 16 décembre 1974 0 qui leur demandent de retirer iJ"lmediatement et
inconditionl1ellement leurs bases et installations militaires de ces territoires.
Dans certains territoires situés dans diverses parties du monde,les activités
militaires des puissances coloniales ont pour but de permettre la ·realisation des
objectifs politi~ues blobaux des puissances impérialistes et de menacer la
securité des Etats ind.épendants voisins en Asie, en Afrique et en J\.!llérique latine.

2) Le Comité specia.l conclut que les activités militaires des puissances
coloniales, en particulier dmlS les territoires les plus importa~ts; visent à
subjuguer les peuples coloniaux en question et à réprimer leurs mouvements ue
libération nationale en lutte pour la liberté et lYindé~endance. Les intérêts
stratégiques militaires constituent li1 facteur important your ce qui est de la
prolongation de la domination coloniale dans de nombreuses parties du monde, en
particulier dans les plus petits territoires. Loin de démanteler leurs bases
militaires dans ces territoires, les puissances coloniales et leurs alliés ont
accru ces activités, agrandissant les bases existantes et en construisant de
nouvelles. Cela ne constitue pas seulement Q~ obstacle ~ la décolonisation, mais
aboutit nécessairement à une ingérence dans le développement economi~ue des
territoires en question~ du fait a la fois que des superficies importantes sont
aliénées à des fins militaires et que les ~opulations se voient écartées
d'activités productives.

3) Le Comité special déplore tout particulièrement la grave situation
qui rè~ne dans les territoires coloniaux d:Afrique australe en raison de
l:intensification, par les regimes coloniaux et racistes, des activités et
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dispositions de caractère militaires qu'ils ont entreprises ou prises d.ans le "but
d'empêcher les rûpulations des territoires d'accéder ~ la liberté et ~ l'indé
pendance comme elles y aspirent~ et aussi d'assurer la protection des intérêts
économiques étrangers dans ces territoires. Les renseignements dont dispose le
Comité montrent que le régime raciste d'Afrique du Sud continue à renforcer sa
puissance militaire. Afin de pouvoir acquérir du matériel militaire moderne~ le
Gouvernement sud-africain a annoncé en mars 1975 que les crédits militaires
seraient augmentés de 36 p. 100" pour atteindre 948 millions de rands 1/
(soit 20 p. 100 du budeet de l'Etat). Les projets pour la réorganisation complète
et l'accroissement des forces armées prévoient l'achat de sous-marins~ d'avions
d'interception à réaction~.de missiles et de canons antiaériens. C'est grâce
à la coopération de certains pays occidentaux que le régime sud-africain a pu
acquérir des armes ultra'-modernes pour son armée de terre:) son aviation et SI:'

marine. Le gouvernement envisage d'agrandir les installations navales de
Simonstown pour y permettre le mouillage de sous-marins et de porte-avions, Ct

qui renforcerait la collaboration de l'Afrique du Sud avec ses alliés occidentaux.
L'Afrique du Sud reçoit l'appui des Etats membres de l'Oreanis~tion du Traité de
l'Atlantique nord (OTAN) et en 1974 des navires du Royaume-Uni et de l'Afrique du
Sud ont procédé à des manoeuvres conjointes près de Simonstown. D'après la presse,
ces manoeuvres etaient liées à la mise en oeuvre d'un récent accord secret de
l'OTAN concernant les racistes de l'Afrique du Sud et l'u~ilisation de Simonstown
comme base d'appui.

4) Le régime colonial et raciste d'Afrique du Sud a également continue
à accroître sa puissar.ce militaire et ses forces armées pour renforcer sa
domination coloniale sur la Namibie et réprimer les activités des combattants
de la liberté africains. D'après la South West Africa People's Organization
(SWAPO), il y a eu un renforcement systématique des effectifs et des postes
militaires sud-africains depuis le changement de gouvernement intervenu au
Portugal en avril 1974. De noüvelles bases ont été créées à Onuno, à Ondan~~a et
Ruacana Falls, dans l 'Ovamboland, de même 'lU 'à Grootfontein et Eenhana. En
février 1975, la mlAFO a signalé que l'Afrique du Sud était aussi en trcin
d'établir, le long de la frontière entre l'Ovamboland et l'Anf-ola, de Ruacana
Falls à Kavangoland, une zone interdite de huit kilomètres de large, d'où les
résidents africains étaient évacués arbitrairement. Le potentiel nucléaire des
racistes sud-africains est une source de préoccupation, d'autant plus que
l'Afrique du Sud n'a pas signé le Traité de non-prolifération des armes nucléaires,
entré en vigueur en 1970.

5) Le Comité spécial condamne de la façon la plus catéf,orique le fait
que la coopération militaire entre l'Afrique du Sud et le régime illégal de
Salisbury se poursuive et que 6 000 policiers sud-africains au moins se trouvent
actuellement en poste en Rhodésie du Sud. L'armée du régime illégal de
Rhodésie du Sud reçoit un appui de l'Afrique du Sud, qui lui fournit du matériel
et du personnel afin d'êliminer toutes les forces qui s "pposent à sa politique
minoritaire. Bien que l'Afrique du Sud ait assuré qu'elle allait retirer ses
forces paramilitaires de Rhodésie du Sud, une enquête a révélé que les forces en
question continuaient à y opérer. A la suite de l'effondrement du colonialisme
portugais et compte tenu de l'indépendance du Mozambique et de l'indépend&l~e

11 Un rand équivaut à env~ron 1~h9 dollar des Etats-unis.
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imminente de l'Angola, l'Afrique du Sud et la Rhodesie du Sun ont mis au point
des lüans d'action en cas d1èvénements imprévus dans ces (leux pays. lJes aeL.i.vitc;o
de l'alliance militaire et politique entre l'Afrique du Sud et le régime illégal
raciste et minorita.ire de Rhodésie du Sud visent 3 priver ~ par la force des armes,
les peuples opprimés de la région de leur droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance.

6) Le Comité special note Clue le budget militaire de la Rhodésie du Sud
a été considérablelnent accru 2, la suite de l'intensification de J.a lutte armée
contre le régime illegal. Le montant estimatif des crédits alloués 2 l'enseniblè
des forces de sécurité pour 1974-1975 a augmenté de près d.e 25 millions de dollars
rI;cd6s5.ens y },)8.r rapport au chiffre de 1913--1974" ce qui constitue de Join la
plus forte aU!3mentation enregistrée pour une seule année depuis 1.96)~. Le régime
illégal a également pour but d'accroftre l'effectif de ses forces armees. Pour
cela~ la politique de recrutemem:; militaire a été modifiée. Ainsi, par exer:!IÜe,
des personnes qui e.upa.ravant n'auraient pu occuper que des postes ùe non
combattants sont recrutées dans les forces armées et les jeunes hommes sont
encouragés .0. rester sous les drapeeux J.)f~ndant une e.nnee au moins en plus de leur
service militaire obligatoire d'u..'1 ano En outre, L:~ budget militaire du régime
illégal a été accru pour permettre l'achat d' a.rmes, de munitions et d'avions
modernes de différents types,

7) Le Comité spécial note Que les opérations menées par les forces
militaires de TIhodêsie du Sud seraient fondées sur l 'hypothèse Clue l'action des
grou.pes de guérilleros est plus efficace s'ils ont l'occasion dl etablir des
conta,cts avec la population rurale. Aussi les forces militaires cherchent-elles
avont tout f. gagner 111'amitié et l'estime" des babitants des campagnes et à créer
chez eux un sentiment d'hostilité 8. l'égard des guérillerm'>. si la ~)(~T'suasion

échoue, elles recourent au terrorisme et la coercition pour oblirer les habitants
?'. coopérer avec elles. Pour essa~rer ct' obtenir l' 9~ppui des Africains des ZOnef\

l'urales, le régime illéGal a introduit un système de récompenses : quiconque
fournirait mL":: forces de sê:curité des renseignements :permettant de localiser les
,;uêT'illeros ou de les capturer recevrait une récompense pouvant atteindre
5 000 dollars rhodésiens. Cette l)olitique de persuaE:ion semble avoir échoué ~

et des ,nesures de coercition de plus en lÜUS brutales seraient appliquées contre
la T,opula,tion rurale. Devant le refu.8 êtes Africains d'aider l'armée, le rée:ime
illégal les a obligés i3: abandonner leurs f'O:'("èl"S pour les réinstaller dans des
lIzones :!rotér,6es n.

13) Dans les territoires non autonomes de la n:glon des Antilles et de
l 'AtJ.antic.;.lle OU(~st ') les installations militaires les plus importantes sont ~tablies

aux Bermudes., dans les îles Turques et Caiques et élans les îles Vierges américaines,
et elles SODt utilisÊ~es par les autorités du :P.cyaume-·Uni de Grande-Bretar.;ne et
ci 'Irlande du Nord ou des Etats-Unis d'Amérique, On se souviendra qu'en 1973 le
Royaume-Uni avait en permanence dans la resion ùes Antilles d.eux frégates 11orte
hélicoptères ~ sur chacune desquelles était embarqué un détachement. de Royal
rTarines. DI autres unités se joignaient Q ces vaisseaux de temps 2. ~utrer.~, Li.
lioccasjon de manoeuvres et d'essais. En outre. une ga:r.'nison comprenant un poste
.-i.(; commandement de bataillon, deux compagnies d'infanterie et des armes d'appui
él;[,it. stationnée ~: Belize. Enfin s du 28 octobre au 9 novembre 19·(~·. deL, uni tés

2/ En 1974, le t.aux (:I.e ckmge du dollar rhodêsier; a oscill& entre l ~20

,t 16~5 ,~;)llal des :~tats"Unis.



de l'l-.rmee ck terre, de la :!narine et. de l'ro;'m1?e de l'air brit;mniques ont procêdp
:t d.es manoeuvres conjoLn~es (18115 les i"1('E1 Vier,':'es britanniques. Ces m9.noeuvres
se sont, déroulées dans les parties inhabitêc~3 des îles Jost Van 03'1':: et Anegada.,

.4. A. • ,.,.....

:::dnsi que dans quatre aut:n;s l].es. :L':tle ç,e Beef serV 3.J.t de base d operatJ.ons .
Les installations militai:r.es d3.nS l'?s ter.6t.oi:r.eF": ::'.e8 Antilles font part.ie clu
mécanisme qui aSt1'Llre 1-9. mise en oeuvre de la politj que des Etats-Unis et du
Ro'raume-Uni da.ns toute la région de ll"nf"iqu<,~ latine. Ces bases const j tuent une
me~lace pour la souve·raineté, l'indépend.ance et l'intégrité territoriale des
F:t(tts (h~ la région.

9) Vêtude d,-, Comité sr,écial :prouvE' que .ll:;[è(tats-Unis mf",intiennent aux
}jerraudes d.e·t~X bases qui occupent un dixièm::; environ rie le. snrfe.ce totale de CE

territoire. l,es E:tats""Unis augmentent actuellement leurs activités J;lÏl.itaires
dans le +,e:rritoire en raison de l' importGnc,~ stra.tégiqlJ.c des 3ermudes, Lo, J'Jarine
des Etats'-Unis a recenm.ent inst.allé un système de traitement électronique eles
c.lo;:mées rians lm nouveau centre "l'g,pIJui tactiq.ue pour J.e~, d!assem.'s de sOIlB-rnar'ins
op6r87d:, à partir d.e la ba.se na.val<::: ~ cent:ce pour lequel il fl'l.udra cine: fois .'"lus
(; V}~om)(;es que dans 1 v811~ien. 1,o1's(".1-18 certains membres du Conseil lée::i.slaLi f des
i~:o:'n!Ud.es ont fait observer que le règlement applicable à 2e Ilersonnel était
dèsmrantageux du point de vu.'~ ~conomitlue -pour les Bermueï.iens ~ le"lil.1ü~tre c1e
) 1 organisation a déclaré que tel était v~,ut-·être le cas, maïs que '.a station

-'" - . t l' . -; l B d' .r.... . 18C,]'oüD,vale aval' une va eUT econonUCl"ue l~nOrm(~ I)L'lF' f~S. errrm lens. J·leme SI _a

._l:c~cl:l.ra.tion du ra:inistre est correcte> cela ne signifie l"as ,~ue les Berrnudiens
ne doivent pEW :;; 'efforcer Cl raugm,m·ter leuy' revenu et qu Yils Joivent se laisser
exploi't.,-,:c dava.ntage pal~ les Américains. Les Etats-Tbis installent un matériel
electronique comIlliquê aux Bermudes "i"our t'acil;.ter la recherche olJér'J.tionnelle~

ils construisent des logements ;~. la station c...,,-,ronavale et refon1> les pistes
de:: te~rains d'aviation militaires. Il est donc évident que les Etat.s-Ullis
util:i.sent le territoire .'i leurs pr0!1res fins,

10) I,e r:omité spécial note nue le territoire œ:' Guarr, est ut.ilist: de fa"'on"1. ••,,"

,p':rJl1t:mente dej.'uis dt'::3 2.un[;es COIrlme une importante ba.se navale et aérienne d'2S

Eta.ts-Unis.. En 1974, fI. James H. \!ebb J:r. J st.ratège militaire a:m6rica.in, a fté
.:;ngagé ~r.Ja!' la Er:,vironmt:~ntnl P:rotection Ag<~ncJ" :pour entreprend::e une étude sur
l'nti:l"i.l38.tion rle'1 terrains militaires du territoire" S'aè:c(·ssant. Èi la. Chambre de
comT'~erce ,.le '::üarn en juin 1914 0 l', Hebb a déclaré qu~ 18s J~tats"Unis :crocédaient
actuellerl.811t à un renéploiement progressi f dl": le1.<rs forc'es .J1"iJ.i tai:-:'t'8, al'anl"lonnéu1"t
certair:es ::>ositi.:'·'s en !\."ie pour OCC'l{ler deé' Sl:'-:teurs dans J~",squels ils jouis:3aient
d'une l'lus gra.nCle influenc'2 ;)Olitique, p.::œmi lesquclEl l'il',; de GuanL Il L~ laisse
entendre ou jau COl~rs dC:3 10 à 15 années ;1 venir? h.s B..llt(Jritcs'.nilitairr:s
ar1êricaines regrouperaient leurs t'orees du Pad fi que h~ long d Yillé axe Guarn'·'.L'inian
(rI'erritoire Sl:'.]3 tlltelle des Iles du Pacif:'iqlJe), Le Con'ite special constate qu:en
raison d.e l'imrcrtance de Guam en t·_1.nt que 1J8,sC w_i.li.ta.ire et nfxs.le .,les Et"l.ts ··Unis
ont r.sit en :~orte que tous les effort:;; Jé!J';o;v:':s par les ha.bi·~:3.nt3 pour accêàer
:;, l'imler:endEmce soient voués :: l t6C!1'~C" .Ge::i Etats·-Unis se rr:ndont CO;'iptlc que dès
ç;ve Gu.-:un accédera :,; llind8pendance) .leur nrêsence militaire et navale dans le
terri toi1'2 sera immédiate':llent remise en::lw"fJti,")n. J""ô Comité sl)2cial e;, conc"Lut
("ue le renf()rCl'!H~nt des Ï!"lf.ltallations militaire,::::=s .l"êt':ts --T]ni~ à Gu:uY! P.t dn!'s
d 1aut,Y(,;fè Lr:!r:ritojr;.:~s élu Pacifique ne t'ait ::'<.lS seu~l.e!'lent ob~:t;)c:Le G .l'i"(H,')enO'1ue,;
(te ci-;r;: terri"toirec~ ~ l'rais !Den~c.::~ c:11..1ss:i. la. S(\u\l\.:t·::~in<:=-,t6 (:,t l '5 lit;; ["""l'i t.Çi tel"~itorial(::::
.> nc,,,ü:,r;:.''.lX Et11,t~; ind.èpendar"ts (:k:' la r·:'.;:r-iOl; du P2.cif~"Ff'. <;';~; Ù. '.lISi,::,"
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11) Le Comité spêciel réitère ses r':ol1clusiollS antérieu:rE;s ,,;oncernant tous
les antres territoires plus p(·~tits. y compris les îles Vierges am~ricaine5 et
le Territoire ~wus tU'selle des Iles du })acifiqu2, dans lesquels les pui.f',S8nces
coloniales et J.<':urs alliés ont continué cI' utiliser des bases mili taiTes et d 1 autre~3

installatinJ:ls 'c l'encon"t,l'e des intérêts des ropulations locales, Le Comité SFi-·'c:i.al
:ür,:nale en outre qu. ven fêvriel" 197)+, les Gouvernemen-çs des Etats'-lJnis et du
~;cyaume-'Uni se sont entendus en princi;'G pour agrrl11dir la base des Eta.ts·~·Unis

3. Diego Garei',']., lWe des îles des :;.,eych-.:lles ~ afiu d ·en faire U01e base auxiliE>.ire
ct varpui pour Il approvisionnement et le ravitailJ..el~ent en carburant des np,viTes
iCe guerre, ~{ compris des porte-'[;.vions, ainsi qu tune ;-ase de reconn2:~8sanc€: :-J.ériem'e
3u-dessus de la 11artie occidentale de l'océan Indirm. Cet ar;randissem811t 9 dont le
coût avait été estimi~ ;:;, 75 millions de dollars des Et':lts-·TOfnis, doit. comprendre
l'allongement de la piste afin qu'elle puisse (~tre utilis~e par presque tous les
·typE'S ,:j'avions, :sr compris des bomb'.'l.rdiers B"'52 fltrato""Fortress~ lVA,pprofondisr.ement
du port pour qu'il puisse recevoir des naviy'es de fort tOl1rJf1.r.r0, y cDmpris des
YJorte·"8.vions j et l'ault,mentation des effectif:"] mil:i.taires jUSC!.1.l.'à ml maximum de
600 :personnes. Ce IJTn;iet d'al!X'~di.ssel'?ent a suscité une vive opposition allX

inf:;tallatiotlB militaires dans lft ma~jorité 6es Etflts riverains de l' OCé8rl Indien.

L~) i'tant donné que l'Assembll~e gGnéralr= a. reconnu la. légi tirnité àc la
.lutte que mènent les fleuples colOlliaux Dour 1 i exercice de leurs d:coits 3:
l' 8.ni,c,Y:termin·,tion et :;: l'ind.":;;endance par tous les moyens nécessaires dont ils
"ii::-;lll)~;cnt, le (:;omitÊ spéci~ü conclut que :LeE activités militaires de~ puissances
(.;oloniales et 11:: fait diutiliser des installations ,:·ilitaires dans les territoire~3

coloniaux flour mener èc's opê.rations militaires visant d éliminer les mouvements
de libÊn,tion constituent des a.ctes crimin(~h: contraires à ]. 'esprit de la Charte
,~1e:: L~p,tions linies et représentent de la ~J[J.rt déS ~missances administrantf:s un a'bus
~~l.l rer;ard des rr2syonsabilités CJ.u' elles ont F1.ssumi~(:s elHers J.';8 T"euples IJ1acés seus
leur ·~'.dminist,r.... Vj.o!J,

, ..,) L - . t" "... l " ·<'f·· l' d l' .r " "à t-L,) e \..oml'e '3peC1F.l. rea.l. J.Tl"1ç: ;Jes cone mu ons e Annee rr,;ceeE e en ce
qui concerne les activités et disl'osit:i.cns (i.e eal'P.ctère militaire entreprisE;s ou
:,)riB':':l !)a~' les FuissallCf;;S coloniales (?t en ce ,'ll.Ü concerne les bn3es militaires
;'::tl~::mg2res si tuées dans les territoires que ces pUü;E'[tfJce~; admi"1istrent J/. Il
cmJf'irme l.me Lois de :rÙW3 que ces acti.vittE.. OUt:L'2 qu'elles Cr6E'Dt une WE.'-'U·,C":':

pOUT la p'Jix et 1a s2curit( inteJ't':,~'~:ionales daES certaines rêe;ions:. eonsti tuent
él,:a 1021:11"',1: un r:cave obstacle à 1.' opplicatir'\T[ de 18 ~)(;claration sur l'octroi éle
l' -: ndÉl)""lè.ance aux pays e1~ aux J!'::1.~:::,les coloniaux fi :'lu'ant d.2n,] la résolution
l~lh (X\,) adcr:t62 le 14 décembre 1960 na2" l'r'\ssc:j·,I:·]Ji-e génprall:'. ('r"'s :;.ctivit6s
sont donc cC:Jtraires aux hùü: et objectifs de lé'. CIla,rtc des i:ationc Unies, et elle:;
cons-I.,ituê;:-;t de la part des puissances i.'ldmÏIli3trant.E:s un abus au ret'ard des
res:'ollsabi.l.ités 'lU 'elles ont ar:,'Jumêes eDITer;" lel3 ~)e1.11)1t~Ë_ pl~:!cés sous 'jeur
~:lÙm~.nü1tration,

- lJ7 -
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7. Sur la base des conclusions qui précèd.ent, le Comi té s~?ecial recommande il
llAssemblée générale

1) De réaffirmer les ï'econllnand~,j;i(lt1S formulÉS'2r,; dans leB rapports précédents
et [i(:, souli"'l1er :?c nOUV03..U que les activités et disTositions de caractèrE': militaire
qui sont le' fait L1.è:S puissances coloniales dans l,~s terri teil'es qu 1 elles
"-1dj~,inistrent constituent lm gr"'..ve Obb+'3,c'.e Z'c .1 'application de la Déclarlltion sur
J.loctroi de l'ind6pendance aux rays et aux peuples colonia.ux, figurant dans la
résolution 1511f (X'J) adoptée le 1'+ d'3cejJ;bre 1960 par l'\ssemblC:e genén;.l·::;.

2) De condamner énergiquement. une rois c1e plus les activités de li alliance
rniIit.a.ire et politique àe l'A.frique du Sud et du rézime illégal de la minoritJ€
raci.s-te de Hhodésie du Sud, qui ehercht"n-c 8. !=:mpêcher :';):'I.y la force des armes les
populations oppritnoes de la régi':lll";,e jouir d.e leurs d,roi"Ls inaliénables .:~

l'autcd,:·t,-;rrninatiuI1 et à l' indénendance .

.3) D'exiger qu'un terme sait mis immédia.tement aux c:uerres tendant ~: oPI,riv,er
:Les 'peu\:ùes ('k:s t":rritoires coloniallx ct 'AfriQue et 13. éliminer leurs T'louvenents
,y" Üb~;'ation nationale > (lU~ tout·.;:s les forces étranp-ères soient retirêef: des
territoires coloniau}c et c~ue les base~o \iilitaires q,.lÎ s '.'l trouvent soient
démantelées.

4) DI exiger que les 1)1.1:\.8 sances coloniah:f3 cNwer.t c\ 'utiliser IL }.:opulotion
autochtone des te:~."]ê·itoires c"if':':,;ndants c:omme mercello.ires dans la lutte contre J::~,

mouvements de .libéJ.'ation nationale.

5) jJl exprimer son soutien Dour la latte de :lil:Jération lé.~i'b"!le rnenée r:;lr
les peuplN; coloniaux contre les puissances coloniales.

6) De reconnaître ll? droit nu 'or:,t le3 'peuples coloniaux de recouvrer }Jar
tOW1 le;"; n'uyeLs j y compri s 1·2 recours {~ la forr:e 9 leur i.rJdependance et leur
souverainetÉ.

7' )
m~tt,iri(31

DI enl':ap'er tous les Etats ::: 2c,:ro:ître concrèt('::'~ent le souti':,n moral f:t

apportl: auxneuples sous rlomino,tion colonia.le.

8) ;',e df~plorer une fois de l'~;.U8 les c.,li611ationf, de t<:rre-: ,'\=stin6e:: ,'es
inst.BJ.lations milit13il"es et l i u t::.1:i.saLicl"' des ref:sources ècofJorniq,ues et dfS

rE::";80lJ;:'Cf.':!~' fti maÎ!! ···d' oeuvre locales !'C1ur clesservir ces has::,,:':. qui fOl'.t Obstacle
au d~?veloppemc;-:.t :,: cOLo']Jiqne dE'S terri toiree et. 3·~.mt contn:\,:: Te ~3 aux ürcérêts de
la popvls+i roYl <l.'L·;cc:;tone.

9) l\{~ CUJlt,l,"',w::r ênergi.0uemen+, le:, T)nys ~>Tn>2:t"i ':: li s te:... , et G. ::J8.rt.iLul~'2r
les ;!\eJ11.br(,s (1(' ],iC'l.'c:,mi,s,:d:.iol:'. ju S.'rütê de },'Atl8,ntic·:l(:: nord (liTAN), Tlour JJo
~11c,i!~'-;:ir=n de leur ~ollaborê;l..t.ir)n. !: ilj t'lire et de le1..1r" DlliL(~lCe EtV2C l,,)~) Jo--:: gim(~s

coJ.·1J1~ali:3tc'r:.: f:t, è'ac'; :.:t~'s cl '.'l.fr-LrUi3 '?u;;tral,_:· .'1.UX [::.(18 Ù 1 aC':'Y'oître le ...'tent:~,.::l
d V

f;i9)\?SD'i.on d(~ C~'?S l't~. ,l'fIes COl"2t1"f~ _ ~s !~·.(',lr;relrr-::r1ts je ~_j'bi-~r"~Ltion ~\t le';3 Pi-e.ts
:_,~üé:\"·end::~"rlt8 cl 1/1,+·:C:l··ïlJ~~ 0
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10) Il 1 :i.~wi ter le Gouvernement, du Royaume-Uni de Grande-Bl'eta[',De et d'IrIan de
du r-';ord à résilier l'accord avec le~3 Etats"Unis d'AIn'§rique relatif .\, l'etall1isGement
d'installations rr.ili taires dans l'océan Indien .

J.l) De condamner énerc;iquement les e.ctivi tés nili taires et na.vales des
Et aüy-Unis ;~. Guam comme allant à l'encontre du droit il 11 autodétermbat .Lon et fi
l'inc1épendnnce des pO}Julations de ce territoire.

1(:) De demffij(ler :i tous les Etat::: qui ont la resl'onsllbilité d' administrE:r
ék~s territoires colonimL": (;t der> territoires sous tutelle de se conformer
incnnditiounellerr:ent aux dispositions des rt:solutions ::.>ertinentes de l'Asseniolee
g~F,r;ra.le9 en particulier à celles du para[!raphe 3·5 du programme d'action pour
.li o!:':nli cati or: :int~gralE: de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays
et au:, yeuples coloniaux qui figurE: dans la résolution 2621 (XXV), en date du
P oetoL-c 1970. et à, celles du pa.ragraphe 9 de la résolution 3328 eUX), en
,1n.te '.U 13 deceT'ibre J974. et de derr:ander .~ C(,3 E'tuts de retirer immediatement et
incor.é:ii.tionnellerrent leurs bases et installations militaires des territoires
susrnentiotlllfs et c1.e s'abstenir d'en établir de nouvelles.

13) Je demander au Service de l'information du Secretariat d'entreprendre une
CaYl1pagne intensive de publicité aux fins d'informer li opinion publique mondiale des
faits relatifs aux activites et aux dispositions de caractère militaire qui font
obstacle à l'application de la Déclaration qui fiGure dans la résolution 1514 (xv).

14) De recommander que la Quatrième Commission examine separément cette
question lors de la trentième session. et que le Secrétariat soit prié de fournir
l'aide qui pourrait être nécessaire à cet égard.
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A. Examen de la guestion par le Sous-Comité

1. Le Sous-Comité a examiné la question intitul€e ItActivi~és militaires et
dispositions de caract~re militaire prises par les puissances coloniales dans les
territoires sous leur adninistration et qui pourraient entraver l' alrpl-" cation
de la Déclaration sur 11 octroi de l'indépendance aux ~aJrs et aux peu~les coloniaux
~ ses l45ème, l46ème et l48ème séances~ tenues entre le 22 avril et le
25 juin 1975 (voir A/AC.l09/sc.2/SR.145, 146 et 148 et Cc~r.).

2. Le Sous-ComitF €tait saisi de documents de travail établis par le Secrétariat
sur la situation militaire et les dispositions de caractère militaire dans leE
territoires suivants ~hodésie du Sud, Namibie, Seychelles, Bermudes, îles
Turques et Caïques~ îles Vierges américaines et Territoire sous tutelle des îles
du Pacifiq'-le et Guam (voir appendices 1 [; VI ci-après). Il était également
saisi des :censei.r:;ne11'J.ents pertiDents contenus dans les documents '-'.c travail
géneraux etabJis l,ar le Secr;':;tariat sur les difft;rents territoiles al.

3.

B. Adoption du ra~port

4. Ayant exarrrine la question relative aux activités et dispositions d.e caract~re

T'iilitaire Clui sont le fait des puissances coloniales dans les territoires qU'FIles
administrent ainsi Clue tous les renseiGnements ·lont il dispose, le Sous-Comité
a adopté ses conclusions et recommandations sur la question à sa l48~me séance,
le 25 juin 1975 ~/.

~!lETIICAINES

1 •••••••••••

, .

5. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport à la même séance.

al ~Toi::: cl''"'"--, l'r -T\T et '"'"III 2 J~'T'TJ:I ,_1:_~ -'1/ se'o": rEn--crt
U/IÔ023/Rev.l, vol. II 2: IV).

bl Les conclusions et recow~andations presentées par le Sous-Comité l à
l'exa;en du Comité spéciAl ont été adoptFes par ce dernier sans modification et
elles sont reproduites au-paragraphe 6 du Drésent chapitre.
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i\Fn~IJDIC:t~3 : l\l.'lCUf·lEi;r:,,'~_~ DE TRAVAIL ETABLIS PAF: LE SECRE'l'ARIA'l'
\ LA D:;:::: :r~ImE ~)U SOU~~-C01';I'l'E l SUH LES ACTI\iI':rEt.~ IULITAIRES

IILG PUIGSAdCI:S COLDiU/-\LES i,'l' LES DISPùSI'J.'IŒŒ DE CARACTERE
HILI'l'AllŒ FEISE:::' DANS LBS 'l'ERRITOIRES SOUS LEUR AD"lIl'H8'l'RA'l'IOl'1

APPEEDICE l

PHODESI? DU SUD

nJTP.ODUCTION

1. Cow~e il a été si~nalé antérieurement ~/. depuis le début de l'offensive
de la guérilla en dece~bre 1972 e~ Rllodêsie du Sud, le régime ill&~al siest fixe
les objectifs suivants :

a) Accroître les effectifs totaux des forces armées:

b) Entraîner et réorganiser les forces armces en vue d'une guerre de guerilla;

c) Se procurer davanta~e diavions, d!armes, de munitions et de pièces de
rechange.

2. Le présent document indiQue dans Quelle mesure le ree;ime illégal a atteint
ses objectifs dans sa lutte contre la e;uerilla africaine et décrit la strategie
Qui a résulte de la reorq;anis at:i.on des forces armées de la Rhodésie du Sud 'veil'
egaleI'l<.:nt le cha"itre I~~ du !lresent rapport (A/I0023/Rcv.l, vol. III

al Documents officiels de liAsse~blée générale, vingt-neuvième session,
SUTlT.JIIr'lent ~To 23 (A/9623/Rev.1), chap. V" annexe 0 a;ppendice II, par. 6.
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1. ivL4.INTITt:N ~"JTTS LES ï)Rf..PBAU.X!·~T RECJ:\UTEIvIEli'I DE PITRSŒIJEL MILITAIRF

3. En 1972, le rér:ime illé['!;al a porté la durée du service T,Ji litaire national
de 245 ii 365 jours l)OUr tous les hommes âgés de 18 à 25 ans :!V. A la fin de 1973,
il a annoncé un~ aur;menta-tion de 100 p. 100 du nombre de personnes a.ppelées à
servir dans l'armée et la i'1obilisation de tous les cD.1)lômés européens des écoles
secondaires. Ainsi ~ en d2cem·ore 1973, on signalai1:; que les forces militaires
et paramilitaires sud-rhodésiennes cl se composaient des éléments s11..1. v-ants ëJJ:

A. Maintien ê.u personJ.1el sous les draJ2eaux

lsive
3t fixé

guérilla"

s de

teint
'ateE..i~
ld 'velr

ai

b)

c)

Armée él.e terre

Forces paramilitaires

P,rmée de l'air

Active
Territoriale

Total

Police actiye
Police de réserve

Total

3 500
10 000

13 500

8 000
35 000

43 000

l 200

4. Le ré6iTIe illégal sait que pour atteindre son objectif, qlu est d'accroître
les effectifs totaux des for~es armées, il doit d!abord s'efforce~ de maintenir
sous les drapeaux le personnel recrut& avant IG'T4. C'est ainsi qu'il a maintenu
sou."3 les drapeaux un p:rand nombre d 'hOI!llneS des forces territoriales, y compris
des hOr;TITIèS ârés de,38 è.50 ans qui constituaient 1I1'armée de papa ll et auxquels
on avait assuré à l'origine C1U'ils seraient démobilisés en lCJT4. "L'a.rmée de papa"
r<:;ste sous les drapeaux et continue !là remplir certaines fonctions sédentaires,

.. libérant ainsi des horm'!les pour le service actif!!.

'5. Le régime illégal a également ado:pté une politique destinée à inciter les
jeu~es gens à deTIeurer dans les forces armées pendant un an au ~oins à l'e~oiration

de leur ser~ce militaire normal d'Th~ an. Le 9 ayril 1974, le Ministère de

bl Ibid., par. 7.

c/ The Î\1ili tary Bala,11cc" 1973-.1974 ~ Londres, llie International Institute for·
Strategic Stuclies).

dl Pour la répartition des effectifs militaires ~t paranülitaires selon la
race,-voir Documents officiels de l'Asse~r':ilée générale, vingt-neuvième session,
?uppl&ment Ï-To 23 (A/9623!Rev.l). cha:p. V, annexe, 3.p?F.mdice .LI, tablea"u 1.
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la défense e/ a annoncé la mise en vigu.eur avec effet j :mnéc1iat d 'Th"'1 système de
Drimes. Selon ce système, les homrr.es Qui décident de rester sous les dra~eaux

pendant une autre année sont exemptés des défilés LebdoP1adaires 0,1 du service
occasionnel du week-end et ils recevront une prir.le qui varL~ra selon le prade à
partir du jour de l'expiration de leur service wilitaire obli (}'ltoire . Cette prime
a été fixée comme suit :

a) l 110 dollars sud-rhodêsiens fi les soldats de . '. classe;pour deu:;neme

b) l 230 dollars sud-rhodésiens les soldats de
.....

c.lasse e-J-1JOUr prernlere 'J

les aviateurs de prc:mièrp, cls.sse"

c) l 350 dollars sù.d-rhodésiens Dour les caporau;c;

d) l 470 doll.s.rs sud-rhodésiens pour les sous-officiers:

e) l 5°0 d.ollars sud-rhodésiens pour les officiers subalternes.

6. Le ré:;ime illég3.l a également ;tal1l.i un Dlan d'amélioration des conditions de
vie du personnel :·~~litaire. Parmi les mes1..1.re; qu'il à nrises, on peut citer Ip~
construction de nouvelles casernes dans di verses pA.rties du pays ('~3,~J 000 dollars
sud-rhodésiens ont été consacrés à la construction des nouvelles casernes de
Llewellin à Bulawayo) et de noribreuses ."esures sociales, y compris l'instruction
primaire gratuite pour les enfants des militaires et l'installation Qe piscines
et de courts ~e tennis dans les casernes. Il n'est pas encore possible de savoir
si ces mesures ont contri1)ué à retenir le persolli1el dans les forces armées.

B. Recrutement

7. La 'politique de recrutement mi.:ljj;;aire \lu régime illégal paraît avoi Y' abouti
à un échec en 1973. Certains renssi~ements mo~tTcnt que les pertes nettes subies
par la Rhodésie du Sud depuis décembre 1972 ~u titre des r~grations sont dues à
l'exode de je1..1nes gens qui veulent se soustraire au service militaire. Afin
d'enrayer cet exode, le Tep.me ill(~~;·9..1 a modifié en noveT1bre 197!~ la loi SUl.'

la défense na.tionale. En vertu de cette modification, 8.UCun hOT'IDle s·Ge dE 18
à 25 ans qui c reçu son orore ët' a:PTlel S01.1S les dr.9.peaux n': ~)eut q1..1i tter la
Rhodésie. du Sud avant d f a.voir accompli son service militaire. Ceux oui sont

el A des fins d'information, il a fallu citer, dans le nrésent document)
certs.ins éléments de la .struct')~('e t..,~uvernement2:;e Ql.l régime minoritaire illécal
de la. P~odésie dn Sud ainsi ~ue les titres de ~ivers membres de ce régime.
Lc~ fait que ces termes n 'or:"c pas été placés entre guillemets n'irr,pliqu::: en aUClli"'1
cas une recœ1.naissance d.u ré,e;ime illégal par l'Organisation des Na.tions Unies.

fi En 1974, le taux de change du dollar sud-rhod}"sien a oscillé entre 1 5 20
et 1,65 dollar des Etats-Unis.
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es.

ArI.lée de terre

9. Le cOIrJüanJ.eTl"ê',-G militpire dn rê-;ime iJ lér':l! considèrE' l'infal1térie léf':ère
rllodésienn2 :"t les 3AS COTIll'le les unités les plus importantes pour se~~ opérations
c1e lutte contr,~ 18. ,~;uér:illa. L'infa.nterie lév;ère .2:Jt r::ivisée en groupes que
l'arlllée 8x;pell f ? l1s t:i.cks fi. Gllacun de ces groul)es e3t composé de l.j. ou 5 hortlI'les qui
C'l)è~'ent inc1ividueller:ent Iilais d'une manière coordonnée, Ces f;roU113s sont les
l1 U11i t ~s anti terroristes H de l' arnlée de t':,rre, et selon une brochure de l'armée,
ils 1fs r:: sont aC'TJ.is une rél'utstion iIrJI)1ens~ ëL:mR JeUT 11..ltte contre le terrorisffie".
:L 'infant.;ri e légè:.'e et. ses f,roupes sont COlJ.l1US dans l'armée sud-l'he dési enne
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sous le nom de "saints en vert". En fait. corame on le verra plus loin, ces group'2S
terrorisent les cormnunautés africaines dans les régions rurales.

10. Les memb::"eB des SAS sont considérés par l'armée comme des "hommes-mvstères".
Ils apportent un appui aérien aux groupes de l'infanterie légère et sont ér;alement
subai visés en groupes qui sont affectes à la brousse :pendant des périodes
d'environ cinq semaines.

1J" Les hommes sont affectés aux unités milit::tires d'après leur compétence, à
l'excE''Jtion d.es fusiliers africains (RAR) c:ui sont affectés à cette unité selon- -

leur race. En dehors des officiers, qui sont surtout des Européen::., tous les
hommes des RAH sont des Africa.ins et ils comprennent "des infi,rmi.ers. des coml11is,
des magasiniers. des mécaniciens 9 des chauffeurs ~ des opérateurs-radio ~ des
cUl siniers ~l des manoeuvres, des poli ci e:~~s mili taï. res, des t ailleurs et des
réparateurs d.e matériell!. En 19TL; • un certain nombre de membres des BAR ont été
f:lf:fectés à la cava.lerie ponr participer aux opérations antiguérilla; notamment
dans les régions fortement boisées.

12. IJ'une des plus rér::entes unit;6s de l'armée sud-rhodésienne est le régiment de
hlindés, qui a é-t;é constitué le 1er ;Juillet 19'72. Les horrnn,es de ce régiment
reçoivent une forlJlation (]r~ base de flmtassins et passent s::x semaines €l. l'Ecole
d'ent.:raînement militaire de Bula:;rayo, ln.li~; reçoi vent une formation à la :manipulatio71

des mines C'~t à. la. man0811vre des véhicules blindés dans des conditions de combat
simulées au camp spécial de Salisbury. Les autres unités de 1.' armée sont surtout
des s;:;rvi ces auxiliaires et des uni tés cl' a.ppui. Par exemple, le génie rhodésien
est chargé de la construction de routes, de pistes d'atterrissage, de C'1sernes
et de camps de base pour]. 'infanterie ainsi que du débois ..... ment. Les hommes de
ces unités reçoivent eux aussi une form!-ltion de fantassins pendant trois mois
avec l'infanterie légère rhodésienne.

Armée de l'air

13. L'organisat.ion de 1 'c:.LTIée de l'air de la 'Rhodésie du Sud reste iI'chaj1r::ée.
Cependant, étant donne? que l'on a aD]Jris de diverses sources flue la Rhodé[~::e du S",c1
f::l:-rait reç'.l an moins 31 arrions H::':~:"ll~er Huntl'~l' ~omplèter'flE'n.t pwcméfJ (voir par. 20
ci-après) 9' on peut -3' .'J.ttendre i-i une réore;at"1isation de l' a~cFlée de l' o.ir.

IL,. Les opérations I:'0:nées paX' les forces militaires de Hhoc,-ésie du Suli, seraient
fondées sur l'hypothèse (111e l ':1.ction des p:rouoes d·~ gu6riller0s ''Os~ Dl11.:~ efùce.ce
s'ihj ont 110ccasirm (' 'établir é1r:~-: con':o.,..:;-I:s avec lapopulat,ion rurale. Ausc'j le,3
:furees militaires cl1erchent>-el1..~;:_. avant tout à gagner nl'çu~Jitié et l'e:)ti'T':)';
(~es haLlitants des campagnes et à créer c.hez ·""ux un sentil:'lent d 'lwstili '1.,'2 à
l'ép.;ard des guéX'ille"os. Si l'.l.}lCrSuasion 2choue, elIes recourent au tel'r'orisl;J," et
il l') coercition pour obliger les habitants à coopérer avec elles.

_. ISG -.

di
l;
d
2
e
p
c
d
d
p
d
El

c



ces fSrcUlloS

Tllvstères Il •

t é,~alement

es

ence, à
té selon
us les
.cs commis,

ëles
des
R ont été
tamment

'égiment de
:in~ent

l 'r;cole
. r,,:3.Ilinulation
{" combat
Int sUTtout
rhodésien
:;lsernes
ILlJIneS de
s mois

~hajJ.:,ée.
ldéi::.::'e du Sl:..c1
L:t. 20

•
15. Pour essayer d'obtenir l'appui des Africains des zones rurales, le régime
illéGal a introduit un système de récompenses. Le 16 avril 1974, il a annoncé
que quiconque fournirait aux forces de sécurité des renseignements pl;rmettant de
tuer ou de capturer des guérilleros ou de saisir leurs armes recevrait une
récompense pouvant atteindre 5 000 dollars rhodésiens. Cette politique de
persuasion semble avoir échoué, et des mesures de coercition de plus en plus
brutales seraient appliquées contre la Dopulation rurale.

l, 1:", ',ont Eu.rtout les "sticlw" (voir p'l:'. 9 ci-deL"sus ~ et les commissci.res c:,"
clisi',rict qui dé~i;lent des méthodes à appliquer pour t2?Ür en :nai!1s la '~o"DulatioY'

1'1.:1'0.12. Le génél'cü 'Talls, cornrlando.nt de l' al"m~e r::'o.Jésienne, .., (;éclr.ré :
"Les l1Œ!mes ont reçu des ordres, ma.:: s il~ doi ver,t pouvoir ''1gir '}vec sou7ùesi~2,

étal)lir :'1e-.:: cont,3.cts avec les populations locales et décider ,""'.lx·1"êmes de 13. 111&1'(:

....a "111' 'T-lo'e" -. .'
.:,) ..... .

17, De nOPi1)reuses décisions prises par lèS "s tidŒ Il et. les com'ni:=-saires d.c
'(1." Grict ont jonné l~i. eu 8. è~s e>ctes ae bruta1i té. :L,e rO.}::"9C1't (le la COT"l1:'1ission Je
:Jst,:i.ce ei.; pé'ix de la Conférence des &vê"',-les catholi:,ues de Pllodésie du Sud g/
contiE.nt de nombreux récits de tortures infligées Q des Africains n,l" les forces
(i.e sécurité.

1[,. Lorsque le régime illégal s'e:3t rendu compte que le~: AI'ricain:, refusaient
de l'appuyer dans sa lutte antiguérilla, il a c.:olll:,encé à créer 6-<=s tlz,OnE.'s interdit:::;::"
dan;~ les régions rù 0l,èrent 12S'31~€rille~'0s et è éve.cuer les Af:dcairs pour
'Les réinstalJ_er clS!lS des lieux fort.ifiés, les Il zones proté:;ées" h/. Les opérations
cl 'éva.cüation forcée-:.:;s Af1':i.c8.ins ont étt;'; :i ntensifiées e:c. 1'.)74. En a,,-riJ,
:2)5 f\['ricains de 18, ~'?.:rtie nord-~est du territoi:-e (21.hoTIillles, 4';, fc,l.mes
et lu7 2i.1fs.i1ts), SouïJçonnés d'aider les [;ué:ri.lleros, ont été r'éinstallés dans l:::" Sun.,
=':rès G.e la fronti?,;re de l'Af::.'Lcme du Gua. En ,juillet, 60 OOJ Africains
r:o.-,,;ti tUlli1t 1"- population tout enti3re de la zone tribalt:: de Chi-:Teshe ont~té

dép12'c;és pour Gtr=; install~s clans 21 "villages protégés". Le code employé pour
clési€;ll,-::r cette opération éte.it "OYer~:?:idfl. Ces cens ont d.û construire leurs
:o:>"0:.1res lOf!:ements :b:1s les nouveaux villar'ee' il leur était e:, outre ~Ii"':JossïLle

d'envoyer leurs enfants à l' 2cole. :D3ns certaii s cas, des f'mT!::ï.l2.ès ont été
sépaI'~t2S ~~L la suitè de ce transfert.

L seraient
1;:::, efficace

Au::;ci les
,ti;:r::; ,;

.- ...
:r= a
;e1'1'.'01'iS);18 et

rd R':l):')rt of the C:01r,~issi.on of ,Just.ice and Pedce, Conf6rence {es é7ôClues
rcr'.tholiques de Rhodéde du Sud (SaliSUtll'Y, 15 avril 197~).

'r·1 Doc1..Ullents ol'ficie]_s de l'AssembléE: générale 1 vingt-neuvj,ème [~ession,

("lu .,,~ ,~t T'1 03 f "/o'~2~/T),,"-r '': chap V,'TT a' 11=''2 <:"4 <:"'-r-:-.' :',.,.:..~.m~u L0--é'_ ,H .... 0 ~ .. '.. \ '-'-1' _. ~ __._, 11 1:;"_ , par. j -.J •
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19. Pour essayer de l1resser 1::>, 1')o·'ul:1.tian africaine contre lesc:;ucrilleros,
le ré6ne illégal a t~{"alel"lent publi;:: une brochure intitu10f' The Anatomv of Terrar il
qui contient l1es :ohotoe:rG.phies de cor:ns !llUtilés d'Africains. Dans cettl~
brochure '. :i.l a pretendu Clue ces mutilations avai'''l't ~té causpes p'1r les
,n;uérillel~os. L~ 16 octohre, .;. Boel' 'lùwno~, secrétaire res1)onsé'lüe des affaires
e'{t'~rieures de 18. l7,ir:lbab,re African Fati.onal Union (ZN~U), a déclarè devant
1:0, Quatrième Commission de l'Assembl(e,:<n~;raleo.uiun eXa111p.n :minutieux des
rhotograr'l1ies rêv~lait Clue li?s blessures en question aVflient été causres Dar des
armes lourdes que 1?9 ~...uC;rilleros ne possio daiellt nas ,il. La ZIITITU en avait conclu
Que les cor-os :9hoto,c;:r::,'")l' :i.~'s ::;taient ceux de victiNes di actes de terrorism.e
l)err<~tr{s 1!''1,r les fOI'CS'S de sC:curitr; du ré~ime illcr;B.lo

3, Ac(:lunn'J'IOi'T nE ;IATEP.IEL ~1ILlr;'1'.IRr.

20. La DluDart des 2.1)'I]or2ils de 1; 8or]1]0e de 1; air de la r'hodésie du Rud 2tê.ient
dénodês au :moment ('te i~ déclaratic n unilptérale d; indclJendance k/. Le ré~ime
illi.'·;:':8.1., n'lI' l'intermcdiaire de son Cons ei l des fournitures pour la d.éfens e,
a tentt ('te se procurer du "latériel neuf et des :9i~ces de rechange. DI après
certains articles de press2) le r.onseil alITait essaY2 d'acheter au moins 31 aVlons
Hai·;}rer Hlmter en 1974 :9"'-1' le biais ëte tractations auxquelles 18. Jorc18nie et
lljlfrioue n_u Sud aur'3.ient pa1'tic:.pé. Lors èle 1,-, vin,zt-neuvième session rte
l' Assen ;b16e gGn~rale~ le rern:-6sentant de lA. Jordanie ~ dans une déclaration prononcée
devant la (luatrième Commis sion, a ni~ catp-rorique;11ent Qu'une 'telle transaction ait
j 81"'ais eu lieu 11. Des dêciarations süùlaires ont R :s faites 1")8-1" d'autres
représentants du Gouvernempnt jordanien. Il aurait ê',aleJ;'ent essé'yé d'acheter
six "'.vions Ra~;l;:er T'untel' de li ancien nodèle gar]~ 6, ainsi Clue des appareils (les
types 73A et 73:8" lesquels sont plus rr cents. Parmi les autres a.chats QU 1 il
aurait tenté de faire~ on peut :mentionner un charge~ent complet de matériel de
:,;m:rre c0111prenant 12 canons Aden, 61 tubes de recLJ.n,c·e) 52 réservoirs lar,~ables

de 400 litres, 46 réservoirs lar&ables de 920 litres, 23 r~ceptacles pOlIT le
transport de bOT'lbes ct 1 exercice) 328 bombes de 450 lu;, 201f b0J:11bes d'exercice de
C' 9 l:~, 1Jlus de 3 000 roquettes sol-air et plus de 400 000 cartouches de 30DLTi',

il Brochure publiée :931' leWlinistÈ"re de li information (Salisbury 9 1971f).

jl ~ocu~ents officiels de l'Assemblée ~pncrale" ,nngt-neuvième sesslon j

QuatrTèm'ë'- Co~ssTo;"~2093èJlle-séance.

kl Ibi/3_.} SUDnlément -:'ï0-n (A/9623/:=iev.l) , chap. v) annexe, appendice II.

li ThieL 0 ÇI,uatrième Corrrnis sion ~ 2094pme séance.
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21. T,,~ dC;OC!JS8S w";l';t,aiI'e? de lE. T::10d(siro: d:,J Su'_i ont 8.11,~mei,t( :r<"111 i~re;ieut

ce-'Iuis .:_961.~. Les c:r5dits al'fect'S, aux forces ~~ili;~::i:res depu5_" 1.964.J.p::,~·:,"~a::;3e;:,;~

dans le taole?ul ci-dessous; il est n;~:~nmoins :~ll'·ossï:.le, ::JonI' des ra.ic::'lls _-·v:l..C:.ê '-.':f,

de v;'rifier ces clliffres 0 Le 1Il0atant est:n:.tif oes cr6dit3 allou:.,,,: .~ 1 i 1:'DS-,"'11bl"
,'les ~'J~'ces r:e sêcuriti~ pour 19'74/75 a c,llgmcntG ~-:e p::-esG,ue 2; milJ.iun;:; d.e c1011,,,~~·~

rhode!')J'j::s :',)3.1' r".:'-:pport f'.U:'L:rfre r'ce 1913/7'4 J ce ~I-Ü const: t,le 6e loi.' la ,11'lS
f'e ete 'm,-~lentf'.tion enrer:istrée 'PuLlr une seule 8,;mee d':'Dlr',s 1764.

21;od§.535e. ~'L1._ç~:'A..~_c:rérijts anpu€:ls alloués a~?,,- forces armées
et ,1 1_a.__'Poli~_~'":..LJ::?6~-19'T)

Source : ~l1odésie du 8u'~_, Bud~et sta~err''.§;:"';::,.?_P3 :t;~1~~J5·J:l-~.~te~?f r~l:l,nce)
(Sali.'3~Jury, ~:oVerm'lont Printer) -;-i~rles exerClces ind.igu~s.

!':./ '~o:lkJ.nts esti~'8.tif'~ c0'bini.~s ,)OUI' J_es arTih."es cL:: te-c're et de 1 \ai}:,.

Sud 2tê.ient
Le re~ime
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D1SI)rès
oins 31 aVlons
8nie et
ion de
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ransaction ait
'autres
di acheter

pareils (les
ts qu ril
ateriel de
s lar,~ables

p01..lT le
xercice de
s de 30 ill..Ti'"

sesslon j

endice II"

~>~ercice

1\~4/65

196:)/66
lSH~GÎ67

J96"{/62
196:\/6';,
1969/70
1970171
1:i71/7?
F'!,?173
ï 9""J/~rh.~ f) .

ln·', 175

1-, ,illicrs êle dollars ' , --. )
~,.:.n BUet-l'noues lens

ArJTt(e r .,,: ~ de 1 i ai-r PoL.ce 'CotaI,.rme';::--- --- -----

f,:,)
r"-. 'j ') t.; 0~h 10 348 22 22('U_IU -'

lJ 212 5 [;lO .~C )02 .-,.-, 9;.:4.c...:.

7 742 5 2r. Q 12 216 25 aSCc'v

8 5~0 5 591; :.2 liQO 2;~ 972l,' .J

15 400 ~/ ll~ 000 29 4J'J
10 460

,..
624 15 051 32 1350

10 83;' 8 403 15 425 34 r';~,
12 07() 7 503 16 B3G 36 459, "

l c.: :='JJS q 684 l '7 851') )j.2 85(,1

JO 9:~O '3:../ ':l') CJ3? 52 979'-~

Lt: l7f ~/ 31 l ~JR, 77 37l~~ j' \.-.
--~

~.,
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22. LJe chaD.ser'1ent. d2 gouvernement survenu eu ::'ort1.v~al le 25 avril 1974 8. Cs.us,i
13, désinté::;Tat:'01 D8rtielle de 11 alliance militaire entre liAfriclUe êlu Sud, le
'Portu::;al et la Rhocl~;sie dL:. Sud, Jlais une alliance militaire cC:1tinue d' exister
entre Il:~:f'ri'lue du Sud et 1'1 I::K>d.ésie du Sud. L; Afri'lue <lu Sud a envoyé a.u moins
G 000 membres d'unités T)ararli1iGaires en ':1hod.êsie a'l Suc!. :en octo1.:Jre 1974,
-;. VIJ":,'ster, :,:,re:ùie-, ministre dl ),frique du Suè" 3.ur3.it tléc13zé cJ_ue des forces
parc--ilita.iTes sud-africe,ines se ·trouve,ient en Ebodesie du Sud 'Jour défendre
l;Afri~ue du Sud.

23. Le 11 ,Y;ce)"'J::.ne) les d:5_rige~;.nt" d".l Zimbai)\'ïe, narmi leslluelo =[. ~~dabaùin"'i i:3itho
de la Zl'JU 9':t ;·10 Joshua T-;:,':om~ de 13. ?imbab-rTe P.f'rican Peopie i::, C.1Ïon ('7,q:'iJ): ont
conclu ~i LLlS8.:~2., avec le::: re~rêse:l'tants du régime illégal, un accord }?rêvoy::mt
notan'mellG la [:'.i3e en libertf:! :le détenus -iJolitiolJ.es eE ~;~lodtSsie du Sud et un
cèssez-le-t'eu TI:2ttant un terme ~~ la guêrill'"l..-VAÙ':';qu,e du Guo. a iTIlmsdiateme:.J.t
annoncé ClU' elle retiI'E:::,'ait ses fo:'..~ces 8,- -rès l' el:.tr~e en visueur du ce""sez--J e-f::u .
On a ce-oendallt sigr:al~~ que" ] 2 24 décem:,re 9 quatre Delr~":ces des forces sud-"l:f'ricai~'e~

-'ilirs.ient ;";té tufis '3.U COUTS c:. iopé:r:ations '.';TI 'Rhociésie ?u." Sud. Au m01":":lt de le.
pu".Jl:Lcatiol1 ':~1'. .)rêselï.t èLocument, le,:,. fOl'ces sud-africaines s': trouv:.:.i'Snt encore
dans le territoire.
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APPENDICE II

NNlIBIE

INTRODUCTION

1. Des renseignements de base sur les activités militaires 811d-africaines en
Namibie et les dispositions de caractère l''lilitaire prises par l'Afrique du Sud
QU sujet de la N~mibie jusqu'en 1973 figurent dans des rapports antérieurs du
Comité special ~/. On trouvera ci-après des rensei~nements cOI'1plêm~"taires (yoir
également le chapitre X du rrésent ra-pport (A/I0023/Hev.l, vol. 112/ <

2. Comme on lia si"'nalé précédeJ!'ment 9 l' im;Jortémce stratéé'ique p'C'.rticulière de
la Namibie ~our l'Afrique du Sud tient ~ sa situation de zone-tampon entre ce
pa~"s et IV An"ola, la Zambie et le Potswana. En occupant illegaleI'lent ce territoire,
l'Afrique du Sud assure épalenent sa présence râlitaire continue tout le Ion:,,; de la
côte de l'Afrique, de liAngola au ~1ozambique.

al Pour les rensei~nements les ~lus rêcents~ voir DocUlllents officiels de
IVAsse~ililée générale, vin~t-huitième session, Suuplé~ent No 23 (A/9023/Pev.l)~
chap. V, annexe~ appendice III~ ibid., vinp~t-neuvième session, 8ulJulément No 23
(A/9623/Rev.l), chap. V, annexe, a~~endice III.
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3. A la suite du changement de gouvernement survenu au Portugal en avril 197h.
et plus particulièrement eu egard à la décision prise par le Portugal d'accorder
l'indépenda~ce à l'Angola et au Mozambique, l'Afrique du Sud a renforce sa ~resence

militaire dans le territoire pour se proteger contre une intensification prévue
des activités militaires des forces nationalistes stationné'es en Angola.
Elle a. également pris des mesures pour accroître l'ef'fectif global de ses forces
de défense et a augmenté ses dépenses militaires, en particulier en ce qui concerne
les acha.ts d'armes.

4. Dans diverses déclarations faites au cours de l'année, des fonctionnaires
du GouverneJ~ent sud-africain ont souligne que ces mesures etaient prises pour
renforcer son potentiel défensif et non son potentiel offensif. En novembre 1974;
M. B.W. Botha, ministre sud-africain de la défense, a dit à l'occasion d'un
congr~~s du National Party que le gouvernement n'aurait recours Q'lX forces armGes
qu'en dernière extrémité et qu'il sVefforcerait par tous les moyens possibles
d'éviter des conflits armes. M. Botha a ajouté que ces .forces étaient suffisamment
mobiles pour se :porter en n'importe quel point des frontières de l'Afrique du Sud
à tout moment en cas de besoin. Dans une autre déclaration faite.<ltérieurement
dans le courB.nt du même :r.'lois, M. Botha a dit que, pour ce qui était de la
production, de l'acquisition et de la mise au ,point d'armements, l'Afrique (lu Sud
etait prête à: faire face à toute combinaison c1.e forces susceptible de menacer
le pays.

5. En mars 1975, le Gouvernement sud-africain a annoncé ~u'il avait llintention
d'augmenter et de restructurer complètement les forces armées. D'après un livre
blanc presenté au Parlement le 27 mars, il eompte notamment acheter de nouv::-aux
sous-marins et des intercepteurs à réaction, repartir l'armée en deux forces
principales ~ 1 1 une pour la guerre classique et l f autre pour les opérations de
lutte contre l'insurrection, et eréer une nnité de défense <3.érienne équipée
de missiles et de canons an-l:.i'3-ériens.

6. Les forces armées sud-africaines stationnées dans le territoire font partie
intégrante des effectifs militaires de la népublique~ et on ne dispose pas d.e
renseignements distincts sur les effectifs, la disposition, la composition et
l'équipement des forces actuellement stationnées illéGalement dans le territoire.
En conserJ.uence, les rensei,'jnements résumés dans la section ci-après portent sur
liensemble des forces armées sud-africaines.

1. DEPENSES r,iILITi'\.IRES

7. Pour 197~-1975, l' l'efrique du Sud a affecte un credit estimé à 702 millions
de rands b/ (soit 12) 8 p. 100 du budget total) aUX dépenses militaires.
Ce montant représente une augmentation de près de 50 p. 100 par rapport aux
affect&tio!1f; de credits pour 1973-1974 (1~'72 millions de ra.nds) et plus du double
des affectations de credits pour 1 r exercice 1972-1973 (335,:3 millions de rands).

~I Un rand vaut environ 1,49 ùollar des Etats-Unis.
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Sur ce total, 293 millions o.e rands sont affectes 8 la "défense terrestre",
62 millions de rands à la défense aérienne et 56 millions de rands à la défense
navale. Ces !ilontants comprennent des crédits destinés à l'achat d'armements,
;;~.l:lquel lies cri~dits s'élevant au total à 312 millions de l'ands (soit plus de
1.. II p. 100 du total du lnldget militaire) ont été affectés.

8. En mars J.975, le Gouverl:1'Jment sud-"lfricain a annonce. qi.'e, pour
l'exercice 1975-1976, les créclits militaires sereient augm':mtés de 36 "p. 100,
pour atteindre 948 millions de ranas ( soit 20 p. 100 du budget de l'Etat) .
:Cors de 12. presentation du l)Udget a.u Pe..rleme~.rt. le 26 mars, M. Owen Hal''IoTOO r1, ministre
~~S finances, a déclaré que, tout en esperant que les efforts du eouVerneIDp.rrt en
vue d'une détente en Afrique austra.le sera.ient fructueux, il §tait impérieux,
tant que ce but ne sera,it pas "ùtteint sa.ns ég.uivaque"', de continuer à maintenir
l d ~ ...." tt -. .r·...{'os epenses au meme lUveau pour perme Te a nos forces oS,rmces de defenc1re

l; c: ffi cacement nos frontières".

2. FOnCES ARMEES .ET M1Hfi:!\·lErn'S

~

t
~,

i,

9. Selon 1'he Mi:!.j.tar:v Ball.,mce , _~.n~-1915 !2/, Il e:'fectif tot.al des forces armées
sud-africaines est de 119 LI5n hommes dl; il comnrend les forces 8,cti;,res, dont
15 700 mi.litaires de carrière (force permanente) et 31 750 appelés et engages
volonta:i. res et les forces de réserve, soit 72 000 hommes. Il Y a de plus
']uelque 75 000 volontaires affectes à des commandos pal~am:i.litaires. Ils sont
i.lrID~S de fusils et sont organisés et F:ntraînes )Jour constituer llJ;te force de
défc:.nse du territoire ([ui peut être rr,lobilisée en. cas de be~o'in; 1.1. Y a, .....
E".>Ü,,:ul"r:i.. 'lil ':Cnlom'",d Cor:nsl' composé rJe volontalX'(:'f :,.'er~lplJ flf\ant des roneL.LOti:;

nOD C01'.'.:'3,t:t:'ntes, une force à,e policlS active d'environ 30 OüO hUlIJWCS CK"t
environ lrl ·"oitié sont des Bl8!lCS ~ et un nombre non précisé de rér;ervL:'lt7s de
1'1. police l19 000 en 1970), q'Li.:;' t011S sont des Blancs. Le service m~li~a:LJ.. e
est obligatoire pour les 1'1ancs ~ dans la Hépublique et. c1.,'3D.S le ternto~.n:..
Depuis 1973. des volontaires r"etis m.1. indiens ::->eü:'rent (,ntle:r<ent :cec:eVQJ.r un
entraînement militaire.

I\rmt e clr:~ terre

i\rmée de 1.' air

c'otaJ.

'( 000

3 200

2..l_Q~!_

15 700

!:l~E~1:.%E_ et
.s!!r.~és

2'r 500

1. 250

.J... OQQ
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. 3 O()Q
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.. }1.....50Q.
119 h5ü

......-_._- . lIt' t t n r ~<tra+eÔ0. :3tudies, ](j7h.
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10. Jusqu'en 1974, les Africains ne pouvaient reeevoir une fo:r.'mation militaj re.
bien ÇLu'il leur fût pel"r.J.is de servir en tant que non-combatta..l'lts. A la suite
àu ch&~gement de gouvernement au Portugal en avril 1974, et devant la perspective
de li instauration de gouvernements c(mtrâlés pa'!' les Africains en AngoJ,a et au
Mozambique, le Gouvel~l1ement sud-afric _.in a pris des mesures pour augmenter
l'effectif de ses forces armées. A cette fin, il a notamment abandonne sa
politique passée, qui interdisait a~~ Africains de servir dans les forces
armées. Il a également pris des dispositions pour former une milice locale
en Ovamboland, qui a une- frontiere c;,m:n.une avec l'Angola. En juin 1974, dans
une déclaration qui If'.issait presager cette evolution, le I~inistre sud-'africain
de la défense a dit qu'il pensait que les forces armées devaient progressivement
et grâce à une formation intensive permettre aux gouvernements noirs, c'est-à-dire
an...'X gouvel~l1ements d.es 'fhomelands" ~ de contribuer ~ la poursuite d'un développement
et d'un progrès disciplines. On a rêY21é à cette époque que des Africains armés
de fusils etaient déjà employés comme ~isteurs dans les patrouilles des forces
armées dans le Caprivi oriental (voir par. 28 ci-après).

11. Le ll.~ juin, 1: amiral
sud-africaines, a annoncé
africains armés de fusil'
République.

Hugo H. Biermann, chef d'état-major des forces armees
que l'armée sud-africaine emploier'ait bientôt des gardes
FN pour garder des installations militaires dans la

...

12. En décembre, l'armée sud-africaine a annoncé qu'elle avait l'intention
d'admettre sans rest~iction des Africains dans ses rangs s~balternes. Dans le
cadre du système rêvisé~ les soldats africains seraient autorises à porter les
mêr:1es armes 'lue les Blancs et recevraient des so2_des égales 9. celJ,es d.e leurs
homologues bla:.."lcs. On a signe.le que l y armée avait dé5à cOlllillence à è,Olm::::r ,~.

48 soldats noirs une formation d' instru.cteUJ.~~ pour qu' iJ_s puissent. constituer
u.lterieurement la base d'un corps de soldats noirs dont l'effectif n'avait pas
encore éte déterminé. En attendant que ce corps soit effectivement établi,
les Africains pouvaient se porter volonJeaires pour 1"2cevoir une formation cle
gardien~ de cuisinier 3 de pompier, de chauffeur et de dresseur de chiens.
D' après les renseignements dont on dispose ~ il seY!"tblerait que l'ien n y ait encore
~té fait pour permettre à des Africains de devenir officiers; }jar conseq,uent,
le grade le plus élevé auquel des Africains pourraient acceder serait celui
de sergent-major.

13. Des plan3 en vue de la constitution d'une milice placee sous le contrôle
d.es forces arr"!p:es dans llOV&llboland ont été annonces en juillet 1974. Il a été
signalé alors que 10 ()vambos l!specialement choisis ri comme:'i.ceraient 'bientôt en
Afrique du Sud un cours d' instructe'LIT' identique à celui que suivent les Blancs.
Ce~~ ~Ài achèveraient ce ~ours avec succès retourneraient en Ovamboland pour former
dYa~tres Ovroubos. D'après M. J. de Wet, commissaire gênéral charee des
populations autochtones 'lU Sud-Ouest africain, les hommes formés àans le cadre
de ce programme ne constituere.ient pas une arm~e ovanibo a11tonome, mais
continueraient fiL 'êt:>:e soumis au contrôle direct des forces arn::.ees.
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14, Après que ce3 décisions furent rendues publiques, les dirigeants de la
South l'lest Afric an People Vs Organi zation (SWA.PO) ont éU~claré Clue le Gouvernement
sud-africain avait envoyé. le 18 juin. des !iinstruetions secrètes ll au Gouvernement
de l 'Ovarnboland pour qu'il commence à recruter des Africains en vue de constituer
des patrouilles de surveillance des fronti~res, D f après les dirigeants de la S\rIMO ~

il était notwnment stipulé dans les instructions que les Ovambos qui refusaient de
servir dans ces patrouilles s!~xposeraient à une détention de duree indéterminée
dans des camps speciaux. Il nia pas été possible '1' obteniI' d Vautres détails
à ce sujet.

A. Armée de terre

15. D'après The Military Balance; 1911~-1975" l'armée sud-africaine se compose de
tI'ois brigades d'infanterie 3 chacune d'entre elles comprenant UIl bataillon de chars ~

un bataillon ci 1 infanterie et un groupe d' artillerie. Son matéri el comprend
notamment 100 chars Centurion Mark 5 et 20 chars moyens Comet; l 000 vehicules
blindés AML-90 et M-3: 50 véhicules de reconnQissance Ferret; 250 véhicules
blindés de transport de troupe Saracen et 100 Comm&~do; des canons/obusiers pour
obus de 25 livres; des obusiers de 155 mm; des canons antiaeri0~s de 35 mm L-70/40
et de 3,1 pouces; et trois batteries de 18 missiles sol-air Cactus (Crotale).

16. Selon d'autres sources ~/~ l'armée de terre disposerait également, en plus
du ~atériel ci-dessus, des 30 avions légers d'observation du groupe de

. '" . ". '" dt·;"· P f 'A l' ,-reconnalssance aerlenne equJ.pes e canons s,n J.aerle!lS .w0 or el: '.Ier ly..on.

B. Marine et armée de 1 i ai r

17. D'après les renseignements dont on dispose fi, la marine sud-africaine dispo-
serait de plus de 30 navires dont trois sous-Inarins; deux destroy~rs ~ six escorteurs;
un dragueur de mines di escorte (navire-école); la drag'-leurs de mines côtiers;
six vedettes de défense; un pétrolier ravitailleur d1escadre"o deux navires de
levés hydrographiques; un patrouilleur de défense; une Gabare; deux remorqueurs
portuaires; et t~ois vedettes de sauvetage air-mer. Elle est également dotée de
sept hélicoptères Vlasp et en a commandé 10 de plus.

18. En fev6er 1975, H. Botha, ministre sud-africain de la défense, a annoncé
que l'Afriq.ue du Sud commencerait bientôt la construction de six navires de
guerre rapides dotes de missiles u.ltra-moc1ernes. 11. Botha a déclaré que,
bien que d.estines uniquement à des fins défensives., ces na.vires a'Ltraient
ill f d f' .r • t'" +.r , . • t . d da oree e _rappe necessalre e , a cev egara, pourralen serVJ.r e moyen e
dissuas-Lon H

• Dans:3a comnmnicati-,n, ]'/1. Botha a dit que ce projet constituait
Hune nouvelle étape franchie par l'Afrique du Sud ... sur la voie de
lfautosuffisance".

!È.I ti.frica Report, février 1975.

fi The Military Balance, 1974-1975,
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19. Il a également été signalé 5./ que, parmi les grandes armes des forces armées,
crest 1 1 armée cL::: l'air qui bénéficiera des a ·;'fect2.tions de créaits d'équipement
les plus importantes. L'importance de ces crédits est attribuée au :fait qu.e
l'Afrique du Sud cToit en la. supérioritê de l'aviation s .....rr les autres 8.1"'leS,
en ;Jarticulier pour lèS o:p~:rations contre la guérilla, lfdans des régions
accident~es et souvent inp2nêtrables ~ême pour les cnurs, et quand il est
extrèmement dangereu..x d' entrenrendre des opérations de longue durée au soll!.

20. I,iarmee de l'air serait dotée d'environ 500 aéronefs, dont 100 aéro'1E'ù
de combat (voir ta',:,leau 2 ci-a')rès) .

21. En outre 5 la réserve de l'armée de l'air, diYis:3e en huit Groupes; est ,lotêe
:le ~o ayiOllS d' ent.raînement à réaction Impala., lCa Harvard (fabriqués ,lar la
Horth ft~~erican Aircraft Corporation des Etats-Unis) et 20 Cessna 185 Skywagons
(construits ,;:)ar la Cessna lÜrCri:1ft Company, également des Etats-T:'1Ïs ). Il Y a
e5alement 12 groupes de coranandos ae:L'Ïens équipés dl avions pl'ives.

22. En 1974 9 llAfrique ~u Sud devait prendre livraison du premier lot de 48 aVlons
Mirage F-l à réaction ql1 1 elle avait commandes à la France pour remplacer ses
Mirage III. D'a?rès des inïormations de presse, six de ces avions à réaction
devaient, conformement ~ un accord signé en 1971 J être 'construits entièrc::nent
en France, :;"es a.utres devant être montes -par l'Atlas Airc:;~aft Corpora.tion~é

l'Afrique du Sud.. On estime que les Mirage F-l qui, cl'a.près UIle S01;;Tce
d! information, seront probe:blement équipes de missiles air-air Tllatrg R-550, 'lU}.

ont un rayon d'action et une capacité de -bombes superieurs il ceux du Hirage 111 5

sont consideres comme les chasseurs ~ réaction les plus rapides et les nlus
meurtriers du monde.

23. On signa,le aussi CIlle des prepa.r!3..tifs sont en COl1rs pour ~permett:?~e à
l'Atlas Aircraft Corporaticn de fabriquer une version perfectionnée de l'avion
d'entraînement Atlas Impala ainsi que des avions de reconnaissance Aeromacchi AM-3e.
Le constructeur italien de cet avion est liAeromacchi-AeTonautica . Tacchi SpA.

24, Il a ete êga,lement signalé que, en vertu d'ml accord passé en 1973,
l 1Afrique du Sud d.oit esseI:lbler, puis lüuS tard fabri'.:-uer Ilhélico~t:::re

de transport 8~ Puma. Les Pumas, dont on a siGnalé l'utilisation en Eamibie
pour le transport de trouJ)e, sont fabr:i q1.J.2:3 :par la \'!estle:rld Aircraft, Lté'.
(1u Royaume-·TTni e~ la Société nationale industrielle aérospat.iale de :;"a France.

c. .Erpansion des installations rpilitaire3

25. Le 25 a,lrril 1974,71. Botha" nJ...1.nistre sud-africain de la défense, a annonce
des plans d' agrandis?ement des install".tions navales de Silr,anstmïD ~ en t\frique
du Sud. D1après des informations de presse, la superficie de la base serait
plus que doublée et porteR à 2h hectares selon ces plans 7 qui prévoient
également la constX'uction d'un nouveau bassin à. fJ.ot 7 de postes de mouillage
supplementc:ires pour navires dont le tirant dl eau irait jusqu' 8, celui à 'un croiseur
et de plusieurs appontements pour sous-marins. Le bassin à flot actuel peut
recevoir des sO'J.s-marins nucléaires mais non pas les plus ~rands porte-avions.

g/ Africa Report, février 1975.
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26. Il a été signalEi que l'Afrique du Sud dev'ait construire également un nOUV'"8J1
. ,.,. t' ,- -. t' b d' 't'" 1 t ... ·quartIer general des l.ne éi. un cer 'un nom Te unI es nava, es e a,I'.:':r1euncs au.

Maritime Operations.l and COUl.nlunications Headquarters 8. Silverrnine. à 32 km.. au
nord de Sim.onstov.rn.

3. AC'TIVITES DI UNT'rES DE L' ARMEE E~: DE LA POLICE
sun-AFRICAINES EN NAMIBIE

27. Ainsi qu 1il a été noté plus haut, on ne dispose }Jas de renseignements précis
sur l'importance des t'orees militaires sud-africaines d.ans le territoire.
Selon la m!APO, les et'fectifs et les postes militaires suc1~'africains ont
été systématiquement renforcés depuis le changement de gouvernement intervenu
au Portugal en avril 1914. La SWAPO signale de nouvelles bases à Onuno,
OndangvtTa et Huaeana Falls 3 toutes situées dans l YOvarnbola.nd, ainsi qu'à
Grootfontein et Eenhana.

28. Le 14 juin 1974, lors a'une visite au canriv:i. oriental et à cl;autrec
postes frontières ~ H. Botha a annoncé qu'au c;urs des 14 mois p1'écêè.ents,
des unités des forces armées sud-'africaines avaient progressivemer.t rerüplacé
les 1mités cie la police pour la surveillance de la f'rontière nord du Caprivi
oriental. Le Caprivi oriental, bande de 480 lml de lr:mgueur qui s'avance vers
l'est de la partie principale a.li territoire, et qui est limitropbe de l'Angola
et d.e la Zambie au nord. df~ l.a Rhodésie du Sud ,~, l'est et du Bots"l-rana au sud,
a eté la eüùe principale des activités des nationalistes a,fricains. ~:;elon

des informations de presse~ cette relève était principalement clue au fait que
l'Afrique du Sud craignait 1.'3. possibilité d'un 1)rusque a.ccroissement des activités
nationalistes des combattants de la liberté opérant ,l partir de l'Angola, après
l'accession de ce dernier territoü-e à l t indépend8.nce qui est prevue pour le
Il novembre 1975. Selon le Gouvernement sud--africain. depuis 1967 ~ les activités
des nationalistes on't fait 10 morts et 45 blessf,s parmi les forces de police
au Caprivi o.riental, dans la plupart des cas il la suite cl' explosions de mines.

~J9. Dans sa décla.ration, M. Botha a uff:.rl:1é:-lUe les '.:orees .,rn:.]es
sud-africaines envoyé'::s dans la zone etaient bien équipée:> peu!' prévenir et
combattre toute infiltration. Selon:L Gotha~. l'Afrique du Sud dt:ci.Jerait
de Gon propre avenir et HIes forces armél';:s en sont la garantie~'. A. Botba a
dit que l'armée faisait preuve d'une a.ttitude de bonne volonté 3 l'égard de
la population locale et ClU' elle s' efforc,:'rai t de ma.i ntenir le proi.,;rès et la
ot b·'·'·.J.. -: l' l '.' . ., • ,.., a ~.!.l;.,e. oe.on '..1..YJe ln"formatJon de la presse sUd-8.:f:'rIca~ne, les l.mlt,~s

militaires du Capriv:L o:dentcü sont utilisées ù. 20 p. 100 (L~ leur canE',c:ité
opérationnelle~ le r(~"tant cies effectifs se eonsacr-a1\t ,:'( dC3 "~'ctivités ci'/iles ll

•

O . ...
.n a slgn~ùe que des unitt:l militaires composées d! tlOIllllies du contingent nat.ional
ayant reçn une formation spéciale étai ent a:f'fectées Èi de", bases st:r·atégir:::.ues ('le 1 où
des p",:tr~ui11~s, c::-ccorrw,,{!nées de pist::'1.lr~ .l;oea~x, effectuf!.ie;nt l")ar )-,élic~ptèrp
des !!1J.SS1.0ns d(~ C:L~l(l J (/'....J"'S. ~..~.r::l{.în 1_lrl f ! r:~st:.r:lat1.or: non Of'f:L cl.~~lle; J1E3(~·~1.· '..,

5 000 militaires seraient affectés à cette zone ~ ct 1 autres ét.ant stationni3s
en dl autres points de la frontière entre l ç A.ngola et la Namibie.
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30. En février 1975, la SWAPO a signalé que l'Afrique du Sud était aussi en train
d'~t8b1ir une zone d'une largeur de huit kilomètres le long de la frontière
entre l'Ovambo1and et l'Angola, de nuacana Falls à Kavango1and, d'où les résidents
africains étaient évacués arbitrairement.

31. En janvier 1975, avant les élections au Conseil législatif de l'Ovamboland,
le Commissaire de police divisionnaire, W. Lauw, a déclaré que la police etait
résolue ~ ne permettre aucune ingerence dans les opérations de vote et que
des renforts avaient été reçus de l'Afrique du Sud pour la période des élections
(du 13 au 17 janvier) pour aider au respect de la loi et au maintien de l'ordre.
Après les élections, où 55 p. 100 des électeurs avaient voté, les dirigeants
de la SWAPO ont accusé la police sud-africaine, ainsi que la police autochtone
de l'Ovamboland, d'avoir forcé les Ovambos à voter contre leur gré. Un nombre
indéterminé de policiers sud-africains sont stationnés en permanence dans
le territoire.

4. RELATIONS INTERNATIOnALES DE L' fl.FRIQUE DU SUD QUI
AFFECTENT SES ARRANG~ŒNTS MILITAIRES

A. Relations avec l'Angol,a et le Hozambigue

32. D'une manipre générale, l'Afrüue du Sud ft évité de faire des conunentaires
snI' la situ~.tion actuelle en Angola \~t au Mozambique. Le 16 juin 1974,
l'amiral Biermann a declaré que l'Afrique du &~d n'avait jarnRis engagé ses
propres fOrces dans les luttes internes d.u Mozambique et de l'Angola et qu l~, le
n'avait aucune raison de chG.n{3;cr d'attitude à moins que "ces territoires ne se
livrent eux-mêmes à une agression contre nous".

B. Coopération avec la Rhodésie du Sud

33. Jusqu'il la fin de 1974, l'Afrique du Sud a continué de maintenir en Rhodésie
du Sud des policiers dont le nombre était est imé entre 6 000 et 8 000. D'après
l'Afrique du Sud, ce détachement de police avait pour but de défendre l'Afriqu.e
du Sud contre les nationalistes fixés en Zambie~ mais en pratique la police
sud-africaine a activement aidé les forces de sécurité sud-rhodésiennes à lutter
contre les nationalistes du Zimbabwe •

34. A la suite d'un accord conclu en décembre 1974 entre le régime illégal
de la Rhodésie du Sud et les dirigeants du Zimbabwe, qui prévoyait~ entre autres~

un cessez-le-feu dans la lutte de guérilla en Rhodésie du Sud~ l'Afrique du Sud
n nnnoncé qu'elle retirerait ses forces lorsque le cessez-le-feu serait entré
en vir;ueur.

35. Le 10 mars, M. J. Kruger, ministre sud-africain de la justice, a confirme
officiellement que les unités sud-africaines, bien que demeurant en Rhodésie
du Sud, avaient été retirées de leurs postes de combat au cours du mois precédent.
Selon M. Kruger, les forces de police "restaient dans leurs camps en vue de
prévenir tout incident mettant en cause des Sud-l\fricains tant qu'il y '3.urait
une possibilité de rencontre" entre le régime iJlegal et les dirigeants
nationalistes africains.
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C. :Relations avec le Royau!Jle-Uni

36. Le 19 mars 1974, M. ~Tames Callaghan, secrétaire d'Etat aux aff'aires étrangères
et aux affaires du Commonwealth) a déclaré à la Chambre des commuaes que le
Gouvernement britannique respecterait désormais l'embargo imposé par l'Organisation
des Nations Unies sur la vente d'armes à l'Afrique du Sud. Conformément à cette
déclaration, le Gouvernement britannique a annulé, en mai 1974, l'autorisation
d'exportation du dernier d'une série de sept hélicoptères Westland Wasp destiné
à l'Afrique du Sud.

37 . En septembre et octobre ~ la flotte britg.unique a procédé à des manoeuvres
conjointes avec la flotte sud-africaine au lal'ge des côtes de l'Afrique du Sud.

38. Le 4 décembre, dans une déclaration qu'il a faite à la Chambre des oemnnunes
sur la révision de la politique à l~égard de l'Afrique australe, M. Cailaghan
a dit que le Gouvernement britannique avait achevé de révi&er les ar~angements

relatifs aux autorisations pour les ventes d'armes à l'Afrique du Sud en vue
d'harmoniser pleinement sa politiq~e avec ses engagements internationaux
(voir A/9918, annexe 1). o~ ne dispose pas de renseignem~nts sur la manière
dont cette "révision il pourra affecter les arrangements en vigueur en vertu
desquels l'Afrique o.u Sud continue de fabriquer des armes en Afrique du Sud
sous licence britannique.

39. A la fin de janvier 1975; des informations de presse non confirmées
ont indiqué que le Gouvern~ment britannique avait donné son agrément à la
vente à l'Afrique du Sud de pièces détachées pour des avions de chasse et
Qes hélicoptères et que le Ministère du commerce avait déjà délivré des auto
risations pour l'exportation de pièces détachées~ y compris de pièces de
rechange destinées au groûpe de bombardement léger composé de Buccaneers de
fabrication britannique. Il a été également indiqué que le Foreign Office
Tl' avait fait aucun commentaire au Sl1j et de ces informations.
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APPENDICE III

SEYCHELLES

INTRODUCTION

1. Les renseignements de base concernant des activites militaire et l~s dispo
sitions de caractère militaire aux Seychelles jusqu'en 1973 figurent dans les
precedents rapports du Comité spécial ~/. On trouvera ci-après des renseignements
complémen~aires Lvoir également le chapitre XIV du present rapport (A/I0023/Rev.l,
vol. III1'!.

1. "TERRITOIRE BRrrANNIQUE DE L'OCEAN INDIEN"

2. Le "Territoire britannique de l'océan Indien Il, qui comprend trois îles
détachées des Seychelles (Aldabra, Farquhar et Desroches), ainsi que l'archipel
des Chagos, qui faisaient anciennement partie de Haurice, a été constitué en
entité administrative distincte en 1965 afin de permettre éventuellement aux
Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des
Etats-Unis d'Amérique d'y eonstruire des bases militaires d'étape. Les îles sont
très éloignées les unes des autres; Diego Garc!a, la plus importante des îles
de l'archipel des Chagos, est située dar~ l'océan Indien à quelque 1 900 km
au sud-ouest du Sri Lanka et de l'extrémité sud de l'Inde. Ce territoire est
administre par un commissaire qui. est également gouverneur des Seychelles.

2. BASES DES ETATS-UNIS DANS L'OCEAN INDIEN

3. En vertu di accords conclus en 1966 et en 1972 avec le Gouvernement du
Royaume-Uni b/, le Gouvernement des Etats-0nis dispose ~ Diego Garcia d'une base
de communications navales dotee d'un personnel de quelque 375 personnes appartenant
aux forces navales. La base comprend des installations d'émission et de réception,
~~ mouillage et un terrain d'aviation avec une piste de 2 400 m, des ser\~ces

logistiques d'appui ainsi que des logements pour le personnel. Elle peut être
utilisee tant que l'accord de 1966 est en vigueur (50 ans, renouvelable pOl~

20 ans), ou jusqu'à ce que l'île de Diego Garcia ne soit plus nécessaire pour la
base de communications navales.

a/ Pour le rapport le plus récent, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-neuvièp1e session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), chap. V, -
annexe ~ appendi ce IV.

b/ Pour plus de détails} voir Documents officiels de l'Assembléegénér~l~,

vi~-septième sesston, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. VI, annexe,
appendice IV, et ibid. ~ vingt-huitièrr.e session. Supplément No 23 (A/9023/Rev.l) >

chap. V> annexe, appendice IV.
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4. En vertu cl 'un accord conclu avec le Gouvernement du Royaume-Uni le
30 décembre 1966, les Etats-Unis disposent d'une station de pou~uite et de
télémétrie sur l'île de Mahê'Î, dans les Seychelles.

3. PROJET D'EXPANSION DE LA PRESENCE DES ErI'AT8-UNIS
DANS L'OCEAN INDIEN

5. En fév::..-ier 1974, les Gouvernements des Etats-Unis et du R<1,Yaume-Uni se sont
entendus en principe pour agrandir la base des Etats-Unis à Diego Garcîa &fin
d'en faire une base auxiliaire d,.iapPlli pd'ur l'approvirionnement- et le ravitaif
lement en carburant des navires de guerre, Y compris des porte-avions. ainsi
qu.lune base de reconnaissance aêrietine au-dessus de- la partie a.ccidentale l1e
l'océan Indieu. Cet agrandissement, dont le coût lWait été estimé il 75 millions
de dollars des Etats-Unis; devait comprendre l'al:tongement de la piste afin
qu'elle puisse être utilisée par présque tous les types d'avions ~ y compris des
bombardiers B--52 Strato-Fortress, l'approfondissement du port pour qu '1.1 puisse
recevoir des navires de fort tonnage, y compris des porte-avions. et l'augmen
tation des effecti fs militaires jusqu'à un maximum de 600 personnes si. De hauts
fonc·tionnaires des deux gouvernements ont déclaré que l'agrandissement de la
base servirait à contrebalancer certaines autres activités dans l.a région de
l'ocean Indien et à dissuader d'autres puissances de recourir à la force,

6. L'annonce de ce projet di accord a suscité une vive opposition à cette
expansion de la part de la majorité des Etats riverains de l'ocean Indien, Qlœ
llAssemblee generale avait demande de transformer en zone de paix en 1971
(resolution 2832 (XXVI) du 16 décembre 1971). Le projet d.'agrandissement a
également souleve des critiques de la part d'un certain nombre de membres du
Congrès des Etats-Unis, qui ont exprimé la crainte qu'ml renforcement de la présence
mi.litaire des Etats··Unis dans l'océan Indien n'attire cl' autres forces nawl.1es
et ne provoque une augmentation des tensions dans la région.

'7. Le 3 décembre 1974, H. Roy Ma.son, secretaire d'Etat à la défense du Royaume-Uni,
a déclaré alors q.u 'il présentai t 8. la Chambre des Communes les resultats de
l'étude sur la d~fense commencee en :mars 1974 par le Royaume-Uni. que le gouver
nement avait décidé de permettre Hl' agrandissement à une échelle relativement
modeste Il de la base de Diego Garcia proposé par les X:tats-Unis. Il a ajouté que
l'ut.ilisation de 1"" ba.se ~, des fins autres Clue les activites courantes nêcessi terait
cependant une décision COlmm..me des deux gouvernement.s. H. Hason a déclaré que
les Gouvernements du Royaume-Uni et cî.es Etats-Unis a:V'"d.ient également décidé de
poursui vre des consultations visant à réaliser des progrès concrets sur la voie
d'une limitation des annements dans la zone de l'océan Indien.

cl Voir Documents officiels de l'~s~~p.I§~jllér~l~_L-yj.~l&t-:.ne.!:1.Yi.è~session,
Sl!Qpl~ment No-2~. (A/9623/Rev.l), chap. V, annexe, appendice IV.
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8. Ainsi que le Congre,;:;sional Record l'a signalé en décembre 1974, le Congrès
des Etats-Unis a décidé de retirer tous les crédits qui avaient été affectés
exclusivement à la construction d'installations è: Diego Garcia en vertu du
Mîlitar,y Construction Appropriations Act de 1975 (Loi de 1975 sur les affectations
de crédits en vue de la construction d'installations militaires) "étant bien
entendu" que si ni la Chambre ni le Sénat ni adoptait de résolution marquant son
désaccord, tous les crédit~ affectés G la marine et à l'armée de l'air dont on
pourrait disposer pour entreprendre des travaux de construction pourraient être
utilisés pour exécuter ce projet. La loi prévoit qu'avant l'exécution de tout
projet de construction, le Président des Etats-Unis doit aviser le Congrès par
écrit ~'que toutes les conséquences militaires et de politique étrangère de la
construction des installations d~nt le,s Etats-Unis pourraient avoir besoin à
Diego Garcia lonil été évaluées par lui et que le Congrès a reçu de lui une
attestation écrite certifiant que cette construction est indispensable pour
préserver les intérêts nationaux des Etats-Unis".

9. On ne dispose diaucun autre renseignement sur l'état actuel du projet de
construction.

4. MESURES PRISES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE COIifCERJ.'1ANT
L'OCEAl~ INDIEN EN TANT QUE ZONE DE PAIX

10. On se souviendra que, dans sa resolution 2832 (XXVI), l'Assemblée générale a
demandé aux grandes puissances d'entrer immédiatement en consultations avec les
Etats du littoral de 1 vocean Indien en vue d'arrêter le processus dVescalade
et d'expansion de leur présence militaire dans l'océan Ind.ien et d'éliminer toutes
les bases, installations militaires et services de soutien logistique et toute
manifestation de la présence militaire des grandes puissances conçus dans le
contexte de la rivalité des grandes puissances.

Il. Dans sa résolution 3080 (XXVIII) du 6 décembre 1973, l'Assemblée générale
a demandé au Secretaire général d 1etablir 'Lill état concret de la présence militaire
dps grandes puissances dans l'ocean Indien sous tous ses aspects 9 conçu dans
le contexte de la rivalité des granêtes puissances, en insistant tout particulii?rement
sur les déploiements navals~ et de le communiquer au Comité special de 1 10céan
Indien dl. Cet état a été publié dans le rapport prése~?tê par le Comite spécial
de l'océan Indien à 1 1Assemblée générale à sa vingt-neuvième session el.

dl Le Co~ité spécial de l'ocean Indien a été créé aux termes de la résolution
2992 (XXVII) de l'Assemblee genérale 9 en date du 15 decembre 1972 3 entre autres
pour etudier les mesures pratiques qui pourraient être prises en vue de promouvoir
les objectifs de la résolution 2832 (XXVI) de l'Assemblée.

el Voir Documents officiels de l 'Ass~mb1ée--..@~nérale L vingt-neuvi~me session,
Suppl~ment No 29 (A/9629), annexe,
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12. Dans sa résolution 3259 (XXIX) du 9 décembre 1974, l'Assemblee générale a
demandé instamment aux Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'ocean Indien,
aux membres permanents du Conseil de securité et aux autres principaux usagers
maritimes de l'océan Indien de donner leur appui tangible a la ~réation et au
maintien de l'ocean Indien en tant que zone de paix. Elle a également demande
aux grandes puissances de s'abstenir d'accroître et de renforcer leur presence
militaire dans la region de l'ocean Indien, à titre de première mesure pour
diminuer la tension et assurer la paix et la securite dans la région. L'Assemblee
genérale a en outre prié les Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'ocean
Indien d'entrer aussitôt que possible en consultations en vue d'organ~er uue
conference sur l'océan Indien.

5. PRESENCE DU ROYAuJI.'1E-UNI DANS L' OCE"AN INDIEN

13. Ainsi q.u'on l'a signalé dans la presse, le livre blanc présente le 19 mars 1975
à la Chambre des communes par le Secretaire d'Etat à la dê:r-ense, indique que les
projets élaborés par le gouvernement en vue de réduire les dépenses liées ~ la
défense prévoient notamment le retrait de lQeffectif militaire réduit que le
Royaume-Uni maintient en poste dans la zone de l'ocean Indien. Selon ce livre
blanc, tous les services qui seraient encore nécessaires pour permettre à des
aéronefs de faire escale dans la zone de l'ocean Indien devraient pouvoir être
fournis en effectuant les "travaux d y agrandissement à une échelle modeste li destinés
à augmenter la capacité de la base des Etats-Unis à Diego Garcia.
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APPENDICE IV

BERMUDES, ILES TURQUES ET CAlQUES ET ILES VIERGES AMERICAINES

INTRODUCTION

1. Des renseignements de nature générale concernant les activités et dispositions
de caractère militaire aux Bermudes, dan~ les îles Turques et Caiques et dans les
îles Vierges américaines jusqu'en 1974 figurent dans les ,':'apports antérieurs du
Comité spécial a/~ On trouvera ci-après un certain nombre de renseignements
supplémentaires {voir é~lement les chapitres XXV à XXVII du présent rapport
(A/l0023/Rev.l, voL IV]).

1. GENERALITES

2. Dans les territoires non autonomes de la région des Antilles et de l'Atlantique
Juest, les installations militaires les plus importantes sont établies aux B~rmudes,

dans les îles Turques ~t Caiques et dans les îl~s Vierges américaines et elles sont
utilisées par les autorités du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
ou des Etats-Unis d'Amérique, ou ~ar les autorités des deux pays conjointement.

a/ Pour les plus récents~ voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt=neuvième session~ Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), chap. V, annexe,
appendice VIII.
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3. On se souviendra b/ qu'en 1973 le Roy~rme-Uni avait en ~ermanence dans la
".. d A "Il d - f'" "...... -reglon es ~ntl es eux r';~ates porte-hellcopteres sur chacune desqu~lles

etait embarqué un détaèfiement de Royal Mari-nes. D..' autres unités se joignaient
à ces vaisseaux de temp~ à autre ~ l'occasion ~e :.,anaeuvres et d'essais.
En outre, une garnison, ~mprenant un poste de commatldement d.e bataillon, deux
compagnies d'infanterie et des armes d'appui, était stationnee ~ Belize.

4. Dans une déclaration qu'il a faite le 3 décembre 1974 devant la Chambre des
COI!lJ111l.nes du Royaume-Uni, H. Roy Hason, s€t.cretaire d'Etat à la défense, a esquisse
les propositions du gouvernement en v~e de réduire le budget de la défense de
4 700 millions de livres au cours des dix 'Prochaines années. Il n'a fourni aucun
renseignement en ce qui concerne le nombre: la composition et l'équipement des
forces armées du Royaume-Uni actuellement stationnees dans la ré~ion des Antilles
et de l'Atlantique ouest. Il ne s'est pas non plus prononce sur les consequences
éventuelles que ces propositions pourraient avoir sur la présence militaire
britannique dans ces régions.

5. Du 28 octobre au 9 novembre 1974, des unités de ~'armée de terre, de la marine
et de l'armé~ de l'air britannique ont procédé à des manoeuvres conjointes dans les
!les Vierges britanniques. Ces manoeuvres se sont déroulées dans les parties
inhabitées des îles Jost Van Dyck et Anegada, ainsi que dans quatre autre îles.
L'île de Beef a servi de base d'opérations. L~s manoeuvres ~taient exécutees sous
le commandement général du capitaine de vaissE'au R. J. Straker, c:nmnandant en chef
de la marine dans les Antilles (voir également ~ar. 13). Le commandant Straker a
déclaré aux journalistes que ces manoeuvres avaient pour but de maintenir les
forces britanniques en forme et prêtes à des hostilités éventuelles et de leur
fournir l'occasion de s'entraîner dans des conditions géographiques et climatiques
diverses.

2. BERMUDES

A. Bases militaires des Etats-Unis

6. Comme on l'a déjà noté ~/~ les Etats-Unis maintiennent deux bases militaires
aux Bermudes, g~i occupent une superficie de 5,95 km2, soit environ un dixième de
la surface totale du territoire.

En mai 1973, le Consul genéral des Etats-Unis aux Bermudes a démenti la
nouvelle selon laquelle la partie est de la base navale de King' s Point fais ait
li objet d' aménap;emen~s en vue d'être restitüée au terrii~oire. Toutefois, il nia
pas exclu la possibilité que des pourparlers s'engagent à ce sujet dans 3 à 6 mois dl.

.~----

bl Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvièmz session,
Suppl~ment No 23 (AI 9623/Rev.l) chap. V, annexe, appendice VIII pal~. 3.

El Ibid., par. 8

dl Ibig"., par. 12.
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Le 20 :uars 1974, un porte-parole de la base aéronavale a déclaré qu'il lui
s(:,mblait peu prüÙabJ.e qu'une réorganisation par le Département de la défense
des Etats-Unis ait des répercussions sur la structure actuelle de la base des
Bermudes. Des faits récents concernant la base aéronavale sont indiqués ci-après.

Nouveau centre d'anpui t~ctigue

7. Le 1er février 1974, il a été annonce que la marine des Etats-Unis avait
installé, au coût de 3 650 000 dollars, un système de traitement électronique
des données dans un nOUi'èaU centre d'appui tactique "pour les chasseurs de
sous-marins operant à p'~:,,4tir de la base aéronavale. L'effectif du centre
comprendra ql1atre officiers et 30 hommes, alors que celui de llancien centre qu~

appuyait neuf chasseurs de sous-marins P-C3 comprenait une eqllipc de sept hommes.
Selon le D~partement de la défense des Etats-Unis, l'installation du nouveau
centre ne modifie en rien l'importance strategique des Bermudes.

Rè~lement de 1974 concernant les privilèges douaniers accordés aux bases des
Etats-Unis

8. Au début de 1971.~, l'Assemblée et le Conseil Ipgislatif ont adouté le
règlement de 1974 concernant les privilèges .iouaniers accordés aux bases dF;s
Etats-Unis, règlement qui vise à permettre aux civils e!"ployés à, la base aéro
navale /principalement aux personnes qui travaillent sous contrat pour la
National Aeronauti's and Space Administration (NASA)?, de jouir des mêmes
privilèges douaniers que le personnel militaire des-Etats-Unis. En reponse à 1L~e
question soulevée au Conseil, M. J. R. Plow~an, ministre de l'or~anisation, a
déclare que si l'exemption de droits de douane peut être considérée cornIlle une
perte pOtIT les Bermudes, en revanche, l'aéroport civil qui peut accueillir les
plus grands avions du monde est précieux et la base aéronavale présente une
valeur économique considerable pour les Bermudes.

Installations et personnel de "poursuite des eup.:ins spatiaux

9. Sur l'île Cooper, la NASA exploite une station de poursuite pour le contrôle
des engins en orbite et la réception de données relatives ~lX projets spatiau~

des Etats-Unis. Au début de février 1974, un porte-parole de la NASA a annoncp.
que malgré la prochaine réductiOl.l. des effectifs imputable à l'achèvement du
programme Skylab, la station continuerait 8. jouer un rôle ir-portant dans le cadre
des activités sp~tiales des Etats-Unis. Vers la fin de mars, l'effectif était de
100 personnes contre 150 pendant la période de pointe du prO[;raInrne Skylab. La
station assurait la poursuite de quatre satellites inhabités et l'observation d~

la Lune 24 heures par jour.

la. Le 20 décembre, le Gouvernement des Bermudes a am10ncé qu'il avait accepte
que la NASA installe sur l'île Cooper un dispositif de mesure des distances par
laser. La construction du dispositif était déjà en cours et devait normalement
être achevee en février 1975. La NASA comptait lancer un satellite océani~ue

_ r.n ri __
-, ,



expérimental géodynamique appel2 GEOS-C au milieu de 1975 pour demontrer qu'il
était possible d/utiliser l'altimétrie pour établir des cartes de la topographie
de la surface des mers et de la hauteur des vagues et pour procéder à des

-" .
exper~ences.

11. l.es installations aux Bermudes doivent comprendre une unit~ mobile de
matériel électronique de 12 mètres (:I.e long, un radar de surveillance et un
système de laser installé dans un dôme d'observation. L'effectif doit comprendre
environ cinq employés contractuels de la NASA. Les opérations nouvaient durer de
un à cinq ans, selon la durée de vie du satellite et le succès de l'opération.
Le dispositif de mesure des distances par laser installé aux Bermudes ainsi que
trois autres, dOIlt un en Virginie et un en Floride (Etats-Unis) et un sur la
Grande TurC1.ue (îles Turques et Caiq_ues) ~ assureraient la poursuite de GEOS-C èt
détermineraient son altitude exacte afin d'étalonner avec précision les alti
mètres radar è. bord du satellite. Le Gouvernement des Bermudes a à-eclarê qu'il
avait été assuré que toutes les précautions avaient été prises pour que le
système de poursuite envisage ne compromette pas la securité aérienne et ne
brouille ~as les communications radio dans le secteur d'opérations du rayon laser.

Aut:ces faits nouveaux

12. Parmi les autres faits nouveaux survenus entre août 1974 et janvier 1975,
il convient de citer: a) la construction d'une installation de prédéd.ouanement
pour les services douaniers des Etats-Unis a été entreprise à l'aérogare civile;
b) le règlement de l'aviation civile des B~rmudes a été amendé afin de permettre
aux autorités locales d'accorder des licences pour les transports aériens; c) lm
détachement de 230 "Seabees" de la marine des Etats-Unis (un bataillon de génie
naval) a été envoyé aux Bermudes pour procéder au revêtement de la piste principale
de la base aéronavale; d) le commandant Norman E. Koehler, III, a remplacé le
commandant Richard J. Lanning à la tête des 350 "Red Lancers", groupe aéronaval de
patrouille stationné sur le territoire; e) la société de construction des Etats-Uni~

"Kemmons Wilson" s'est vu adj uger un contrat de 9,5 millions de dollars des
Etats-Unis pour la construction de 250 logements à la base aéronavale; les travau~

devraient être achevés en 1976; f} la marine des Etats-Unis a décidé d'installer
deux usines de dessalement (chacune d'une capacité de 227 000 litres d'eau douce
par jour) et une génératrice de l 500 kW sur l'île David.

B. Quartier général britannique pour les Antilles

13. Les Bermudes continuent d'être le siège du quartier génél'al britannique pour
les Antilles sous le commandement du Commandant en chef de la marine des Antilles,
dont la juridiction s'€tend aux territoires administrés par le Royaume-Ufti dans la
région dES Antilles. En mai 1974, le capitaine de vaisseau B. J. Straker a
remplacé le commodore C. Rusby à ce peste. Le même mois, la frégate Mohawk est
arrivée aux Bermudes pour prendre la relève du Bacchante au quartier général. Au
début de cette même année, le Bacchante a participé, avec le Kent et le Resource,
à des grandes manoeuvres des Etats membres de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique nord (OTAN) dans l'Atlantique occidental.
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C. ~anoeuvres militaires canadienne~

e

1

14. En mai et jui.n 1974, deux séries de manoeuvres de lutte antisubmersible d'une
durée respective de 9 et Ih jours ont eu lieu dans les eaux des Bermudes. A la
premi~re ont participé 270 membres des forc~s ar12ées canadiennes, quatre avions
Argus ~ long rayon d'action du 405ème p,roupe statio~né en Nouvelle-Ecosse et le
sous-marin Cachalot du Royaume-Uni. Le capitaine de vaisseau N. D. Brodeur,
commandant d.e l 'F.cole de guerre maritime des forces canadiennes à Halifax g a
dirigé la deuxième série de ~anoeuvres à laquelle on~ participé environ
l 200 hommes, un certain nombre d.'avions (y compris des avions de reperage et des
avions Argus à long rayon d'action, des intercepteurs et des chasseurs tactiques)
et cinq navires canadiens : trois destroyers porte-hélicopt~res (le Huron, le
Skeena et l' Assiniboine), le bâtiment d'appui operationnel de la flotte de
24 840 tonnes Preserver et le ravitailleu;·Prot~cteur. quatre unités nayales du
Royaume--Uni ont ev,alemel'lt participé aux manoeuvres : deux frégates (le Nubian et
le Moha:vrld, le sous-marin Cachalot et le transport de commandos Hermès.- Le
porte-avions Orion de la marine des Etats-Unis et ses cbasseurs de sous'-marins y
ont également pris part. Comne ~ar le passe, le Gouvernement des Etats-Unis a
autorise les forces aériennes canadiennes à utiliser le base aéronavale pendant la
mlrée des manoeuvres de 1974.

3. ILES TUReWES ET CAlQUES

15. Le Gouvernement des Etats'-Unis pùssède une station de la Coast Guard dans la
Caique du sud. Il possède également des installatioJs.navales. une base aérienne
et une station de télémétrie dlune superficie de 230 hectares sur un terrain de la
::r,rande Turque qui lui a été loue p'3.r le gouvernement du territoire. En
décembre 1974, la NASA installait un disnositif de mesure des distances par laser
dans cette ste.tien (voir par. 10 et Il ci-dessus). Le même mois g le consul des
Etats-Unis à Nassau, ~!lle Rozanne Beeanne Ridgway, qui a ran~ d'ambassadeur, a
rendu visite au Commandant de la base aéronavale des Etats-Unis sur la grande Turque.
Elle a participe à la revision periodique de l'accord conclu entre les Gouvernements
du Royaume-Uni et des Etats-unis au sujet des trois bases des Etats-Unis
iEste.llees sur le territ.oire, accord qui doit expirer en 1977 s'il niest pas
expressément renouvelé d'un commun accord. Comme il a été indique précedemment e/,
les points qui devaient être réexaminés 3 la fin de 1973 concernaie~t, en parti-
culier, la possibilité, pour des personnes étrangères aux bases, de faire des
achats dans les magasins hors taxes ~ui y sont installés, ce ~ui, d'après certains
commerçants de la grande Turque, ferait du tort ~ leurs affaires. Le Gouverneur
s'est entretenu avec le Commanoiant de la base et les hôteliers pour examiner la
question, En janvier 1975, on ne disposait toujours pas de renseignements
concernant l'issue de ces entretiens.

!:,./ Ibid., pa.r. 2~·.
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4. ILES VIF.RGES AMERICAINES

16. Au debut è.e 1967! les F.tats-Unis ont remis leur ancienne base navale à.e
Saint-Thomas (78,5 hectares) au gouvernement du territ.oire tout. en se réservant.
le droit de réoccuper les installations de la base. Au cours des dernières ann8es,
la marine des Etats-Unis a utilise ces installations aux fins de manoeuvres
militaires fi.

17. En outre. la marine des Etat.s-Unis possède deux stations de la Coast Guard ct
lIn centre de repérage sous-marin dans les îles Vierges américaines. Le
27 septembre 1974~ M. Cyril E. King~ ancien nembre du Parlement des îles (qui est
devenu le deuxième gouverneur élu le 6 janvier 1975), aur'3.it envoyé un télegram..rne
à ~1. Ronal~ de Lugo, délégué sans droit de vote du territoire à la Chambre des
représentants des Etats-Unis~ ainsi quVau senateur américain Hubert Humphrey,
pour protester contre la décision de fermer la station de la Coast Guard ~e

Sainte-Croix. Bn rendant public le contenu du téleo::ramme, M. King a déclaré que
les operations de la Coast Guard ~ Sainte-Croix devraient être étendues car cette
île n'avait jamais joui de la protection de la Coast Guard que justifiait la
longueur de ses côtes et de ses eaL~ territoriales. Il estimait que Sainte-Croix
deyait avoir son :pl~opre navire" l'Jotant que les opérations de la Coast Liuar(1 à
Sainte-Croix se limitaien.t à la région de Frederiksted, il considerait quVil fallait
construire des installations dans la région. de Christiansted. Enfin, il a déclaré
qu'il etait ridicllle dVenvisager une e~ansion de la flotte de pêehe exploitée par
des résidents des îles Vierges, une augmentation des activités d'affrètement et de
la pêche sportive et même un encouragement a~ escales des navires de ~roisière à
Sainte-Croix tout en supprimant la protection ass'lree "par la Coast Guard.

18. Le centre de reperage sous-marin equiIlé pa.r la société RCA des Etats-Unis est
situe au nord de Sprat; Hall à Sainte-Croix. Le complexe modulaire se ComT)Ose de
trois unités mobiles, <'le deux bâtiments et de plusieurs abris. La tâche fonda
mentale du centre es·t de suivre la trajectoire des fusées lors des essais de tir
de la marine. La portée du centre couvre une superficie a'environ 16 milles marins
carrés. ri. Athniel Ottley~ qui était à l 'époque lieutenant-gouverneur~a visité le
centre en novembre 1974 et a été mis au ~ourant du rôle et de la formation des unités
navales et des travaux en cours dans le domaine de IVarmement.

19. Une unité de la garde nationale comprenant 450 hommes, creee en 1973, relève
directement de l' autorité du gouverneur. A la fin de 197~·, H. Will iam K. Brehm,
secrétaire adjoint aes Etats~s à la défense a annoncé que lIon se proposait
d'élargir le rôle de la garde nationale; (les avions-c i ternes de ravitaillement en
vol KC-135 seraient transférés à la garde nationale aérienne~ qui ferait ainsi
pour la première fois partie de la "mission offensive" relevant du commandement
stratégi~ue aérien.
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APPENDICE V

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

1. Des renseignements de base concernant les activités militaires dans le
Territoire figurent dans les rapports précédents du Comité spécial al. Les
renseignements ci-après sont des renseignements supplémentaires /voir également le
chapitre XXIV du présent rapport (~/I0023IRev.l, vol. III~/. -

2. Les négociations entre la CoIntllission du statut politique des Hariannes
et une délégation du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique présidée par
l'Ambassadeur F. Haydn Wil_ Lams, se sont terminées le 15 février 1975 par
la signature du Pacte visant à établir un commonwealth des îles IiIariannes
septentrionales en union politique avec les Etats-Unis d 1Amérique b/ sur
lequel la population des îles ~1ariannes septentrionales se prononcera 'Dar
un plébiscite qui doit avoir lieu le 17 juin.

3. Aux termes du Pacte, les biens énumérés ci-après seraient loués à bail
au Gouvernement des Etats-Unis pour lui permettre de s'acquitter de ses
responsabilités en matière de défense :

a) Sur l'île Tinian, environ 17 799 acres (7 203 hectares) de terres et
les eaux immédiatement adj acentes;

b) Sur l'île Saipan, environ 177 acres (72 hectares) à Tanapag Harbor;

al Pour le rapport le plus récent~ voir Documents officiels de l'Assemblée
génér~e, vingt-neuvième session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.I), ch~p. V,
annexe, appendi ce VI.

bl Pour le texte du Pacte, voir Document" officiels du Conseil de tutelle,
quarante-deuxième session, Fascicules de session, annexes, document T!1759.
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c) Sur l'île Farallon de Medinilla, environ 206 acres (83 hectares)~ soit
la super~icie entière de l'île et les eaux immédiatement adjacentes.

4. Le Gouvernement des îles Mariannes septentrionales céderait à bail au
Gouvernement des Etats-Unis~ pour un~ période de 50 ans, les biens décrits ci-dessus
et à la ~in de ce terme, le Gouvernement des Etats-Unis aurait la ~aculté de
renouveler, s'il le dêsirait~ le bail pour une nouvelle période de 50 ans. Au
titre du règlement intégral de ce bail, y compris la deuxième période de 50 8...ns
si celui-ci était prolonge en vertu de l'option de renouvellement, le Gouvernement
des Etats-Unis verserait au Gouvernement des îles Mariannes septentrionales la
somme totale de 19 520 600 dollars des Etats-Unis 5:./'

5. Le Pacte prévoit aussi que toutes les installations construites à Isley Field,
à Saïpan, à l'aide de ~onds ~ederaux et toutes les installations flui s 'y trouvent
et qui servent pour l'atterrissage et le décollage des aerone~s seraient placees
en permanence et à titre gracieux à la disposition des Etats-Unis pour servir aux
aérone~s de l'armée de l'air et de la marine ainsi qu 1 aux autres aerone~s.

6. A la quarante-deuxième session du Conseil de tutelle, H. Martin San Nicolas.
pétitionnaire représentant la Conférence pour un Pacifique dénucléarisé d/ a déclare
que la population de l'île de Tinian, et en particulier les jeunes adultes, ainsi
que celle des autres îles du district des îles ~1ariannes l'avaient prié de venir
devant le Conseil de tutelle pour l'informer de leur forte opposition à la base
militaire envisagée à Tinian ainsi qu'à tou~e activité militaire q~i s'exercerait
dans l'île. Ces populations souhaitaient donc que les membres du Conseil de tutelle
prennent des mesures pour rolnuler le plébiscite prévJ pour le 17 juin 1975.
H. San Nicolas a également demande au Conseil de tutelle dl envoyer une équipe
d'enquête à Tinian.

7. r1. San Nicolas a dit qu'en 1973 le Département des sciences sociales de l'Uni
versité de Guam avait parrainé une enquête à domicile ef~ectuée par une equipe
d'étudiants de Tinian en vue de déco~vrir comment la population comprenait la
proposition initiale du Gouvernement des Etats-Unis et ce qu'elle en pensait. Selon
les résultats de l'enquête, 94 p. 100 de la population de l'île D'avaient été
aucunement informés des effets que les installations et les activités militaires
auraient Sllr Tinial1. En outre, M. San Nicolas a dit que les Etats-Unis et la
Commis sion du statut n'avaient rien fait pour expliquer 9 la populat ion li incidence
que les installations et les activités militaires auraient sur l'île de Tinian.

8. A la 234ème seance du Sous-Comité II du Comité spécial, le 2 juin 1975,
M. Moses Uludong, représentant également la Con~érence pour un Pacifique dénucléarisé,
a appuye M. San Nicolas Qui exprimait les mêmes opinions concernant l'organisation
du plebiscite le 17 juin ~/'

~/ La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis (dollar E.-U.)

d/ Voir T/PET/IO/93/Add.l et T/PV.1436 et 1437 et .(JI'. J f:-c r" :r.·.ll'~(_L~.l.

~/ Voir A/AC.I09!PET.1261 et A/AC.I09/SC.3/SR.234.
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APPENDICE VI

GUAM

Document de travail complémentaire établi par le Secrétariat à l'intention
et sur la demande des membres du Sous-Comité l

1. Des renseignements de base concernant les activités militaires et les dispo
sitions de caractère militaire relatives à Guam figurent dans les rapports
précédents du Comité spécial a/. Des renseignements supplémentaires sont donnés
ci-après /voir également le chapitre XXIII du présent rapport (vol. 111)/ •

2. Le territoire de Guam continue d'être une importante base navale et aérienne
des Etats-Unis dl Amérique dans le Pacifique occidental.

3. En 1974, H. James H. TiJebb Jr., stratège militaire améri.~ain, a été engagé par
la Cuam Environmental Protection Agency pour entreprendre une étude sur l'utili
sation des terrains mili·taires du territoire. S'adressant à la Chambre de commerce
de Guam en juin 1974, M. Webb a déclaré que les Etats-Unis procèdent actuellement à
un redéploiement progressif de leurs forces militaires, abandonnant certaines
positions en Asie pour occuper des secteurs dans lesquels ils jouissent d'une plus
grande influence politique, et entre autres Guam. Il a laisse entendre CIu'au cours
des la 8, 15 annees qui viennent les autorites militaires ar'lt:ricaines regrouperaient
leurs forces du Pacifique le long d'un axe GU8~-Tinian (~erritoire sous tutelle
des Iles du Pacifique). D'après lui, les planificateurs l'1ilitaires aTnericains
ne considèrent pas Guan corrme une base offensive ou defensive nais plutôt cor~le

une pr~sence operationnelle et IJolitique, essentie:::'lement une r:r6sence navale, doté,
en permanence d'mle puissance stratégique aérienne, ce ~ui ~ermettrait d'assurer
la stabilite de la réeion.

4. La marine des ~tats-unis a l~e!!lis sine die ses projets portant Sllr le transfert.
dans une nouvelle base, à Guam, de six navires stationnés ~ San Diego (Californie).
Quelque l 935 hommes et leurs familles auraient été a:ffect;2s par ce transfert.
Un porte-parole àu commandant des croiseurs et contre-torpi.ll~urs dn Paci-:"ique a
déclaré que la marine américaine etait consciente de l'importance de GU&l
pour ses operations dans le l)p,cifique occidenta.l et que le commandant en chef de
la flotte du Pacifique avait souligné que la marine se réserverait à l'avenir la
possibilité de t~ansferer des navires à Guam si les circonstances 10 permettaient.

5. Selon le COli'lm811dant de la Naval Communications station de Guam, l'installation
sur le territoire d'W1e puissante station terrestre (permanente) de comrnQ~ication

par satellites devra.it êtrf' entreprise en 19~(5 afin de IJerfectionner le Defence
Satellite COIDmill1ications System. La NavRl COmIDill1ications Sta~ion deviendra ainsi
un maillon important du s;{stème.

al Pour les rapports les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-neuvième session, Supplément Ao 23 (A/9623/Rev.l), chap. V,
annexe, appendi ce V.
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b. 1a base aérienne d'Ar.;'lersen a annonce que des travaux, dont le coût devrait
atteindre plus de 223 000 dollars des Etats-Unis, etaient actuellement en cours
et seraient achevés d'ici à juin 1975.

7. M. _~tonio B. Won Pat, représentant de Guam à la Chambre des représentants des
Etats-tJnis a été nomme membre dè la Commission des forces armées à la Chambre des
Etats-Unis, avec droit de vote, bien qu'il ne soit pas encore investi de ce d!"oit
dans les sea.'1ces plénières de la Cha.'1lbre des représentants. Fhl('u un ral-'port,
le représenta.~t Won Pat aurait rencontré certaines difficultes dans ses rapports
avec les forces armées et il aurait exprimé l'espoir que ses nouvelles fonctions
lui permettraient cle résoudre les c;.uestions qui sont actuellement en suspens entre
les forces arnees et le Gouvernement (le Guam. On rapporte que la. marine en
particulier allrait traite 1,1. Hon Pat avec condescendance, notamment lorsQue
celui-ci a demande des renseignements sur le projet de dépôt de munitions de
Sella. Bayet sur le rapport secret "projet Ga.teway" portant sur les terrains
militaires dont le territoire aurait besoin. La marine américaine aurait
également tenté d'empêcher l'adoption de son projet d~ loi visant à replacer sous
contrôle local les terres submergées de Guam.

8. En 1973/74, le Département de la défense des Etats-Unis aurait consacré
9,5 '1lillions de dollars des Etats-Unis à des projets de construction sur le
territoire de Guam et 9 autres millions de dollars à la lutte contre la pollution
des eaux.
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CHAPITRE VII

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS
ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET LES
ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 993ème seance, le 18 fé\Trier 1975, le Comité special, en approuvant
le soixante-quatorzième rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.993), a décide
notamment de maintenir le Groupe de travail sur l'application, par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associes à l'Organisation des
Nations Unies, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et des autres résolutions pertinentes de l'ONU. Le Comite
spécial a en outre décidé que cet organe s'assurerait que les organismes intéresses
respectent les résolutions pertinentes de l'ONU, notamment la résolution 3300 (XXIX)
de l'Assemblée générale, en date du 13 décembre 1974. Par la même décision,
le Comité spécial est convenu d'étudier la question séparement et de l'examiner
en séance plénière et en séance du Sous-Comité.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 1018ème, 1019ème et
1020ème séances, entre le 19 et le 21 aoat 1975.

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comite spécial a tenu compte des
dispositions de la résolution 3300 (XXIX) concernant l'application de la Declaration
par les institutions spécialisees et les organismes internationaux associes à
l' Organis ation des Nations Unies, au paragraphe 13 de laquelle l'Assemblee prie
le Comité "de poursuivre l'examen de cette question et de présenter un rapport à
ce sujet à l'Assemblee générale lors de sa trentième session". Le Comité spécial a
également été guidé par les dispositions pertinentes d'autres résolutions de
l'Assemblée générale., en particulier le paragraphe 10 de la résolution 3294 (XXIX)
du 13 décembre 1974 concernant la question des territoires sous administration
portugaise; la résolution 3295 (VI) (XXIX), de la même date, concernant la question
de Namibie; et les paragraphes 9 et 12 de la résolution 3297 (XXIX), de la même
date également, concernant la question de la Rhodésie du Sud.

4. Le Comité spécial a aussi pris en considération les dispositions de la
résolution 1978 (LIX) que le Conseil économique et social a adoptée à sa
1979ème seance plénière, le 31 juillet 1975, et au paragraphe 10 de laquelle le
Conseil appel·g,it "l'att~ntion du Comité spécial ••• sur la presente résolution et
sur les débats qui ont eu lieu à ce sujet à la cinQuante-neuvième session
du Conseil" 1/. En outre, le Comité a tenu compte des résultats de l'examen de la
question par-le Comité administratif de coordination 2/.

1/ E/AC.24/SR.579 à 581 et 543 et E/SR.1979; E/5743.

2/ E/5675, première partie, par. 30 à 39.
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5. En outre, le Comite spécial a pris en consideration les vues exprimées par
les représentants de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et par les repré
sentants des mouvements de libération nationale des territoires coloniaux
interesses Qui ont participe à ses travaQ~ durant l'annee.

6. Lors de l'examen de la Question, le Comité spécial était saisi d'un rapport
presente par le Secretaire general conformément à la ~emande Que lui avait adressée
l'Assemblée génerale au paragraphe 11 a) de la résolution 3300 (XXIX) (A/I0080
et additifs), rapport Qui contenait des renseignements sur les mesures prises par
les organisations du système des Nations Unies pour appliquer les resolutions
des Nations Unies mentionnées aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus. Le Comite special
a également pris note des déclarations faites pendant sa session qui siest tenue
à. Lisbonne, du 12 au 18 juin 1975, par les représentants des organisations
suivantes : Haut Commissariat pour les réfugies (HCR) (A/AC.l09/PV.J.00l et 1007);
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) (A/AC.I09/pv.I002);
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO),
Organisation mondiale de la sante (OMS) et Programme alimentaire mor"dial (PM!!)
(A/AC.I09Ipv.I003); Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)
(A/AC.I09/pV.I003 et 1006) et Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture (UNESCO) (A/AC.I09/pv.I006) 3/.

7. Le Comité spécial était également saisi du rapport de son Président
(voir annexe l au présent chapitre) contenant un compte rendu des consultations que
celui-ci avait eues en application du paragraphe 12 de la résolution 3330 (XXIX)
avec le Président du Conseil économique et social.

8. A la 1918ème séance, le 19 août, dans une déclaration au Comité special
(A/AC.I09/pv.I018), le President du Groupe de travail sur l'application par les
institutions specialisees et les organismes internationaux associ6s à l'Organisation
des Nations Unies de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux et des autres re~olutions pertinentes de l'ONU a presenté
le rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.I054 et Add.l) 4/. Le rapport contenait
notamment un compte rendu des consultations qui avaient eu lieu pendant l'année
entre les membres du Groupe et les représentants de l'Organisation internationale
du Travail (OIT), de la FAO, de l'UNESCO, de l'OMS et du PNUD.

9. Au cours de l'examen de la Question par le Comité, des déclarations ont été
faites: à la 1018ème seance, le 19 août, par le representant de la BanQue mondiale
(A/AC.I09/pV.I018) et, à 1019ème seance, le 20 août, par le President, par les
representants de l'Irak et de la Bulgarie et par le représentant de la BanQue
mondiale (A/AC.I09/pv.I019).

10. A la 1019ème seance, le 20 août, le représentant de la Bulgarie a presente
un projet de resolution sur la Question (A/AC.I09/L.I062), au nom de l'Afghanistan,
de la Bulgarie, rle la Côte d'Ivoire, de l'Ethiopie, de l'Inde, de l'Indonesie,
de l'Irak, de l'Iran, du Mali, de la République-Unie de Tanzanie, de la
TchécoslovaQuie, de la Trinite-et-Tobago; de la Tunisie et de la Yougoslavie.

31 Un compte rendu des réunions hors r-'iè,..e du COTClité sTlecial fi~ure au
chapitre II du-present rapport (A/I0023/Rev.l, vol. II).

41 Voir Annexe il au present rapport, pour les conclusions et recommandations
du Groupe de travail.
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11. A sa l020ème séance, le 21 août, le Comité spécial a adopté sans opposition
le projet de résolution (voir par. 13 ci-après). A la même séance, le représentant
du Danemark a fait une déclaration (A/AC.109/PV.I020 et Corr.l).

12. Le 28 août, le texte de la résolution a été communiqué à tous les Etats, à
l'OUA et aux institutions spécialisées et autres organl.smes des Nations Unies.

- 228 -

,
• >

13.
1020
est



,, '

1

B. DECISION DU COMI'1'E SPECIAL

13. Le texte de la résolution (A/AC.I09/505) adoptée par le Comité spécial à sa
1020ème s~ance, le 21 août, dont il est fait mention au paragraphe 11 ci-dessus,
est reproduit ci-après :

"Le Comité spécial,

Ayant examiné la ~uestioil intitulée 'Application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les
institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies' ,

Rappelant la. Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee
générale en date du 14 décembre 1960, et le programme d'action pour
l'application intégrale de la Declaration, figurant dans la résolution
2621 (XXV) de l'Assemblée générale en date du 12 octobre 1970, ainsi ~ue

toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la ~uestion 5/, et
le rapport ~e son Président 6/sur ses consultations avec le Président du
Conseil économ.i~ue et social: ainsi que le chapitre pertinent du rapport du
Comité administratif de coordination 7/,

Ayant examiné égaleme"1t le rapport du Groupe de travail chargé de suivre
l'application par les institutions spécialiséeg et les organismes inter
nationaux a.ssociés à l'Organisation des Nations Unies de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies ~/,

Tenant compte des déclarations des représentants des mouvements de
libération nationale des territoires coloniaux d'Afri~ue ~ui ont participé
en ~ualité d'observateurs aux travaux touchant leurs pays respectifs, et
conscient de la nécessité urgente et pressante pour les peuples intéressés
de recevoir une assistance concrète des institutions spécialisées et des
autres organismes associés à l'Organisation des Nations Unies pour ce ~ui

est de l'administration de leurs pays et des programmes de reconstruction
actuellement entrepris par leurs mouvements de libération nationale,

2! A/I0080 et Add.l à 4.

6/ Voir annexe l au présent chapitre.

1/ E/5675 (Première partie), par. 30 à 39.

8/ Voir annexe II au présent chapitre.
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Reaffirmant qu~il incombe aux institutions specialisees et aux autres
organismes des Nations Unies de prendre toutes mesures efficaces, dans leurs
domaines de competence respectifs, en vue d'assurer l'application integrale
et rapide de la Declaration et des autres resolutions pertinerrces de
l'Organisation des Nations Unies, en particulier en ce qui concerne la
fourniture à titre prioritaire d'un appui moral et materiel aux peuples des
territoires coloniaux et à leurs mouvements de liberation nationale,

Notant avec Ereoccu~ation que bien que les progrès se soient poursuivis
dans l'octroi d'une assistance aux refugies des territoires coloniaux
d'Afrique, les mesures prises jusqu'à present par les organismes interessés
pour fournir une assistance aux peuples des territoires par l'intermédiaire
de leurs mouvements de liberation nationale restent toujoJ.rs insuffisantes
pour repondre aux besoins urgents de ces peuples,

Notant avec satisfaction les mesures pYises par certaines des institutions
spécialisées ou par d'autres organismes des Nations Unies, en particulier le
Programme alimentaire mondial et le Programme des Nations Unies pour le
developpement, pour fournir une assistance à titre prioritaire aux peuples
des territoires antérieurement administrés par le Portugal, et appréciant
l'initiative que le Secretaire géneral a prise à cet egard,

Exprimant ses remerciements au secrétariat general de l'Organisation de
l'unité africaine pour la coopération et l'assistance constantes qu'il fournit
aux organismes des Nations Unies en ce qui concerne llaprlication des
resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Conscient de la nécessité de maintenir constamment à l'étude les activités
entreprises par les institutions spécialisees et les 8."'..ltres organismes des
Nations Unies en application des diverses décisions de l'Organisation des
Nations Unies relatives à la décolonisation,

1. Approuve le rapport du Groupe de travail charge de suivre
l'application par les institutions specialisees et les organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies de la Déclaration sur l'octroi
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nationb Unies, et fait siennes les
conclusions et recommandations qui y figurent 9/;

2. Réaffirme que la reconnaissance, par l'Assemblee générale, le
Consèil de securite et d'autres organes de l'Organisaxion des Nations Unies,
de la legitimité de la lutte que mènent les peuples coloniaux pour obtenir
la liberté et l'indépendance a pour r.orollaire l'octroi par les organismes
des Nations Unies de tout l'appui moral et matériel necessaire aux peuples
des territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale;

3. Exprime ses remerciements aux institutions spécialisées et aux
organismes des Nations Unies qui ont continue de cooperer avec l'Organisation
des Nations Unies à des degrés divers, en vue d'appliquer la Déclaration et les
autres résolutions pertinentes des Nations Unies;

2/ Ibid.
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4. Prie les institutions spécialisées et les autres organlsmes des
Nations Unies, y compris en particulier la Banque mondiale et le Fonds
monétaire international, de prendre ou de continuer à prendre les mesures
nécessaires pour assurer l'entière et rapide application des dispositions
pertinentes de ces résolutions;

5. Prie les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies de prêter ou continuer à prêter d'urgence tout l'appui moral
et matériel possible ~ux peuples coloniaux d'Afrique qui luttent pour se
libérer du régime colonial et recommande en particulier que les organismes
intéressés établissent ou développent des relations et une collaboration
avec ces peuples, en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine,
et élaborent et mettent à exécution des programmes concrets d'assistance
avec l'active collaboration des mouvements de libération nationale intéressés;

6. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies d'accorder tout leur appui moral et matériel
aux Etats qui viennent ou qui sont en voie d'accéder à l'indépendance;

7. Renouvelle sa demande pressante tendant à ce que les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies prennent des
mesures, dans leurs domaines de compétence respectifs, en vue d'accroître la
portée de leur assistance aux réfugiés des territoires coloniaux, notamment
en prêtant leur concours aux gouvernements intéressés en vue d'élaborer et
d'exécuter des projets en faveur de ces réfugiés et, à cet égard, d'assouplir
le plus possible les modalités qu'ils appliquent;

8. Prie à nouveau instamment les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies de prendre, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, toutes les
mesures nécessaires pour cesser toute assistance financière, économique,
technique ou autre au Gouvernement sud-africain et au régime illégal de la
Rhodésie du Sud, de mettre fin à toutes les formes d'appui qu'ils pourraient
leur fournir jusqu'à ce qu'ils rendent aux peuples de la Namibie et du
Zimbabwe leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance et
de s'abstenir de prendre toute mesure pouvant être interprétée comme une
reconnaissance de la légitimité de la dominat";.on de ces territoires par ces... .
reg~mes;

9. Prend note avec satisfaction des dispositions prises par plusieurs
institutions spécialisées et organismes pour permettre aux représentants des
mouvements de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité
africaine de participer pleinement en qualité d'observateurs à leurs
délibérations concernant les pays intéressés, et demande aux organismes qui
ne l'ont pas encore fait de prendre sans retard les dispositions nécessaires
notamment sur le plan financier conformément à la recommandation du Conseii
économique et social, de façon à assurer en particulier que les projets
d'assistance entrepris par les institutions et les organismes soient exécutés
dans l'intérêt des peuples intéressés et de leurs mouvements de libération
nationale;
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10. Recommande que tous les gouvernements intensifient leurs efforts
au sein des institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies
dont ils sont membres afin d'assurer l'application intégrale et effective
de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et, à cet égard, qu'ils accordent la priorité à la question
de l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples des territoires
coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale;

il. Recommande que l'Assemblée générale, pour faciliter l'application
du paragraphe 9 ci-dessus, prie instamment les chefs de secrétariat des
institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies de
formuler et de soumettre à leurs organes directeurs ou délibérants respectifs,
en tant que question prioritaire et avec la coopération active de l'Organisation
de l'unité africaine, des propositions concrètes en vue d'appliquer pleinement
les décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en particulier
des programmes précis prévoyant toute l'assistance qu'il est possible
d'accorder aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de
libération nationale;

12. Prie son Président, tenant compte de ce qui précède, de poursuivre
ses consultations avec le Président du Conseil économique et social et de
garder le contact avec l'Organisation de l'unité africaine en vue de
faciliter l'application de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies par les organisations intéressées;

13. Décide, sous réserve des directives que l'Assemblée générale pourrait
donner à sa trentième session, de poursuivre l'examen de la question et de
faire rapport à l'Assemblée générale à sa trente et unième session.
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1. A sa cinquaüte-septièrue session, le Conseil économique et social a adopté la
résolution 1892 (LVII), en date du 1er août 1974, sur le point intitulé "Application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
par les institutions spécialisées et par les organismes internationaux as~ciés à
l'Organisation des Nations Unies". Au paragraphe 12 du dispositif de cette r-éso
lution 3 le Conseil priait son Président de poursuivre les consultations sur cette
question avec le Président du Comité spécial chargé d'étu1ier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aULX peuples coloniaux.

2. A sa 988ème séance 3 tenue le 13 novembre 1974 3 le Comité spécial a adopté sur
cette question une résolution dans laquelle, au paragraphe 12, il priait son
Président de poursuivre ses consultations à ce sujet avec le Président du Conseil ~/.

;es

3. A sa vingt-neuvième session 3 l'Assemblée générale a adopté la résolution
3300 (XXIX)3 en date du 13 décembre 1974, dans laquelle, au paragraphe 12, elle
priait le Conseil économique et social de continuer à envisager, en consultation
avec le Comité spécial 3 des mesures appropriées tend&~t à coordonner les politiques
et les activités des institutions spécialisees et des autres organismes des
Nations Unies en vue de l! application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale.

~ait
4. On trouvera ci-après un compte rendu des consultatiop'] qt:.i ont eu lieu, en
application des décisions mentionnées ci-dessus, entre le Président du Conseil et
le Président du Comité spécial.

i"

5. Le Président du Conseil économique et social a informé lE! Président du Comité
spécial que le Comité administratif de coordination avait, au 00urs de l'année
écoulée, continué à examiner attentivement la question b/. Les deux présidents ont
examine les résultats de la réunion qui avait eu lieu à Rome le 21 mars 1975 entre
des représentants des organisations et du secrétariat général de l'Organisation
de l'unité africaine (OUA), en application du paragraphe 10 de la résolution
1892 (LVII) du Conseil et conformément à la pratique établie cl. Ils ont noté que
cette réunion avait donné aux organisations des indications utiles quant aux
priorités arrêtées par l'OUA en ce qui concerne l'assistance aux mouvements de
libération nationale africains, et avait permis de clarifier un certain nombre de
questions qui se posaient à ce sujet. Ils ont estimé en conséquence qu'il était
extrêmement important et utile de continuer à organiser ces consulta,tions de façon
régulière.

6. Le Président du vomité spécial a informê le Président du Conseil que, confor
mément au paragraphe Il du dispositif de la résolution 1892 (LVII) du Conseil, il
avait appelé l'attention du Comité spécial sur cette résolution et sur les débats
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qui avaient eu lieu à ce sujet à la cinquante-septième session du Conseil dl. Il
a également informé le Président du Conseil que le Comité avait, au début de sa
session actuelle, reconstitué son groupe de travail de façon à pouvoir suivre
l'application de la Déclaration et d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, en particulier la résolution 3300 (XXIX) de l'Assemblée générale,
par les institutions spécialisées et les organismes associés à l'Organisation des
Nations Unies. Compte tenu des résultats positifs des contacts pris en 1974 avec
les représentants d'un certain nombre d'institutions, le Comité spécial ayait, par
l'entremise de son groupe de travail, poursuivi des consultations analogues au
cours de sa session. actuelle. Le Président du Comité spécial a informé également
le Président du Conseil que pendant la. session qu'il avait tenue à Lisbonne en
juin 1975, le Comité avait reçu des renseignements supplémentaires sur les activités
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO), de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture (UNESCO), de l'Organisation mondiale de la santé (OMS), de l'Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), du Programme des Nations Unies pour
le développement (PNUD), du Raut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
(ReR) et du Programme alimentaire mondial (PAM), dont les représentants avaient
participé active~ent à l'examen par le Comité de la question des territoires
coloniaux d'Afrique australe el. Lorsqu'il examinerait la question en août 1975,
le Comité spécial tiendrait dûment compte des renseignements ainsi fournis au
Comité, ainsi que du rapport de son groupe de travail et du compte rendu des débats
du Conseil sur ce sujet. Les deux présidents ont constaté avec satisfaction que
ces organisations et d'autres organismes des Nations Unies se montraient disposés à
continuer à coopérer avec les organes des Nations Unies s'occupant de la mise en
oeuvre des résolutions mentionnées ci-dessus.

7. Le Président du Comité spécial a informé le Président du Conseil que lorsque
le Comité avait examiné récemment la situation dans les territoires coloniaux
d'Afrique, il s'était particulièrement intéressé aux territoires autrefois sous
domination portugaise et aux conclusions d'une mission de visite, qu'il avait
envoyée au Cap-Vert en février 1975 fi. Les deux présidents ont estimé que les
recommandations adoptées par le Comité, notamment celles qui avaient trait à
l'assistance destinée à appuyer les efforts de ces territoires pour renforcer leur
indépendance nationale et redresser leur économie, devraient être prises en consi
dération par le Conseil et l'Assemblée au moment où ils examineraient la question
de l'assistance économique, financière et technique à ces territoires. Les deux
présidents ont noté également que, pour l'examen de ce point de l'ordre du jour,
le Conseil serait saisi de deux rapports du Secrétaire général, établis en appli
cation des résolutions 3339 (XXIX) et 3340 (XXIX) de l'Assemblée générale, du
17 déce~bre 1974.

dl E/AC.2~·/sR.538-54l, 543~ E/SR.1919.

el A/AC.109/pv.1001-1003, 1006, 1007.

fi A/AC.I09/L.1002 et Add.l.
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8. En se félicitant de l'accession de ces territoires à l'indépendance, ainsi que
de l'assistance fournie par les institutions en vue d'appuyer leur marche vers
l'indépendance, les deux présidents se sont pleinement accordés à reconnaître que
la communauté internationale devrait intensifier son appui aux peuples des derniers
territoires coloniaux, en particulier de Rhodésie du Sud et de Namibie, ainsi qu'à
ceux des nouveaux Etats qui venaient d'accéder à l'indépendance, et qu'elle devrait
mobiliser toutes les ressources disponibles en vue de fournir l'assistance néces
saire à ces peuples. A ce propos, les deux présidents étaient fermement convaincus
que l'appui des principales institutions de financement du système des Nations
Unies, par exemple la Banque mondiale, le Fonds monétaire international (FMI) et
le PNUD, était essentiel pour assurer le courant de capitaux nécessaire pour
préparer des programmes d'assistance élargis. Dans le même contexte, ils se sont
félicités du fait que le PNUD ait fixé un chiffre indicatif de planification pour
les territoires antérieurement administrés par le Portugal et pour la Namibie. En
même temps, il a été noté qu'outre les ressources disponibles au titre de ces
chiffres indicatifs de planification, des besoins urgents ou semi-urgents devaient
être satisfaits. Les deux présidents ont noté avec satisfaction les arrangements
établis par certain2s institutions en vue de fournir des moyens de financement
supplémentaires à l'aide de sources extra-budgétaires, y compris des fonds d'affec
tation spéciale, et ils ont exprimé l'espoir que d'autres organisations envisa
geraient d'adopter des mesures similaires. Ils ont également noté les mesures
prises par la vingt-huitième As semblée mondiale de la santé en vue d'accorder une
assistance d'urgence aux nouveaux Etats qui venaient d'accêder à l'indépendance.

9. Les deux présidents ont noté avec satisfaction que les organismes du système
des Nations Unies avaient établi des contacts et des liens plus étroits avec les
mouvements nationaux de libération et avec l'OUA, et en particulier que des accords
de coopération venaient d'être conclus avec l'OUA par' le PNUD, l'Organisation
météorologique mondiale (OMM) et le PAM. Ils ont estimé que la pratique consistant
à envoyer des missions multidisciplinaires, telles que celles organisées par
le PNUD, l'OMS, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), la FAO/PAM,
l'Organisation internationale du Travail (OIT) et le RCR, devait être pourRuivie
de manière qu'il soit possible d'identifier les besoins précis des peuples
intéressés en matière d'assistance et de leur accorder la priorité voulue. Ils
ont également noté que les institutions spécialisées coopéraient avec l'Institut
pour la Namibie, en consultation avec le Conseil des Nations Unies po~ la Namibie.
Etant donné que l'Institut aurait besoin de moyens de financement adéquats pour
s'assurer les services d'un certain nombre de conférenciers et de chercheurs, le
rôle que devaient jouer les organismes du système des Nations Unies à cet égard
était extrêmement important.

10. Les deux présidents ont noté que le RCR avait continué d'accorder une assis
tance aux réfugiés des territoires coloniaux, en étroite coopération avec un
certain nombre d'organismes du système des Nations Unies et avec l'OUA. Il a été
noté qu'en 1974 le RCR avait fourni une assistance s'élevant à 1,1 million de
dollars pour des projets élaborés à la demande du gouvernement de certains pays
d'Afrique voisins des territoires coloniaux, ou en consultation avec ces gouver
nements. Ces projets, dont avaient profité 570 000 réfugiés, permettaient de
fournir une assistance financière pour la création d'installations scolaires et
sanitaires, la production alimentaire et le regroupement rural. Afin de couvrir
les dépenses afférentes aux programmes de rapatriement prévus pour les territoires
antérieurement administrés par le Portugal, le RCR envisageait d'engager des
dépenses s'élevant à 7 millions de dollars, sous réserve d'obtenir les ressources
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voulues. Les deux présidents ont également noté qu'à la fin de 1974, l'assistance
du PAM aux réfugiés avait porté sur huit opérations d'urgence, trois projets
semi-urgents et six projets de peuplement, pour un coût total de 8,3 millions de
dollars, dont avaient profité 125 000 réfugiés de pays sous domination coloniale.
Ils ont pris note des as surances données par un cert ain nombre d' instit'ltions ,
selon lesquelles celles-ci continueraient de coopérer avec le Secrétaire général,
en particulier en mettant leurs installations à s~l. disposition en vue d'aider à
sélectionner, placer et doter d'un (~p1oi productif les bénéficiair~s des programmes
d'assistance des Nations Unies aux peuples coloniaux en cours d'exéc~Gion. De
l'avis des deux présidents, il était nécessaire de coordonner aussi étroitement
que possible toutes ces activités afin d'assurer l'utilisation maximale des
ressources limitées disponibles.

11. En ce qui concernait la représentation des territoires coloniaux d'Afrique par
les mouvements nationaux de libération aux réunions des institutions spécialisées,
les deux présidents ont noté que les arrangements établis par p1usienrs institutions
et organisations avaient eu pour effet de permettre une participation active à ces
réunions des représentants des mouvements en question, ce qui avait contribué à
permettre un examen efficace par les organisations intéressées des mesures destinées
à appuyer les peuples coloniaux. Ils ont éga12ment noté avec satisfaction que,
conformément à l'alinéa d) du paragraphe 2 de la résolution 1892 (LVII) du Conseil,
le PNUD, l'OMS et la FAO avaient adopté des mesures en ~e de financer tous les frais
de voyage et les autres dépenses connexes des représentants des mouvements nationaux
de libération invités à assister aux réunions. Les deux présidents ont exprimé
l'espoir que les institutions et les autres organisations continueraient de prendre
des mesures, conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 3300 (XXIX)
de l'Assemblée générale et de la résolution 1892 (LVII) du Conseil, et, agissant
en consultation avec l'OUA, permettraient aux mouvements nationaux de libération
de participer aux conférences, réunions ou séminaires organisés sous leurs auspices.
A ce propos, les deux présidents se sont félicités du fait que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie ait été représenté à ml certain nombre de conférences
et réunions organisées par des institutions et soit devenu membre associé de
l'UNESCO et de l'OMS.

12. Les deux présidents ont noté que les mesures adoptées par un certain nombre
d' institutions en vue de suspendre toute assistance au Gouvernement sud-africain
et au régime illégal de Rhodésie du Sud continuaient d'être appliquées et que de
nouvelles décisions, par exemple celle que l'OMM avait adoptée à Bon septième
Congrès, avaient été prises par certaines institutions en vue de suspendre toute
collaboration officielle avec ces régimes. Les deux présidents ont convenu que les
organismes du système des Nations Unies ~vraient renforcer ces mesures afin
d'isoler au maximum ces régimes jusqu'à ce que ceux-ci aient renoncé à leur
politique de domination coloniale et raciale.

13. Tenant compte du fait' que les questions soulevées dans le présent rapport
exigeraient un examen continu .:le la part du Conseil économique et social et du
Comité spécial, les deux présidents ont convenu que, sous réserve des directives
que l'Assemblée générale pourrait donner à sa trentième session et conformément
aux décisions que pourraient prendre le Conseil et le Comité spécial, ils devraient
maintenir des contacts étroits au sujet de cette question.
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ANNEXE II*

EX'IRAIT DU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR L'APPLICATION, PAR LES
INSTITUTIONS SPECIALISEES ET LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIES
A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI
DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX ET DES AUTRES

RESOLUTIONS PERTINENTES DE L'ONU

Président: M. Ivan GARVALOV (Bulgarie)

CCNCLUSICNS ET RECO~~DATIONS

41. Il ressort des consultations entreprises par le Groupe de travail et du rapport
du Secrétaire général sur la ~uestion (A/I0080 et Additifs) ~u'un nombre croissant
d'institutions spécialisées et d'organismes internationaux associés à l'ONU
s'efforcen+. de faire appli~uer les résolutions des Nations Unies relatives à la
décolonisation, en particulier la résolution 3300 (XXIX) de l'Assemblée générale.
Le regain d'activité de ces organisations dans le domaine de la décolonisation
s'eJœli~ue essentiellement par le travail inlassable du Comité spécial ainsi ~ue

par l'évolution positive de la situation dans les anciennes colonies portugaises
(Angola a/, Mozambique, Guinée-Bissau, îles du Cap-Vert et Sao Tomé-et-Principe).

42. Le Groupe de travail tient à exprimer sa satisfaction aux institutions spécia
lisées et aux autres organisations du système des Nations Unies ~ui ont fourni,
au cours de la période de transition, une assistance matérielle aux peuples des
anciens territoires portugais d'Afrique dans la lutte ~u'ils menaient pour consolider
l'indépendance de leur nation et mener à bien des programmes de relèvement de leur
pays.

l~3. Le Groupe de travail note avec satisfaction ~ue la FAO, l'OMS, l'OIT et le
PNUD ont joint leurs efforts à ceux de l'UNESCO et sont venus compléter les
activités ~u'elle a entreprises dans le domaine de la décolonisation. Ces organismes
ont commencé à faire bénéficier les mouvements de libération nationale de programmes
précis d'assistance et à élaborer, en coopération et en consultaticn avec les
mouvements de libération et avec l'OUA, ainsi ~u'avec les Etats africains souverains,
des projets à long et à court terme au profit des peuples des territoires coloniaux
d'Afri~ue.

44. A la sllite de l'accession à llindépendance de territoires qui étaient auparavant
administrés par le Portugal, et eu égard aux décisions les plus récentes du Comité
spécial, le Groupe de travail recommande de prier instamment les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de centrer en particulier
leur attention sur la Rhodésie du Sud et la Namibie. Ces organisations devraient
assouplir le plus possible lel'xs procédures en vue d'accroître la portée de leur
assistance aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et d'élaborer et d'exécuter des
programmes d'assistance en faveur de ces peuples et de leurs mouvements de libération
nationale, à savoir l'African National Cou..Tlcil of Zimbabwe et la SWAPO.

* Précédemment publié sous la cote A/AC.I09/L.I064/Add.l.

a/ L'Angola accédera à l'indépendance le Il novembre 1975.
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45. Le Groupe de travail souhaite appeler l'attention du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés sur les demandes pressantes émanant de l'African
National Council of Zimbabwe et de la SWAPO, qui désirent obtenir une assistance
(denrées alimentaires, abris, etc.) pour les nombreuses personnes qui ont fui les
régimes racistes et minoritaires de Rhodésie du Sud et de Namibie et ont cherché
temporairement refuge dans les pays africains voisins.

46. Conscient des besoins urgents et pressants des peuples se trouvant encore
sous domination coloniale en assistance matérielle de la part des institutions
spécialisées et des organisations internationales associées à l'ONU, le Groupe
de tr~ail estime que les institutions spécialisées n'ont pas encore mis en oeuvre
tous les moyens dont elles disposent pour fournir l'assistance morale et matérielle
nécessaire aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération
nationale, afin de contribuer de manière concrète et efficace au processus de
décolonisation. Le Groupe de travail prie donc les institutions spécialisées de
prendre à cet égard les mesures qui s'imposent.

47. Le Groupe de travail note avec une vive inquiétude que, si certaines
institutions spécialisées ont maintenu des contacts suffisants et continué de
coopérer avec les mouvements de libération nationale des anciens territoires
pvrtugais, directement ou par l'intermédiaire de l'OUA, elles n'ont pas, en
revanche, établi de contacts suivis ni coopéré systématiquement avec l'African
National Council of Zimbabwe et la SWAPO. Les institut~ons spécialisées intéressées
devraient être priées d'octroyer le statut d'observateur à part entière aux repré
sentants de ces mouvements de libération nationale et d'examiner avec bienveillance
les projets et plans présentés par ces deux mouvements.

48. Le Groupe de travail déplore qu'en dépit de leurs ressources considérables,
la Banque mondiale et le Fonds monétaire international (FMI) n'aient pas encore
entrepris de fournir une assistance aux peuples des territoires coloniaux et à
leurs mouvements de libération nationale. Le Groupe de travail se déclare à
nouveau fermement convaincu que les institutions intéressées devraient appliquer
intégralement les dispositions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux énoncée dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960, ainsi que les dispositions des résolutionsf
pertinentes des Nations Unies, y compris la résolution 3300 (XXIX) de l'Assemblée
générale.

49. Le Groupe de travail exprime à nouveau sa ferme conviction que les institutions
spécialisées devraient prendre, conformément aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, toutes les mesures nécessaires pour
cesser toutè assistance financière, économique, technique ou autre au Gouvernement
sud-afl'lcain et au régime illéc;al de la Rhodésie du Sud, devraient mettre fin à
toutes les formes d'appui qu'elles pourraient leur fournir jusqu'à ce qu'ils
rendent aux peuples de la Namibie et du Zimbabwe leur droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'i~dépendance et devraient s'abstenir de prendre aucune mesure
pouvant être interprétée comme une reconnaissance de la légitimité de la domi
nation de ces territoires par ces régimes. Le Groupe de travail fait l'éloge des
mesures prises à cet égard par certaines institutions et demande instamment aux
institutions qui ne l'ont pas encore fait de prendre sans délai les mesures qui
s'imposent.

- 238 -

50. Guidé
que le Comi
entend cont·
mandat qui
sec rétariat
de contacts

51. Le Gre
de comptes



50. Guidé par les considerations qui précèdent et sous réserve de toute décision
que le Comité spécial pourrait vouloir prendre à cet éga.rd, le Groupe de travail
entend continuer à s' acquitter énergiquement du mandat que lui a confié le Comité,
mandat qui prévoit en particulier la tenue de consultations avec les chefs de
secrétariat des institutions et organisations intéressées, ainsi que l'établissement
de contacts avec leurs organes délibérants et leurs organes directeurs.

51. Le Groupe de travail recommande que ses séances continuent de faire l'objet
de comptes rendus analytiques.

- 239 -

...•

l'

L



l'An nOJIY"IIHTL H3,l(AHHSI oprAHH3A:U;HH OB'bE,l(HHEHHLIX HA:U;HR

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

35257-March 1977-875Price: $ U .S. 12.00

(or equivalent in other currencies)

Las publicaciones de las Naciones Unidas estân en venta en librerias y casas distri
buidoras en todas partes deI mm:do. Consulte a su librero 0 di:fjase a: Naci0!1es
Unidas, Secci6n de Ventas, Nueva York 0 Ginebra.

H3):laHHII OpraHH3aItHH OIl'he):lHHeHHLIx HaItHA MOJi(HO itYOHTb B KHHlItHblX Mara
3HHax H areHTcTBax Ba Bcex paAOHax MHpa. HaBO):lHTe cnpaBKH oll H3):laHHIIX B
BarneM KHHlKHOM Mara3HHe HIIH OHlliHTe 00 a):lpecy: OpraHH3aItHlI OIl'he):lHHeHHblx
HaItHA, CeKItHII no npo):l8.llte H3):laaHH, :HLIO-HoPK HIIH :lICeHeBa.

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
dépositaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous
à : Natioml Unies, Section des ventes, New York ou Genève.

United Nations publications may be obtained from bookstores and distr.ibutors
througliout the world. Consult your bookstore or write to: United Nations, Sales
Section, New York or Geneva.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

HOW ro OBTAIN UNITED NATIONS PUBUCATIONS

tufiiI~~.'frlllilillfi~

.~~~~~~~ft~~~~~~W~~~~Wo~~~~~~~~mflm~~8~~~~~Wmo

-.....JI r-'~I .:JIJ.,.:..:.o Jç. J.,.-ll 4:4
1.,.. Jo~ Ifll <,:(.JI <:J" ~~I • ~I.ll ·\-"1 ~..i e-).PI JJ'J .:o~1 <:J" •.loo:J1 (""'il .:ob,....~ J".-ll~

. ~..i JI !JJ.J'..Ji ..i e-::J' r>' o.loo:Jl (""'il, JI .,..::lI JI

Litho in United Nations, New York




